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STANDING SENATE COMMITTEE ON
BANKING, TRADE AND COMMERCE

The Honourable David Tkachuk, Chair

The Honourable Joseph A. Day, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Black
Campbell

* Carignan, P.C.
(or Martin)
Enverga
Greene

* Harder, P.C.
(or Bellemare)
Lang
Massicotte
Ringuette
Smith

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5, membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Lang replaced the Honourable Senator
Manning (November 17, 2016).

The Honourable Senator Manning replaced the Honourable
Senator Tannas (November 15, 2016).

The Honourable Senator Enverga replaced the Honourable
Senator Patterson (October 27, 2016).

The Honourable Senator Patterson replaced the Honourable
Senator MacDonald (October 27, 2016).

The Honourable Senator MacDonald replaced the Honourable
Senator Enverga (October 25, 2016).

The Honourable Senator Greene replaced the Honourable
Senator Marshall (October 20, 2016).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
BANQUES ET DU COMMERCE

Président : L’honorable David Tkachuk

Vice-président : L’honorable Joseph A. Day

et

Les honorables sénateurs :

Black
Campbell

* Carignan, C.P.
(ou Martin)
Enverga
Greene

* Harder, C.P.
(ou Bellemare)
Lang
Massicotte
Ringuette
Smith

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 12-5 du Règlement, la liste des membres
du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Lang a remplacé l’honorable sénateur
Manning (le 17 novembre 2016).

L’honorable sénateur Manning a remplacé l’honorable sénateur
Tannas (le 15 novembre 2016).

L’honorable sénateur Enverga a remplacé l’honorable sénateur
Patterson (le 27 octobre 2016).

L’honorable sénateur Patterson a remplacé l’honorable sénateur
MacDonald (le 27 octobre 2016).

L’honorable sénateur MacDonald a remplacé l’honorable
sénateur Enverga (le 25 octobre 2016).

L’honorable sénateur Greene a remplacé l’honorable sénatrice
Marshall (le 20 octobre 2016).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday,
September 28, 2016:

The Honourable Senator Tkachuk moved, seconded by
the Honourable Senator Nancy Ruth:

That the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce be authorized to study, and make
recommendations on, the operation and practices of the
Copyright Board of Canada.

That the committee submit its final report no later than
Wednesday, November 30, 2016, and that the committee
retain all powers necessary to publicize its findings until 180
days after the tabling of the final report.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 28 septembre 2016 :

L’honorable sénateur Tkachuk propose, appuyé par
l’honorable sénatrice Nancy Ruth,

Que le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce soit autorisé à étudier le fonctionnement et les
pratiques de la Commission du droit d’auteur du Canada et
à formuler des recommandations.

Que le comité présente son rapport final au plus tard le
mercredi 30 novembre 2016 et qu’il conserve tous les
pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions pendant
180 jours suivant le dépôt du rapport final.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, October 26, 2016
(31)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:19 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Day, Greene, MacDonald, Massicotte, Ringuette,
Smith, Tannas and Tkachuk (9).

Other senators present: The Honourable Senators Patterson
and Wallin (2).

In attendance: Brett Capstick and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade. (For the complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 8.)

WITNESSES:

First Nations Major Projects Coalition:

Chief Joseph Bevan, Chair;

Chief Corrina Leween, Member;

Angel Ransom, Councillor and Member;

Del Nattrass, Economic and Financial Advisor.

First Nations Financial Management Board:

Harold Calla, Executive Chair.

The chair made a statement.

Mr. Bevan, Ms. Leween, Ms. Ransom and Mr. Calla each
made a statement and, together, answered questions.

At 5:57 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 26 octobre 2016
(31)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 19, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Day, Greene, MacDonald, Massicotte, Ringuette,
Smith, Tannas et Tkachuk (9).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Patterson
et Wallin (2).

Également présents : Brett Capstick et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude, en vue
d’en faire rapport, sur la création d’un corridor national au
Canada afin d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges
intérieurs. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Coalition de grands projets des Premières Nations :

Chef Joseph Bevan, président;

Chef Corrina Leween, membre;

Angel Ransom, conseillère et membre;

Del Nattrass, conseiller économique et financier.

Conseil de gestion financière des premières nations :

Harold Calla, président exécutif.

Le président prend la parole.

M. Bevan, Mme Leween, Mme Ransom et M. Calla font
chacun un exposé puis, ensemble, répondent aux questions.

À 17 h 57, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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OTTAWA, Thursday, October 27, 2016
(32)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:31 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Day, Greene, Massicotte, Patterson, Ringuette, Smith,
Tannas and Tkachuk (9).

Other senator present: The Honourable Senator Wallin (1).

In attendance: Brett Capstick and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade. (For the complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 8.)

WITNESS:

As an individual:

Ian Satchwell, Senior Fellow, Perth USAsia Centre (by video
conference).

The chair made a statement.

Mr. Satchwell made a statement and answered questions.

At 11:45 a.m., the committee suspended.

At 11:48 a.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera to consider a draft agenda (future business).

At 11:54 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

OTTAWA, Wednesday, November 2, 2016
(33)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:21 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

OTTAWA, le jeudi 27 octobre 2016
(32)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Day, Greene, Massicotte, Patterson, Ringuette,
Smith, Tannas et Tkachuk (9).

Autre sénatrice présente : L’honorable sénatrice Wallin (1).

Également présents : Brett Capstick et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude, en vue
d’en faire rapport, sur la création d’un corridor national au
Canada afin d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges
intérieurs. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

À titre personnel :

Ian Satchwell, agrégé supérieur de recherche, Perth USAsia
Centre (par vidéoconférence).

Le président prend la parole.

M. Satchwell fait un exposé et répond aux questions.

À 11 h 45, la séance est suspendue.

À 11 h 48, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos afin que le comité examine un
projet d’ordre du jour (travaux futurs).

À 11 h 54, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

OTTAWA, le mercredi 2 novembre 2016
(33)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 21, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).
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Members of the committee present: The Honourable Senators
Black, Campbell, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette,
Smith, Tannas and Tkachuk (10).

In attendance: Brett Capstick and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee began its study
and recommendations on the operation and practices of the
Copyright Board of Canada.

WITNESSES:

Society for Reproduction Rights of Authors, Composers and
Publishers in Canada:

Martin Lavallée, Legal Counsel, Director, Licensing and Legal
Affairs.

Google Canada:

Jason J. Kee, Public Policy and Government Relations
Counsel.

Canadian Musical Reproduction Rights Agency:

Caroline Rioux, President.

Access Copyright:

Erin Finlay, Director, Legal and Government Relations,
General Counsel.

Music Canada:

Graham Henderson, President and CEO.

Society of Composers, Authors and Music Publishers of Canada:

Gilles Daigle, General Counsel, Legal Services.

Canadian Music Publishers Association:

Margaret McGuffin, Executive Director.

Re:Sound Music Licensing Company:

Ian MacKay, President.

The chair made a statement.

Mr. Lavallée, Mr. Kee, Ms. Rioux, and Ms. Finlay each made
a statement and answered questions.

At 5:29 p.m., the committee suspended.

At 5:33 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Henderson, Mr. Daigle, Ms. McGuffin and Mr. MacKay
each made a statement and answered questions.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Black,
Campbell, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette, Smith,
Tannas et Tkachuk (10).

Également présents : Brett Capstick et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité entreprend son étude sur
le fonctionnement et les pratiques de la Commission du droit
d’auteur du Canada en vue de formuler des recommandations.

TÉMOINS :

Société du droit de reproduction des auteurs, compositeurs et
éditeurs du Canada :

Martin Lavallée, avocat, directeur, Licences et affaires
juridiques.

Google Canada :

Jason J. Kee, conseiller en politiques publiques et relations
gouvernementales.

Agence canadienne des droits de reproduction musicaux :

Caroline Rioux, présidente.

Access Copyright :

Erin Finlay, directrice, Affaires juridiques et relations
gouvernementales, avocate générale.

Music Canada :

Graham Henderson, président et chef de la direction.

Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de
musique :

Gilles Daigle, chef du contentieux et chef du service des
Affaires juridiques.

Association canadienne des éditeurs de musique :

Margaret McGuffin, directrice générale.

Re:Sound Music Licensing Company :

Ian MacKay, président.

Le président prend la parole.

M. Lavallée, M. Kee, Mme Rioux et Mme Finlay font chacun
un exposé, puis répondent aux questions.

À 17 h 29, la séance est suspendue.

À 17 h 33, la séance reprend.

Le président prend la parole.

M. Henderson, M. Daigle, Mme McGuffin et M. MacKay
font chacun un exposé, puis répondent aux questions.
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DECLARATIONS OF PRIVATE INTERESTS

Pursuant to subsection 12(1) of the Conflict of Interest Code for
Senators, a declaration of private interests was made as follows:

— By oral declaration, the Honourable Senator Larry
W. Campbell (Study on the operation and practices of the
Copyright Board of Canada).

At 6:31 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

OTTAWA, Thursday, November 3, 2016
(34)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:31 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Black, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette, Smith,
Tannas and Tkachuk (9).

In attendance: Brett Capstick and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and recommendations on the operation and practices of the
Copyright Board of Canada.

WITNESSES:

Copyright Board of Canada:

Claude Majeau, Vice-Chairman and Chief Executive Officer;

Gilles McDougall, Secretary General.

As individuals:

Michael A. Geist, Canada Research Chair in Internet and
E-commerce Law, University of Ottawa - Faculty of Law.

Paul Daly, Senior Lecturer in Public Law, University of
Cambridge and the Derek Bowett Fellow in Law, Queens’
College, Cambridge (by video conference).

DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS PERSONNELS

Conformément au paragraphe 12(1) du Code régissant les
conflits d’intérêts des sénateurs, une déclaration des intérêts
personnels a été faite comme suit :

— Verbalement, l’honorable sénateur Larry W. Campbell
(Étude sur le fonctionnement et les pratiques de la Commission
du droit d’auteur du Canada).

À 18 h 31, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

OTTAWA, le jeudi 3 novembre 2016
(34)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Black,
Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette, Smith, Tannas et
Tkachuk (9).

Également présents : Brett Capstick et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude sur le
fonctionnement et les pratiques de la Commission du droit
d’auteur du Canada en vue de formuler des recommandations.

TÉMOINS :

Commission du droit d’auteur du Canada :

Claude Majeau, vice-président et premier dirigeant;

Gilles McDougall, secrétaire général.

À titre personnel :

Michael A. Geist, Chaire de recherche du Canada en droit
d’Internet et du commerce électronique, Université
d’Ottawa — faculté de droit.

Paul Daly, maître de conférences en droit public, Université de
Cambridge et professeur émérite en droit (Derek Bowett),
Queen’s College, Cambridge (par vidéoconférence).
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Ariel Katz, Associate Professor, Innovation Chair—Electronic
Commerce, University of Toronto - Faculty of Law.

Jeremy de Beer, Full Professor, University of Ottawa - Faculty
of Law.

Daniel Glover, Partner, Intellectual Property, McCarthy
Tétrault LLP.

Howard P. Knopf, Counsel, Macera & Jarzyna LLP/Moffat &
Co Patent & TM Agents.

The chair made a statement.

Mr. Majeau made a statement and, together with
Mr. McDougall, answered questions.

At 11:36 a.m., the committee suspended.

At 11:39 a.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Geist, Mr. Daly, Mr. Katz, Mr. Glover and Mr. Knopf
each made a statement and answered questions.

At 12:02 p.m., the deputy chair, the Honourable Joseph
A. Day, took the chair.

At 12:07 p.m., the chair, the Honourable David Tkachuk, took
the chair.

At 12:38 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

OTTAWA, Wednesday, November 16, 2016
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:25 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Enverga, Greene, Manning, Ringuette, Smith and Tkachuk (6).

Other senator present: The Honourable Senator Wallin (1).

In attendance: Brett Capstick and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Ariel Katz, professeur agrégé, Chaire de l’innovation en
commerce électronique, Université de Toronto — faculté
de droit.

Jeremy de Beer, professeur titulaire, Université d’Ottawa —
faculté de droit.

Daniel Glover, associé, Propriété intellectuelle, McCarthy
Tétrault LLP.

Howard P. Knopf, avocat, Macera & Jarzyna LLP/Moffat &
Co Patent & TM Agents.

Le président prend la parole.

M. Majeau fait un exposé puis, avec M. McDougall, répond
aux questions.

À 11 h 36, la séance est suspendue.

À 11 h 39, la séance reprend.

Le président prend la parole.

MM. Geist, Daly, Katz, Glover et Knopf font chacun un
exposé et répondent aux questions.

À 12 h 2, le vice-président, l’honorable Joseph A. Day, prend
place au fauteuil.

À 12 h 7, le président, l’honorable David Tkachuk, prend place
au fauteuil.

À 12 h 38, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

OTTAWA, le mercredi 16 novembre 2016
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 25, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Enverga, Greene, Manning, Ringuette, Smith et Tkachuk (6).

Autre sénatrice présente : L’honorable sénatrice Wallin (1).

Également présents : Brett Capstick et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade (For the complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 8.)

WITNESSES:

As an individual:

Jack Mintz, President’s Fellow, The School of Public Policy,
University of Calgary.

Canadian Association of Petroleum Producers:

Jonathan Stringham, Manager — Fiscal Policy.

The chair made a statement.

Mr. Mintz made a statement and answered questions.

At 5:12 p.m., the committee suspended.

At 5:14 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Stringham made a statement and answered questions.

At 5:37 p.m., the committee suspended.

At 5:38 p.m., it was agreed that the committee proceed in
camera.

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee resumed in camera
to consider a draft agenda (future business).

At 5:40 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Acting Clerk of the Committee

OTTAWA, Thursday, November 17, 2016
(36)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:35 a.m., in room 9, Victoria
Building.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Enverga, Greene, Lang, Ringuette, Smith and
Tkachuk (7).

Other senator present: The Honourable Senator Wallin (1).

In attendance: Brett Capstick and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude, pour en
faire rapport, sur la création d’un corridor national au Canada
afin d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges
intérieurs. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Jack Mintz, boursier du recteur, École de politique publique de
l’Université de Calgary.

Association canadienne des producteurs pétroliers :

Jonathan Stringham, gestionnaire — Politique financière.

Le président prend la parole.

M. Mintz fait un exposé et répond aux questions.

À 17 h 12, la séance est suspendue.

À 17 h 14, la séance reprend.

Le président prend la parole.

M. Stringham fait un exposé et répond aux questions.

À 17 h 37, la séance est suspendue.

À 17 h 38, il est convenu que la séance se poursuive à huis clos.

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, la séance se
poursuit à huis clos afin que le comité examine un projet d’ordre
du jour (travaux futurs).

À 17 h 40, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière suppléante du comité,

OTTAWA, le jeudi 17 novembre 2016
(36)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 35, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Enverga, Greene, Lang, Ringuette, Smith et
Tkachuk (7).

Autre sénatrice présente : L’honorable sénatrice Wallin (1).

Également présents : Brett Capstick et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.
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Also present: The official reporters of the Senate.

The clerk informed the committee of the unavoidable absences
of the chair and deputy chair and presided over the election of an
acting chair.

The Honourable Senator Ringuette moved:

That the Honourable Senator Greene be the acting chair.

The question being put on the motion, it was adopted.

The acting chair took the chair.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade (For the complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 8.)

WITNESSES:

Indigenous and Northern Affairs Canada:

Sheilagh Murphy, Assistant Deputy Minister, Lands and
Economic Development;

Bruno Steinke, Director, Consultation and Accommodation
Unit.

As an individual:

Honorary Lieutenant-General Richard Rohmer, Canadian
Armed Forces.

The acting chair made a statement.

Ms. Murphy made a statement and, together with Mr. Steinke,
answered questions.

At 10:41 a.m., the chair, the Honourable Senator Tkachuk,
took the chair.

At 11:11 a.m., the committee suspended.

At 11:14 a.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

It was agreed that the draft interim report on copyright be sent
to the Communications Directorate.

Mr. Rohmer made a statement and answered questions.

At 11:54 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Acting Clerk of the Committee

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

La greffière informe le comité de l’absence inévitable du
président et du vice-président et préside à l’élection d’un président
suppléant.

L’honorable sénatrice Ringuette propose :

Que l’honorable sénateur Greene soit le président
suppléant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le président suppléant prend place au fauteuil.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude, en vue
d’en faire rapport, sur la création d’un corridor national au
Canada afin d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges
intérieurs. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Affaires autochtones et du Nord Canada :

Sheilagh Murphy, sous-ministre adjointe, Terres et
développement économique;

Bruno Steinke, directeur, Unité de la consultation et de
l’accommodement.

À titre personnel :

Lieutenant-général honoraire Richard Rohmer, Forces armées
canadiennes.

Le président suppléant prend la parole.

Mme Murphy fait un exposé puis, avec M. Steinke, répond
aux questions.

À 10 h 41, le président, l’honorable sénateur Tkachuk, prend
place au fauteuil.

À 11 h 11, la séance est suspendue.

À 11 h 14, la séance reprend.

Le président prend la parole.

Il est convenu que le rapport provisoire sur le droit d’auteur
soit envoyé à la Direction des communications.

M. Rohmer fait un exposé et répond aux questions.

À 11 h 54, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière suppléante du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, October 26, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:19 p.m. to study and report on the
development of a national corridor in Canada as a means of
enhancing and facilitating commerce and internal trade.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce. My name is David Tkachuk, and
I am the chair of the committee.

Today is our fourth meeting on the subject of our study on the
development of a national corridor in Canada as a means of
enhancing and facilitating commerce and internal trade.

We are pleased to welcome today the following witnesses.
From the First Nations Major Projects Coalition, we have Chief
Joseph Bevan, Chair, from Kitselas First Nation; Chief Corrina
Leween, Member, from Cheslatta Carrier Nation; Angel Ransom,
Councillor and Member; and Del Nattrass, Economic and
Financial Advisor. And from the First Nations Financial
Management Board, we have Harold Calla, the executive chair
and a member of Squamish First Nation.

Welcome to Ottawa. I hope you had a nice trip up and that
you’re enjoying the cool weather. Who wants to start? Chief
Bevan, please.

Chief Joseph Bevan, Chair, First Nations Major Projects
Coalition: Thank you, Mr. Chair, and good afternoon,
honourable senators.

I am Chief Joseph Bevan of the Kitselas First Nation. I have
the privilege to serve as Chair of the First Nations Major Projects
Coalition.

Before I move to the bulk of my presentation, our group would
like to acknowledge that we are conducting our business today on
the traditional territory of the Algonquin people.

I also want to thank the committee for inviting us here today to
talk about the work in support of the First Nation communities
who are participating in the business of the Major Projects
Coalition.

With me today are two members of the coalition: Chief
Corrina Leween from the Cheslatta Carrier Nation and
Councillor Angel Ransom from the Nak’azdli Whut’en.

Like my community of Kitselas, which is part of the Tsimshian
Nation located in B.C.’s north coast region, each of our respective
territories is impacted by major projects of some kind. Chief
Leween and Councillor Ransom will offer their own perspectives
about how these impacts are being dealt with in their
communities.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 26 octobre 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 19, pour étudier, en vue d’en faire
rapport, la création d’un corridor national au Canada afin
d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges intérieurs.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

Le président : Je vous souhaite la bienvenue à cette séance du
Comité sénatorial permanent des banques et du commerce. Je
m’appelle David Tkachuk et je suis le président du comité.

Il s’agit aujourd’hui de notre quatrième séance dans le cadre de
notre étude sur la création d’un corridor national au Canada afin
d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges intérieurs.

Nous sommes heureux d’accueillir aujourd’hui le chef Joseph
Bevan, membre de la Première Nation Kitselas et président de la
Coalition de grands projets des Premières Nations; la chef
Corrina Leween, membre de la coalition et aussi membre de la
Première Nation Cheslatta Carrier; Mme Angel Ransom,
conseillère et membre; ainsi que M. Del Nattrass, conseiller
économique et financier. C’est avec plaisir que nous accueillons
également M. Harold Calla, président exécutif du Conseil de
gestion financière des premières nations et membre de la Première
Nation Squamish.

Je vous souhaite la bienvenue à tous à Ottawa. J’espère que
vous avez fait un beau voyage jusqu’ici et que vous appréciez le
temps frais. Qui veut se lancer? Chef Bevan, à vous la parole.

Chef Joseph Bevan, président, Coalition de grands projets des
Premières Nations : Merci, monsieur le président, et bonjour à
vous, honorables sénateurs.

Je suis le chef Joseph Bevan, de la Première Nation Kitselas.
C’est pour moi un privilège de présider la Coalition de grands
projets des Premières Nations.

Avant d’aller plus loin, notre groupe aimerait tout d’abord
souligner que nous sommes réunis aujourd’hui sur le territoire
traditionnel du peuple algonquin.

Je tiens à remercier le comité de nous avoir invités à venir
parler du travail à l’appui des collectivités des Premières Nations
qui jouent un rôle au sein de la coalition.

Je suis accompagné de deux membres de la coalition : la chef
Corrina Leween, de la Première Nation Cheslatta Carrier, et la
conseillère Angel Ransom, de la Première Nation Nak’azdli
Whut’en.

Tout comme ma collectivité de Kitselas, qui fait partie de
la Première Nation Tsimshian, établie sur la côte nord de la
Colombie-Britannique, chacun de nos territoires respectifs est
touché par des projets d’envergure de quelque sorte. La chef
Leween et Mme Ransom vous donneront leurs points de vue sur
les répercussions de ces projets dans leurs collectivités.
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Also with us today is Mr. Del Nattrass. As a former executive
in the oil and gas industry, Mr. Nattrass plays a role in the
development of economic options and financial perspectives to
assist the coalition in assessing opportunities for First Nations
to participate in major projects. Mr. Nattrass has authored some
of the technical reports and is able to provide answers to
questions that are of a technical nature.

The national economy and financial well-being of Canadians is
directly tied to the development of our natural resources and their
ability to reach export markets. Nearly 1.8 million jobs are
directly and indirectly related to the natural resources of Canada,
including 30,000 Aboriginal people.

If we were to look at a map of Canada and identify each
proposed major project from the west to the east, what would we
find? It is that with each project there are interests of First
Nations people impacted by each project. If we were to take a
map and draw a line across Canada representing a corridor
running from the west to the east, we would find a right-of-way
impacting the interests of many First Nations.

At the same time, many of those First Nations communities are
struggling with systematic poverty, social issues and lower
educational attainment, and many lack the opportunity to find
and be trained for meaningful employment.

Can we work together to create prosperity where there is
poverty? How can the business interests of First Nations impacted
by major projects be accommodated in a meaningful way? What
does this look like? Can it involve First Nations participating as
equity owners in projects and involve us as part of the
management decisions? Is there an approach to environmental
stewardship and the mitigation of cumulative impacts caused by
major project development that can be established in a manner
that deals with the interests that are unique to First Nations?

These are the areas of work that are under consideration by the
coalition. The coalition is not a project negotiation platform. We
disseminate technical information provided by experts to
individual First Nations who normally would not have access
to this information.

The policy objectives and technical work of the coalition are
designed to inform project negotiations at a community level. Our
work is designed to build capacity in areas of critical need. The
principles of free, prior and informed consent require investments
in capacity for First Nations. We need to know what we’re being
asked to deal with, and we need to have the resources to properly
identify the opportunities and risks for our people so that we can
make informed decisions.

The need for our communities to have ongoing access to this
level of technical capacity has been exemplified over the last
10 years where our communities in northern B.C. were inundated

Nous sommes également accompagnés de M. Del Nattrass.
Ancien directeur au sein de l’industrie pétrolière et gazière,
M. Nattrass joue un rôle dans l’élaboration des options
économiques et des perspectives financières pour aider la
coalition à évaluer la possibilité que les Premières Nations
puissent prendre part à des projets majeurs. M. Nattrass a
rédigé certains de nos rapports techniques et est en mesure de
répondre aux questions d’ordre technique.

L’économie nationale et le bien-être financier des Canadiens
sont directement liés à l’exploitation de nos ressources naturelles
et à leur capacité d’atteindre les marchés d’exportation. Près de
1,8 million d’emplois sont directement et indirectement liés
aux ressources naturelles du Canada, parmi lesquels on compte
30 000 Autochtones.

Si on prenait une carte du Canada et qu’on identifiait chacun
des projets d’envergure proposés d’un bout à l’autre du pays, on
constaterait que chacun des projets a une incidence sur les intérêts
des peuples des Premières Nations. Si on traçait une ligne qui
traverse le Canada de l’ouest vers l’est, on verrait que le corridor
en question touche les intérêts de nombreuses Premières Nations.

En même temps, beaucoup de ces collectivités sont aux prises
avec des problèmes de pauvreté, des problèmes sociaux et un
faible niveau de scolarité, et bon nombre d’entre elles n’ont pas la
possibilité d’être formées en vue d’obtenir un bon emploi.

Pouvons-nous travailler ensemble afin de créer de la prospérité
là où il existe de la pauvreté? Comment peut-on vraiment tenir
compte des intérêts commerciaux des Premières Nations touchées
par les projets d’envergure? Qu’en est-il exactement? Peut-on
inclure les Premières Nations de façon à ce qu’elles possèdent une
part des capitaux propres dans les projets et prennent part aux
décisions de gestion? Comment peut-on assurer une saine gérance
de l’environnement et atténuer les effets cumulatifs causés par le
développement des projets d’envergure tout en tenant compte des
intérêts uniques des Premières Nations?

Ce sont les domaines de travail qui font actuellement l’objet
d’une étude par la coalition. La coalition n’est pas une plateforme
de négociation de projets. Nous communiquons l’information
technique fournie par les experts aux diverses Premières Nations
qui, en temps normal, n’auraient pas accès à cette information.

Les objectifs politiques et le travail technique de la coalition
visent à guider les négociations de projet à l’échelle de la
collectivité. Nous voulons donc renforcer les capacités dans les
domaines où les besoins sont criants. Le principe du consentement
préalable, donné librement et en connaissance de cause exige des
investissements dans le renforcement des capacités des Premières
Nations. Nous devons savoir ce qu’on nous demande de faire et
disposer des ressources nécessaires pour mieux cerner les
possibilités et les risques pour nos gens afin d’être en mesure de
prendre des décisions éclairées.

La nécessité pour nos collectivités d’avoir accès cette capacité
technique a été illustrée au cours des 10 dernières années, lorsque
nos collectivités du Nord de la Colombie-Britannique ont été
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with requests from project proponents in the LNG sector.
Proponents wanted answers and consent, while my community
members wanted to slow things down and do what we could to
carefully consider the economic benefits and environmental
considerations of each project.

While market conditions have relieved some of the immediate
pressure on our communities, the capacity gaps still remain and
must be addressed.

Kitselas First Nation is directly impacted by 10 LNG projects,
including pipelines. These include the Pacific Northwest LNG
project and the Pacific Trail pipeline project. In part, it was
the Pacific Trail project that became the catalyst for much of the
work that the coalition is undertaking today.

The original business deal negotiated with 16 First Nations
impacted the Pacific Trail, including the options for First
Nations to purchase a 30 per cent equity stake in the project.
First Nations were offered a true and meaningful seat at the table.
We were involved early in the process and treated with respect at
the table. The First Nations ultimately sold their option due to the
sale of the project to another proponent, and the pipeline has not
been built.

That said, we ran into deeper issues before the sale. We had the
option to buy equity but could not get access to financing. We
were told that it was not possible or that the interest on the loan
would be equal to the rate of return of investment.

Recognizing the need to address barriers to access capital, a
group of First Nations contacted the First Nations Financial
Management Board and requested their assistance. Harold Calla,
the Financial Management Board’s chair, who is with us today
and whom you will hear from, has been instrumental in providing
guidance on options that will enable First Nations to overcome
the barriers that have historically kept us out of participating in
the economic mainstream of Canada.

The value of First Nations-led institutions, like the Financial
Management Board, that provide for First Nations communities
cannot be understated.

The First Nations Fiscal Management Act, which provides
three First Nations institutions with their tools and purposes,
including the First Nations Finance Authority, of which I am
the chair, needs to be given a serious look by government as to the
role that it can play in advancing the economic and social interests
of First Nations beyond where we are today.

The coalition is able to provide capacity support to 23 First
Nations in northern British Columbia because we were able to
leverage the support, for the purposes of First Nations Fiscal
Management Act, to do this work.

inondées de demandes de la part de promoteurs de projets dans le
secteur du gaz naturel liquéfié. Les promoteurs voulaient obtenir
des réponses et notre consentement, alors que les membres de ma
collectivité essayaient de ralentir le processus pour pouvoir
évaluer les avantages économiques et les impacts
environnementaux de chaque projet.

Même si les conditions du marché ont permis de réduire
quelques pressions immédiates sur nos collectivités, les lacunes en
matière de capacité demeurent, et on doit les combler.

La Première Nation Kitselas est directement touchée par
10 projets de GNL, y compris de pipeline. Je songe notamment au
projet de GNL Pacific Northwest et au projet de pipeline Pacific
Trail. En fait, c’est ce dernier projet qui est devenu le catalyseur
d’une grande partie du travail que la coalition entreprend
aujourd’hui.

L’entente initiale avait été négociée avec les 16 Premières
Nations touchées par le projet de pipeline Pacific Trail et leur
garantissait la possibilité de faire l’acquisition de 30 p. 100
des parts du projet. On leur a réservé une place à la table des
négociations. On les a consultées dès le départ, puis traitées avec
respect. Les Premières Nations ont fini par vendre leur option, en
raison de la vente du projet à un autre promoteur, et le pipeline
n’a pas été construit.

Cela dit, nous éprouvions néanmoins de graves problèmes
avant la vente. Même si nous voulions acquérir une part, nous
n’avions pas accès à du financement. On nous a dit que c’était
impossible ou que les intérêts sur le prêt seraient équivalents au
taux de rendement du capital investi.

Reconnaissant la nécessité d’éliminer les obstacles à l’accès aux
capitaux, un groupe de Premières Nations a communiqué avec le
Conseil de gestion financière des premières nations pour lui
demander son aide. M. Harold Calla, le président du conseil, qui
est avec nous aujourd’hui et qui vous parlera plus tard, nous a
beaucoup conseillés sur les options qui permettraient aux
Premières Nations de surmonter les obstacles qui nous ont
toujours empêchés de participer à la vie économique du Canada.

L’aide offerte par les institutions dirigées par les Premières
Nations, telle que le Conseil de gestion financière des premières
nations, est de la plus haute importance.

La Loi sur la gestion financière des premières nations, qui
fournit les outils et les objectifs aux trois institutions gérées par les
Premières Nations, y compris l’Administration financière des
premières nations, dont je suis le président, doit être examinée
sérieusement par le gouvernement quant au rôle qu’elle peut jouer
dans l’avancement des intérêts économiques et sociaux des
Premières Nations.

La coalition est en mesure de renforcer les capacités de
23 Premières Nations dans le Nord de la Colombie-Britannique,
parce qu’elle a réussi à tirer parti du soutien offert, aux fins de
l’application de la Loi sur la gestion financière des premières
nations, pour y parvenir.
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I want to mention also that the work of the coalition has
enjoyed great support from Minister Bennett and her officials
within the Lands and Economic Development branch of the
Department of Indigenous and Northern Affairs Canada.

The Prime Minister has made a central commitment on behalf
of his government to the advancement of a nation-to-nation
relationship with First Nations. What is that relationship going to
look like? Will the improvements to the fiscal relationship
between First Nations and the Crown form part of this
relationship? In my opinion, they have to. We have to get to a
place where First Nations are enabled to participate in the
economic mainstream by taking full advantage of the economic
opportunities that are occurring within our territories.

We have to start a serious conversation around the provision
of government loan guarantees, access to capital for First
Nations, participation in major projects. Canada has provided
many forms of loan guarantees to advance a number of initiatives
in different sectors important to the well-being of the national
economy.

Perhaps the conversation around the establishment of a
national infrastructure bank should include parameters
considering access to capital requirements for First Nations
looking to participate in large-scale infrastructure projects.

Recently the coalition submitted to the five big banks a straw
man infrastructure project with a request for indicative financing
terms and comment, and we are awaiting feedback. This request is
based on an illustrative opportunity for a group of First Nations
to purchase $1 billion of equity components of a $10 billion
infrastructure project. If the response from the banks to the straw
man request is similar to the response of the banks to the First
Nations involved in the Pacific Trail pipeline project, then the
need for options to consider government loan guarantees will
become clearer.

Thank you for the opportunity to provide you with these
remarks. I will now turn the floor over to Chief Corrina Leween
to provide her comments.

Chief Corrina Leween, Member, First Nations Major Projects
Coalition: Good afternoon, honourable senators. I am Chief
Corrina Leween of the Cheslatta Carrier Nation.

I want to thank the members of this committee for inviting us
here to speak about the work of the First Nations Major Projects
Coalition. I sit as a member of the coalition’s steering committee,
and I enjoy the support of the membership of the Cheslatta
Carrier Nation to do so.

Je tiens également à mentionner que le travail de la coalition a
bénéficié du soutien de la ministre Bennett et de ses fonctionnaires
de la Direction générale des terres et du développement
économique d’Affaires autochtones et du Nord Canada.

Le premier ministre s’est engagé, au nom de son gouvernement,
à établir une relation de nation à nation avec les Premières
Nations. À quoi ressemblera cette relation? Est-ce que les
améliorations aux relations financières entre les Premières
Nations et la Couronne en feront partie? Selon moi, c’est une
nécessité. Nous devons en arriver à un point où les Premières
Nations peuvent participer pleinement à la vie économique en
tirant avantage des possibilités économiques qui sont offertes à
même leurs territoires.

Nous devons engager une conversation sérieuse sur les
garanties de prêt offertes par le gouvernement, l’accès
des Premières Nations aux capitaux et leur participation à des
projets d’envergure. Le Canada a offert plusieurs formes de
garanties de prêt pour mettre en œuvre des initiatives dans
différents secteurs importants pour le bien-être de l’économie
nationale.

La réflexion sur la création d’une banque d’infrastructure
nationale devrait inclure des paramètres qui tiennent compte des
besoins en matière d’accès aux capitaux des Premières Nations qui
souhaitent prendre part aux projets d’infrastructure à grande
échelle.

La coalition a récemment présenté aux cinq grandes banques
un projet d’infrastructure fictif dans le but de solliciter de
l’information auprès des prêteurs pour déterminer quelles
modalités de financement, le cas échéant, pourraient être
obtenues. Nous attendons leur réponse. Cette demande
permettrait à un groupe de Premières Nations d’acquérir des
actifs de 1 milliard de dollars dans le cadre d’un projet
d’infrastructure de 10 milliards de dollars. Si la réponse des
prêteurs à la demande fictive est semblable à celle qu’ils ont
donnée aux Premières Nations dans le cadre du projet de pipeline
Pacific Trail, il faudra que le gouvernement envisage des garanties
de prêt.

Je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de m’exprimer
aujourd’hui. Je vais maintenant céder la parole à la chef Corrina
Leween.

Chef Corrina Leween, membre, Coalition de grands projets des
Premières Nations : Bonjour, honorables sénateurs. Je suis la chef
Corrina Leween de la Première Nation Cheslatta Carrier.

Je tiens à remercier les membres du comité de nous avoir invités
ici aujourd’hui pour parler du travail de la Coalition de grands
projets des Premières Nations. Je siège au comité directeur de la
coalition, et je reçois l’appui des membres de la Première Nation
Cheslatta Carrier pour le faire.
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My community is semi-remote and not located near a highway.
This presents another barrier for us to participate in the type of
economic development that is experienced by First Nations who
are in a more urban setting.

Like many other First Nations, we have a high unemployment
rate and experience the social dilemmas that are attached to being
in such a situation. However, we are not without opportunity to
better our lives and the lives of our people through economic
development. But we cannot do it by ourselves, and we are
utilizing the information and tools created by the work of the
coalition to help us get to a point of capacity where we are able to
make more informed business decisions. We do not have the
financial resources or the expertise at the community level to
analyze potential economic opportunities at the same level as the
work being done by the coalition.

Cheslatta and other First Nations communities that are
participating in this initiative benefit from having a forum that
is non-political where matters of business related to major
projects can be discussed amongst communities from across
B.C.’s northern corridor.

In the case of my community, the major project impacting us
and the neighbouring First Nations in the area is not a project
tied to the use of fossil fuels; ours is hydroelectric.

Known as the Kenney Dam water release facility, this project is
estimated at approximately $600 million. It would not only
provide a substantial revenue stream for the Cheslatta and
neighbouring First Nations, it would also provide significant
environmental benefits by re-establishing a more natural water
flow to the Nechako River.

This project is also of social and historical importance to my
people, the Cheslatta. On April 21, 1952, the Cheslatta people
were forced to evacuate from their traditional territory due to the
flooding of the Nechako waterway by the provincial government
to accommodate the corporate interests of the Aluminium
Company of Canada, which is today known as Rio Tinto.

The Cheslatta people have not fully recovered from this
traumatic point in our history. As a result, our population is
dispersed over a large region, and our people suffer from an
identity that was lost with our eviction from our original
territorial home. Our culture has suffered and our language
borders the point of extinction, but it is the resilience of our
people and the desire to heal ourselves through economic and
social self-reliance that drives our determination.

Honourable senators, we want to be able to heal and correct
our social challenges as a community through economic
development. In our view, the capacity-building information
and the tools being created by the work of the Major Projects
Coalition provide a huge benefit to this objective.

Ma collectivité est semi-éloignée et n’est pas située près d’une
autoroute. Cela représente donc un autre obstacle pour nous qui
souhaitons participer au type de développement économique que
connaissent les Premières Nations qui vivent en milieu plus
urbain.

À l’instar de beaucoup d’autres Premières Nations, nous
sommes aux prises avec un taux de chômage élevé et les problèmes
sociaux qui en découlent. Cependant, nous avons la possibilité
d’améliorer nos vies et celles de nos membres grâce au
développement économique. En revanche, nous ne pouvons y
arriver seuls. Nous utilisons l’information et les outils créés par la
coalition pour nous doter des capacités nécessaires pour prendre
des décisions d’affaires éclairées. Nous n’avons pas les ressources
financières ni l’expertise à l’échelle de la collectivité pour analyser
les perspectives économiques potentielles aussi bien que le fait la
coalition.

La Première Nation Cheslatta et les autres collectivités des
Premières Nations qui prennent part à cette initiative profitent
d’une tribune qui n’est pas politique, où les questions d’affaires
liées aux projets d’envergure peuvent faire l’objet de discussions
entre les collectivités de partout dans le Nord de la Colombie-
Britannique.

En ce qui concerne ma collectivité, le grand projet qui nous
touche, nous et les Premières Nations voisines, n’est pas un projet
lié à l’utilisation des combustibles fossiles, mais plutôt à
l’hydroélectricité.

Il s’agit d’un ouvrage de rejet d’eau froide que l’on propose de
construire au barrage Kenney. Ce projet est évalué à environ
600 millions de dollars. En plus de fournir des revenus
substantiels à la Première Nation de Cheslatta et aux Premières
Nations voisines, il présente des avantages importants au chapitre
de l’environnement en rétablissant un débit d’eau plus naturel
dans la rivière Nechako.

Le projet revêt une importance sociale et historique pour les
membres de la Première Nation Cheslatta. Le 21 avril 1952, nous
avons été forcés d’évacuer notre territoire traditionnel en raison
du débordement de la rivière Nechako. Tout cela avait été causé
par le gouvernement provincial, qui avait privilégié les intérêts
corporatifs d’Aluminium Company of Canada, aujourd’hui
connue sous le nom de Rio Tinto.

Les membres de la Première Nation Cheslatta ne se sont pas
encore remis de ce traumatisme. Par conséquent, notre population
est dispersée sur une vaste zone et souffre d’une crise d’identité à
la suite de notre éviction de notre territoire d’origine. Notre
culture en a souffert et notre langue est presque disparue, mais
c’est la résilience de nos gens et leur volonté de se rétablir grâce à
une autonomie économique et sociale qui font en sorte qu’ils sont
aussi déterminés.

Honorables sénateurs, notre collectivité veut se guérir et
remédier à ses problèmes sociaux grâce au développement
économique. À notre avis, l’information sur le renforcement des
capacités et les outils créés par la Coalition de grands projets
des Premières Nations nous aident beaucoup dans ce sens.
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Cheslatta is but one example of one community in need to
assess the capacity. There are many others.

In order for First Nations to be in a position to give
appropriate consideration to their participation in major
projects, the capacity field has to be levelled. We must be able
to discuss, negotiate and participate in business with our partners
as equals. This need is not project- or industry-specific. This need
is systemic.

Whether it is the development of a national corridor, a mine, a
hydroelectric facility or a pipeline, First Nations will require
access to the necessary information upon which we can make an
informed business decision.

First Nations will also require the ability to participate fully as
partners in projects taking place in our traditional territories. The
ability to arrive at options designed to address these issues
represents the value that the work of the coalition brings to
conversations taking place at the local, regional and national
level.

Cheslatta Carrier Nation is pleased to be part of this
conversation. Thank you very much for listening to me, and I
will now turn the floor over to Councillor Angel Ransom.

Angel Ransom, Councillor and Member, First Nations Major
Projects Coalition: Good afternoon, honourable senators. I’m
Councillor Ransom from the Nak’azdli Whut’en. My community
of 2,000 members is located northwest of Prince George, B.C.,
and is part of the Carrier Sekani Tribal Council.

In addition to my duties as councillor, I serve as a member of
the steering committee for the First Nations Major Project
Coalition, where I am the lead of the Environmental Stewardship
Technical Team.

My background and education are in environmental planning,
and I specialize in First Nations planning. I am a registered
professional planner and an accredited member of the Canadian
Institute of Planners. My colleagues have talked about the
economic work being considered by the Major Projects Coalition.
I will focus my comments on the environmental stewardship
aspects of the coalition’s technical work.

When it comes to considering participation in proposed major
projects, the environmental impacts of such projects are a
top-of-mind consideration for most all First Nations. The
balancing of economic and environmental interests is complex
and challenging. Matters of environmental stewardship and the
mitigation of project impacts are multi-faceted.

These interests vary widely based on geographical location and
the socio-cultural interests of a wide number of First Nations
across the corridor, as does the capacity level of communities
along the corridor, which directly impacts on their ability to
consider project impacts according to Crown review process
timelines.

Cheslatta illustre bien ce qu’est une collectivité qui a besoin
d’évaluer ses capacités. Mais elle n’est pas la seule.

Pour que les Premières Nations soient en mesure d’évaluer leur
participation à des projets d’envergure, il faut que le niveau de
capacité soit à leur portée. Nous devons pouvoir discuter,
négocier et faire des affaires avec nos partenaires d’égal à égal.
Ce besoin n’est pas propre à un projet ou à une industrie en
particulier; ce besoin est systémique.

Qu’il s’agisse de la création d’un corridor national, d’une mine,
d’une centrale hydroélectrique ou d’un pipeline, les Premières
Nations doivent avoir accès à toute l’information nécessaire pour
être en mesure de prendre des décisions d’affaires éclairées.

Les Premières Nations doivent également pouvoir prendre
part, à titre de partenaires, à des projets qui se déroulent sur leurs
territoires traditionnels. La capacité de trouver des options pour
remédier à ces problèmes démontre toute l’importance du travail
de la coalition dans les conversations qui ont lieu à l’échelle locale,
régionale et nationale.

La Première Nation de Cheslatta Carrier est ravie de pouvoir
participer à cette conversation. Je vous remercie de m’avoir écouté
et je cède maintenant la parole à la conseillère Angel Ransom.

Angel Ransom, conseillère et membre, Coalition de grands
projets des Premières Nations : Bonjour, honorables sénateurs. Je
suis la conseillère Ransom, de la Première Nation Nak’azdli
Whut’en. Ma collectivité de 2 000 membres est située au
nord-ouest de Prince George, en Colombie-Britannique, et fait
partie du conseil tribal Carrier Sekani.

En plus de mes fonctions de conseillère, je siège au comité
directeur de la Coalition de grands projets des Premières Nations,
où je dirige l’équipe technique sur la gérance de l’environnement.

J’ai étudié en planification environnementale, et je me
spécialise dans la planification des Premières Nations. Je suis
une urbaniste professionnelle agréée et membre de l’Institut
canadien des urbanistes. Mes collègues vous ont parlé des études
économiques examinées par la coalition. Je vais surtout
m’attarder aux aspects environnementaux de son travail
technique.

Lorsqu’on parle de la participation des Premières Nations à
des projets d’envergure, sachez que les impacts environnementaux
de tels projets constituent la première préoccupation de la plupart
d’entre elles. Il est difficile et complexe de concilier les intérêts
économiques et environnementaux. Les questions de gérance
environnementale et l’atténuation des impacts des projets
comportent de multiples facettes.

Ces intérêts peuvent varier largement selon l’emplacement
géographique et les intérêts socioculturels d’un grand nombre de
Premières Nations d’un bout à l’autre du corridor, tout comme le
niveau de capacité des collectivités le long du corridor, qui a une
incidence directe sur leur capacité d’évaluer les impacts d’un
projet en vertu du processus d’évaluation de la Couronne.
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I can speak from experience on these matters. Prior to being
elected to council, I managed the Nak’azdli Whut’en LNG office.
Nak’azdli is a community impacted by five major LNG proposal
developments. During my time in this role I interfaced with both
project proponents and government concerning the interests of
my community.

Matters of environmental stewardship concerning these project
proposals were carried out collaboratively with our neighbouring
First Nations whenever possible. These experiences have given me
a first-hand perspective on the importance of a common approach
to environmental stewardship.

Identifying common approaches to environmental stewardship
and developing a framework for the mitigation of cumulative
environmental impacts is a main focus area for the Major Projects
Coalition. Through the coalition’s work, we now have First
Nations located in the north, west, central and northeast regions
of British Columbia sharing information and experiences
regarding environmental stewardship. Prior to the establishment
of the coalition, these conversations were not taking place to the
same degree they are today. Our work in this regard has identified
a number of common issues for which we are developing options
for considerations as potential solutions.

Accessing critical expert information upon which informed
decisions can be made is paramount to the principles of free, prior
and informed consent.

The existing Crown processes could not provide cumulative
effects assessment procedures. The current environmental
assessment process focuses on project-specific impacts and does
not take into adequate consideration the broader impacts of
multiple projects occurring in one region.

First Nation governance must be given priority consideration.
Currently, a large disconnect exists between provincial and federal
systems of governance and indigenous perspectives on
governance. These gaps may be bridged by developing a true
nation-to-nation approach concerning the environmental
regulatory and assessment processes. This includes
collaboration, reconciliation, co-management, adequate capacity
and funding, and joint decision making.

Developing a true First Nation-led legally binding approach to
environmental assessments of major projects is not out of the
question. Precedent for this exists in the case of the Woodfibre
LNG, a project located in Squamish, B.C.

The Squamish First Nation conducted their own
environmental assessment of the project and had the proponent
agree to legally binding conditions. The proponent also agreed to
pay the costs associated with this assessment. A first of its kind, a
Squamish First Nation Environmental Certificate was issued to
the proponent upon completion of the review. This assessment
also sets the precedent of connecting a First Nation’s

Je parle par expérience en la matière. Avant d’être élue au
conseil, je gérais le bureau responsable des projets de GNL de
Nak’azdli Whut’en. Nak’azdli est une collectivité touchée par cinq
grands projets de GNL. Pendant que j’assumais ce rôle, j’ai dû
traiter avec les promoteurs de projets et le gouvernement pour
défendre les intérêts de ma collectivité.

Les questions d’intendance environnementale concernant ces
projets ont été réglées en collaboration avec nos Premières
Nations voisines, dans la mesure du possible. Ces expériences
m’ont appris concrètement l’importance d’avoir une approche
commune à l’égard de la gérance environnementale.

Définir des approches communes en matière d’intendance
environnementale et élaborer un cadre pour atténuer les impacts
environnementaux cumulatifs sont des éléments prioritaires de la
Coalition de grands projets des Premières Nations. Grâce au
travail de la coalition, nous avons maintenant des Premières
Nations du Nord, de l’Ouest, du centre et du nord-est de la
Colombie-Britannique qui s’échangent des renseignements et
partagent leur expérience au chapitre de la gérance
environnementale. Avant la création de la coalition, ces
conversat ions n’avaient pas l ieu au même niveau
qu’aujourd’hui. Notre travail à cet égard a permis de définir
plusieurs problèmes communs pour lesquels nous proposons des
options en vue d’une solution potentielle.

Pour donner un consentement libre, préalable et éclairé, il faut
avant tout obtenir des renseignements pertinents essentiels qui
permettent de décider en connaissance de cause.

Les processus utilisés par la Couronne ne permettaient pas
l’évaluation des effets cumulatifs. Le processus actuel
d’évaluation environnementale s’arrête aux répercussions
propres à un projet, sans tenir suffisamment compte des
répercussions générales de projets multiples réalisés dans une
région.

Il faut accorder la priorité à la gouvernance exercée par la
nation. Actuellement, un fossé profond sépare les systèmes
provinciaux et fédéral de gouvernance et le point de vue des
Autochtones sur cette gouvernance. Ce fossé peut être comblé par
une véritable démarche de nation à nation concernant les
processus de réglementation et d’évaluation environnementales,
y compris la collaboration, la réconciliation, la cogestion, une
capacité et un financement suffisants et la prise de décisions en
commun.

En matière d’évaluation environnementale de grands projets,
une démarche contraignante dirigée par la nation n’est pas hors
de question. Il existe un précédent, le projet de Woodfibre LNG, à
Squamish, en Colombie-Britannique.

Ayant effectué sa propre évaluation environnementale du
projet, la Première Nation des Squamish a imposé au promoteur
des conditions contraignantes. Le promoteur a aussi consenti à
prendre en charge les coûts de cette évaluation. Un certificat
environnemental de la Première Nation Squamish, le premier du
genre, a été délivré au promoteur à la fin de l’examen. Cette
évaluation établit aussi un précédent, celui de lier les intérêts de la
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environmental interest with its economic interests by stipulating
that the proponent would accommodate these interests as part of
the conditions attached to the environmental certificate.

The coalition’s ability to act as a forum for First Nations to
communicate with one another concerning their shared interests is
assisting with the development of greater capacity for all of those
involved. Government should be paying close attention to these
efforts. If a national corridor is to be established, First Nations
will require resources for environmental planning and land use
planning and the opportunity to be at the table when the corridor
is taking shape.

Solutions to First Nations’ environmental concerns will need to
be sought if we are to avoid further delays due to conflict and
court action. It is the intention of the coalition that some of the
outcomes of our work will provide options that will contribute to
a made-by-First Nations solution to the gaps that exist within not
only the current project assessment processes but also the issue of
environmental stewardship as a whole.

It is on this note that I would like to thank the honourable
senators of this committee for your time and for listening to my
presentation. I would now like to turn the floor over to Harold
Calla. Thank you.

Harold Calla, Executive Chair, First Nations Financial
Management Board: Thank you. As was said, my name is
Harold Calla. I’m a member of Squamish First Nation in British
Columbia. I am also the Executive Chair of the First Nations
Financial Management Board.

I want to thank the committee for agreeing to hear from me
and the members of the First Nations Major Projects Coalition.

The Senate, as a house of our Parliament and a core institution
of governance in Canada, has contributed greatly to the
advancement of the objectives of the First Nations Financial
Management Board through your support of the passage of the
First Nations Fiscal Management Act in late 2005.

It is because the legislative tools and purposes of that act exist
today that three members of coalition are able to be here to
inform you, the Senate, how the tools and purposes are impacting
those communities for the better.

It’s my first time in Ottawa since I heard the tragic news about
Jim Prentice, and I want to acknowledge the non-partisan support
of the late Jim Prentice as opposition critic and Sue Barnes as
parliamentary secretary. It was their efforts that secured the
passage of this bill in 2005, and I just felt that we have to
recognize that. We too often do not.

It was also due to the efforts of former Senator Gerry
St. Germain, Senator Jack Austin, Senator Nick Sibbeston and
others in this place who made certain the legislation became law
and actually operates.

nation pour l’environnement à ses intérêts économiques en
stipulant que la satisfaction de ces intérêts fait partie des
conditions attachées au certificat environnemental.

La coalition, en étant capable d’agir comme un forum des
Premières Nations qui se font mutuellement connaître leurs
intérêts communs, aide ses membres à renforcer leurs capacités.
Le gouvernement devrait faire très attention à ces efforts. Si un
corridor national doit être mis en place, les Premières Nations
exigeront des ressources pour la planification environnementale et
l’aménagement du territoire ainsi que la possibilité d’être une
partie prenante lorsque le corridor prendra forme.

Il faudra chercher des solutions aux motifs de préoccupation
des Premières Nations pour l’environnement, si nous voulons
éviter des retards causés par un litige et un procès. La coalition
veut que certains résultats de notre travail procurent des options
qui contribueront à l’application d’une solution trouvée par les
Premières Nations aux lacunes non seulement des processus
actuels d’évaluation des projets, mais, aussi, de tout l’enjeu de
l’intendance environnementale.

C’est sur cette note que je remercie votre comité de son temps
et de son écoute. Je cède la parole à Harold Calla. Merci.

Harold Calla, président exécutif, Conseil de gestion financière
des premières nations :Merci. Comme on vous l’a dit, je m’appelle
Harold Calla. Je suis de la Première Nation des Squamish, en
Colombie-Britannique et le président exécutif du Conseil de
gestion financière des premières nations.

Je tiens à remercier le comité d’avoir consenti à nous entendre,
les membres de la Coalition de grands projets des Premières
Nations et moi-même.

Le Sénat, qui est une Chambre de notre Parlement et une
institution au cœur de la gouvernance au Canada, a énormément
contribué à la promotion des objectifs du Conseil de gestion
financière des premières nations en appuyant l’adoption de la Loi
sur la gestion financière des premières nations à la fin de 2005.

C’est grâce à l’existence, aujourd’hui, d’outils législatifs et des
fins de la loi que les trois membres de la coalition sont en mesure
d’informer le Sénat des bienfaits de ces outils et de ces fins pour
ces communautés.

Je suis à Ottawa pour la première fois depuis la mort tragique
de Jim Prentice, et je tiens à saluer l’appui non partisan qu’il nous
a accordé comme critique de l’opposition, avec Sue Barnes qui
agissait à titre de secrétaire parlementaire. Ce projet de loi a été
adopté en 2005 grâce à leurs efforts, et je me suis simplement senti
obligé de le reconnaître. Trop souvent, on néglige de le faire.

C’est aussi grâce aux efforts de l’ex-sénateur Gerry
St. Germain, des sénateurs Jack Austin et Nick Sibbeston et
d’autres que le projet de loi est maintenant en vigueur.
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You should also appreciate that you continue to be a critical
platform for continued dialogue on solutions to address the gaps
in the economic and social circumstances of First Nations, and I
thank you for that.

Through the efforts to establish initiatives such as the Major
Projects Coalition, we are beginning to see the benefit more
broadly of the full potential of the First Nations Fiscal
Management Act’s intended purposes. However, it will be up to
government to fully embrace the new and innovative approaches
being proposed by First Nation-led institutions like the First
Nations Financial Management Board before we see a
meaningful impact.

If embraced, these impacts will have the ability to advance the
interests of both First Nation and non-First Nation Canadians
and start down a path that can see First Nations prosper.

In my view, we are here today to suggest potential ways to
move forward, to necessarily revitalize and advance Canada’s
natural resource sector, which is a major driver of the Canadian
economy. We are here to say that such revitalization must include
the full participation of First Nations to be successful.

If Canada is serious about developing a nation-to-nation
relationship, implementing the Truth and Reconciliation
Commission of Canada’ recommendations and being guided by
the United Nations Declaration on the Rights of Indigenous
Peoples, we have to start by acknowledging that the existing
approaches in the relationship have failed, and they failed all
Canadians.

We need to invest in developing First Nation economies. The
rationale here is no different from the policy perspective that was
made in the decision to invest in infrastructure.

In terms of major projects and First Nation interests to
participate in them, will Canada be prepared to make the
investments necessary to see First Nations become full partners
in the mainstream of Canada’s economy?

One of the things we need to appreciate when we consider all
matters related to Aboriginal people is the gap that is often
referred to: sixty-third versus third, the circumstances in our
community.

The amount of investment that’s required will never be met by
transfer payments. It has to include initiatives that create
economic development opportunities.

As I continue to say, we can’t solve the housing problem with
welfare and shelter allowances. We need to be able to create viable
economies for our communities, and the oil and gas and natural
resource sectors provide the greatest opportunity for that to
happen in a way that can be meaningful to First Nation

Sachez aussi que vous continuez d’être un lieu indispensable de
maintien du dialogue pour la recherche de solutions aux
déséquilibres socioéconomiques chez les Premières Nations. Je
vous en remercie.

Grâce aux efforts visant à établir des initiatives comme la
Coalition de grands projets, nous commençons à profiter plus
généralement des bienfaits de la réalisation du plein potentiel des
fins de la Loi sur la gestion financière des premières nations.
Cependant, il reviendra au gouvernement d’accepter
complètement les approches nouvelles et innovantes proposées
par des institutions dirigées par les Premières Nations comme le
Conseil de gestion financière des premières nations, avant que
nous ne constations un impact significatif.

Si ces répercussions sont comprises, elles pourront favoriser les
intérêts des Canadiens des Premières Nations et des autres
Canadiens et mettre en place les conditions favorables à la
prospérité des Premières Nations.

Nous sommes ici, je crois, pour proposer des pistes pour
l’avenir, pour, nécessairement, la revivification et le
développement du secteur canadien des ressources naturelles, ce
ressort important de l’économie canadienne. Nous sommes venus
affirmer que cette revivification, pour réussir, doit faire une place
à la participation entière des Premières Nations.

Si le Canada est sérieux dans son intention d’établir un rapport
de nation à nation, de mettre en œuvre les recommandations de la
Commission de vérité et de réconciliation du Canada et d’être
guidé par la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones, nous devons commencer par reconnaître
que les modalités de nos rapports ont échoué et qu’elles ont déçu
tous les Canadiens.

Nous devons investir dans le développement des économies des
Premières Nations. Je suis ici un raisonnement qui n’est pas
différent de celui de la décision d’investir dans les infrastructures.

En ce qui concerne les grands projets et le désir des Premières
Nations d’y participer, le Canada sera-t-il prêt à faire les
investissements nécessaires pour que les Premières Nations
deviennent des partenaires à part entière dans le courant
dominant de l’économie canadienne?

Quand nous considérons l’ensemble du dossier touchant les
peuples autochtones, l’un des facteurs que nous devons prendre
en considération est l’écart entre le troisième rang du Canada et le
soixante-troisième rang des Autochtones.

Les investissements nécessaires ne pourront jamais provenir
des paiements de transferts. Il faut, en plus, des initiatives qui
créent des occasions de développement économique.

Comme je le répète sans cesse, nous ne pouvons pas résoudre le
problème de logement par des prestations d’aide sociale et
des allocations de logement. Nous devons pouvoir créer des
économies viables pour nos communautés, et les secteurs du
pétrole, du gaz et des ressources naturelles offrent les occasions les
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communities. This is a generational opportunity and one that I
don’t think can be ignored.

You’ve heard the Major Projects Coalition highlight the
challenges that exist within their respective communities to
become full partners in the economic and social fabric of
Canada. These challenges are not isolated to northern British
Columbia. The challenges are similar in nature within First
Nation communities across the country where resource
development is contemplated.

Court rulings have reinforced the duty to consult and
accommodate First Nation interests. The duty to consult
becomes greater in regions like British Columbia and other
parts of Canada where treaties do not exist.

What does this mean for the development of large-scale major
projects or the development of a national corridor to facilitate
trade or investment? It means that if Canada is to avoid further
delays to the growth of our national economic objectives, then we
must have a policy framework in place that enables and directs
the central agencies of government to respond to the interests
of First Nations, as is being suggested by the Supreme Court of
Canada.

The current mandates of central agencies are not designed to
do this. We must re-evaluate the fiscal relationship between First
Nations and the Crown. Where necessary, we must be willing to
provide First Nations with the ability to access the capital
necessary to become equity partners in the projects that are
proposed in their traditional territories.

While some of these policy objectives will take time to
complete, there are immediate steps that can be taken
to advance the change needed to support the growth in the
Canadian economy. Strategic investments and capacity
development are absolutely necessary before business
opportunities can really be considered by First Nations
themselves.

I think that there is a role to play, and the First Nations Fiscal
Management Act has proven it, in continuing to look at where we
can develop First Nations-led institutions. Let us create our own
futures.

The Financial Management Board has benefited from the
opportunity to dialogue with Minister Bennett and her staff about
some of these issues, and we enjoyed her support for the
objectives of our work. But there is always a lot more to be done.

Canada should also look at the evolving and emerging
institutions as bodies that have the ability to provide innovative
recommendations on policy approaches that come directly from
First Nations and are not being filtered through the central
agency process.

plus favorables et les plus significatives pour les communautés des
Premières Nations. C’est une chance qui ne se présente qu’une fois
dans une génération et qu’il ne faut pas rater.

La Coalition de grands projets vous a informés des difficultés
qui empêchent les communautés de ses membres de participer
pleinement au tissu socioéconomique du Canada. Ces difficultés
ne sont pas réservées au Nord de la Colombie-Britannique. Elles
sont semblables, par leur nature, à celles qu’éprouvent les
communautés des Premières Nations de partout au pays où on
envisage la mise en valeur des ressources.

Des décisions judiciaires ont renforcé l’obligation de
consultation et d’adaptation pour satisfaire les intérêts des
Premières Nations. L’obligation de consultation devient plus
grande dans des régions comme la Colombie-Britannique et
d’autres parties du Canada où des traités ne sont pas en vigueur.

Qu’est-ce que ça signifie pour la mise en œuvre de grands
projets d’envergure ou la mise en place d’un corridor national
pour faciliter le commerce ou l’investissement? Ça signifie que si le
Canada veut éviter de retarder la croissance de nos objectifs
économiques nationaux, nous devons nous doter d’un cadre
politique qui, en les guidant, aide les organismes centraux du
gouvernement à répondre aux intérêts des Premières Nations,
comme le propose la Cour suprême du Canada.

Les mandats actuels des organismes centraux ne sont pas
conçus à cette fin. Nous devons réévaluer le rapport financier
entre les Premières Nations et la Couronne. Au besoin, nous
devons être prêts à accorder aux Premières Nations la capacité
d’accéder au capital nécessaire pour devenir des partenaires
sociaux dans les projets proposés pour leurs territoires
traditionnels.

Il faudra du temps pour atteindre ces objectifs stratégiques,
mais on peut prendre immédiatement des mesures pour accélérer
le changement nécessaire pour appuyer la croissance de
l’économie canadienne. Des investissements stratégiques et le
développement d’une capacité sont absolument nécessaires avant
que les Premières Nations elles-mêmes ne puissent vraiment
envisager des possibilités d’activités économiques.

Je pense qu’il y a un rôle à jouer, et la Loi sur la gestion
financière des premières nations l’a prouvé en continuant de
chercher des endroits où on peut créer des institutions dirigées par
les Premières Nations. Façonnons notre propre avenir.

Le Conseil de gestion financière a profité de l’occasion pour
dialoguer avec la ministre Bennett et son personnel sur certains de
ces enjeux, et nous avons bénéficié de son appui pour les objectifs
de notre travail. Mais il reste toujours beaucoup plus à faire.

Le Canada devrait aussi considérer les institutions qui naissent
et qui évoluent comme capables de formuler des
recommandations innovantes sur des stratégies émanant
directement des Premières Nations et sans être filtrées par les
organismes centraux.
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Current opportunity for this kind of input is in the
government’s priority to develop an infrastructure bank. The
government has made a commitment to grow the economy by
making long-term investments in infrastructure. Budget 2016
showed a strong commitment to First Nations, with investment in
housing and waste water. Still, First Nations face a
disproportionate infrastructure gap compared with the rest of
Canada. It is estimated that the total infrastructure gap is around
$30 billion, and this is why it is critical that we move into the
economic development realm to address the issues.

Mostly due to the limits of the Indian Act, the First Nations
have not had the ability to access traditional sources of capital,
either as public-private partnership-style investments or
traditional loans, to finance infrastructure costs. They have to
go cap-in-hand to the Department of Indigenous and Northern
Affairs.

This is just starting to change due to the ability of a number of
First Nations who are participating in the services of the First
Nations Financial Management Board and the borrowing pool
administered by the First Nations Finance Authority. The central
role of the Financial Management Board is to certify that the
financial management practices of participating First Nations are
what the market requires in order for these communities to
participate in a pooled borrowing environment and to benefit
from FNFA debenture issues. To date, $250 million of capital has
been secured at very low interest rates of less than 3 per cent.

As was mentioned earlier, the government has promised
$120 billion in infrastructure spending over the next decade and
is giving consideration to a large, new infrastructure bank. These
investments in the creation of the bank are important, as the bank
will increase the overall infrastructure investment, leading to jobs
and growth, and will attract private capital and transfer some
risks.

Given that the infrastructure gap for indigenous communities
is so great, the government should consider parameters for an
indigenous secretariat within the infrastructure bank and should
set aside a portion of the funding for the bank for First Nations
equity participation in major projects.

While there are numerous issues requiring attention, we have
to start somewhere. The fiscal empowerment of First Nations
should be a key area of focus. We put at risk our national
economy by not taking steps and making the necessary
investments so that First Nations can be in a position to
partner and benefit from the economic activity taking place
within their traditional territories.

L’occasion à saisir pour ce genre d’apport se trouve dans la
priorité du gouvernement de créer une banque d’investissement
dans les infrastructures. Le gouvernement s’est engagé à faire
croître l’économie par des investissements à long terme dans les
infrastructures. Le budget de 2016 a révélé un engagement ferme à
l’égard des Premières Nations, avec des investissements dans le
logement et le traitement des eaux usées. Cependant, l’écart, sur
le plan des infrastructures, entre les Premières Nations et le reste
du Canada est disproportionné. On l’estime à 30 milliards de
dollars. Voilà pourquoi il est essentiel de s’attaquer aux problèmes
en passant par le développement économique.

En grande partie à cause des carences de la Loi sur les Indiens,
les Premières Nations n’ont pas pu accéder à des sources
traditionnelles de capitaux, soit par des investissements du type
partenariat public-privé, soit par des emprunts traditionnels, pour
financer les coûts des infrastructures. C’est en quémandeuses
qu’elles ont dû se présenter devant le ministère des Affaires
autochtones et du Nord Canada.

Cette situation commence à peine à changer, grâce à la capacité
d’un certain nombre de Premières Nations qui participent aux
services du Conseil de gestion financière des premières nations et
du fonds commun d’emprunt géré par l’Administration financière
des premières nations, l’AFPN. Le rôle central du Conseil est de
certifier la conformité au marché des pratiques de gestion
financière des Premières Nations participantes, pour que ces
communautés puissent participer à un fonds commun d’emprunt
et bénéficier des émissions d’obligations de l’AFPN. Jusqu’à
maintenant, on a pu obtenir 250 millions de dollars de capitaux à
des taux d’intérêt très faibles, de moins de 3 p. 100.

Comme on l’a dit plus tôt, le gouvernement a promis
120 milliards de dollars de dépenses dans les infrastructures au
cours de la prochaine décennie et il envisage la création d’une
grande banque d’investissement dans les infrastructures. Ces
investissements dans la création de la banque sont importants,
puisque la banque augmentera l’investissement global dans les
infrastructures, ce qui conduira à la création d’emplois et à la
croissance, attirera les capitaux privés et permettra le transfert de
certains risques.

Vu que l’écart dans les infrastructures entre les communautés
autochtones et le reste du Canada est si grand, le gouvernement
devrait prévoir la création d’un secrétariat autochtone à l’intérieur
de la banque pour les infrastructures et réserver une partie du
financement destiné à la banque pour une participation sociale
des Premières Nations dans les grands projets.

De nombreuses questions exigent notre attention, mais il faut
bien commencer quelque part. La priorité devrait aller à donner
les pleins pouvoirs financiers aux Premières Nations. Nous
exposons notre économie nationale à des risques en ne prenant
pas de mesures et en ne faisant pas les investissements nécessaires
qui mettraient les Premières Nations en posture de nouer des
partenariats et de profiter de l’activité économique qui a lieu dans
leurs territoires traditionnels.
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We cannot afford to be back at this table 10 years from now
saying, ‘‘Should we have done something?’’ Often in these
conversations, we look at the costs of providing some support,
but I would invite you to look at the cost of doing nothing. If
these projects are not developed, what does it mean to the tax
revenue streams of Canada and the provinces? What does it mean
to the cost of the social net by not having these jobs? We have to
start looking much beyond just the fact that there is a number on
a balance sheet. I think the cost is too great to not act now.

In closing, let me reiterate that we are to suggest possible
solutions to systemic barriers facing First Nations in their
relationship with Canada. There is a great opportunity for the
First Nations-led institutions under the First Nations Fiscal
Management Act and through the technical work of the Major
Projects Coalition to collaborate with government to arrive at
concrete policy solutions that advance the economic and social
interests of First Nations and all Canadians.

I think the other matter that really needs to be recognized, and
it’s because we are so ingrained in this Indian Act band system, is
that on many occasions we fail to realize there are respected,
functioning traditional First Nation governments. They need to
be engaged in seeking the free, prior and informed consent
because in many cases they are the government within that First
Nation community that has the authority to grant it, not the
Indian Act band.

I think we are at a critical time, obviously. We have the benefit
of a commodity market downturn, I suppose— can I characterize
it as that?— because we now have time to get ourselves organized
for the next boom. But we won’t be organized if we don’t address
some of these key, fundamental issues.

First Nations in the North did talk about the concept of a
corridor. And, in fact, part of what the coalition does is look at
the impacts of where these projects are going to be. But what First
Nations are more concerned about is this: What are the
cumulative impacts on their traditional lifestyles, their resources
and their lands? What are we going to get from it as Aboriginal
people? I always remember the late George Watts, a leader from
Vancouver Island, used to say to me, ‘‘Harold, I just want a piece
of the treaties that are driving by my front door.’’

And there are things like resource royalty sharing. What kind
of fiscal framework are we going to create in this nation-to-nation
relationship, and how does major resource development fit into
that plan? These are obviously very complex issues, and there is
no real, simple solution, but sometimes we have to be prepared to
take some risk and understand the risks that we are taking but be

Nous ne pouvons pas nous payer le luxe de revenir ici dans
10 ans et de nous demander si nous aurions dû agir. Les
discussions comportent souvent un examen des coûts de l’aide,
mais je vous invite à examiner les coûts de l’inaction. Si ces projets
ne sont pas mis en valeur, qu’est-ce que ça signifie pour les
revenus fiscaux du Canada et des provinces? Qu’est-ce que ça
signifie pour le coût du filet social de ne pas pouvoir compter sur
ces emplois? Nous ne devons pas nous arrêter au seul bilan. Je
pense que si nous n’agissons pas maintenant, les coûts seront
excessifs.

En conclusion, permettez-moi de redire que nous devons
proposer des solutions aux obstacles systémiques que doivent
affronter les Premières Nations dans leurs rapports avec le
Canada. Voilà une belle occasion, pour les institutions dirigées
par les Premières Nations, sous le régime de la Loi sur la gestion
financière des premières nations et grâce au travail technique de la
Coalition de grands projets, de collaborer avec le gouvernement à
la recherche de solutions stratégiques concrètes qui favorisent
les intérêts socioéconomiques des Premières Nations et de tous les
Canadiens.

Je pense qu’il faut aussi reconnaître un autre fait et c’est que,
parce que nous sommes tellement hypnotisés par le système des
bandes prévu dans la Loi sur les Indiens que, souvent, nous ne
nous apercevons pas de l’existence, chez les Premières Nations, de
gouvernements traditionnels respectés, qui sont fonctionnels. Il
faut les mobiliser dans la recherche d’un consentement libre,
préalable et éclairé, parce qu’ils sont souvent l’instance qui, dans
leur communauté, a le pouvoir de le donner, ce n’est pas la bande
prévue par la Loi sur les Indiens.

Dans l’époque visiblement critique où nous vivons, nous avons
l’avantage de profiter d’une baisse du marché des valeurs — je
suppose que ça peut s’appeler comme ça, n’est-ce pas? — parce
que nous avons maintenant le temps de nous préparer au
prochain boom économique. Mais nous ne serons pas organisés
si nous ne répondons à certaines de ces questions fondamentales,
importantes.

Les Premières Nations du Nord ont parlé d’un corridor. Et, en
fait, une partie de ce qu’examine la coalition, c’est les
répercussions éventuelles de ces projets. Mais ce qui préoccupe
le plus les Premières Nations c’est ceci : quelles sont les
répercussions cumulatives de ces projets sur leurs modes de vie
traditionnels, leurs ressources et leurs terres? Qu’est-ce que les
peuples autochtones en retireront? Je me rappelle toujours ce que
le regretté George Watts, un chef de l’île de Vancouver, avait
l’habitude de me dire : « Harold, je veux seulement une petite part
des traités qui passent devant ma porte. »

Et il y a par exemple le partage des redevances sur les
ressources. Quelle sorte de cadre financier allons-nous créer dans
notre rapport de nation à nation et comment les grands projets de
mise en valeur des ressources s’intégreront-ils dans ce plan? Ce
sont visiblement des questions très complexes auxquelles il
n’existe pas véritablement de solution simple, mais, parfois,
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prepared to take them, and start to move forward. We can’t wait
for perfection, and we also can’t wait for everybody in the world
to be on side.

Thank you.

The Chair: Thank you very much. I would like to say,
witnesses, that when we undertook to have a look at the idea of a
northern corridor across the country, one of the important things
that we thought would be part of our study would be how we
would organize ourselves knowing that we have to deal with the
First Nations as we consider the corridor. So your participation
here is at an excellent time, and we are extremely glad that you
were able to take the time to come and present to us. I think I
speak on behalf of all of our members.

I will start the questions with Senator Wallin.

Senator Wallin: Thank you, and thank you for your
presentations today.

We are here, as Senator Tkachuk said, to really look at the
prospect of a national corridor, whether it’s mid or northern. So I
guess I want to start with that one. I liked your optimism and
your point here, Mr. Calla, which is that you want to take
advantage of the downturn so that we can be ready for the boom.
I really hope you’re right. But just on a very basic point, do you
like and do you agree with the concept of a national corridor?

Mr. Calla: I think that there needs to be a corridor, and I think
a national corridor does make sense.

I think there are some issues related to a national corridor that
we have not yet touched on, and it goes to the very heart of
the fiscal financing relationship between First Nations and the
Government of Canada.

If I’m in an area where there is currently a project but where
the corridor is not going to be, and I lose my opportunity, what
does that mean? I think there are some issues. I think we do not
want to find a spaghetti of corridors running through all our
traditional territories. I think most people acknowledge that. The
challenge we face on the West Coast on many of these issues is
what the cumulative environmental impacts are. This year, if
you’re from the West Coast and you went fishing, there weren’t
many. There was this big blob in the Pacific Ocean for most of it.

How do we deal with those issues? Yes, I think people want to
see something because they know oil and gas is going to move
somewhere.

Senator Wallin: I’d like to hear from others, if we could, on
this. One of our first witness panels in this study was two
academics who are looking for money from somewhere — the
government, anywhere— to try and fund a project to even look at
the viability of what will no doubt be a multi-billion-dollar project

nous devons nous préparer à prendre des risques et à comprendre
ceux que nous prenons, mais en étant prêts à les prendre et à
commencer à agir. Nous ne pouvons pas attendre la perfection ni
l’appui unanime de nos contemporains.

Merci.

Le président : Merci beaucoup. Je voudrais dire, chers témoins,
que lorsque nous avons entrepris l’examen de l’idée d’un corridor
dans le Nord, qui traverserait le pays, nous avons pensé qu’un
élément important de notre étude serait la façon de nous
organiser, sachant que nous devrions rencontrer les Premières
Nations à un certain moment. Votre participation arrive donc à
point nommé, et nous sommes extrêmement heureux que vous
ayez pu trouver le temps de venir témoigner. Je pense exprimer ici
l’opinion de tous les membres du comité.

La sénatrice Wallin posera les premières questions.

La sénatrice Wallin : Merci. Je vous remercie aussi pour vos
exposés.

Nous sommes ici, comme le sénateur Tkachuk l’a dit, pour
vraiment examiner l’idée d’un corridor national, qu’il traverse le
nord ou le milieu du pays. Je vais donc commencer, je pense, par
cette question. J’ai apprécié votre optimisme, et vous dites,
M. Calla, vouloir profiter de la baisse du marché pour vous
préparer à un éventuel boom. J’espère vraiment que vous avez
raison. Mais, d’abord, sur une notion très simple, êtes-vous
d’accord avec cette idée de corridor national? Vous plaît-elle?

M. Calla : Je pense qu’un corridor est nécessaire et qu’un
corridor national a du sens.

Je crois que nous n’avons pas encore abordé certains enjeux liés
au corridor national, et ils concernent directement l’accord de
financement budgétaire entre les Premières Nations et le
gouvernement du Canada.

Si je suis dans une région où un projet est en cours, mais où le
corridor ne se rendra pas, et que je perds cette occasion, qu’est-ce
que cela signifie? Je crois qu’il y a certains problèmes. Je pense que
nous ne voulons pas nous retrouver avec un labyrinthe de
corridors qui passent par tous nos territoires traditionnels. Je
crois que la plupart des gens reconnaissent cela. Le défi auquel
nous faisons face sur la côte Ouest relativement à un grand
nombre de ces enjeux est lié aux effets cumulatifs sur
l’environnement. Par exemple, si vous êtes allé pêcher sur la
côte Ouest cette année, il n’y avait pas grand-chose. La plupart du
temps, il n’y avait qu’une grosse masse d’eau chaude dans l’océan
Pacifique.

Comment traitons-nous ces enjeux? Oui, je crois que les gens
veulent voir quelque chose, car ils savent que l’industrie pétrolière
et gazière se déplacera ailleurs.

La sénatrice Wallin : Si c’est possible, j’aimerais entendre l’avis
d’autres témoins sur ce sujet. L’un de nos premiers groupes de
témoins dans le cadre de cette étude était composé de deux
universitaires qui cherchaient des fonds — du gouvernement ou
de toute autre source — pour financer un projet dans lequel on
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on some level. What you folks have put on the table today —
government-guaranteed access to capital infrastructure spending,
duty to consult, mitigation of cumulative effects, assessment —
these are huge dollar signs. At this point we don’t even have the
money to fund the study by two academics in Calgary to see
whether we can even get it started.

I understand the issues, but are we putting up so many
roadblocks — financial roadblocks — that we can’t even get to
the first discussion of this? Whoever wants to comment, please.

Mr. Calla: I think we’re trying to tell you what would be
required to achieve it. There’s a technical piece of work, there’s a
political piece of work, and there’s an environmental piece of
work, and I think how you choose to do those, in what steps, is a
matter for consideration. But you will not get to First Nation
acceptance of any kind of a corridor unless you deal with the
issues that we put forward to you today.

Mr. Bevan: In our territory, we had a criss-cross of some
10 proponents all going throughout our territory in two different
directions. We thought, ‘‘Why don’t you hold one corridor and
put those pipelines through?’’ I think if it had been done that way,
it wouldn’t have impacted the whole territory. It would have been
two or three proponents going through that one area of a
corridor, and it would have been a lot more acceptable than the
way we saw them going at it.

I saw some of the material that they had given my resource
crew to review, and thank God —

Senator Wallin: I’m sorry, but by ‘‘they’’ you mean particular
corporate interests?

Mr. Bevan: Proponents, some of the 10 LNG proponents that
were coming through my territory, or proposed to come through
my territory.

There was a lot of information to disseminate, and thank God
we had the capacity to review it. We notice a lot of other First
Nations don’t have that capacity, and they didn’t understand. We
had to start at the basic level with our own people and educate
them on what LNG is. LNG 101, 201, 301. We had one third
support when we first started. By the time we were done, we had
two thirds support, which gave us our mandate to negotiate with
LNG proponents.

All it took was some basic education, some really high-level
stuff. We were delving in deep. We were saying, ‘‘Here is what this
means.’’ When we did that, like I said, we noticed a dramatic
increase in the support for these projects, and they didn’t see them
as intrusive.

Senator Wallin: That’s interesting.

examinerait la viabilité de ce qui sera sans aucun doute un projet
de plusieurs milliards de dollars à certains égards. Les points que
vous avez soulevés aujourd’hui — l’accès garanti par le
gouvernement aux dépenses d’immobilisations liées à
l’infrastructure, l’obligation de consulter, la réduction des effets
cumulatifs, les évaluations — représentent beaucoup d’argent.
Actuellement, nous n’avons même pas l’argent nécessaire pour
financer l’étude proposée par deux universitaires de Calgary
pour vérifier si nous pouvons lancer ces projets.

Je comprends les enjeux, mais érigeons-nous de si nombreux
obstacles — des obstacles financiers — que nous ne pouvons
même pas entamer une discussion sur le sujet? La question
s’adresse à tous les témoins.

M. Calla : Je pense que nous essayons de vous décrire les
éléments nécessaires pour y arriver. Il y a des éléments techniques,
politiques et environnementaux, et je crois qu’il faut se pencher
sur la façon de procéder pour chaque élément et sur les étapes à
suivre. Toutefois, les Premières Nations n’accepteront aucun type
de corridor tant que les enjeux que nous vous avons présentés
aujourd’hui ne seront pas réglés.

M. Bevan : Environ 10 promoteurs traversaient notre territoire
dans deux directions différentes. Nous nous sommes demandé
pourquoi ils ne s’en tenaient pas à un seul corridor qui
contiendrait les pipelines. Je crois que s’ils avaient suivi cette
méthode, les effets n’auraient pas touché l’ensemble du territoire.
Deux ou trois promoteurs auraient traversé une région dans un
seul corridor, ce qui aurait été beaucoup plus acceptable que ce
qu’ils ont fait.

J’ai vu certains documents qu’on avait remis à mon équipe aux
fins d’examen, et Dieu merci...

La sénatrice Wallin : Je m’excuse, mais par « on », parlez-vous
de certaines sociétés particulières?

M. Bevan : Je parle des promoteurs, c’est-à-dire de certains des
10 promoteurs de projets de GNL qui passaient par mon territoire
ou qui ont proposé de passer par mon territoire.

Il y avait de nombreux renseignements, et Dieu merci, nous
avions la capacité de les examiner. Nous avons remarqué que de
nombreuses autres Premières Nations n’avaient pas cette capacité;
elles n’ont donc pas compris ce qui se passait. Nous avons dû
commencer au tout début et expliquer à nos gens ce qu’était le
GNL. Au départ, nous avions l’appui d’un tiers de la population.
À la fin de notre effort de sensibilisation, les deux tiers nous
appuyaient, ce qui nous a donné le mandat de négocier avec les
promoteurs de projets de GNL.

Il a suffi d’enseigner les principes de base en détail. Nous avons
approfondi le sujet. Nous leur avons expliqué ce que chaque
élément signifiait. Comme je l’ai dit, à la suite de nos efforts,
l’appui des habitants à l’égard de ces projets a nettement
augmenté, car ils ne leur semblaient plus aussi intrusifs.

La sénatrice Wallin : C’est intéressant.
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Ms. Leween: Just from a grassroots perspective and from a
community that is not exactly in the pipeline area, in order for us
to support or to provide any kind of environmental impacts to
any of the territories that we live on, we need to gather our First
Nations back home and come together and provide that
background information of their territories. Our coalition is
trying to gather all that information together so that we can
support each other or we can provide information for a table such
as this so we can move forward.

To me, at the grassroots level, it’s about gathering all that
information so that we can actually support each other.

Senator Campbell: I’d like to apologize for my being late today.
I’d like to hire both your organizations to figure out how to build
a corridor between Parliament Hill and here during rush hour.
And I will raise the money for it.

To all of my colleagues here, this is an example of why B.C.
leads in First Nations governance, First Nations vision and First
Nations opportunities. These two groups right here are the gold
standards, as far as I’m concerned, for Canada and for a new
relationship that I’ve been hearing about for virtually all of my
life, certainly when I was in Vancouver.

With regard to the corridor, I was thinking about this the other
night. We always talk about consent and sharing information,
and I thought if the Squamish First Nation was a business and I
wanted to go across your land to do something, there would be no
question of the negotiations that would go on and the sharing of
information. Why do we have such a difficult time doing that
between governments, between the First Nations government and
the Canadian government, and especially on something that I
believe is probably the most important infrastructure project since
the railway went across Canada? Why do we have such a
difficulty?

Mr. Calla: Senator, thank you for the question. I think until
recently it’s because Canada never accepted the responsibility to
engage. Instead it was put upon proponents.

About four years ago I was trying to cross the country with
the Public Policy Forum to engage in conversations across the
country on First Nation participation and major project
development, and there’s a report that I’m sure you’ve seen.
One of the outcomes of that was industry saying to government,
‘‘You’re putting this off on us? We think it’s your responsibility.’’

Part of what we’re proposing with this initiative would allow
Canada to support First Nations equity participation, fulfil that
duty, and then advance these things in a way that meets First
Nations interest.

Mme Leween : À l’échelle locale, du point de vue d’une
collectivité qui ne se trouve pas exactement dans la région du
pipeline, afin que nous puissions appuyer ou fournir des études
d’impact environnemental sur les territoires sur lesquels nous
vivons, nous devons réunir nos Premières Nations et fournir des
renseignements sur tous leurs territoires. Notre coalition tente de
réunir ces renseignements, afin que nous puissions nous entraider
ou que nous puissions fournir ces renseignements dans le cadre
d’une discussion comme celle-ci, afin de faire avancer les choses.

À mon avis, à l’échelon communautaire, il s’agit de recueillir
ces renseignements, afin d’être en mesure de nous entraider.

Le sénateur Campbell : Je suis désolé d’être arrivé en retard
aujourd’hui. J’aimerais embaucher vos deux organismes pour
tenter de déterminer la meilleure façon de construire un corridor
pour voyager entre la Colline du Parlement et cette salle pendant
l’heure de pointe. Et je trouverai les fonds nécessaires pour ce
projet.

J’aimerais dire à tous mes collègues présents que ces témoins
illustrent la raison pour laquelle la Colombie-Britannique est un
chef de file en matière de gouvernance des Premières Nations, de
la vision des Premières Nations et des occasions qui leur sont
offertes. En ce qui me concerne, ces deux groupes sont la référence
pour le Canada et pour l’établissement de la nouvelle relation
dont j’ai entendu parler pratiquement toute ma vie —
certainement lorsque j’étais à Vancouver.

L’autre soir, je réfléchissais au corridor, et je me suis dit que
nous parlons toujours de consentement et de partage de
renseignements, mais que si la Première Nation des Squamish
était une entreprise et que je souhaitais passer sur son territoire
pour une raison quelconque, il faudrait sans aucun doute mener
des négociations et diffuser des renseignements. Pourquoi
avons-nous tant de difficulté à faire cela entre gouvernements,
c’est-à-dire entre le gouvernement des Premières Nations et le
gouvernement du Canada, et surtout à l’égard d’un projet qui est,
à mon avis, le projet d’infrastructure le plus important depuis le
chemin de fer transcanadien? Pourquoi est-ce si difficile?

M. Calla : Sénateur, je vous remercie de votre question. Je
crois que jusqu’à récemment, c’est parce que le Canada n’a jamais
accepté sa responsabilité d’établir la communication, et l’a plutôt
confiée aux promoteurs.

Il y a environ quatre ans, je tentais d’amener le Forum des
politiques publiques d’un bout à l’autre du pays pour amorcer
des conversations sur la participation des Premières Nations et sur
le développement de projets d’envergure; vous avez sûrement vu le
rapport qui a été publié à cet égard. Dans le cadre de cette
démarche, les intervenants de l’industrie ont dit au gouvernement
qu’il leur imposait cette responsabilité, mais qu’ils étaient d’avis
que c’était en réalité la responsabilité du gouvernement.

Une partie de notre proposition dans le cadre de cette initiative
permettrait au Canada d’appuyer une participation des Premières
Nations au capital, de remplir cette obligation et de faire
progresser ces projets de façon à tenir compte des intérêts des
Premières Nations.
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There’s no place to start the conversation, and the conversation
has to start with Canada taking a leadership role, in my view.

Senator Campbell: I accept that. But also we have industry
come before us, and sometimes it’s a cop-out to me. Industry says,
‘‘You’re not doing this,’’ and I refer to other business deals where,
business to business, they got the deal done.

I agree that it’s Canada’s responsibility, but it’s also industry’s
responsibility to realize that the bottom line is what the First
Nations want. If you do not address the First Nations issues, this
corridor is dead. That’s the position that I think we have to come
to.

So how do we assist the finance group and the coalition in
moving across Canada?

Chief, you were right. If five companies come and they all want
to build in a different spot on my land, ‘‘Sorry, this is not going to
go; this isn’t a starter.’’

Would you agree that this is one of the difficulties we have? We
take a look at the pipeline in British Columbia and it’s, ‘‘No, no,
no, no,’’ and it’s, ‘‘Oh, you are doing it.’’ No, no, and we haven’t
got that out that, in fact, it’s way bigger than that. It’s industry;
it’s governments.

How do we change that so that we can start? Without support,
without a partnership, it will go nowhere, and we’re wasting our
time here. How do we go about that?

Mr. Bevan: I would like to see some more resources put
towards capacity development for some of those First Nations
who don’t understand. Of course, you’re talking to the willing
here, so I have no issues with it because I’ve researched it. I have
had my own people working on it and scientifically have proven
that this is a good decision for us. What we did with our people is
we stopped making it an emotional decision and made it more of
a scientific decision by giving them that education, and it changed
everything.

I tried to tell other First Nations that you can’t just walk away;
you have to engage. You have to go and talk to them and see
what they’re talking about, but a lot of them don’t understand.
They don’t have the understanding that we have and sometimes
don’t have good negotiators at their table, on their side, so they’re
negotiating on their own.

I think if we put more capacity funding towards helping these
nations out, we would probably get a bit more acceptance. I’m
not saying all of them, but that last 10 per cent would probably
come a little easier had we had a little more capacity funding
added instead of throwing proponents at them and saying, ‘‘Here

Il n’y a aucun point de départ pour cette conversation et à mon
avis, elle doit commencer par l’adoption, par le Canada, d’un rôle
de leadership.

Le sénateur Campbell : J’en conviens. Mais des intervenants de
l’industrie comparaissent également devant nous et parfois, ils
semblent chercher à se dérober. Par exemple, ils nous disent
« vous ne faites pas cela », et je fais référence à d’autres ententes
commerciales où deux entreprises ont conclu une affaire.

Je conviens que c’est la responsabilité du Canada, mais c’est
également la responsabilité des intervenants de l’industrie de se
rendre compte qu’au bout du compte, il s’agit de ce que
souhaitent les Premières Nations. Si on ne règle pas les enjeux
liés aux Premières Nations, le corridor n’existera pas. Je crois que
c’est la position que nous devons adopter.

Comment pouvons-nous donc aider le groupe des finances et la
coalition d’un bout à l’autre du Canada?

Chef, vous aviez raison. Si cinq entreprises souhaitaient lancer
leur projet dans un endroit différent sur mon territoire, je leur
dirais que ce n’est pas possible.

Convenez-vous que c’est l’une de nos difficultés? Nous parlons
du pipeline en Colombie-Britannique et il y a énormément
d’opposition, mais on se rend compte qu’il sera construit de toute
façon. Toutefois, ce n’est pas comme cela que les choses doivent se
passer, et nous devons préciser que le processus a une portée
beaucoup plus grande et qu’il doit englober l’industrie et les
gouvernements.

Comment changeons-nous cela pour qu’on puisse commencer?
Sans soutien, sans partenariat, cela n’ira nulle part, et nous
perdons notre temps ici. Comment pouvons-nous procéder?

M. Bevan : J’aimerais qu’on affecte davantage de ressources au
développement de la capacité de certaines des Premières Nations
dont les membres ne comprennent pas le processus.
Manifestement, vous parlez à ceux qui sont déjà convaincus, et
je n’ai aucun problème avec cela, car j’ai mené des recherches. J’ai
demandé à mes gens d’étudier la question et ils ont prouvé, de
façon scientifique, que c’est une bonne décision pour nous. Nous
avons convaincu notre peuple que ce n’était pas une décision
émotionnelle, mais une décision scientifique, en leur présentant
l’information appropriée, et cela a tout changé.

J’ai tenté de dire aux autres Premières Nations qu’on ne peut
pas tout simplement abandonner le sujet et qu’il faut participer. Il
faut parler aux gens et écouter ce qu’ils ont à dire, mais un grand
nombre des membres des Premières Nations ne comprennent pas.
Ils ne comprennent pas de la même façon que nous et parfois, ils
n’ont pas de bons négociateurs de leur côté, et ils sont laissés à
eux-mêmes.

Je crois que si nous financions davantage la capacité d’aider
ces Premières Nations, elles accepteraient peut-être un peu plus
ces projets. Je ne dis pas que tous les membres des Premières
Nations seraient convaincus, mais que ces derniers 10 p. 100
accepteraient ces projets plus facilement si nous financions
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are four big binders of information; go work it out on your own
territory.’’ As I said, that would just confuse them even more. We
had the capacity to go through it.

Mr. Calla: I think the biggest challenge we have faced to this
point is that First Nations have had to react to proposals. We
have not been organized to be able to be proactive, and you’re
playing in the big leagues here. There are six, eight or ten real oil
companies on earth, so we’re playing in the big leagues.

I think that in order to function at that level, we need to have
the expertise of people like Delbert Nattrass. In the oil and gas
conversations in British Columbia, no one was talking about the
value chain of these projects, what they meant and what you
should be looking for. How can smaller communities, some of
whom may be in financial difficulty at home and don’t even have
an accountant, afford an expert like Delbert Nattrass?

So the vehicle has to be provided, and that’s what the coalition
did, provided a vehicle for this kind of information to be gathered
to determine what you are being asked to make a decision on.
What’s in it for you? What are the risks and impacts, those kinds
of things?

First Nations to this point have often been asked to pick a
winner and a loser before there’s even a final investment decision.
Many of the agreements that are signed have exclusivity
arrangements. I’ve always felt that if we do our due diligence
and get the capacity to do our due diligence, we put out a term
sheet.

Ms. Ransom: I wanted to add that when you’re in a situation
such as my community of Nak’azdli Whut’en and you have one
project and then two, and then three, four and five all happening
concurrently and you request to have it slowed down a little bit
because we’re feeling we’re making decisions under duress and
lacking capacity and we’re expected to review 28,000 pages of
documentation within 30 days and provide an informed
understanding of that, quite often you’re going to end up in the
position where communities don’t have the capacity or
understanding of what is being presented, and therefore they
back out. We’ve always said that we need to do this jointly, to do
the preplanning of a project and not do them all at once.

I think involving First Nations in the preplanning of any
project, such as the identification of location and working in
maybe a corridor approach with other nations that would like to
take that approach, would be very helpful. That’s all I have to say
at this time. Thank you.

The Chair: Before we go on to the next question, how many
First Nations are there in the coalition?

davantage cette capacité au lieu de leur envoyer des promoteurs
qui leur donnent quatre gros cartables de renseignements qu’ils
doivent examiner sans aide. Comme je l’ai déjà dit, cela ne fait que
les embrouiller encore plus. Quant à nous, nous avions la capacité
d’analyser tout cela.

M. Calla : Je crois qu’en ce moment, le plus grand défi auquel
nous faisons face, c’est que les Premières Nations ont dû réagir
aux propositions. Nous n’étions pas suffisamment organisés pour
être proactifs, et dans ce cas-ci, nous jouons dans la cour des
grands. En effet, il y a six, huit ou dix véritables sociétés
pétrolières sur la planète, et nous jouons donc dans la cour des
grands.

Je crois que pour jouer à ce niveau, il nous faut l’expertise de
gens comme Delbert Nattrass. Dans les conversations sur le
pétrole et le gaz qui se sont déroulées en Colombie-Britannique,
personne n’a parlé de la chaîne de valeur de ces projets, de leur
importance et de ce qu’il faut rechercher. Comment de petites
collectivités — dont certaines éprouvent peut-être des difficultés
financières et n’ont même pas de comptable — peuvent-elles se
permettre d’embaucher un expert comme Delbert Nattrass?

Il faut donc fournir les moyens nécessaires, et c’est ce que la
coalition a fait, c’est-à-dire qu’elle a fourni les moyens nécessaires
pour recueillir ce type de renseignements, afin de définir les
éléments sur lesquels nous devons prendre une décision. Nous
avons également pu déterminer les avantages que nous pouvions
en retirer, les risques, les effets, et cetera.

Jusqu’ici, on a souvent demandé aux Premières Nations de
choisir un gagnant et un perdant avant même que la décision
finale sur les investissements n’ait été prise. Un grand nombre des
ententes qui ont été signées prévoient des mesures d’exclusivité.
J’ai toujours eu l’impression que si nous faisons preuve de
diligence raisonnable et que nous avons la capacité de faire preuve
de diligence raisonnable, nous présentons une liste de conditions.

Mme Ranson : J’aimerais ajouter que lorsque nous sommes
dans une situation comme celle de ma collectivité, Nak’azdli
Whut’en, et qu’il y a un projet, et ensuite deux, trois, quatre et
cinq qui se produisent en même temps et que nous leur
demandons de ralentir les choses, car nous avons l’impression
de prendre des décisions sous la contrainte, étant donné que nous
n’avons pas la capacité d’examiner 28 000 pages de documents en
30 jours et de prendre une décision éclairée à cet égard, souvent,
on crée une situation où les collectivités n’ont pas la capacité de
comprendre ce qui leur est présenté, et c’est la raison pour laquelle
elles se retirent du processus. Nous avons toujours dit que nous
devions collaborer à la planification d’un projet et ne pas les faire
tous en même temps.

Je crois qu’il serait très utile de faire participer les Premières
Nations aux étapes préliminaires des projets, par exemple le choix
de l’emplacement, et de travailler avec d’autres Premières Nations
qui aimeraient adopter cette approche relativement au corridor.
C’est tout ce que j’ai à dire pour l’instant. Merci.

Le président : Avant de passer à la prochaine question,
combien de Premières Nations font partie de la coalition?
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Ms. Ransom: There are 23.

The Chair: All northern B.C.?

Ms. Ransom: Yes.

Senator Campbell: Thank you for coming. You honour me
from British Columbia. You’re doing a fantastic job.

Senator Day: I feel exactly the same as my colleague Senator
Campbell. I’m quite excited to hear what you’re doing and what
you’ve had to say here today. Coming from New Brunswick, I
haven’t seen or heard this kind of cooperation.

You talk, first of all, about the coalition. Chief Leween, the
exchange of information is a critical part of all this so that you
can work together, but developing a bargaining position and the
strength of bargaining together is another very important part of
this coalition that I find very exciting with what you’re doing. So
thank you very much for being here and helping us in that regard.

I’m looking at Chief Bevan’s remarks. You said, ‘‘How can the
business interests of the First Nation impacted by major projects
be accommodated in a meaningful way?’’ Those are wonderful
words, and I think you should continue to talk that way. You
want to be equity owners in the project. Again, to me, that is
absolutely the future.

You talk about financing and your need for funds and that the
transfer payments just aren’t enough to allow you to do what you
want to do. Maybe it was Mr. Calla who was talking about the
First Nations Financial Management Board and the First
Nations Fiscal Management Act. Is that funded, and if so,
funded by whom? How do you access those funds?

Mr. Bevan: Speaking to our business interests, when the Pacific
Trail pipeline project went through and we had an opportunity to
get a direct award from them and cleared a right-of-way, my
development corporation over a two-and-a-half-year time period
made close to $50 million just clearing a right-of-way, hired every
able-bodied person in the whole reserve and changed the attitudes
of about 10 or 20 people who said, ‘‘Wow, I could work.’’ It
changed their self-esteem. They decided they wanted to go back to
school after this because they wanted to work even harder and
longer in this industry.

Then I had some of the elders saying, ‘‘We are negotiating a
treaty, the land and cash offer was $24 million and we just made
close to $50 million in two and a half years. Oh, my God. Why am
I going for a treaty? Why don’t I just go and work for it?’’ That’s
why, when we started off, we started thinking, ‘‘Wow, this could
be a game changer if we get more of these projects going on.’’

Mme Ransom : Vingt-trois Premières Nations.

Le président : Sont-elles toutes dans le Nord de la Colombie-
Britannique?

Mme Ransom : Oui.

Le sénateur Campbell : Je vous remercie d’être ici aujourd’hui.
Grâce à vous, je suis honoré de venir de la Colombie-Britannique.
Vous faites un travail admirable.

Le sénateur Day : Je suis parfaitement d’accord avec mon
collègue, le sénateur Campbell. Je suis très enthousiaste à l’égard
de vos activités et je suis heureux d’entendre votre témoignage
aujourd’hui. Je viens du Nouveau-Brunswick, et je n’ai pas vu ou
entendu parler de ce type de coopération auparavant.

Tout d’abord, vous parlez de la coalition. Chef Leween,
l’échange de renseignements est essentiel à la collaboration, mais
la détermination d’une position de négociation et la force de la
négociation collective est un autre aspect très important de cette
coalition que je trouve très stimulant. Je vous remercie donc
beaucoup d’être ici aujourd’hui et de nous aider à cet égard.

Je relis les commentaires du chef Bevan. Vous avez dit :
« Comment peut-on vraiment tenir compte des intérêts
commerciaux des Premières Nations touchées par les projets
d’envergure? » C’est un merveilleux commentaire, et je crois que
vous devriez continuer à parler de cette façon. Vous voulez
devenir des détenteurs de capitaux propres dans ce projet. À mon
avis, c’est certainement la voie de l’avenir.

Vous parlez de financement et de vos besoins à cet égard et
vous affirmez que les transferts de paiements ne sont pas
suffisants pour vous permettre de faire ce que vous voulez. Je
crois que M. Calla a parlé du Conseil de gestion financière
des premières nations et de la Loi sur la gestion financière des
premières nations. Est-ce financé, et si oui, qui assure le
financement? Comment avez-vous accès à ces fonds?

M. Bevan : En ce qui concerne nos intérêts commerciaux,
lorsque le projet de pipeline Pacific Trail a été accepté et que nous
avons obtenu une attribution directe des promoteurs pour
nettoyer l’emprise, ma société de développement a fait près de
50 millions de dollars en deux ans et demi grâce à ce nettoyage
de l’emprise, tout en employant toutes les personnes en mesure de
travailler dans la réserve et en modifiant l’attitude de 10 ou
20 personnes qui se sont rendu compte qu’elles pouvaient obtenir
du travail. Cela leur a permis d’avoir une meilleure estime de soi.
Elles ont décidé de retourner à l’école par la suite, car elles
voulaient travailler encore plus fort et plus longtemps dans cette
industrie.

Ensuite, certains aînés ont dit que la négociation d’un traité
produisait une offre foncière et financière de 24 millions de
dollars, mais que nous venions de faire 50 millions de dollars en
deux ans et demi et que la signature d’un traité n’était peut-être
pas la meilleure solution, car le travail était plus profitable. C’est
la raison pour laquelle nous avons pensé dès le début que nous
pourrions changer les règles du jeu si nous pouvions obtenir un
plus grand nombre de ces projets.
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Of course, I have a finance background, and that’s why I know
the numbers very well. We took a governance approach to all of
these companies that were coming at us, all 10 of them. We
developed a stewardship policy, basically a good land-use
decision. Based on that, we started parallel negotiations. You
call them IBAs; we call them impact management and benefit
agreements, because we manage the project through these
agreements, starting off with, of course, the environment,
training and education for our people, business procurement,
and lastly, benefits for the whole community.

I know the value of these projects. I’ve seen it myself. Of course
we want one of these projects. We want an FID. There are more
nations that are changing the way they do business because they
realize that transfer payments alone are not going to change
anything. We have to work for it. When you work for it, you
appreciate it more and you want more of it. You change the
society of your nation. You change the way it thinks. Instead of
sitting back waiting for my cheque to come in, you’re going to go
out and grab it, take it and chase it. That was the attitude change
that we saw, and that was just one small project. That was just
110 kilometres of right-of-way clearing.

Then with our neighbours, the Haisla Nation, we started
working together on projects, and that was something unheard of
because we seem to butt heads a lot. It’s like the pie syndrome;
we’re all chasing the same piece of pie and there’s only so much of
it to go around. I said, ‘‘If we work together we could take the
whole pie, so let’s stop fighting with one another.’’

The Chair: Wise words.

Mr. Calla: I want to respond to the second question. You’ve
got the chairs of the First Nations Financial Management Board
and the First Nations Finance Authority here, and the legislation
created a pool borrowing environment in which First Nations
came together— I guess I could describe it like a credit union —
and they support one another. We constructed through the
legislation a framework for pool borrowing that was reviewed by
rating agencies and investment banks, and the First Nations
Finance Authority was granted a single A credit rating on the first
issue because of the controlled framework that we have.

That is supported by Canada, the institutions are funded by
Canada, and we provide the organizational capacity development
that’s required. Much of what is needed to participate, even in
economic development and financing, is to develop the
management capacity which many small communities don’t do.

J’ai manifestement une expérience dans le domaine des
finances, et c’est la raison pour laquelle je peux faire ces calculs
facilement. Nous avons utilisé un modèle de gouvernance avec les
10 entreprises qui nous ont approchés. Nous avons élaboré une
politique d’intendance, qui était essentiellement une décision au
sujet de l’aménagement favorable du territoire. En nous fondant
là-dessus, nous avons entamé des négociations parallèles. Vous les
appelez des ERA, nous les appelons des ententes sur la gestion
des répercussions et des avantages, car nous gérons le projet
par l’entremise de ces ententes, en commençant évidemment par
l’environnement, la formation de nos gens, ensuite
l’approvisionnement des entreprises et enfin, les avantages pour
l’ensemble de la collectivité.

Je connais la valeur de ces projets. Je l’ai vue de mes yeux.
Nous voulons certainement obtenir l’un de ces projets. Nous
voulons une décision finale d’investissement. De plus en plus de
Premières Nations modifient la façon dont elles font des affaires,
car elles se rendent compte que les transferts de paiements ne
changeront rien. Nous devons travailler pour générer des
retombées. Lorsque nous travaillons pour obtenir quelque
chose, nous l’apprécions davantage et nous voulons en profiter
le plus possible. Nous pouvons ainsi changer la société de notre
Première Nation. Nous changeons la façon dont les gens pensent.
Au lieu d’attendre un chèque, nous nous levons et nous allons le
chercher; nous travaillons pour l’obtenir. Nous avons constaté
qu’un simple petit projet avait réussi à provoquer un tel
changement d’attitude; en effet, ce projet concernait seulement
le nettoyage de l’emprise sur 110 kilomètres.

Puis, nous nous sommes mis à travailler à des projets avec nos
voisins, la nation Haisla, ce qui était presque incroyable, car nous
avions beaucoup tendance à nous quereller. C’est comme le
syndrome de la pointe de tarte. Nous voulons tous la même
pointe, mais c’est limité. J’ai dit : « Si nous travaillions ensemble,
nous pourrions prendre toute la tarte, alors cessons de nous
quereller. »

Le président : Très sage.

M. Calla : J’aimerais répondre à la deuxième question. Vous
avez ici les présidents du Conseil de gestion financière des
premières nations et de l’Administration financière des premières
nations, et les mesures législatives ont créé un contexte propice à
une réserve d’emprunt— j’imagine que l’on pourrait dire que c’est
comparable à une coopérative de crédit— qui réunit les Premières
Nations et leur permet de se soutenir mutuellement. Grâce aux
mesures législatives, nous avons établi le cadre d’une réserve
d’emprunt dont le degré de contrôle de l’environnement a valu à
l’Administration financière des premières nations une cote de
crédit de niveau A à la suite d’une évaluation de la première
émission réalisée par les agences de notation et les banques
d’investissement.

C’est le Canada qui soutient cela, car les institutions sont
financées par le Canada, et nous veillons au développement de la
capacité organisationnelle nécessaire. Pour participer, même en ce
qui concerne le développement économique et le financement, il
faut surtout établir la capacité de gestion, ce que bien des petites
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We’re doing some good work with the department right now
through the minister, and how do you de-aggregate this, much
like we’re doing with the coalition, to create this capacity within
First Nation communities.

But we’ve created the structure, and we think Canada should
use that structure. You’ve invested in the development of these
institutions, we’ve proven that they are working, and we think
that major projects provide yet another opportunity to support
these institutions in helping First Nations develop their
organizational capacity.

We have a great relationship with the Aboriginal financial
officers of Canada who develop individual capacity
developments, so we get trained people working in those
communities.

So we’re working on it. It’s a work-in-progress; it’s going to
improve. It took us a couple hundred years to get to where we are
today. It’s going to take us a few years to get to a different place,
but we’re starting, and it’s been thanks to the non-partisan part of
the work that we’ve been able to do in Ottawa. You’ve all been
very supportive.

Senator Day: It is a very specific question. A corridor for
transmission lines or a road is going to require rights-of-way, and
those rights-of-way are going to go over your traditional
territories. Is there anything in the Indian Act or any other
legislation that prevents you from giving up a right-of-way for the
corridor? Because a right-of-way is going to have to be acquired.
If you can give this right-of-way, is that not worth quite a bit of
money that you could use to invest in the project, to get in the
equity position?

Mr. Bevan: Well, you have section 35 of your Aboriginal
rights. If you’re going to be impacting somebody through a
corridor, I don’t think the Indian Act would come into effect
there. I think it’s section 35 rights that most people are fighting
for when it comes to that. So that’s kind of the issue there. It’s not
really the Indian Act per se.

Mr. Calla: I don’t think you need to have First Nations
surrender the land into a fee simple status. What you’re looking
for is tenure, and I think those arrangements can be struck in a
way that gives industry and government the confidence that the
right-of-way will be there. The Squamish Nation has had a sewage
treatment plant on its lands for about 60 years for Metro
Vancouver. It’s functioned on rights-of-way that are in effect
reserve lands, and those arrangements have worked out
favourably.

So it doesn’t need to be given up. Does everybody want fee
simple land? Absolutely. But sometimes you don’t always get
what you want.

collectivités ne font pas. Nous faisons de l’excellent travail en ce
moment avec le ministère, par l’intermédiaire de la ministre, afin
de décomposer cela, dans une grande mesure comme nous le
faisons avec la coalition, afin de créer cette capacité au sein des
collectivités des Premières Nations.

Cependant, nous avons créé la structure, et nous pensons que le
Canada devrait utiliser cette structure. Vous avez investi dans la
création de ces institutions, nous avons prouvé qu’elles
fonctionnent, et nous pensons que les grands projets
représentent une autre occasion de soutenir ces institutions qui
aideraient les Premières Nations à développer leur capacité
organisationnelle.

Nous entretenons d’excellentes relations avec les agents
financiers autochtones du Canada qui conçoivent des activités
individuelles de développement de la capacité, ce qui fait que des
personnes ayant la formation travaillent dans ces collectivités.

Alors nous travaillons à cela. C’est en évolution; cela va
s’améliorer. Il nous a fallu 200 ans pour nous rendre au point où
nous en sommes aujourd’hui. Il va nous falloir quelques années
pour atteindre un autre point, mais nous commençons, et c’est
grâce au travail non partisan que nous avons pu accomplir à
Ottawa. Vous nous avez tous beaucoup aidés.

Le sénateur Day : La question est très précise. Un corridor
servant à installer des lignes de transmission ou une route va
exiger des droits de passage, et ces droits de passage vont se
trouver sur vos territoires traditionnels. Est-ce qu’il y a dans la
Loi sur les Indiens ou dans d’autres dispositions législatives
quelque chose qui vous empêche d’accorder un droit de passage
pour le corridor? Parce qu’il va falloir obtenir un droit de
passage. Si vous pouvez accorder ce droit de passage, est-ce que
cela ne vaut pas beaucoup d’argent que vous pourriez investir
dans le projet de manière à devenir des partenaires?

M. Bevan : Il y a l’article 35, concernant les droits des peuples
autochtones. Si vous créez un corridor qui a des effets sur
quelqu’un, je ne crois pas que la Loi sur les Indiens s’appliquerait.
Je pense que sur ce point, ce sont les droits prévus à l’article 35
que les gens font valoir. C’est là le problème. Ce n’est pas la Loi
sur les Indiens comme telle.

M. Calla : Je ne pense pas que vous deviez exiger des Premières
Nations qu’elles renoncent aux terres de sorte qu’elles aient le
statut de propriété en fief simple. Ce que vous voulez, c’est de
pouvoir les utiliser, et je pense qu’il est possible de conclure des
ententes qui donnent à l’industrie et au gouvernement la certitude
d’avoir le droit de passage. La Première Nation Squamish a une
station de traitement des eaux usées sur ses terres depuis environ
60 ans, pour la région métropolitaine de Vancouver. Elle est là en
fonction de droits de passage sur des terres de réserve, et ces
ententes donnent de bons résultats.

Il n’est donc pas nécessaire d’y renoncer. Est-ce que tout le
monde veut des terres en fief simple? Bien sûr. Mais il arrive que
vous n’obteniez pas ce que vous voulez.
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Senator Tannas: Thank you all for being here. I’m privileged to
be on the Aboriginal Affairs Committee, so I have crossed paths
with some or all of you. I’m so thrilled that other colleagues are
getting a chance here to experience the expertise. The fact that we
have thought leaders and action leaders for all of Canada here is a
real honour.

What we’ve learned so far in the few meetings that we’ve had is
that we’re really in on the ground floor of this thing. There have
been a couple of books, a professor and a retired general who
came up with this idea 50 years ago, and that’s it. Nothing has
been done.

So we’re in an unusual spot, where we are really at the
beginning of the molecules just starting to move. So that in and of
itself is I think exciting to us, and I hope it will engage your minds
as well.

The idea of this corridor with transmission for electricity, from
wonderful dams, hydroelectric that can be done, pipelines, fibre
optics, highway and railway, all those kinds of things, to me,
speaks to the economic development opportunities that go along
there.

If you look at the Canadian Pacific Railway and all the towns
and industry that have sprung up along that railway, we’re now
talking about a new opportunity for the next 200 years that could
spin off that. And it’s in Indian country, if you will.

That’s wonderful. I think it’s a neat opportunity. So we’ve got
these two professors who have a pretty good suggestion or
proposal as to where to go next with this. There still needs to be
some work at the academic level to kind of bring this forward. I’d
be very surprised if we didn’t recommend that somebody fund the
next level of viability study.

I’d be interested to know your thoughts as to whether we
should be recommending that that study be expanded and maybe
propose a framework for discussion and thought as to how First
Nations will achieve or could achieve an economic benefit from,
or even, frankly, economic control of, this corridor in some way,
or economic participation, however you want to put it. I mean,
that thinking needs to be going on.

I worry about the history of this. It has been raised twice before
and kind of collapsed under the sheer weight of someone
imagining how hard it will be to get it done. Imagine in today’s
environment, with the increased attention to environmental
concerns and the potential attempts to negotiate on a single
First Nation by First Nation basis all the way across the country.
It will collapse again very quickly. Do you think we should try to
tackle this as well in the study, at the very early stages of viability,
and if so, could you give us some suggestions about how, or who
should participate in that?

Le sénateur Tannas : Merci à tous pour votre présence. J’ai le
privilège d’être membre du comité des peuples autochtones, alors
je vous ai tous ou presque tous déjà croisés. Je suis ravi que
d’autres collègues aient la chance de pouvoir constater votre
expertise. Se trouver en présence de leaders d’opinion et d’action
de l’ensemble du Canada est un véritable honneur.

Ce que nous avons appris jusqu’à maintenant, au cours des
quelques séances que nous avons eues, c’est que nous participons
réellement au développement de cela. Il y a eu quelques livres, un
professeur et un général à la retraite qui ont songé à cela, il y a
50 ans, mais c’est tout. Rien n’a été fait.

Nous nous trouvons donc dans une position inhabituelle, en ce
sens que la réaction chimique ne fait que s’amorcer. En soi, c’est
très excitant pour nous, et j’espère que tout le monde aura l’esprit
ouvert.

Pour moi, le corridor permettant le passage de
l’hydroélectricité produite par de fantastiques barrages, des
pipelines, des fibres optiques, des autoroutes et des voies ferrées
évoque les occasions de développement économique qui
l’accompagneront.

Pensez au chemin de fer Canadien Pacifique et à toutes les
villes et industries qui sont apparues en bordure de ce chemin de
fer; nous parlons de nouvelles possibilités que cela pourrait créer
pour les 200 prochaines années. Et c’est en territoire autochtone.

C’est formidable. Je pense que ce sont de magnifiques
possibilités. Nous avons donc entendu deux professeurs qui ont
une excellente suggestion, ou proposition, concernant la voie à
suivre. Il reste du travail d’analyse universitaire à réaliser avant
que cela soit possible. Je serais très surpris que nous ne
recommandions pas le financement de la prochaine étude de
viabilité.

J’aimerais savoir ce que vous pensez. Trouvez-vous que nous
devrions recommander que la portée de l’étude soit étendue et
proposer un cadre de discussion et de pensée sur la façon dont les
Premières Nations obtiendront ou pourront obtenir un avantage
économique ou même, franchement, le contrôle économique de ce
corridor, ou une participation économique — peu importe la
façon dont vous voulez présenter cela? Ce que je dis, c’est qu’il
faut poursuivre cette réflexion.

Je m’inquiète de l’histoire derrière cela. Deux fois, cela a été
soulevé, puis cela s’est effondré simplement parce qu’on a imaginé
à quel point il serait difficile d’y arriver. Imaginez cela, dans le
contexte actuel, compte tenu de l’attention accrue qui est portée
aux questions environnementales et des tentatives possibles de
négociations avec chacune des Premières Nations, à l’échelle du
pays. Cela va encore une fois s’effondrer très rapidement.
Pensez-vous que nous devrions essayer de nous attaquer à cela
aussi, dans l’étude, aux premières étapes de la viabilité? Dans
l’affirmative, pourriez-vous nous faire des suggestions sur la façon
de le faire ou sur les personnes qui devraient participer à cela?
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Mr. Bevan: Definitely some of the First Nations who are early
to sign on to these projects, who have negotiated and have signed
on and said, ‘‘Look, I’ve gone through the information and this is
what I see. I have the tools to make that decision. But my
neighbour here doesn’t have the capacity that I do.’’ So there
again if they had a tool box of information that just said that it’s a
mining project that affects six First Nations all within the vicinity,
and you kind of got them together, you’re going to have some
that say yes and some that say no, but you need to find out what’s
important to them.

Some will say, ‘‘We still live off the land.’’ Some will say, ‘‘We
do and we don’t.’’ I think we need to find out what’s important. Is
it jobs that are important? Because we didn’t know at first until
we put everyone to work, and then we saw the change. Like I said,
the guy has a steady paycheque now. He’s done it for two and a
half years, and now it just built up his self-esteem. He’s got
everything he wants. Now that he has everything he wants in his
house, it’s time to say, ‘‘How do I continue on with that? Well, I
think I need to get further education and a job and work at this
full-time because I like the work and I like the steady paycheque.’’

You have to change the attitudes, and sometimes that takes a
bit of work, and sometimes it’s all self-driven. It’s up to that
individual person. We say to our people, ‘‘Look, we’ll help bring
the opportunity, but it’s up to you to take it.’’

That’s what worked for Kitselas, anyway. As for some of the
other nations, sometimes it’s tough to get them to work together
because we have different ideas on how to move things forward
for our nations. I think if we had that tool box of information
sitting there waiting for us, such as what we’re trying to develop
with the coalition, then I think it would go a lot smoother when
they come to us and say, ‘‘Hey, Joe, there is a big mine that wants
to start up in my territory. What should I be watching for? What
are some of the issues with the environment that would hamper
my decision? Where should I be concerned?’’

I think if we had that information readily available, then they
would not be so worried. Right now you are asking them to make
a decision that they have never had to make before. It will affect
generations, and we have never had to make those decisions.
Usually they are kind of imposed on you, and that’s it, moving
right along, thank you very much. Now we need to change those,
and I think it’s changing those attitudes.

It’s really funny, but thinking of some of the people we’ve seen
at the beginning of this, one thing sticks out and I’m going to use
it because Jim Prentice said it. He said, ‘‘It’s not what is right, and
it’s not what you deserve; it’s what you negotiate. At the end of
the day, that is what you get.’’

M. Bevan : Il faut inclure certaines des Premières Nations qui
ont embarqué au début de ces projets, qui ont négocié et ont dit :
« Nous avons parcouru l’information à ce sujet et voici ce que
nous voyons. Nous avons les outils pour prendre la décision.
Cependant, notre voisin n’a pas la capacité que nous avons. »
Donc, encore une fois, s’ils avaient une boîte à outils contenant
l’information selon laquelle c’est un projet minier qui touche six
Premières Nations, toutes dans le secteur, et que vous les
réunissez, certains vont dire oui, et d’autres vont dire non, mais
vous devez chercher à savoir ce qui est important pour eux.

Certains diront : « Nous vivons toujours de la terre. » Certains
diront : « Oui, et non. » Je crois que nous devons trouver ce qui
importe. Est-ce que ce sont les emplois qui importent? Parce que
nous ne le savions pas au début, jusqu’à ce qu’on mette tout le
monde au travail, puis nous avons vu le changement. Comme je
l’ai dit, le type reçoit un chèque de paie régulier, maintenant. C’est
le cas depuis deux ans et demi, et son estime de soi s’est tout
simplement améliorée. Il a tout ce qu’il veut. Maintenant qu’il a
tout ce qu’il veut dans sa maison, il doit se demander :
« Comment continuer avec cela? Eh bien, je pense que je dois
poursuivre mes études et travailler à cela à temps plein, parce que
j’aime le travail et j’aime le chèque de paie régulier. »

Il faut changer les attitudes. Parfois, il faut un peu de travail, et
parfois, cela se fait naturellement. Cela appartient à la personne
en particulier. Nous disons à nos gens : « Nous allons faire en
sorte que la possibilité soit offerte, mais c’est à vous de la saisir. »

C’est du moins ce qui a fonctionné avec la Première Nation
Kitselas. Pour d’autres nations, il peut être difficile de les amener
à travailler ensemble, parce que nous avons des idées différentes
sur la façon de faire avancer les choses pour nos nations. Je pense
que si nous avions accès à une boîte d’outils contenant de
l’information semblable à celle que nous essayons de créer pour la
coalition, ce serait nettement plus facile quand ils viennent nous
dire : « Joe, on veut établir une grosse mine sur mon territoire.
Qu’est-ce que je devrais surveiller? Quelles sont les préoccupations
environnementales qui pourraient avoir un effet négatif sur ma
décision? Qu’est-ce qui devrait me préoccuper? »

Je pense que si cette information était facile à obtenir, ils ne
seraient pas si inquiets. En ce moment, vous leur demandez de
prendre une décision qu’ils n’ont jamais eu à prendre avant. Des
générations seront touchées, et nous n’avons jamais eu à prendre
de telles décisions. Habituellement, elles nous sont imposées et
c’est tout. On passe à autre chose. Merci beaucoup. Maintenant,
nous devons changer cela, et je pense que les attitudes changent en
conséquence.

C’est très drôle, mais je pense à certaines des personnes que
nous avons vues au début, et une chose ressort en particulier. Je
vais vous dire ce que c’est, car je l’ai entendu de Jim Prentice. Il a
dit : « Il n’est pas question de ce qui est bon ni de ce que vous
méritez; c’est ce que vous négociez qui compte. Au bout du
compte, c’est ce que vous obtenez. »
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I love those words and I stick with those every day and say,
‘‘Yeah, he’s right. It’s what we negotiate at the end of the day.’’

Mr. Calla: You asked the question: Do you deal with these
issues up front? I think the answer is yes. If you’re going to be
recommending that somebody undertake some work, I think the
terms of reference of what’s involved in it have to involve an
engagement with First Nations at the very beginning. If you come
forward with a volume report and say, ‘‘Here it is,’’ it will not get
standing in First Nations communities.

As Chief Bevan said, some people will not support any of this,
and there are some who do. Not everybody supported the First
Nations Fiscal Management Act, and we came to a conclusion in
the development of that legislation that there would be
scheduling. There was some great concern over how many
would actually become part of the First Nations Fiscal
Management Act, and you should know there are now over
205 or so First Nations across Canada who asked to be scheduled
to the act, and we anticipate that will grow over the next five
years. Hopefully, one day, everyone might.

A lot of it has come as a consequence, as Joe has said, of there
being economic opportunity that people never saw before. We
don’t need to become better managers of poverty. We do that
pretty well. Give us a shot at wealth.

Senator Tannas: If we send off a couple of academics to study
this, who should they consult to try and get to the next level? Is
there a resource? Who do you think? You don’t have to tell us
today, but if you could give any suggestions to the clerk after
giving it some thought, can we point them in your direction?

Mr. Calla: You can point them in the coalition’s direction,
because I think the coalition needs to grow to become something
that establishes broader geographic roots.

Senator Tannas: That’s your ambition and your mandate?

Mr. Calla: Yes.

Senator Tannas: Great.

Senator Ringuette: This certainly is impressive. I understand
that you want to build on this capacity fund. You have managed
to establish trust in your analysis of the different projects. You
have established trust within the First Nations community, and
you have also established, and will be establishing more,
recognized experts in this coalition, so this is really great.

J’adore cela. J’y pense tous les jours, et je me dis : « Oui, il a
bien raison. C’est ce que nous négocions qui importe, au bout du
compte. »

M. Calla : Vous avez demandé si nous traitions de cela dès le
début. Je pense que la réponse est oui. Si vous comptez
recommander que quelqu’un entreprenne du travail, je pense
que les paramètres du travail doivent comprendre un engagement
avec les Premières Nations dès le début. Si vous arrivez avec un
rapport sur les volumes, cela ne passera pas dans les collectivités
des Premières Nations.

Comme le chef Bevan l’a dit, certaines personnes n’appuieront
rien de tout cela, alors que d’autres vont être d’accord. La Loi sur
la gestion financière des premières nations n’a pas fait
l’unanimité, et au moment de l’élaboration de ce texte législatif,
on en est venu à la conclusion qu’il y aurait des inscriptions à
l’annexe de la loi. On s’est beaucoup inquiété du nombre de
Premières Nations qui s’inscriraient pour se soumettre à la Loi sur
la gestion financière des premières nations. Sachez que
maintenant plus de 205 Premières Nations à l’échelle du
Canada ont demandé d’être inscrites, et nous nous attendons à
une augmentation du nombre au cours des cinq prochaines
années. Espérons qu’un jour, toutes les Premières Nations seront
inscrites.

Dans la plupart des cas, comme Joe l’a dit, c’est grâce à des
possibilités économiques que les gens n’avaient jamais eues avant.
Nous n’avons pas besoin de devenir de meilleurs gestionnaires de
la pauvreté. Nous sommes déjà très bons dans cela. Donnez-nous
une chance de nous enrichir.

Le sénateur Tannas : Si nous envoyons quelques chercheurs
étudier cela, qui devraient-ils consulter pour que nous puissions
passer au niveau suivant? Est-ce qu’il y a une personne-ressource?
Qui, d’après vous? Vous n’avez pas à nous le dire dès aujourd’hui,
mais si vous pouvez transmettre des suggestions à la greffière
après réflexion, pouvons-nous vous les envoyer?

M. Calla : Vous pouvez les aiguiller vers la direction de la
coalition, car je pense que la coalition doit croître de manière à
devenir quelque chose qui peut étendre géographiquement les
racines.

Le sénateur Tannas : Cela correspond à vos ambitions et à
votre mandat?

M. Calla : Oui.

Le sénateur Tannas : Excellent.

La sénatrice Ringuette : C’est vraiment impressionnant. Je
comprends que vous voulez miser sur ce fonds de développement
des capacités. Vous avez réussi à inspirer la confiance dans votre
analyse des divers projets. Vous avez inspiré la confiance parmi les
Premières Nations, vous avez aussi doté la coalition d’experts
reconnus et allez en chercher d’autres, alors c’est vraiment
formidable.
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You are proposing a framework option to facilitate a
government loan guarantee to First Nations for equity
investment in proposed large-scale projects. Have you looked at
other potential financial tools, for instance, a mutual trust, some
kind of venture capital setup or even a dollar match to set up this
pool in addition to the bond? There are probably some limits with
regard to the cash that you can acquire through the bond. Have
you looked at other financial scenarios to say, ‘‘This is what we
want?’’

Mr. Calla: Thank you for the question. Actually, that was a
point that I missed.

Yes, we have looked at them. One of the things to appreciate is
that the scale of these projects now has outstripped any
cumulative balance sheet of a group of First Nations and most
corporations in this country. One of these major projects that
was, I think, the size of the proposed Shell project was a
$37 billion to $40 billion project. The equity thresholds that have
been established in the Pacific Trail pipeline project and
Mackenzie Valley were 30 per cent and 33.3 per cent.

I think that the sheer scale of what is required is problematic.
Venture capital could work, but as Joe said, when they went to
the markets to look for $300 million for the Pacific Trail, the
capital markets wanted the rate-regulated return of
11.25 per cent, so there was nothing left for them.

We could have a whole discussion with Del Nattrass on the risk
and all the rest of it, but we think we’ve developed an approach,
through the First Nations Fiscal Management Act, in having
intercept and trust accounts, that minimized the risk. We are not
suggesting that Canada will be in a position where every project
that comes forward will be eligible for a federal loan guarantee. I
don’t know that that would ever be the case. Policy work would
be required on the part of the federal government to establish the
criteria for a federal loan guarantee.

We’ve shared some models with, I think, the Aboriginal
Peoples Committee. For example, in the United Kingdom in
2008, when they needed to stimulate their economy, through
legislation they established a £50 billion trust for loan guarantees
for infrastructure development. There are many ways and means
to accomplish this.

It can also be accomplished by the Government of Canada
making something on its balance sheet. I know that some of you
may know that I served on the board of CMHC for six years. I
was on the board during the 2008 crisis and saw the support that
came from CMHC in supporting the banking community by
buying back insured mortgages in a reverse auction.

Canada has an ability to do it. I’m not saying it’s not without
risk, but the biggest benefit that comes from the approach that
we’re considering is the cost of borrowing. In the case of the
Pacific Trail, the First Nations Finance Authority could have

Vous proposez un cadre qui faciliterait l’octroi de garanties de
prêts du gouvernement aux Premières Nations afin de leur
permettre d’investir dans les projets de grande envergure qui sont
proposés. Avez-vous regardé d’autres outils financiers possibles,
par exemple, une fiducie de fonds commun de placement, un
genre de programme de capital de risque ou même un programme
de financement de contrepartie pour créer cette réserve, en plus
des obligations? Il y a probablement des limites à l’argent que
vous pouvez tirer des obligations. Avez-vous envisagé d’autres
scénarios financiers avant d’en venir à dire que c’est ce que vous
voulez?

M. Calla : Je vous remercie de votre question. En fait, c’est un
point que j’ai manqué.

Oui, nous avons envisagé ces options. Il faut comprendre, entre
autres, que l’échelle de ces projets actuels dépasse tout bilan
cumulatif d’un groupe de Premières Nations et de la plupart des
sociétés de ce pays. L’un des projets, je pense, le projet Shell, avait
une valeur se situant entre 37 et 40 milliards de dollars. Les
minimums d’avoirs propres établis pour le projet de pipeline
Pacific Trail et pour le corridor de la vallée du Mackenzie Valley
étaient de 30 p. 100 et de 33,3 p. 100.

Je pense que l’échelle même de ce qui est requis est
problématique. Le capital de risque pourrait fonctionner, mais
comme Joe l’a dit, quand ils sont allés sur le marché à la recherche
de 300 millions pour le Pacific Trail, les marchés de capitaux
voulaient le tarif réglementé de 11,25 p. 100, ce qui fait qu’il ne
leur restait plus rien.

Nous pourrions avoir une discussion approfondie avec Del
Nattrass sur le risque et tout le reste, mais nous estimons avoir
établi, conformément à la Loi sur la gestion financière des
premières nations, une démarche qui réduit les risques au
minimum, compte tenu du mécanisme intermédiaire et des
comptes en fiducie. Nous ne disons pas que le Canada se
retrouvera avec uniquement des projets admissibles à une garantie
de prêt fédérale. Je ne crois pas que cela puisse se produire un
jour. Il faudrait que le gouvernement fédéral travaille à ses
politiques pour établir les critères d’une garantie de prêt fédérale.

Nous avons décrit certains modèles au comité des peuples
autochtones, je pense. Par exemple, au Royaume-Uni, en 2008,
quand ils ont eu besoin de stimuler l’économie, ils ont établi en
vertu de la loi un fonds en fiducie de 50 milliards de livres pour les
garanties de prêts relatives au développement de l’infrastructure.
Il y a bien des façons et des moyens d’accomplir cela.

C’est aussi réalisable si le gouvernement du Canada fait
quelque chose sur son bilan. Certains d’entre vous savent que j’ai
siégé au conseil d’administration de la SCHL pendant six ans. J’y
étais pendant la crise de 2008, et j’ai vu le soutien que la SCHL a
accordé aux banques en rachetant les prêts hypothécaires assurés
dans le cadre d’une vente aux enchères inversée.

Le Canada a la capacité de le faire. Je ne dis pas que c’est sans
risque, mais le plus grand bienfait de l’approche que nous
envisageons est le coût de l’emprunt. Dans le cas de Pacific Trail,
l’Administration financière des premières nations aurait pu leur
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loaned them that money at around 3 per cent, instead of
11.25 per cent. What Canada brings to the table is the ability to
get that cheap money and to make that benefit.

So a question back to you, in response to this, is how does
Canada fulfill its duty? Does Canada want to take some
calculated risk on supporting equity acquisition? Or do we not
want to do that and have the results that Chief Joe spoke about at
a community level and see an increase in the cost of the social net
and the tragedies that are occurring in our communities on a daily
basis?

Sometimes it’s more than just clinical. I’m an accountant, so
it’s hard for me to even say this, but it’s not just a spreadsheet
process.

Senator Ringuette: In reality, you seem to be advocating for
two different financial tools: one financial tool for large-scale
projects — that would be a one-on-one situation in negotiating
with the federal government — and then another tool for
smaller-scale investment.

Mr. Calla: We have some tools now with the First Nations
Finance Authority. It’s there, but I think there is a case to be
made for what is a major project, and what is a major impact. We
should move away from the concept of project to what will have a
major impact.

If you look at Chief Leween’s project and how it would
support a gold mine not far from there by supplying it with
power, all of a sudden that project is upwards of $1 billion to
$1.5 billion. That can be replicated right across the country in
many First Nation communities who are not going to be
impacted. So I think there is a broader discussion.

Senator Ringuette: For instance, your hydro project that was
just mentioned, that would come under the existing flow of
financing available?

Mr. Calla: It couldn’t.

Senator Ringuette: It couldn’t?

Mr. Calla: Those projects need to be bundled.

The Chair: Provinces back municipalities all the time.

Mr. Calla: Not in British Columbia.

The Chair: It does in our province. They back municipalities to
get them lower interest rates.

Mr. Calla: It does, but in British Columbia, they wouldn’t do
it. In British Columbia, the Municipal Finance Authority of
British Columbia has a AAA credit rating and never had a failure
in its 40 or 50 years of existence. It’s what we modelled the regime
of the First Nations Fiscal Management Act after.

Senator Smith: I just wanted to follow up on Senator Tannas’s
point.

prêter l’argent à un taux d’environ 3 p. 100, plutôt que
11,25 p. 100. Ce que le Canada apporte, c’est la capacité
d’obtenir cet argent à peu de frais et de le faire profiter.

Donc, je réponds à votre question par une question. Comment
le Canada s’acquitte-t-il de sa responsabilité? Est-ce que le
Canada veut prendre des risques calculés et soutenir
l’acquisition de capital? Préférons-nous plutôt ne pas faire cela
et obtenir les résultats dont le chef Joe a parlé à l’échelle des
collectivités et constater une augmentation du coût du filet social
et des tragédies qui se produisent au quotidien dans nos
collectivités?

Parfois — et comme je suis comptable, c’est difficile pour moi
de le dire —, il ne s’agit pas seulement d’un processus de calcul.

La sénatrice Ringuette : En fait, vous semblez préconiser deux
différents outils financiers : un pour des projets de grande
envergure — qui correspondrait à une situation de négociation
avec le gouvernement fédéral — et un autre pour des
investissements de moindre envergure.

M. Calla : L’Administration financière des premières nations
offre maintenant certains outils. Cela existe, mais je crois qu’on
peut faire valoir des choses concernant ce qui constitue un projet
majeur, et ce qui a des répercussions importantes. Nous devrions
nous éloigner du concept de projet et nous concentrer sur ce qui
aura un effet important.

Si l’on prend l’exemple du projet de la chef Leween concernant
l’alimentation électrique d’une mine d’or non loin de là, tout à
coup, ce projet représente entre 1 et 1,5 milliard de dollars. Cela
peut être reproduit partout au pays dans bon nombre de
collectivités de Premières Nations. Je pense que le débat est plus
vaste.

La sénatrice Ringuette : Par exemple, le projet hydroélectrique
dont vous venez de parler dépendrait du flux de financement
disponible?

M. Calla : Non, cela ne serait pas possible.

La sénatrice Ringuette : Cela ne serait pas possible?

M. Calla : Les projets doivent être regroupés.

Le président : Les provinces appuient toujours les
municipalités.

M. Calla : Ce n’est pas le cas en Colombie-Britannique.

Le président : C’est le cas dans notre province. Elle soutient les
municipalités pour que leurs taux d’intérêt soient moins élevés.

M. Calla : Oui, mais ce n’est pas le cas en Colombie-
Britannique. Dans cette province, la Municipal Finance
Authority a une cote de AAA et n’a jamais connu d’échec en 40
ou 50 ans d’existence. C’est ce sur quoi est basé le régime de la Loi
sur la gestion financière des premières nations.

Le sénateur Smith : Je veux revenir sur ce qu’a dit le sénateur
Tannas.
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We had two academics that came and made a presentation.
Before they came, we did some research and found out there was
a book written in 1967 on a project that was presented to Pierre
Elliott Trudeau, which was turned down, with this concept of a
mid-Canada. It went between the fiftieth and sixtieth parallels
across the country. It started in Labrador, through the Ring of
Fire in northern Ontario, Manitoba, and then up through
Saskatchewan and Alberta, up into the Mackenzie Valley and
then split off around Prince Rupert.

We have people who say, ‘‘We have a concept,’’ and then we
brought in other people who have similar concepts and everyone
studied this.

Are you folks aware of this particular concept development
that has taken place?

Mr. Bevan: I’ve heard of it myself, yes.

What I was going to suggest was that perhaps we start looking
at bands that are not in agreement and ask, what it would take?

Senator Smith: My point, if I could just lead into it through
Senator Tannas’s point, is here we have a concept. The concept
will cost money because they have to do mapping and check the
lands for what type of engineering would have to take place. This
is a 7,000-mile corridor that starts in one end of country and ends
in the other.

Conceptually, the next step is it would be helpful, before a
study took place, that we would have awareness amongst all the
nations.

My understanding is there are 640 nations across the country.
The next question that comes to mind is how do we get people to
understand this so that at least they would be interested in
participating to see what the outcome of this report plan would
be? Because the report plan would give a rough estimate of the
cost of putting in rail, putting in a pipeline and transmission lines,
the timing, climate change, the lands that you will cross and the
construction.

If there was a willingness to understand the concept and to
participate in making sure that there was a sharing of information
so that you folks would understand exactly what this is all about,
would that be a helpful tool to have which could lead into a
stepped, preplanned and planning process with checkpoints along
the way that would bring in First Nations, and not only educate
and develop a relationship but a true understanding of what the
pros and cons are so that you would have a balanced look at this
project and be an active participant? Do you see where I’m
coming from?

These guys said to us, ‘‘We have this concept. We need
$800,000 to $1 million to do it.’’ The issue is how to get money for
them.

Deux universitaires ont comparu et ont présenté un exposé.
Auparavant, nous avions fait des recherches et avions découvert
qu’en 1967, un livre portant sur un projet avait été présenté à
Pierre Elliott Trudeau, et l’idée avait été rejetée. Il s’agissait d’un
corridor central passant entre les 50e et 60e parallèles au pays. Il
partait du Labrador, passait par le Cercle de feu dans le Nord de
l’Ontario et par le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta pour se
rendre jusqu’à la vallée du Mackenzie et se scinder près de Prince
Rupert.

Des gens disent : « Nous avons une idée », et nous faisons
appel à d’autres personnes qui ont des idées similaires et tout le
monde s’est penché là-dessus.

Saviez-vous qu’on avait élaboré cette idée?

M. Bevan : J’en ai entendu parler.

J’allais dire que nous devrions peut-être demander aux bandes
qui n’approuvent pas l’idée ce qu’il faudrait faire pour les faire
changer d’idée.

Le sénateur Smith : Ce que je veux dire, simplement pour
revenir à ce que disait le sénateur Tannas, c’est que nous avons
une idée. Elle coûte de l’argent parce qu’il faut faire la
cartographie et vérifier les terres pour déterminer quel type de
travaux techniques il faudrait effectuer. Il s’agit d’un corridor
de 7 000 milles qui passe d’un bout à l’autre du pays.

En théorie, la prochaine étape, c’est qu’il serait utile, avant
qu’une étude ait lieu, que toutes les nations sachent de quoi il est
question.

Je crois comprendre que le pays compte 640 nations. Ce que
nous devons nous demander d’abord, c’est comment nous
pouvons faire pour que les gens comprennent l’idée de sorte
qu’ils souhaitent au moins participer pour voir quel serait le
résultat du plan. Le plan fournirait une estimation générale des
coûts de l’installation d’une ligne de chemin de fer, d’un pipeline,
de lignes de transport et du temps, et tiendrait compte des
changements climatiques, des terres et de la construction.

Si l’on voulait bien comprendre l’idée et s’assurer que
l’information est communiquée de sorte que vous compreniez
exactement de quoi il est question, s’agirait-il d’un moyen utile qui
pourrait mener à un processus par étapes et préétabli incluant des
points de repère tout au long qui feraient intervenir les Premières
Nations, et il ne s’agirait pas seulement d’information ou de la
création de liens, mais d’une véritable compréhension des
avantages et des inconvénients vous permettant d’avoir une
approche équilibrée dans l’examen du projet et de participer
activement? Voyez-vous ce que je veux dire?

Ces gens nous ont dit : « Voici notre idée; nous avons besoin de
800 000 $ à 1 million de dollars pour la réaliser. » Pour eux, il
s’agit de savoir comment obtenir l’argent.

9:36 Banking, Trade and Commerce 17-11-2016



I would assume one of the big issues would be if we could get
you folks involved at the beginning, because this is more than
singular or multiple projects on the lands that you folks influence
or control. We are talking about a national corridor, which is a
right-of-way, which allows the set-up, and then after that you are
going to get the existing people.

How do I look into that particular network across the country?
If we had informed folks who would say, ‘‘Hey, there is some
interest here,’’ how do we develop that interest for you folks to be
participants in the development of that project?

Ms. Ransom: I will make a comment. I have been sitting here
and thinking about this the whole time.

First, we don’t want to be an active participant; we want joint
decision making — I will put that out there — an involvement in
such a concept.

My thoughts on how to even start a conversation is by maybe
putting the idea out there. At least I have heard this back home.

The benefits of concentrating development into one corridor
makes sense, because this approach not only contributes to
minimalizing environmental and cumulative impacts but also in
turn benefits First Nations across the country because it allows
First Nations to continue conducting our Aboriginal practices
and increase the management protection and governance of our
territories throughout our territories rather than having to react
to 100 different projects across. If we can concentrate it, we can
continue doing our normal Aboriginal practices as we would
throughout our territory.

Just simple food for thought.

The Chair: That’s pretty good.

Senator Smith: Would you be able to write that up in a
one-pager and send it to us? It would be helpful if you would write
that up and send it to our clerk.

The Chair: It’s recorded. We transcribe all these.

Ms. Leween: In addition to what Angel has said and in regard
to a question that was asked earlier about the number of bands
that are involved in the coalition, currently it’s 23, but just a note
of clarification that we have been approached by Alberta and
Saskatchewan bands to bring our presentation over to them. So
the word is spreading.

When we talk about going out there and bringing this through
the entire corridor, actually the major coalition has already
started that process. I just wanted to mention that.

Mr. Calla: I think one of the points you raised, Senator Smith,
is excellent. Wouldn’t it be nice if First Nations had an
institutional framework which they could work from that was
not an Indian Act band governance structure? Where are our
central agencies?

Je suppose que l’un des grands problèmes, c’est de vous faire
participer au départ, car nous ne parlons pas que de projets isolés
ou multiples sur les terres que vous gérez. Nous parlons d’un
corridor national, qui est un droit de passage, qui permet la mise
en place, et après les gens participent.

Comment vois-je ce réseau partout au pays? Si des gens
informés pouvaient manifester un certain intérêt, comment
pouvons-nous vous inciter à participer à la réalisation du projet?

Mme Ransom : Je vais dire quelque chose. J’y ai pensé tout ce
temps-là.

Tout d’abord, nous ne voulons pas participer activement; nous
voulons plutôt participer à la prise de décisions — je veux le
souligner —, nous voulons participer de cette façon.

Concernant la façon d’entamer une conversation, à mon avis, il
faut peut-être proposer l’idée. C’est du moins ce que j’ai entendu
chez nous.

La concentration du développement dans un seul corridor est
logique, car non seulement cette démarche contribue à réduire au
minimum les effets environnementaux et cumulatifs, mais, en
retour, elle comporte des avantages pour les Premières Nations
partout au pays parce que cela leur permet de continuer à mener
leurs pratiques autochtones et cela améliore la protection de la
gestion et la gouvernance de leurs territoires pour l’ensemble de
leurs territoires et elles n’ont pas à réagir à 100 projets différents.
Si nous pouvons regrouper les choses, nous pouvons avoir recours
aux mêmes pratiques partout sur notre territoire.

Je le dis simplement pour alimenter la réflexion.

Le président : Ce n’est pas mal.

Le sénateur Smith : Pourriez-vous l’écrire dans un document
d’une page et nous l’envoyer? Cela nous aiderait si vous le faisiez
et que vous l’envoyiez à notre greffière.

Le président : C’est consigné. Tout cela est transcrit.

Mme Leween : Je veux ajouter quelque chose à ce qu’a dit
Angel et qui concerne une question qui a été posée plus tôt au
sujet du nombre de bandes qui font partie de la coalition. Il y en a
actuellement 23, mais je veux seulement préciser que les bandes de
l’Alberta et de la Saskatchewan nous ont demandé de leur
présenter notre point de vue. On en parle donc de plus en plus.

Lorsque nous parlons d’intégrer cela dans le corridor, en fait,
la principale coalition a déjà commencé le processus. Je voulais
seulement le mentionner.

M. Calla : Je crois que l’un des points que vous avez soulevés
est excellent, sénateur Smith. Ne serait-ce pas fantastique si les
Premières Nations avaient un cadre institutionnel à partir duquel
elles pourraient agir qui ne correspond pas à une structure de
gouvernance de bande au sens de la Loi sur les Indiens? Où sont
nos organismes centraux?
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To do what you want to do will require a national secretariat
and a national organization. There are a number of Indian
organizations that could participate in this. There is the
Indian Resource Council that’s based out of Calgary that’s
involved in this.

To the point that was raised by Angel, there isn’t a willingness
to engage in a process that we are not an equal partner in any
longer. Hence my point in the beginning: If you are going to
commission some work, then it has to be done jointly, or it won’t
have the ability to influence.

Something I didn’t advise you of is that one reason we are
doing this through the First Nations Fiscal Management Act is
there is a potential for pretty significant wealth transfer coming
from these projects into First Nation communities. The financial
management capacity and management skills that come through
our certification process and the ability to leverage those
downstream benefits through the First Nations Finance
Authority to deal with some of the challenges that First Nation
communities face is one of the reasons why we’re so keen on this.

You can’t do anything without money.

Senator Smith: I recognize what you’re saying. I realize
probably historically over time there have been a lot of fits and
starts and things that have never taken place to develop the actual
outcome that you folks wanted.

The issue is how much are people willing to risk to participate
at the beginning of something that will evolve? None of us at this
table realistically would have clearly the knowledge of where it
would end, but if people went in with good faith and leadership
on both sides and awareness so that if there are traps or follies or
misunderstandings along the way there could be solutions, then to
me there is an opportunity to do something that’s transformative.

We are talking about something that will change the face of
this nation for the next 100 or 200 years. It will not be easy, but
what is needed is folks like you who have taken the leadership and
initiative and have spread that word amongst your people. For us,
we have to find support. Whoever will do the study, we have to
find somebody who will step up and say, ‘‘Okay, I’ll contribute,’’
and once you get somebody who steps up, someone else will come
in, and that’s how you build multiple involvements.

I respect the fact that you said you’re not going to do it unless
you get something. I realize that, but the fact of the matter is that
if a study is done, we need to have your participation and your
ability to spread that word out amongst the other nations. You
are right that some will say yes and some will say no, but
hopefully more will say yes as they see the potential of what could
come from this project.

La concrétisation de ce que vous voulez faire nécessite un
secrétariat et un organisme nationaux. Un certain nombre
d’organismes autochtones pourraient y participer. Le Conseil
des ressources indiennes qui est établi à Calgary y participe.

Concernant le point qu’a soulevé Angel, nous ne sommes plus
prêts à participer à un processus dans lequel nous ne sommes pas
un partenaire à part égal. Voilà pourquoi j’ai dit au début que si
vous voulez faire exécuter des travaux, il faut que ce soit fait de
façon conjointe, car sinon, il sera impossible d’avoir une
influence.

Je ne vous ai pas dit que si nous le faisons dans le cadre de la
Loi sur la gestion financière des premières nations, c’est entre
autres parce qu’il est probable que ces projets se traduisent par un
transfert de richesse important dans ces collectivités. L’une des
raisons pour lesquelles cela nous intéresse vivement, c’est la
capacité de gestion financière et les compétences en gestion qui
sont associées à notre processus de certification ainsi que la
capacité de tirer profit de ces avantages d’aval par
l’Administration financière des premières nations pour régler
certains des problèmes auxquels sont confrontées les collectivités
des Premières Nations.

Sans argent, on ne peut rien faire.

Le sénateur Smith : Je comprends ce que vous dites. Je
comprends qu’il est probable qu’au fil du temps, il y ait eu
beaucoup de soubresauts et que certaines choses n’ont jamais
eu lieu et que vous n’avez pas obtenu les résultats que vous
vouliez.

Il faut déterminer à quel point les gens sont prêts à prendre des
risques pour participer à quelque chose qui évoluera. En réalité,
aucun d’entre nous ne sait clairement ce qu’il adviendra, mais si
les deux parties agissent de bonne foi et font preuve de leadership,
de sorte que s’il y a des malentendus en cours de route, elles
puissent trouver des solutions, alors, à mon avis, il y a une
occasion d’agir pour transformer les choses.

Nous parlons d’un projet qui changera le visage de la nation au
cours des 100 ou 200 prochaines années. Ce ne sera pas facile,
mais nous avons besoin de gens comme vous, qui jouent un rôle
de premier plan et qui parlent à leurs gens. De notre côté, nous
devons trouver du soutien. Peu importe qui mènera l’étude, il
nous faut trouver une personne qui interviendra et qui dira :
« D’accord, je vais participer », et une fois qu’on amène une
personne à participer, une autre personne se joindra à elle, et c’est
de cette façon qu’on mobilise différentes personnes.

Je respecte ce que vous dites, soit que vous ne le ferez pas à
moins d’en tirer quelque chose. Je comprends cela, mais le fait est
que si l’on mène une étude, nous avons besoin que vous
participiez et que vous informiez les autres nations. Vous avez
raison de dire que certaines accepteront et que d’autres refuseront,
mais il est à espérer qu’une majorité verra les possibilités qui
peuvent découler du projet et accepteront.
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Mr. Calla: In the development of four pieces of legislation that
moved First Nations outside the Indian Act that I’ve been
involved in since the 1990s, we have always found ourselves
having to get a coalition of the willing. We have found that when
people can see the merit of why the initiative that we’ve
undertaken can help them, they will become involved.

It was both coasts that supported the development of this
legislation and very few in between. If I were to show you a map
today, we are spread right across the country because they now
have opportunity. I would respectfully suggest that that will be
how it starts. You will start with the people who are prepared to
ask, what if? I don’t know what happens from that point, but
that’s up to the communities to decide.

Senator Tannas: Playing off of what Senator Smith was saying
and trying to figure out how we do this, would it be welcome, or
not rejected out of hand, if one of our recommendations was that
the funding be made available to the University of Calgary School
of Public Policy? That is where the academics are who did the
initial work, and that report, by the way, is extremely interesting,
if you can get it. We can get it to you, in fact. We’ll get it to you.
They are looking for $800,000 to go the next step.

What if our recommendation was for that and also for the First
Nations Major Projects Coalition to be funded equally in order to
concurrently examine what the viability might be for some kind of
an economic structure that would apply from Labrador to British
Columbia? That’s what we’re talking about. I can’t see that we
can cut à la carte deals all the way across the country. There has
to be something that almost goes to the opt-in, opt-out kind of
thing. I don’t know.

If we made that recommendation and specifically named your
coalition as someone that we would like to see funded to be a
partner in this, would that be welcomed by you?

Mr. Bevan: Quite honestly, I would have to take that back to
the members of the coalition and ask them for their willingness
to participate in a study such as that and see what the thoughts
were around the table of moving forward with something like
that.

Senator Tannas: I’m conscious that we are nowhere near that
yet, but would you give that thought and respond hypothetically,
‘‘Yes, we would or no we would not, but these might be the guys
you should talk to’’?

Is that okay, chair?

The Chair: Good question. It’s up to them to answer it.

M. Calla : Dans l’élaboration de quatre mesures législatives
retirant les Premières Nations de la Loi sur les Indiens à laquelle
j’ai participé depuis les années 1990, nous nous sommes toujours
retrouvés dans une situation où nous devions avoir une coalition
de volontaires. Nous avons constaté que lorsque les gens peuvent
savoir en quoi l’initiative que nous prenons peut les aider, ils
participent.

Ce sont les gens des deux côtes qui ont appuyé l’élaboration des
mesures. Entre les deux, très peu de gens l’ont fait. Si je devais
vous montrer une carte aujourd’hui, nous sommes éparpillés dans
tout le pays parce qu’il y a maintenant des possibilités. À mon
humble avis, c’est la façon de commencer les choses. Il vous
faudra commencer par les gens qui sont prêts à vous demander ce
qui se passera. J’ignore ce qui se passera à partir de là, mais c’est
aux collectivités de prendre la décision.

Le sénateur Tannas : Concernant ce que disait le sénateur
Smith et pour ce qui est de déterminer comment nous
procéderons, est-ce que ce serait accepté ou rejeté d’emblée si
nous recommandions que le financement soit offert à l’École de
politique publique de l’Université de Calgary? Ce sont des
chercheurs de cette université qui ont fait les travaux initiaux, et
soit dit en passant, si vous pouvez l’obtenir, ce rapport est
extrêmement intéressant. Nous pouvons vous le fournir, en fait.
C’est ce que nous ferons. Ils ont besoin de 800 000 $ pour passer à
la prochaine étape.

Et si nous recommandions cela et également que la Coalition
de grands projets des Premières Nations soit financée à parts
égales afin d’examiner parallèlement la viabilité d’une
structure économique qui s’appliquerait du Labrador à la
Colombie-Britannique? C’est ce dont nous parlons. Je ne peux
voir comment nous pouvons conclure des ententes à la carte dans
toutes les régions du pays. Il faut pouvoir y adhérer ou non. Je ne
sais pas.

Si nous faisions cette recommandation et que nous désignons
votre coalition comme une organisation que nous aimerions voir
à titre de partenaire à cet égard, accueilleriez-vous cela
favorablement?

M. Bevan : En toute honnêteté, il me faudrait en faire part aux
membres de la coalition et leur demander s’ils sont prêts à
participer à une étude comme celle-là et voir ce que ces gens
pensent d’une telle recommandation.

Le sénateur Tannas : Je sais que nous sommes loin d’être
rendus là, mais voudriez-vous y réfléchir et nous dire si vous
accepteriez ou non, et si la réponse est non, nous dire à qui nous
devrions nous adresser?

Est-ce que cela va, monsieur le président?

Le président : C’est une bonne question. C’est eux qui doivent y
répondre.
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Senator Day: I think it’s important for the record to recognize
the work that Ms. Ransom mentioned in balancing the economic
and the environment and how important that is in this mix that
we’re talking about. I congratulate you for that work that you’re
doing.

Ms. Ransom: Thank you.

The Chair: I would like to thank Chief Bevan; Chief Leween;
Councillor Ransom; Economic and Financial Adviser Nattrass;
and Harold Calla, Executive Chair of the First Nations Financial
Management Board for this great presentation today. I was
forewarned by former Senator St. Germain that it would be a
great presentation, and as usual, he did not fail me.

I have a couple of notes, senators, before we say goodbye to
our guests. The original author General Rohmer will be here on
November 17. That will be kind of exciting. Tomorrow we were
supposed to have the Department of Indigenous and Norther
Affairs here, and they cancelled at the last minute, unfortunately,
but we are going to reschedule them.

We have a witness from Perth, Australia, who will talk about
some of their ruminations and discussions on a national corridor.
We have him by video conference at 10:30 tomorrow morning.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, October 27, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:31 a.m. to study and report on
the development of a national corridor in Canada as a means of
enhancing and facilitating commerce and internal trade.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning. My name is David Tkachuk, and I
am the chair of the committee. Today is our fifth meeting on the
subject of our study on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade.

We are pleased to welcome today, appearing as an individual,
Mr. Ian Satchwell, Senior Fellow, Perth USAsia Centre.

Between October 2011 and June 2015, Mr. Satchwell was
Director of the International Mining for Development Centre, a
joint venture between the University of Western Australia and the
University of Queensland, supported by the Australian
government. The centre provided practical research, advisory,
education and training services to resource-rich developing
nations to support development of strong mining governance
regimes.

Le sénateur Day : Soit dit en passant, je crois qu’il est
important de souligner le travail dont Mme Ransom a parlé
concernant l’équilibre entre l’économie et l’environnement et la
mesure dans laquelle c’est important dans la situation dont nous
parlons. Je vous félicite pour votre travail.

Mme Ransom : Merci.

Le président : J’aimerais remercier le chef Bevan; la chef
Leween; la conseillère Ransom; le conseiller économique et
financier Nattrass; et Harold Calla, président exécutif du
Conseil de gestion financière des premières nations de leurs
excellents témoignages. L’ancien sénateur St. Germain m’avait
prévenu qu’il s’agirait de bons exposés et, comme d’habitude, il ne
m’a pas déçu.

Chers collègues, j’ai quelques remarques à faire avant que nous
disions au revoir à nos témoins. L’auteur original, le général
Rohmer, comparaîtra le 17 novembre. Ce sera passionnant. Nous
étions censés recevoir des représentants du ministère des Affaires
autochtones et du Nord demain, mais malheureusement, ils ont
annulé à la dernière minute. Nous allons reporter leur
comparution à une date ultérieure.

Nous avons un témoin qui comparaîtra à partir de Perth, en
Australie, et qui parlera de certaines de leurs discussions sur un
corridor national. Il comparaîtra par vidéoconférence à 10 h 30
demain matin.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 27 octobre 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, pour étudier, en vue d’en faire
rapport, la création d’un corridor national au Canada afin
d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges intérieurs.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour. Je m’appelle David Tkachuk et je suis
le président du comité. C’est aujourd’hui notre cinquième séance
consacrée à l’étude de la création d’un corridor national au
Canada pour améliorer et faciliter le commerce et les échanges
intérieurs.

Nous accueillons avec plaisir M. Ian Satchwell, agrégé
supérieur de recherche au Perth USAsia Centre, qui comparaît
à titre personnel.

D’octobre 2011 à juin 2015, M. Satchwell a été directeur de
l’International Mining for Development Centre, coentreprise à
laquelle sont associés l’Université de l’Australie-Occidentale et
l’Université du Queensland et qui est appuyée par le
gouvernement australien. Le centre a offert des services de
recherches pratiques, de conseils, d’éducation et de formation à
des pays riches en ressources pour soutenir la mise en place de
solides régimes de gouvernance des mines.
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During this time, Mr. Satchwell authored a paper entitled
‘‘Resource corridors: A case study of the Pilbara, Australia.’’
Senators, we have distributed a copy of this paper to your offices
electronically.

Mr. Satchwell has three decades of experience in minerals,
energy, trade and development policies at national and
international levels. He has worked on projects in Australia,
Asia, Africa and Latin America.

Welcome, Mr. Satchwell, and thank you for appearing via
video conference in Perth, Australia, during your late evening
hours. We greatly appreciate it.

Please proceed with your opening remarks, after which we will
go to a question-and-answer session.

Ian Satchwell, Senior Fellow, Perth USAsia Centre, as an
individual: Thank you, chair. It’s a great privilege and honour to
appear before the standing Senate committee on a subject that is
dear to my heart, as the summary of my background might
indicate.

To share a Canadian connection, I am a member of the
advisory board of the Canadian International Resources and
Development Institute, which is a joint venture of the University
of British Columbia, Simon Fraser University and École
Polytechnique in Montreal. In that role, I will be sitting in this
same room in two weeks in a four-hour board meeting.

I am going to talk briefly to you about resource corridors and
some experience from Australia that will, I think, be relevant to
your deliberations. The same sorts of discussions are going on in
Australia as are going on in Canada about better ways to move
freight and create connectivity, particularly around the
development of natural resources, as our country strives to
maintain competitiveness with the fast-rising new producers in
Africa, Latin America and elsewhere.

Between Australia and Canada, it would be very difficult to
find two countries that are more similar, and on one of the slides
that you have, there’s a map there overlapping the maps of the
two nations. You can see that geographically Canada is roughly a
bit larger but not much. Then there are some metrics before you
that indicate how similar we are.

Culturally I had an interesting indicator and am somewhat
bemused by this, but Australia’s number one export to Canada in
2014 was beer. The number two export was wine. Canada’s major
export was automotive engines. So we sell you beer and wine and
receive parts for our motor vehicle industry.

Near to where I am sitting is Brookfield Place, Perth, and some
two kilometres from where I am, Brookfield Rail has the closest
railhead, and I was privileged to do some work for Brookfield
Rail on the acquisition of that rail network.

Pendant cette période, M. Satchwell a signé une publication
intitulée Resource corridors : A case study of the Pilbara,
Australia. Honorables sénateurs, nous avons envoyé la version
électronique de cette étude à vos bureaux.

M. Satchwell a 30 ans d’expérience dans les politiques sur les
minéraux, l’énergie, le commerce et le développement aux niveaux
national et international. Il a travaillé à des projets en Australie,
en Asie, en Afrique et en Amérique latine.

Bienvenue, monsieur Satchwell, et merci de comparaître par
vidéoconférence depuis Perth, en Australie, à cette heure tardive
pour vous. Nous vous en sommes très reconnaissants.

Je vous invite à faire votre déclaration d’ouverture, après quoi
nous passerons aux questions des sénateurs.

Ian Satchwell, agrégé supérieur de recherche, Perth USAsia
Centre, à titre personnel : Merci, monsieur le président. C’est un
grand honneur de comparaître devant le comité sénatorial
permanent pour traiter d’un sujet qui m’est cher, comme le
résumé de mon parcours le laisse peut-être deviner.

J’ai aussi un lien avec le Canada, puisque je suis membre du
conseil consultatif de l’Institut canadien international des
ressources et du développement, qui est une coalition
regroupant l’Université de la Colombie-Britannique, l’Université
Simon Fraser et l’École Polytechnique de Montréal. À ce titre, je
siégerai dans cette même salle dans deux semaines pour une
réunion du conseil qui durera quatre heures.

Je vais vous parler brièvement des corridors d’acheminement
des ressources et de l’expérience de l’Australie, ce qui, je crois, ne
sera pas sans intérêt pour vos délibérations. Il y a en Australie des
discussions semblables à celles qui se déroulent au Canada au
sujet des meilleurs moyens d’acheminer les marchandises et
d’assurer des liaisons, plus particulièrement pour l’exploitation
des ressources naturelles, notre pays s’efforçant de préserver sa
compétitivité face aux nouveaux producteurs qui se développent
rapidement en Afrique, en Amérique latine et ailleurs.

Il serait difficile de trouver deux pays plus semblables que le
sont l’Australie et le Canada. L’une des pages de la présentation
qui vous a été remise montre une superposition des cartes des
deux pays. Le territoire du Canada est un peu plus grand, mais
pas tellement. Une série de chiffres sur cette même page montre à
quel point nos deux pays sont semblables.

Sur le plan culturel, j’ai remarqué un indicateur intéressant qui
me laisse assez perplexe. En 2014, l’exportation la plus importante
de l’Australie vers le Canada a été la bière. Au deuxième rang
venait le vin. Et les moteurs automobiles ont été la principale
exportation du Canada. Nous vous vendons de la bière et du vin,
et nous recevons en échange des pièces pour notre industrie
automobile.

Près de l’endroit où je suis se trouve Brookfield Place, à Perth,
et à environ deux kilomètres, Brookfield Rail a sa tête de ligne la
plus proche, et j’ai eu la chance de travailler pour Brookfield Rail
lorsque l’entreprise a acheté ce réseau ferroviaire.
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So I too have had some long-standing connection with
Canadian infrastructure organizations as they reach out around
the world with Canadian expertise.

As I understand it, the corridor concept that you’re considering
is in large part about giving the resources sector in Canada and
the overall Canadian economy better access to markets in Asia
across the Pacific. I provided a map for you showing Australia,
and in particular Western Australia where I am, and its proximity
in terms of geography and time zone to major markets dominated
by China but also Japan and Korea.

Australia, like Canada, is very fortunate to have a natural
resource endowment. But, like Canada, we are inherently a
high-cost producer, and we need to do all that we can to maintain
competitiveness of our resources exports.

Because of our position, and I believe a map has been
circulated showing Australia’s major goods and services export
markets, China has become in very short order the dominant
market for goods in particular, followed by Japan. And then
Korea is just pipped by North America and Europe — North
America including Canada— as the third-largest markets for our
exports.

But you can see from that map that naturally our goods and
now our services exports are very Asia-oriented, while traditional
markets remain important. And China is the main game, but of
course, in marketing terms we must not forget our traditional
markets.

The McKinsey Global Institute in 2013 published a report
called Reverse the curse: Maximizing potential of resource-driven
countries. It was aimed at the emerging countries, the developing
countries, but it is nonetheless highly relevant to Canada and
Australia. In the presentation before you, I think on slide 5, there
is a table showing that in terms of the main criteria for success in
resources, development and capturing value and generating
long-term economic gain, only Australia, Norway and Canada
are consistently the top countries. And that, I think, indicates how
successful our countries have been. Canada prima facie is more
successful than Australia in developing its resources and doing
well from its resource development.

Just moving to Australia, in your slide pack is a map of
Australia showing the main resources development areas and the
sort of capital expenditure that has been made since 2009 on both
resource projects and associated infrastructure. I’m going to focus
shortly on the Pilbara region, but there are other regions in
Australia that have had very large levels of capital expenditure by
companies from around the world, including from Canada, and
that is delivering record production in terms of volume, and if
mineral prices continue to improve, that will also deliver record
production in terms of value as well.

J’ai donc moi aussi des liens depuis longtemps avec des
organisations canadiennes du domaine des infrastructures qui
affirment leur présence dans le monde grâce aux compétences du
Canada.

Sauf erreur, l’idée derrière la proposition de corridor, c’est qu’il
faut donner au secteur canadien des ressources et à l’ensemble de
l’économie canadienne un meilleur accès aux marchés asiatiques,
au-delà du Pacifique. Je vous propose une carte qui représente
l’Australie, et notamment l’Australie-Occidentale, où je me
trouve, et montre sa proximité, par la géographie et les fuseaux
horaires, avec les grands marchés dominés par la Chine, mais
aussi par le Japon et la Corée.

Tout comme le Canada, l’Australie a la grande chance d’être
dotée de ressources naturelles. Mais comme le Canada, elle est
aussi un producteur dont les coûts sont élevés, de façon inhérente,
et il faut faire tout ce qui est possible pour préserver la
compétitivité des exportations de ressources du pays.

Étant donné l’endroit où nous sommes, et je crois qu’une carte
a été distribuée qui indique les principaux marchés d’exportation
de biens et de services de l’Australie, la Chine est très rapidement
devenue le marché dominant pour les biens en particulier, suivie
du Japon. Et la Corée est tout juste devancée, au troisième rang,
par l’Amérique du Nord et l’Europe, l’Amérique du Nord
englobant le Canada.

La carte montre que, bien naturellement, nos exportations de
biens, et maintenant de services, sont très axées sur l’Asie, alors
que les marchés traditionnels restent importants. La Chine est le
grand joueur, mais évidemment, dans notre marketing, nous ne
devons pas oublier nos marchés traditionnels.

En 2013, le McKinsey Global Institute a publié un rapport
intitulé Reverse the curse : Maximizing potential of resource-driven
countries. Il s’adresse aux pays émergents, aux pays en
développement, mais il n’en demeure pas moins très pertinent
pour le Canada et l’Australie. Dans la présentation que vous avez
sous les yeux, et ce doit être à la page 5, un tableau montre que,
pour les principaux critères de réussite dans l’exploitation des
ressources, le développement, la captation de la valeur et
l’acquisition de gains économiques à long terme, seuls
l’Australie, la Norvège et le Canada sont régulièrement aux
premiers rangs. Cela montre dans quelle mesure nos pays ont bien
réussi. À l’évidence, le Canada réussit mieux que l’Australie à
exploiter ses ressources. Il a de bons résultats à ce chapitre.

Passons à l’Australie. Dans votre présentation se trouve une
carte de l’Australie qui indique les principales régions
d’exploitation des ressources et les dépenses en immobilisations
qui ont été faites depuis 2009, tant pour des projets d’exploitation
que pour les infrastructures qui y sont associées. Je vais
m’attarder brièvement à la région de Pilbara, mais il y a
d’autres régions de l’Australie où des sociétés du monde entier,
y compris du Canada, ont fait des dépenses en immobilisations
très importantes, ce qui se traduit par une production record, en
volume, et en valeur également, pour peu que les cours des
minéraux restent à la hausse.
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Key to this development has been the parallel development of
infrastructure. But I have to say that in Australia infrastructure
development for transport of mineral and energy products and for
the communities that support efficient mining, processing and
export has fallen rather behind. A key reason for that is
infrastructure planning not keeping up with the pace of
development and planners being somewhat surprised at the
scale of activity.

In your pack on slide number 7 are two charts. This was put
together by our central bank, the Reserve Bank. The Reserve
Bank was apparently concerned that in the discussion around
resources development, mining was under-appreciated by
commentators and others in terms of its contribution to the
economy and the Reserve Bank said ‘‘Listen, we need to think
about the resources economy, not just the mining industry and the
oil and gas industry.’’

And what it showed in this analysis was that gross value-added
contribution, if we think about the resources economy, was
100 per cent greater, and employment was 200 per cent greater
than simply mining directly.

We have, as I alluded to, a lot of study of infrastructure,
starting around 2004-05. The slide with the green map of
Australia was a study commissioned by the Minerals Council
of Australia. I worked on that. It looked at 21 growth regions,
resources-driven in Australia, and assessed the infrastructure
adequacy currently, looked at growth scenarios, looked at how
much infrastructure needed to grow and, importantly, identified
infrastructure gaps and needs. It found plenty of infrastructure
gaps and needs currently and found that there will need to be a lot
of infrastructure in the future if we were to maintain our growth
trajectory in minerals and energy.

Importantly, it also found that it’s not just about
hard infrastructure. It’s also about softer infrastructure,
infrastructure to support communities, attract skilled people
and build local businesses in these mining regions to create
long-term value.

So that was an important study in 2009. Other studies that I’ve
cited in the pack are the Pilbara Planning and Infrastructure
Framework, which I’ll come back to, and quite recently the
Australia infrastructure plan was released by an organization
called Infrastructure Australia. I commend that organization to
you as an organization that could be consulted about current
approaches to infrastructure, and its plan does cite the Pilbara
infrastructure study.

Just as recently, the northern Australia development strategy
has taken great prominence under the current government. It’s
established an office in northern Australia, and it is looking in
particular at infrastructure required to develop this relatively

Un élément essentiel à cette évolution a été le développement
parallèle de l’infrastructure. Mais je dois dire que, en Australie, le
développement de l’infrastructure pour le transport des minéraux
et des produits énergétiques et pour les collectivités qui appuient
une extraction minière, une transformation et une exportation
efficaces tire de l’arrière. Une grande cause de ce retard, c’est que
la planification de l’infrastructure n’arrive pas à suivre le rythme
du développement et que les planificateurs sont quelque peu
étonnés de l’ampleur de l’activité.

Dans votre présentation, à la page 7, il y a deux graphiques. Ils
viennent de notre banque centrale, la Reserve Bank. Il semblerait
que l’institution s’inquiétait de ce que, dans les discussions sur
l’exploitation des ressources, le secteur minier ait été sous-évalué
par les observateurs et d’autres personnes du point de vue de son
apport à l’économie. La Reserve Bank a dit : « Nous devons
réfléchir à l’ensemble de l’économie des ressources, et pas
seulement aux industries minière, pétrolière et gazière. »

Il a été montré dans cette analyse que la contribution en valeur
ajoutée brute de l’économie des ressources est de 100 p. 100
supérieure au seul secteur minier et que l’emploi y est de
200 p. 100 supérieur.

Comme j’y ai déjà fait allusion, l’infrastructure a été beaucoup
étudiée à partir de 2004-2005 environ. La page qui présente la
carte verte de l’Australie vient d’une étude commandée par le
Minerals Council of Australia. J’ai travaillé à cette étude. Elle a
porté sur 21 régions de croissance qui dépendent des ressources en
Australie et évalué l’infrastructure pour voir si elle suffisait à ce
moment-là, elle a examiné les scénarios de croissance et mesuré la
croissance que l’infrastructure devait prendre et, plus important
encore, elle a cerné les lacunes et les besoins. Elle a relevé une
foule de lacunes et de besoins pour constater qu’il faudra
beaucoup de travaux d’infrastructure à l’avenir si nous voulons
maintenir notre trajectoire de croissance dans le secteur des
minéraux et de l’énergie.

Chose importante, l’étude a également conclu que les besoins
ne se limitaient pas aux infrastructures lourdes. Il faut aussi des
infrastructures légères, celles qui soutiennent les collectivités,
attirent la main-d’œuvre compétente et permettent de bâtir des
entreprises locales dans les régions minières pour créer une valeur
durable.

Ce fut donc là une étude importante en 2009. La présentation
cite d’autres études, notamment Pilbara Planning and
Infrastructure Framework, à laquelle je reviendrai. Et tout
récemment, un organisme appelé Infrastructure Australia a
publié le plan australien des infrastructures. Je vous
recommande cet organisme, que vous pourriez consulter au
sujet des approches actuelles de l’infrastructure. Son plan cite
l’étude sur l’infrastructure de Pilbara.

Tout récemment, la stratégie de développement du Nord de
l’Australie a reçu beaucoup d’attention sous le gouvernement
actuel. Il a implanté un bureau dans cette région et il s’intéresse
plus particulièrement à l’infrastructure nécessaire pour développer
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sparsely populated region of Australia, albeit one very close to
markets in Asia and also one that disproportionally produces a
lot of minerals and energy products.

So the northern Australia white paper and the infrastructure
audit are examples of government responses, as is the
infrastructure facility, and I commend that to you. It has some
very strong parallels to northern Canada in most respects except
for climate. It’s very hot in northern Australia, especially coming
into our summer season.

Chair, and members of the committee, the Pilbara region is one
of the most intensely producing regions of minerals and energy
products anywhere in the world. Infrastructure Australia
estimates that by 2030, nearly $89 billion will be the gross
regional product, and that gross regional product from one of the
regions of the state that I’m in, Western Australia, is greater than
the gross regional product of one or two states of Australia.

I have provided a detailed map of the Pilbara region showing
the oil and gas production facilities, mostly offshore, with four
LNG plants onshore, iron ore production and roads. There are
three rail networks, and the region produces base metals, gold and
salt and is a growing region for tourism, including industrial
tourism.

The Pilbara commenced its development in the 1960s, and at
that time the original proponents of projects, both government
and industry, had no idea of the scale that Pilbara development
would reach in 2016. So the thinking around infrastructure was
very narrow at the time. As well, government had no money. We
were just becoming a major mining region here in Western
Australia, so the thinking about infrastructure was very
constrained by lack of knowledge of what this region could
become and also lack of resources.

In the early development, there were three iron ore producers
and two salt producers. They provided under what were called
‘‘state agreements’’ or what are still called ‘‘state agreements’’ for
most of the infrastructure: rail, ports, water, power, housing,
whole towns and community infrastructure. The government
provided education services, health services and common user
roads. The mining companies provided most of the rest.

That worked quite well until the 1980s. As we started to
develop energy in the region and more mining towns became
more multi-user in character, and ports began to need to service
more than one company.

By the time of the China-driven boom, since the year 2000, we
realized that not only had infrastructure planning not foreseen the
scale of growth but also the fact that companies individually had

cette région de l’Australie relativement peu peuplée, même si elle
est située tout près des marchés asiatiques et si elle produit
beaucoup de minéraux et de produits énergétiques, dépassant les
proportions normales.

Le livre blanc sur le Nord de l’Australie et l’audit des
infrastructures sont des exemples de réponses du gouvernement,
tout comme l’organisme chargé des infrastructures, que je vous
recommande. Il existe des parallèles très convaincants avec le
Nord du Canada à presque tous les égards, à l’exception du froid.
Il fait très chaud dans le Nord de l’Australie, surtout quand l’été
arrive.

Monsieur le président et honorables membres du comité, la
région de Pilbara est l’une de celles qui ont la production la plus
intense de minéraux et de produits énergétiques au monde.
Infrastructure Australia estime que d’ici 2030, le produit régional
brut atteindra près de 89 milliards de dollars, et ce produit
régional brut de l’une des régions de l’État où je suis,
l’Australie-Occidentale, est supérieur à celui d’un ou deux États
de l’Australie.

J’ai présenté une carte détaillée de la région de Pilbara qui
montre les installations de production pétrolière et gazière, pour
la plupart en mer, avec quatre usines de GNL à terre, la
production de minerai de fer et les routes. Il y a trois réseaux
ferroviaires, et la région produit des métaux de base, de l’or et du
sel, et elle attire de plus en plus de tourisme, notamment du
tourisme industriel.

Le développement de la région de Pilbara a débuté dans les
années 1960. À l’époque, les premiers promoteurs des projets, soit
le gouvernement et l’industrie, n’avaient aucune idée de l’ampleur
que le développement de cette région atteindrait en 2016. À
l’époque, la réflexion sur l’infrastructure se résumait à peu
de choses. Et le gouvernement n’avait pas d’argent. En
Australie-Occidentale, nous étions tout juste en train de devenir
une grande région minière. La réflexion sur l’infrastructure était
donc très limitée à cause du manque de connaissances sur ce que
cette région pouvait devenir, et aussi du manque de ressources.

Aux premières étapes du développement, il y avait trois
producteurs de minerai de fer et deux producteurs de sel. Aux
termes de ce qu’on appelait ou appelle encore des « accords avec
l’État », ces producteurs fournissaient la majeure partie des
infrastructures : chemins de fer, ports, eau, électricité, logements,
des petites villes entières et l’infrastructure communautaire. Le
gouvernement fournissait les services d’éducation et de santé et les
routes d’usage général. Les sociétés minières fournissaient presque
tout le reste.

Cette formule a bien fonctionné jusque bien avant dans les
années 1980. Nous avons commencé à exploiter le potentiel
énergétique dans la région, et un plus grand nombre de villes
minières ont pris un caractère plus polyvalent, et les ports ont
commencé à desservir plus d’une société.

Dès que la vague de prospérité attribuable à la Chine s’est
amorcée, en 2000, nous nous sommes aperçus que non seulement
la planification des infrastructures n’avait pas prévu l’ampleur de
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built three rail systems, as I already mentioned, their own
electricity systems, their own towns and, in some cases, their
own roads. That started to restrict the development of the region
because the company-owned infrastructure tended to hold out
other companies, particularly smaller companies. We had some
litigation over access to rail systems, and in the end the company
that undertook that litigation right up to our high court built its
own railway system, which runs in for some length in parallel with
another rail system.

If we had our time over again, I believe there would be fewer
towns because each company built its own towns. There would be
a much more integrated approach to energy planning — the
government is looking to create a more integrated energy network
in the Pilbara — and there would have been, perhaps, a more
rational approach to rail and other infrastructure to do with
transport.

As well, there would have been much more emphasis on
housing community facilities and infrastructure for small
business, because the Pilbara is quite a hollow economy, and
small business has struggled to develop in the region because of
the high costs and the relatively poor infrastructure that inhibits
them in being competitive with businesses servicing the mining
out of Perth.

So as for the major shortfalls, there was no integrated planning
framework in the early days, right up until 2012, when the Pilbara
Planning and Infrastructure Framework was issued. There was
poor coordination between mining companies; they tended to do
their own thing. Between companies and government, the
companies said to government, ‘‘This is what we’ll do.’’ The
government said, ‘‘You’re paying for it. Go ahead and do it.’’
The focus was on hard infrastructure, transporting the minerals
and energy products. It was on towns just for the employees and
there was little focus on infrastructure for the community.

In 2012, the Pilbara Planning and Infrastructure Framework —
I believe you may have been provided with that framework
or the summary of it — was issued. It is a framework for
planning for all infrastructure, and it emphasizes cooperative
planning between industry and government and community
organizations. Importantly, there is hypothecation of royalty
revenues to fund infrastructure, the royalties-for-regions scheme,
which is not without its detractors, but there was a hypothecated
revenue stream to pay for this. There was a move to multi-user
ports rather than single-company ports. Governments have
always owned the ports, but they’ve been dominated by single
companies, so there was a move by government to allow access by
smaller companies to those ports.

la croissance, mais aussi que les sociétés, chacune de leur côté,
avaient construit trois réseaux ferroviaires, comme je l’ai déjà dit,
leurs propres réseaux d’électricité, leurs propres villes et, dans
certains cas, leurs propres routes. Cela a commencé à entraver le
développement de la région, car les infrastructures de ces sociétés
tendaient à exclure d’autres entreprises, notamment parmi les plus
petites. Il y a eu des litiges au sujet de l’accès aux réseaux
ferroviaires et, au bout du compte, l’entreprise qui a mené son
combat jusqu’au plus haut tribunal a bâti son propre chemin de
fer qui, sur une certaine longueur, suit en parallèle un autre réseau
ferroviaire.

Si nous pouvions revenir en arrière, je crois qu’il y aurait moins
de villes. En effet, chaque société a bâti la sienne. Il y aurait une
approche beaucoup plus intégrée de la planification énergétique.
Le gouvernement songe à créer un réseau énergétique plus intégré
dans la région de Pilbara. Il y aurait peut-être une approche plus
rationnelle du rail et d’autres infrastructures de transport.

De plus, on accorderait beaucoup plus d’importance aux
installations collectives de logement et à l’infrastructure utile
aux petites entreprises, car Pilbara a une économie très vide, et les
petites entreprises ont eu du mal à s’implanter dans la région à
cause des coûts élevés et de l’indigence relative de l’infrastructure
qui les empêche de concurrencer les entreprises qui, à partir de
Perth, desservent le secteur minier.

Au chapitre des grandes lacunes, notons qu’il n’y avait aucune
planification intégrée au départ et même jusqu’en 2012, année où
a paru le Pilbara Planning and Infrastructure Framework. Il n’y
avait guère de coordination entre les minières, qui avaient
tendance à agir à leur guise. Pas de coordination non plus entre
les sociétés et le gouvernement : elles mettaient simplement le
gouvernement au courant de leurs intentions, et il leur répondait
que, puisqu’elles payaient, elles pouvaient bien faire ce qu’elles
souhaitaient. L’accent était mis sur les infrastructures lourdes, le
transport des minéraux et produits énergétiques. On ne bâtissait
les villes que pour les employés et on n’accordait guère
d’importance à l’infrastructure de la collectivité.

En 2012, on a fait paraître le Pilbara Planning and
Infrastructure Framework. Je crois qu’on vous l’aura remis, ou
au moins un résumé. Il s’agit d’un cadre de planification de
l’ensemble des infrastructures, et il met l’accent sur une
planification coopérative qui fait appel à l’industrie, au
gouvernement et aux organisations communautaires. Chose
importante, on prend en garantie les recettes des redevances
pour financer l’infrastructure, le programme de redevances pour
les régions, qui n’est pas sans détracteurs, mais il y avait une
source de revenus pour payer. On a opté pour des ports à usagers
multiples, de préférence aux ports réservés à une seule entreprise.
Les gouvernements ont toujours été les propriétaires des ports,
mais ceux-ci ont été dominés par des entreprises uniques. Le
gouvernement a décidé d’accorder aux petites entreprises l’accès à
ces ports.
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There has also been a move by government to invite a rail
operator in to operate a multi-user rail facility. Currently, for
smaller producers, I think there’s only one that has an
arrangement with a rail operator, which is indeed another
mining company, on a hook-and-pull basis.

For roads, long-term planning.

For energy, I talked about the electricity grid and much greater
cooperation between companies for water supply. Importantly,
small to medium enterprise development has been emphasized.

So what have we learned? We’ve learned that predicting the
future is very difficult indeed. A guiding overall vision is needed,
albeit you don’t know the future, but we know a lot more about
what could be for future development, and early planning and
coordination of infrastructure is vital.

I’ll finish by quoting the Australian Infrastructure Plan, which
has a box in it, Box 4.2, that cites the Pilbara experience. It says:

Early planning and coordination between private and
public sectors is essential to deliver infrastructure efficiently,
avoid duplication and minimise costs;

Governments should encourage multi-user infrastructure
and efficient, integrated supply chains to ensure equitable
access to infrastructure for present and future businesses,
and to support diverse, sustainable investment in the region;

Government and industry should work together to
understand the available complementary resources, such as
water, to meet the needs of immediate development and
sustainable use over time.

The mining companies involved in iron ore hold, and I think
they have a very strong point, that the rail systems, which are
some of the most efficient in the world, are integral parts of their
mine-to-port supply chain. And that’s a key reason that they have
resisted, right up to the High Court, access by others lest their
supply chains be disrupted.

So creating multi-user railways is an issue if it compromises the
efficiency of supply chains. We don’t actually have an answer for
that, but certainly the mining companies are very keen to
maintain monopoly control over rail.

That said, in the coal region of Queensland, Australia, there
is multiple user rail, and after some tweaking a few years ago, it is
much more efficient than it used to be.

Le gouvernement a aussi choisi d’inviter une entreprise
ferroviaire à exploiter un service ferroviaire destiné à plusieurs
usagers. Actuellement, parmi les petits producteurs, un seul a une
entente pour des services ponctuels avec un exploitant ferroviaire
qui est en fait une autre société minière.

Pour les routes, il y a une planification à long terme.

Dans le secteur de l’énergie, j’ai parlé du réseau d’électricité.
J’ai parlé aussi d’une coopération beaucoup plus poussée entre les
sociétés pour l’approvisionnement en eau. Et, élément important,
le cadre insiste sur le développement des PME.

Qu’avons-nous appris, en somme? Qu’il est vraiment difficile
de prédire l’avenir. Il faut une vue d’ensemble pour guider
l’action, même si on ne connaît pas l’avenir, mais nous en savons
beaucoup plus sur ce que pourrait être l’évolution future, et il est
essentiel de préparer et de coordonner les infrastructures à un
stade précoce.

Je vais conclure en citant l’Australian Infrastructure Plan, où
on trouve un encadré, le 4.2, qui cite l’expérience de Pilbara :

Une planification et une coordination précoces réunissant
les secteurs privé et public sont essentielles si nous voulons
offrir des infrastructures efficacement, éviter les
dédoublements et ramener les coûts au minimum;

Les gouvernements devraient encourager les
infrastructures efficientes et à usagers multiples et des
chaînes d’approvisionnement intégrées pour assurer un
accès équitable aux infrastructures pour les entreprises
existantes et futures et soutenir des investissements
diversifiés et durables dans la région;

Le gouvernement et l’industrie devraient travailler de
concert pour comprendre les ressources complémentaires
disponibles, comme l’eau, de façon à répondre aux besoins
du développement immédiat et à assurer une utilisation
durable.

Les minières qui exploitent le minerai de fer soutiennent, et leur
thèse est très solide, que les réseaux ferroviaires, dont certains sont
parmi les plus efficaces au monde, font partie intégrante de leur
chaîne d’approvisionnement entre la mine et le port. C’est l’une
des grandes raisons pour lesquelles elles ont refusé, jusqu’en
Haute Cour, d’accorder l’accès à d’autres entreprises, craignant
que leurs chaînes d’approvisionnement ne soient perturbées.

La création de chemins de fer à usagers multiples fait problème
si elle compromet l’efficacité des chaînes d’approvisionnement.
Nous n’avons pas de solution à proposer, mais il est certain que
les minières tiennent à conserver leur contrôle monopolistique du
rail.

Cela dit, dans la région houillère du Queensland, en Australie,
il existe un réseau ferroviaire à usagers multiples et, après
quelques modifications apportées il y a quelques années, il est
beaucoup plus efficace qu’autrefois.
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Chair, that’s the end of my presentation. I’d be very pleased to
participate in discussion and some questions.

The Chair: Thank you very much, Mr. Satchwell. As you may
know, in our country our resources are within the northern parts
of our provinces and also in the interior parts of our country:
mining, oil and gas. The need to move to ports is something
desired by all of them, and we have run into some problems over
the last number of years with building infrastructure that takes
into account the new paradigm, in this country at least, of
indigenous rights, environmental issues, greater community
participation in communities across the country about
infrastructure moving through their communities. Everybody
wants a say. Everybody wants a piece of the action. It becomes a
very difficult process and in some cases nothing gets built.

I know you have some of those same problems. Perhaps you
could brief us a little bit as to how you may have overcome them,
or how you’re planning to do it.

Mr. Satchwell: Yes, you’re right, chair. Australia has some
similar issues to Canada, and there have been some moves,
particularly in terms of infrastructure development, both to take
those issues into account and to take the community and
indigenous people along.

Our indigenous rights, particularly the historic ownership of
land, has been codified through what’s called our Native Title
Act, and under that act, indigenous people have a right to
negotiate with a project proponent.

With regard to infrastructure corridors in which the state has
an interest, that right under the legislation is not as strong. In
practice, there is still negotiation, but in the legislation there is a
right for government to set aside an infrastructure corridor and to
have infrastructure built along that corridor. As I say, in practice
there is full negotiation, plus full heritage clearance.

What we have found is where government can really help is by
anticipating where the infrastructure corridors might be required
and moving early to gain indigenous clearance for those
corridors. It is also important to design the corridors so that
they are big enough to take multiple pieces of infrastructure.

So, for example, the Dampier to Bunbury natural gas pipeline,
which runs some 1,200 kilometres between the Pilbara and Perth,
needed to be expanded. The pipeline was built before the native
title legislation and before indigenous rights were properly
recognized. It needed to be expanded to take additional
infrastructure, in particular looping of the pipes. But the
government said, ‘‘Let us make this of sufficient size to take
other infrastructure,’’ not necessarily roads, because you don’t
want roads right next to a gas pipeline but infrastructure such as
telecommunications infrastructure, potential power electricity
lines, et cetera.

Monsieur le président, voilà qui met fin à mon exposé. C’est
avec plaisir que je participerai aux échanges et répondrai aux
questions.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Satchwell. Au
Canada, comme vous le savez peut-être, les ressources se
trouvent dans la partie nord des provinces et également dans
l’arrière-pays. C’est le cas des mines, du pétrole et du gaz. Tous
reconnaissent la nécessité d’acheminer ces ressources vers les
ports, mais ces dernières années, nous avons buté sur des
problèmes relatifs à la construction d’infrastructures, car il faut
tenir compte d’un nouveau paradigme, au Canada du moins : les
droits des Autochtones, les problèmes environnementaux et une
participation communautaire accrue dans les villes et localités de
tout le Canada qui seraient traversées par les infrastructures. Tous
veulent avoir voix au chapitre. Tout le monde veut une partie de
l’activité. Le processus en devient très difficile et il arrive qu’on ne
puisse rien construire.

Je sais que vous avez des problèmes du même ordre.
Pourriez-vous nous expliquer brièvement comment vous les avez
surmontés ou comment vous prévoyez le faire?

M. Satchwell : Oui, vous avez raison, monsieur le président.
L’Australie a des problèmes analogues à ceux du Canada, et elle
s’est efforcée, notamment pour l’aménagement d’infrastructures,
de tenir compte de ces problèmes et d’évoluer de concert avec les
collectivités et avec les Autochtones.

Chez nous, les droits des Aborigènes, notamment en ce qui
concerne leur propriété historique du territoire, ont été codifiés
dans le Native Title Act. Aux termes de cette loi, les Aborigènes
ont le droit de négocier avec les promoteurs de projet.

En ce qui concerne les corridors d’infrastructures à l’égard
desquels l’État a un intérêt, le droit conféré par cette loi n’est pas
aussi solide. Dans les faits, il y a toujours négociation, mais la loi
prévoit que le gouvernement a le droit de réserver un corridor et
d’y faire aménager des infrastructures. Je le répète, dans les faits, il
y a des négociations véritables, et une pleine approbation
patrimoniale.

Nous avons constaté que le gouvernement pouvait vraiment
faire œuvre utile en prévoyant les endroits où des corridors
d’infrastructures pourraient être nécessaires et en agissant sans
tarder pour obtenir l’accord des Aborigènes à leur égard. Il
importe aussi de concevoir des corridors assez larges pour
accueillir des infrastructures diverses.

Par exemple, il fallait accroître la capacité du gazoduc Dampier
to Bunbury, qui parcourt 1 200 kilomètres entre Pilbara et Perth.
Ce pipeline a été construit avant l’adoption de la loi sur le titre
aborigène, avant que ne soient correctement reconnus les droits
des Aborigènes. Il fallait élargir le corridor pour accueillir de
nouvelles infrastructures et notamment pour le doublage des
conduites. Mais le gouvernement a proposé d’élargir le corridor
pour que puissent y passer d’autres infrastructures, mais pas
nécessairement une route, car on ne veut pas de routes à proximité
d’un pipeline, mais des lignes de télécommunication, des lignes
d’électricité, et ainsi de suite.
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So that corridor of 1,200 kilometres, plus some spurs from it,
was reserved and cleared. And that now sits there only partially
used in terms of its potential, but it is there as a very important
piece of land infrastructure with indigenous rights recognized and
duly compensated with environmental clearance up to a certain
point, and with the community very comfortable about it.

So there’s an example of government moving a little late but
not too late to enable this to happen and creating land
infrastructure, in effect, that becomes a very important asset for
the future.

Indigenous people initially under native title legislation— well,
they have always been very tough, quite rightly, negotiators, but a
lot of support has been put into helping them develop very strong
business negotiation skills and also into assessments of Aboriginal
heritage to enable them, on a business-to-business basis, to
negotiate long-term agreements that deliver fair returns for the
indigenous people and an incentive for them to agree, subject to
heritage issues and cultural issues, to this infrastructure being
built.

In terms of environmental issues, we don’t have permafrost but
we have desert and some very nice country, moderately
mountainous — in the Australian context anyway — and again,
governments have been involved in clearance of infrastructure
corridors from an environmental perspective, which makes each
piece of infrastructure easier to get environmental licensing for.

While we’ve had difficulties in practice in recent years, our lack
of corridors has not provided a major barrier to development of
infrastructure.

The Chair: Thank you.

Senator Wallin: Thank you, Mr. Satchwell, for being here. I
want to dig in a little, because we just heard as recently as
yesterday testimony from a coalition of our indigenous people, of
native people here, who have raised many of the issues you have.
They need to have their own capacity funded in advance so that
they can ask the questions. Was that done willingly in your case?

Second small point on that, when you talk about
environmental issues, is that separate and apart from the
indigenous issues? We have problems here in Canada where on
some of these projects you go through provincial regulatory
bodies — or in your case state bodies — national bodies,
community bodies, indigenous bodies, environmental group
bodies and we’re repeating the same work dozens of times. I
would appreciate some comments on that. Thanks.

Mr. Satchwell: Certainly, senator, on the funding issue, under
the original native title legislation, there was no provision for
funding to be provided to the native title parties. That has
changed.

Ce corridor de 1 200 kilomètres, avec quelques
embranchements, a donc été réservé et approuvé. Ce corridor
est donc là et son potentiel est utilisé en partie seulement, mais il
s’agit d’un élément d’infrastructure très important. Nous avons
reconnu les droits des Aborigènes, qui ont été indemnisés, les
approbations environnementales ont été accordées à hauteur d’un
certain niveau d’activité, et les collectivités sont tout à fait à l’aise
avec ce corridor.

C’est un cas où le gouvernement a agi un peu tard, mais pas
trop, pour que ce projet se réalise, et le pays est ainsi doté d’un
actif très important pour l’avenir.

Les Aborigènes, d’abord en vertu de la loi sur le titre
aborigène... Les Aborigènes ont toujours été, avec raison, des
négociateurs redoutables, mais un important soutien leur a été
apporté pour les aider à acquérir d’excellentes compétences en
négociation et en évaluation du patrimoine aborigène, pour qu’ils
puissent négocier d’entreprise à entreprise des accords à long
terme qui leur donnent un juste retour et une raison d’accepter les
accords, sous réserve des questions patrimoniales et culturelles,
pour que cette infrastructure soit construite.

En ce qui concerne les questions environnementales, nous
n’avons pas de pergélisol, mais nous avons des déserts et de très
beaux coins de pays, modérément montagneux, dans le contexte
australien, en tout cas, et les gouvernements se sont employés à
faire accepter les corridors d’infrastructures sur le plan
environnemental, ce qui facilite l’approbation de chaque
infrastructure du point de vue environnemental.

Bien que nous ayons eu des difficultés, dans les faits, ces
dernières années, l’absence de corridors n’a pas été un obstacle
majeur au développement des infrastructures.

Le président : Merci.

La sénatrice Wallin : Merci, monsieur Satchwell, d’être avec
nous. Je voudrais creuser un peu plus la question, car nous avons
recueilli hier le témoignage d’une coalition d’Autochtones de chez
nous qui a soulevé beaucoup de questions que vous avez
abordées. Ils ont besoin de fonds pour se doter de leur propre
capacité, de façon qu’ils puissent poser des questions. Chez vous,
avez-vous accordé ces fonds de plein gré?

Deuxième point mineur, les questions environnementales dont
vous parlez sont-elles bien distinctes des questions autochtones?
Au Canada, nous avons des problèmes. Dans le cas de certains
projets, il faut s’adresser à des organismes provinciaux de
réglementation — dans votre cas, il s’agirait d’organismes des
États —, à des organismes nationaux, à des organismes locaux, à
des organismes autochtones, à des groupes environnementaux, si
bien que le même travail se fait des dizaines de fois. Je voudrais
savoir ce que vous en pensez. Merci.

M. Satchwell : Chose certaine, madame la sénatrice, à propos
du financement, la loi initiale sur le titre aborigène ne comportait
aucune disposition prévoyant le versement de fonds aux parties
aborigènes. Cela a changé par la suite.
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Where we have major economic development — a major new
iron ore mine, a major new oil and gas development or a major
new infrastructure corridor being developed — quite typically
now through a trust fund arrangement, there is funding provided
to enable our indigenous people to hire the sorts of advisers and
analysts they need in order to have a peer-to-peer negotiation. If
you have an asymmetry of power, you mostly do not have a
sustainable agreement. And we have seen that for agreements that
might be 30 or more years old that are now being renegotiated, we
look at those agreements and we determine from what we know
now that we would have done that agreement differently, and the
indigenous parties say, ‘‘We would have asked for a whole lot
more and a whole lot more in terms of sustainable benefits.’’

So typically government will put in — or mostly actually
companies will put in to trust fund arrangements, which go to
hiring the same sorts of advisers that a company may have. When
I was consulting, we worked for both companies and — not on
the same negotiation — native title indigenous organizations.
We’ve done things like built economic models of LNG plants to
enable the people to look at the internal rates of return and decide
fair rates of return in financial terms but also to look at the
technologies employed and to look at the sorts of business
opportunities they would like to tap into on a competitive basis.

In terms of environmental clearance, I think we’ve been where
Canada has been and where you might still be. We have state
bodies. We have national environmental legislation under certain
conditions and matters of national environmental significance,
but any environmental treaty that Australia has signed onto can
be visited on environmental approvals.

So in terms of the particular environmental issues — I’ll come
back to social in a minute — there has been much better
coordination among the states and the federal government. And
among agencies that have environmental responsibility within the
state government and within the federal government, there is
much better coordination. So we’ve been able to reduce the time
taken for government consideration and government
coordination. Under the old, uncoordinated regime, the time
taken was imposing a massive cost on project proponents but also
on society through revenues foregone over several years of delay.

In terms of typically social impact assessments for major
projects, at least fully integrated within the overall environmental
licensing regime, typically a social impact assessment will be
commissioned at the same time as an environmental impact
assessment.

In terms of heritage impact, particularly indigenous heritage,
that is, again, alongside the environmental impact assessment and
the whole package is considered.

Lorsque se présente un développement économique majeur —
comme une nouvelle grande mine de fer, une exploitation
pétrolière et gazière majeure ou encore un nouveau corridor
d’infrastructure—, ce qui arrive maintenant le plus souvent, c’est
que, grâce à des dispositions d’un fonds de fiducie, un certain
montant est consenti aux Aborigènes pour qu’ils puissent engager
les conseillers et les analystes dont ils ont besoin pour mener des
négociations d’égal à égal. S’il y a un déséquilibre des pouvoirs, il
est probablement impossible de parvenir à un accord durable.
Nous avons constaté que, dans le cas d’accords qui remontent à
30 ans ou plus qui sont en renégociation, nous examinons les
accords et, à partir de ce que nous savons maintenant, nous
déterminons ce que nous aurions fait de différent dans ces textes.
Les parties aborigènes disent : « Nous aurions demandé
beaucoup plus, des avantages durables beaucoup plus
importants. »

Normalement, le gouvernement, ou surtout les sociétés, en fait,
prévoiront des fonds en fiducie qui permettront d’engager des
conseillers comme ceux qu’une société peut avoir. Lorsque j’étais
consultant, j’ai travaillé aussi bien pour les sociétés que pour des
organisations d’Aborigènes reconnues, mais pas dans les mêmes
négociations. Ainsi, nous avons élaboré des modèles économiques
des usines de GNL pour que les gens puissent étudier les taux
internes de rendement et décident de justes taux de rendement
financier, mais aussi examiner les technologies employées et les
débouchés à exploiter de manière concurrentielle.

Pour ce qui est de l’approbation environnementale, je crois que
nous avons été dans la position où le Canada s’est trouvé, et se
trouve peut-être encore. Nous avons des organismes au niveau des
États. Nous avons des lois nationales sur l’environnement qui
s’appliquent dans certaines conditions et pour des questions
d’importance nationale en matière d’environnement, mais tout
traité environnemental que l’Australie a signé peut faire l’objet de
vérifications sous l’angle des approbations environnementales.

Dans les dossiers environnementaux — je reviendrai dans une
minute sur la dimension sociale —, il y a eu une bien meilleure
coordination entre les États et le gouvernement fédéral. Et parmi
les organismes qui ont une responsabilité environnementale dans
les gouvernements des États et au gouvernement central, il y a une
coordination bien meilleure. Nous avons donc pu abréger
la période consacrée à l’examen par les pouvoirs publics et la
coordination entre eux. Dans l’ancien régime sans coordination,
les délais imposaient des coûts énormes aux promoteurs des
projets, mais aussi à la société, étant donné les revenus sacrifiés à
cause de retards de plusieurs années.

Quant à l’évaluation de l’impact social des grands projets, au
moins ceux qui sont pleinement intégrés au régime global des
approbations environnementales, normalement, l’évaluation de
l’impact social est commandée au même moment que celle
de l’impact environnemental.

Pour ce qui est de l’impact sur le patrimoine, plus
particulièrement le patrimoine autochtone, il est lui aussi évalué
en même temps que l’impact sur l’environnement. C’est tout
l’ensemble qui est examiné.
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Under most legislation, economic impact is not considered
except insofar as it impacts on people’s social amenity. But
typically economic assessments are done as well to provide some
information about the economic impact of the project but are
typically not considered within the overall social-environmental-
heritage consideration.

Senator Day: Thank you very much for being here. I would like
to expand on some of the points, Mr. Satchwell, that you made
earlier.

In Canada, when we built our railway, we didn’t have one user
for the railway so we didn’t have that problem, but we do have in
some of the remote areas access and power generation, in fact,
restricted to one user. So we’re going through a lot of the same
growing pains that you’re going through in that regard.

As you develop this corridor from Pilbara down to Perth and
presumably onto Fremantle, which is the port, I believe, near
Perth, as I recall, does the government set a corridor for the entire
distance from Pilbara down and just put a restriction on
development for a particular area that you decide, a kilometre
wide or whatever it might be? Or do you just work away at trying
to get rights-of-way and go through all the environmental work
that you’ve just described? Do you try to do everything up front,
or is there a process that you could use to make sure the land is
going to be there when it’s needed?

Mr. Satchwell: If I may, senator, just comment on the
multi-user issue that you raised at the outset and in advising
governments and others in Africa, in particular, we say look to
two examples in Australia of multiple user and single user and
think about how you can create multi-user corridors but also
multi-user rail, power networks and pipeline networks. Very
importantly, though recognizing that to be competitive, mining
companies need to have very efficient supply chains.

In the case of the corridor from the Pilbara down to Perth and
around the back, the eastern side of Perth, there is an easement
into the Fremantle Port area, so you’re quite right, senator. The
government took that on, recognizing that back in the 1960s,
when that corridor was first designated for a pipeline, native title
legislation wasn’t anticipated and neither was the phenomenal
growth that we have seen.

So the government established a long-term process that took
several years to get all of the clearances for that corridor all the
way, 1,200 kilometres from the Pilbara to Perth and then a little
south of Perth to create that corridor. The government, as part of
its contribution on behalf of the community, including industry,
said, ‘‘We will do that because we recognize that as a very
important strategic asset for ongoing gas transmission,
for potential other energy transmission, for high-speed

Aux termes de la plupart des lois, l’impact économique n’est
pas étudié, sinon sous l’angle de son impact sur les équipements
sociaux. Le plus souvent, les évaluations économiques sont
réalisées également pour donner des renseignements sur l’impact
économique du projet, mais, normalement, elles ne se font pas
dans le cadre de l’examen global de l’impact social,
environnemental et patrimonial.

Le sénateur Day :Merci beaucoup de votre présence. Monsieur
Satchwell, je voudrais revenir sur certains points que vous avez
fait valoir un peu plus tôt.

Au Canada, lorsque nous avons construit notre chemin de fer,
nous n’avions pas un usager unique pour ce chemin de fer. Nous
n’avons donc pas eu ce problème, mais il y a effectivement, dans
certaines régions éloignées, un accès et une production
d’électricité limités à un seul usager. À cet égard, nous
éprouvons bien des difficultés de croissance semblable aux vôtres.

Dans la conception de ce corridor entre Pilbara et Perth, et
sans doute Fremantle, qui est le port situé près de Perth, si ma
mémoire est fidèle, le gouvernement établit-il un corridor sur
toute la distance à partir de Pilbara et impose-t-il une restriction
sur le développement d’une zone précise, d’une largeur donnée qui
peut être d’un kilomètre ou d’une autre largeur? Ou s’efforce-t-il
d’obtenir des droits de passage et évalue-t-il l’impact
environnemental dont vous venez de parler? Bref, essaie-t-il de
faire tout dès le début ou y a-t-il une démarche subséquente pour
s’assurer que la zone sera disponible lorsqu’il en aura besoin?

M. Satchwell : Si je peux me permettre, monsieur le sénateur, je
reviendrai sur ce que vous avez dit d’abord de la question des
usagers multiples. En conseillant des gouvernements et d’autres
protagonistes, en Afrique, notamment, nous avons dit :
considérez deux exemples australiens d’usagers multiples et
d’usager unique et réfléchissez à la façon de créer des corridors
à usagers multiples, mais aussi des chemins de fer à usagers
multiples, des réseaux d’électricité et des réseaux de pipelines.
Chose très importante, il faut aussi reconnaître que, pour être
concurrentielles, les minières doivent avoir des chaînes
d’approvisionnement très efficaces.

Dans le cas du corridor de Pilbara à Perth et jusque sur le côté
est de Perth, il y a une emprise pour aller jusque dans la zone du
port de Fremantle. Vous avez donc tout à fait raison, monsieur le
sénateur. Le gouvernement a repris cette zone, conscient que,
dans les années 1960, lorsque le corridor a d’abord été désigné
pour un pipeline, la loi sur le titre aborigène n’était pas prévue,
pas plus que ne l’était la croissance phénoménale dont nous avons
été témoins.

Le gouvernement a donc établi une démarche à long terme, et il
a fallu plusieurs années pour obtenir les autorisations pour la
totalité des 1 200 kilomètres entre Pilbara et Perth et jusque
légèrement au sud de Perth. Le gouvernement, dans le cadre de sa
contribution pour la collectivité, industrie comprise, a dit :
« Nous allons réaliser ce projet parce que nous y voyons un
actif stratégique très important pour l’acheminement constant du
gaz, pour la transmission aussi d’autres formes d’énergie, pour les
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telecommunications and for other potential uses that we haven’t
thought of.’’ So government did all of that, a lot of consultation.
Landowners were compensated, and in many cases, if they were
farmers, they could go on using the corridor because the pipelines
and other infrastructures varied are buried, so it’s okay for cattle
or sheep to be grazing over that. I don’t think there’s too much
tillage done in the area; that’s a bit hazardous. All of those
negotiations were done and the corridor was cleared. It took
several years, but now that corridor is effectively in place for
perpetuity for uses that we haven’t thought of yet.

Senator Day: Just as a follow-up to that, initially, while the
negotiations, the clearance and the indigenous people’s
negotiations were going on, you can’t do all of that. You say it
took several years. What was the first step? In my province,
similar to your state, here in Canada we have a process whereby
the government can declare possible future use for an area,
expansion of a highway, et cetera, where they don’t buy the land.
They don’t pay for the right of way at that time, but it prevents a
development that could possibly interfere with possible future use.
Did you have something like that?

Mr. Satchwell: We certainly do. I think it’s very similar in
Australia as to Canada.

The first step was to define what’s needed to then consult with
potential future users and also consult with those with interests in
the land — the landowners, the land leaseholders, where we have
leasehold land further north and the native people— and through
a process, negotiate fair compensation or arrangements for future
compensation, as the land is then used and infrastructure is built
which, in effect, then restricts the use to which current users can
put the land. It took a lot of planning, and the very first step was
to define what sort of a corridor we need without perfect
knowledge of what future uses could be.

Senator Day: You have a corridor now north-south in Western
Australia. Do you have one from west to east as well, maybe not
being used?

Mr. Satchwell: We have smaller corridors. One of the useful
things is that we have going out into the remote outback some old
railway easements which have never been rescinded by the Crown,
so they have become corridors that were given title more than
100 years ago. They have become very useful as corridors for gas
pipelines or even to build new railways.

In terms of a corridor west to east, and it’s around
4,000 kilometres from Perth to Sydney on our east coast, there
are multiple corridors, but because of the nature of the Western
Australian economy, the main corridor action has been
north-south, although there are multiple corridors along rail

télécommunications à haute vitesse et pour d’autres utilisations
auxquelles nous n’avons pas encore songé. » Le gouvernement a
donc fait tout ce travail et mené beaucoup de consultations. Les
propriétaires ont été indemnisés et, dans bien des cas, s’il s’agissait
d’agriculteurs, ils ont pu continuer à exploiter les terres situées
dans le corridor parce que les pipelines et autres infrastructures
sont enfouis. Le bétail et les moutons peuvent y paître. Je ne crois
pas qu’il se fasse beaucoup de labour dans la région. Ce ne serait
pas sans danger. Toutes les négociations ont été menées à bien, et
le corridor a été dégagé. Il a fallu plusieurs années, mais désormais
il est effectivement en place à perpétuité pour des utilisations
auxquelles nous n’avons pas encore pensé.

Le sénateur Day : Dans le même ordre d’idées, au départ,
pendant les négociations, pendant le déroulement des
négociations sur les autorisations et avec les Aborigènes, vous
ne pouviez pas tout faire. Vous dites qu’il a fallu plusieurs années.
Quelle a été la première étape? Dans ma province, qui est
l’équivalent d’un de vos États, nous avons un mécanisme qui
permet au gouvernement de réserver une zone pour utilisation
ultérieure, pour l’expansion d’une route, par exemple, sans pour
autant acheter les terres. Il ne paie pas le droit de passage tout de
suite, mais il empêche tout développement qui risque de nuire à
une utilisation future. Aviez-vous une disposition semblable?

M. Satchwell : Bien sûr. Je crois que la situation est très
semblable dans nos deux pays.

La première étape a été la définition des besoins, après quoi il y
a eu consultation des usagers futurs possibles et de ceux qui
détenaient des intérêts sur les terres — comme les propriétaires et
les titulaires de domaine à bail, là où ce régime existe, plus au
nord, et les Aborigènes —, et ensuite un processus a été mis en
place pour négocier une indemnisation juste ou des dispositions
sur une indemnisation ultérieure, au moment où les terres seraient
utilisées et les infrastructures aménagées, ce qui a pour effet de
limiter les utilisations des terres par les usagers. Il a fallu un gros
travail de planification, et la toute première étape a consisté à
définir le type de corridor dont nous avions besoin sans pour
autant connaître à la perfection les utilisations futures du
corridor.

Le sénateur Day : Vous avez un corridor dans l’axe nord-sud
en Australie-Occidentale. En avez-vous un également dans l’axe
est-ouest, qui n’est peut-être pas utilisé?

M. Satchwell : Nous avons des corridors de moindre
importance. Une chose utile, c’est que nous avons, pour relier
l’arrière-pays, des servitudes de chemin de fer que l’État n’a
jamais abandonnées. Elles sont devenues des corridors qui ont été
acceptés il y a plus de 100 ans. Elles sont devenues des corridors
très utiles pour les gazoducs et même pour la construction de
nouveaux chemins de fer.

Un corridor dans l’axe ouest-est? Il y a environ
4 000 kilomètres entre Perth et Sydney, sur la côte est. Il y
existe de multiples corridors, mais vu la nature de l’économie de
l’Australie-Occidentale, le gros du travail sur les corridors s’est
fait dans l’axe nord-sud, bien qu’il existe de multiples corridors,
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easements and there are some new pipeline easements plus the
sharing of corridors by road and rail and electricity transmission.
But mostly it’s around north-south.

Senator Day: Thank you.

Senator Massicotte: Thank you very much for being with us
this morning. I have a couple of questions. My first question
relates to Aboriginal rights. You seem to have a better
relationship or better definition of each person’s responsibilities
in including them and negotiating to make sure it’s fair.

I understand that the rights of your Aboriginal people are
somewhat equally defined by the United Nations relative to their
history and their heritage. In Canada, if it’s proven to be that this
is part of their territory, either their hunting season or whatever,
they have significant rights to that territory. They don’t have
ownership rights but it’s significant. Is that also the case in
Australia?

For instance, in Canada, relative to municipal-provincial-
federal, if the level of government sees a need for public goods and
it’s more important than private goods, they have a right of
expropriation. Can you describe your situation and how it is that
you progress so well to having them included and onside to the
developments?

Mr. Satchwell: I’m not a lawyer, so this will be a lay response.
Back in the early 1990s— just thinking back when I got involved
here— there was quite a famous decision by a High Court which
found that when Australia was settled from 1788, the assumption
that was made, terra nullius— no one else lives here, so therefore
we can take it over — was false. There were people living here.
They’d been living here for around 60,000 years, so the High
Court found that the original inhabitants and their descendants
had underlying title to all of Australia, except where that title had
been extinguished by certain acts, for example, freeholding and
certain classes of state reservation. But because of the nature of
Australia, similar to that of Canada, vast areas of open space, we
call it ‘‘unallocated Crown land,’’ even if there’s some pastoral
leases over it, prima facie, the Aboriginal people have native title
rights to that land. There are even parts of our cities where it’s
arguable that people have those rights just due to the nature of the
tenure, for example, of large-scale parks within a city.

Then that was followed by legislation, which then codified
what the High Court had found in the early 1990s. That was not
without its controversy. In particular, the rights were granted but
with no pathway to economic benefit. The rest of us that might
own land freehold or even leasehold can see a pathway to
economic benefit. The indigenous people had the rights but no
particular leverage other than something called, as I mentioned
earlier, the right to negotiate. If the land was going to be

suivant les servitudes ferroviaires, et il y a aussi de nouvelles
servitudes de pipeline, et il y a un partage de corridor par les
routes, les chemins de fer et les lignes de transport d’électricité.
Mais l’essentiel est dans l’axe nord-sud.

Le sénateur Day : Merci.

Le sénateur Massicotte : Merci beaucoup d’être avec nous ce
matin. J’ai quelques questions à vous poser. La première porte sur
les droits des Aborigènes. Vous semblez avoir une meilleure
relation ou une meilleure définition des responsabilités de chacun
parce que vous faites participer les Aborigènes et négociez avec
eux pour vous assurer que les règlements sont justes.

Je comprends que les droits de vos Aborigènes sont aussi,
jusqu’à un certain point, définis par les Nations Unies, en ce qui
concerne leur histoire et leur patrimoine. Au Canada, s’il est
prouvé que tel secteur fait partie de leur territoire, soit pour leur
saison de chasse soit pour autre chose, les Autochtones ont des
droits importants à l’égard de ce territoire. Ils n’ont pas de droits
de propriété, mais des droits tout de même importants. Est-ce
aussi la même chose en Australie?

Au Canada, par exemple, si un gouvernement d’ordre fédéral,
provincial ou municipal estime que l’intérêt public l’emporte sur
les intérêts privés, il peut exercer un droit d’expropriation. Quelle
est la situation chez vous? Comment se fait-il que vous réussissez
si bien à faire accepter les projets de développement et à y faire
participer les Aborigènes?

M. Satchwell : Comme je ne suis pas juriste, je vais vous
donner une réponse de profane. Au début des années 1990,
lorsque j’ai commencé à m’intéresser à la question, il y a eu un
arrêt célèbre de la Haute Cour constatant que, lorsque l’Australie
a été colonisée, à compter de 1788, l’hypothèse selon laquelle il
s’agissait d’un terra nullius, c’est-à-dire un territoire où ne se
trouvait personne d’autre et dont on pouvait donc s’emparer, était
fausse. Il y a des gens qui vivaient là. Ils y vivaient depuis
60 000 ans. La Haute Cour a donc décidé que les habitants
premiers et leurs descendants avaient un droit sous-jacent à
l’ensemble de l’Australie, à ceci près que ce titre avait été éteint
par certaines lois, notamment la libre propriété foncière et
certaines catégories de réserve par l’État. Mais à cause de la
nature de l’Australie, semblable à celle du Canada, avec de vastes
espaces ouverts — nous parlons de « domaine public non
attribué » —, les Aborigènes ont à l’égard de ces terres des
droits ancestraux. Il y a même des parties de nos villes dont on
peut soutenir qu’ils y ont des droits, simplement à cause du mode
d’utilisation, par exemple les grands parcs à l’intérieur du cadre
urbain.

Cet arrêt judiciaire a été suivi de lois qui ont codifié les
conclusions de la Haute Cour, au début des années 1990. Cela n’a
pas été sans controverses. Plus précisément, les droits ont été
reconnus, mais sans qu’il y ait quelque ouverture vers les
avantages économiques. Le reste d’entre nous pouvons détenir
des terres en franchise ou même par tenure à bail et avoir un
moyen de tirer des avantages économiques. Les Aborigènes
avaient les droits, mais aucun moyen particulier sinon ce que nous
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disturbed by another user, they have the right to negotiate. Even
if their rights aren’t necessarily proven— and it would take many
decades for people, in effect, to get full title to their land —
because prima facie they have rights to the underlying land, they
have a right to negotiate.

In the early days, those negotiations took a long time and were
not very satisfactory either to the native title holders or to the
project proponents who were trying to negotiate with them. In
later times, very pragmatic responses have emerged from the
indigenous people and their representative bodies and from
project proponents who initially resented all of this and, perhaps,
in some cases may not have been negotiating in full good faith or
at least not negotiating while thinking strategically.

What has emerged is much more satisfactory and more
peer-to-peer negotiation. It’s still unbalanced, but it’s better
than it was between the native title parties and the project
proponents, which, by the way, can include the state. The state
government just concluded an agreement with the Noongar
nation, which covers the whole of the southwest of Western
Australia, including the city of Perth, for long-term
compensation, and it’s, if you like, a more generic agreement to
enable land use to proceed in a more orderly fashion rather than
both the native title parties and project proponents having to
negotiate each and every project, albeit major projects will need
to negotiate still.

I hope that clarifies things a little more, senator.

Senator Massicotte: You say they have a right to negotiate.
That’s all very good but if they don’t agree, what happens?

Mr. Satchwell: It can go on for a long time. The Native Title
Tribunal can, up to a point, facilitate the negotiations, if not
arbitrate. But, in general, there can be an agreement reached
because the benefits packages that are now being negotiated go to
the values that the Aboriginal people hold for their land, for their
culture, but in particular for their children. Most of the modern
agreements are very long term and intergenerational. They
include not only financial compensation, but also packages
around education, access to employment, access for their
businesses, and recognition and protection of heritage sites and
cultural value.

Senator Massicotte: You said ‘‘arbitration.’’ If they don’t agree,
is binding arbitration automatic? Is it available?

Mr. Satchwell: I think what can happen is a case can come up
to work out whether or not the people actually have the rights.
This is getting beyond my area of expertise. In general, the
negotiations do reach a satisfactory conclusion, with the support

appelons parfois, comme je l’ai déjà dit, le droit de négocier. Si les
terres sont sur le point d’être perturbées par un autre utilisateur,
ils ont le droit de négocier. Même si leurs droits ne sont pas
nécessairement prouvés — et il faudrait des dizaines d’années
pour qu’ils puissent, dans le fait, obtenir le plein titre des terres—,
ils ont le droit de négocier parce que, à première vue, ils ont des
droits aux terres.

Au départ, les négociations prenaient beaucoup de temps et
elles n’étaient très satisfaisantes ni pour les détenteurs du titre
autochtone, ni pour les promoteurs de projet qui essayaient de
négocier avec eux. Plus tard, des réponses très pragmatiques sont
venues des Aborigènes et des organismes qui les représentaient,
ainsi que des promoteurs, qui, au départ, ne prisaient guère tout
cela et, parfois, ne négociaient pas tout à fait de bonne foi, ou du
moins n’avaient pas de pensée stratégique.

Ce qui a fini par émerger est beaucoup plus satisfaisant et ce
sont des négociations qui, dans une plus grande mesure, se font
d’égal à égal. Il subsiste toujours un déséquilibre, mais la situation
est meilleure qu’elle ne l’était entre les parties aborigènes et les
promoteurs, parmi lesquels, soit dit en passant, il peut y avoir
l’État. Le gouvernement de l’État vient de conclure avec la nation
Noongar un accord qui couvre l’ensemble du sud-ouest de
l’Australie-Occidentale, dont la ville de Perth. Il prévoit une
indemnisation à long terme. Il s’agit d’un accord de nature plutôt
générique, si on veut, pour permettre une utilisation des terres
plus ordonnée, au lieu que les parties aborigènes et les promoteurs
aient à négocier pour chacun des projets, à ceci près que, pour les
projets majeurs, il faudra toujours négocier.

J’espère que cela précise un peu plus les choses, monsieur le
sénateur.

Le sénateur Massicotte : Vous dites qu’ils ont le droit de
négocier. Fort bien, mais s’ils ne donnent pas leur accord,
qu’arrive-t-il?

M. Satchwell : Les négociations peuvent être très longues. Le
Native Title Tribunal peut, jusqu’à un certain point, faciliter les
négociations, voire jouer un rôle d’arbitre. Mais en général, on
peut parvenir à un accord parce que les avantages négociés
aujourd’hui ont un lien avec les valeurs des Aborigènes à l’égard
de leur terre, de leur culture et plus particulièrement de leurs
enfants. La plupart des accords modernes sont à très long terme et
intergénérationnels. Ils prévoient non seulement une
indemnisation financière, mais aussi des mesures relatives à
l’éducation, l’accès à l’emploi, l’accès pour leurs entreprises, et la
reconnaissance et la protection des lieux patrimoniaux et les
valeurs culturelles.

Le sénateur Massicotte : Vous avez parlé d’« arbitrage ». Si les
parties ne s’entendent pas, l’arbitrage exécutoire est-il
automatique? Est-ce une possibilité?

M. Satchwell : Ce qui peut arriver, c’est qu’on doive vérifier si
les parties ont des droits. Cette question est en dehors du champ
de mes compétences. En général, les négociations permettent
d’arriver à une conclusion satisfaisante, avec l’appui du Native
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of the Native Title Tribunal and our court system. I’m sorry I
don’t have all the details on it, but I can provide the clerk with
more information.

Senator Massicotte: You obviously found a solution. Is the
solution often the case whereby Aboriginal peoples have
participation in the project? You mentioned earlier they’re
getting funded to make sure they’re knowledgeable and advised,
but is government funding available to Aboriginal people for
them to participate financially in the projects?

Mr. Satchwell: In general, Aboriginal people don’t take equity
in mining projects. In general, the way they interact with the
project is either through employment, business opportunities or
financial flow into activities that go to education.

Where there is funding available, it tends to be to underpin
equity for new businesses. So that might be a stream from a
mining royalty, in effect, through to a trust fund, which can then
be used to underpin businesses.

From the government, there are several schemes through
Indigenous Business Australia, a government organization, to
underpin some input to equity, but in particular, feasibility studies
for new businesses, training, et cetera, to enable these Aboriginal
businesses to start, to thrive and to be able to compete with
businesses that might have been around a lot longer.

Other than from the mining flows, there are not massive
injections of equity, and not a lot directly in mining, although
there are some Aboriginal people involved as partners in mining
projects.

Senator Massicotte: I think I heard you correctly in saying that
the corridor is not extensively used, in fact, it’s poorly used. Is
that a disappointment or is that just the case?

Mr. Satchwell: The corridor was expanded and in effect
created looking at multi-decade uses, as I said earlier, uses that
we haven’t even thought of yet. The Dampier to Bunbury natural
gas pipeline has been expanded several times, and the easiest way
to expand a pipeline is to loop it, in effect duplicate it. The
corridor is not necessarily poorly used. It is there as an asset for
even in 100 years’ time to be used.

So it’s not a disappointment. I think it’s seen as a very
important state asset by all that are involved in economic activity
that may depend upon that corridor in the future.

Senator Massicotte: To clarify a response you gave to Senator
Day earlier: You talked about the corridors, and he was asking
whether there is what we call in Canada ‘‘a reserve on lands.’’ The

Title Tribunal et de notre système judiciaire. Je suis désolé, je n’ai
pas de détails à ce sujet, mais je pourrais faire parvenir à la
greffière un complément d’information.

Le sénateur Massicotte : De toute évidence, vous avez trouvé
une solution. Arrive-t-il souvent que la solution soit une
participation aborigène au projet? Vous avez dit plus tôt que les
Aborigènes reçoivent des fonds pour acquérir des connaissances
et se faire conseiller, mais le gouvernement met-il des fonds à leur
disposition pour qu’ils puissent participer financièrement aux
projets?

M. Satchwell : En général, les Aborigènes ne prennent pas de
participation dans les projets miniers. Le plus souvent, leur
interaction avec le projet prend la forme d’emplois, d’occasions
d’affaires ou d’un apport pécuniaire pour des activités dans le
domaine de l’éducation.

Lorsque des fonds sont disponibles, ils servent à financer de
nouvelles entreprises. Il peut s’agir par exemple d’un apport
venant des redevances minières qui est versé dans un fonds en
fiducie. L’argent en fiducie peut ensuite servir à financer des
entreprises.

Le gouvernement propose plusieurs programmes par
l’entremise d’un organisme gouvernemental, Indigenous
Business Australia, pour apporter une certaine participation
financière aux entreprises, mais plus particulièrement, pour
réaliser des études de faisabilité pour les nouvelles entreprises,
offrir de la formation et ainsi de suite, de sorte que ces entreprises
aborigènes puissent démarrer, prospérer et concurrencer des
entreprises qui existent peut-être depuis bien plus longtemps.

En dehors de la contribution qui vient de l’activité minière, il
n’y a pas d’injection de fonds considérables dans le capital des
entreprises, et il n’y a pas beaucoup d’argent qui va directement à
l’activité minière, bien que certains Aborigènes participent comme
associés à des projets d’exploitation minière.

Le sénateur Massicotte : Je crois avoir entendu dire que le
corridor n’est pas beaucoup utilisé, qu’il l’est en fait très peu.
Est-ce une déception ou un simple constat?

M. Satchwell : Le corridor a été élargi et même créé en
prévision d’utilisations qui s’étendront sur des décennies, pour,
comme je l’ai dit tout à l’heure, des utilisations auxquelles nous
n’avons pas encore pensé. La capacité du gazoduc de Dampier à
Bunbury a été augmentée plusieurs fois, et le moyen le plus facile
de l’augmenter est de le doubler, c’est-à-dire d’ajouter une
nouvelle conduite. Le corridor n’est pas forcément trop peu
utilisé. Il est là comme un actif qui sera encore utilisé même dans
une centaine d’années.

Ce n’est donc pas une déception. Le corridor est considéré
comme un actif très important de l’État par tous ceux qui
participent à une activité économique qui pourrait dépendre de ce
corridor à l’avenir.

Le sénateur Massicotte : Je voudrais obtenir des précisions sur
une réponse que vous avez donnée tout à l’heure au sénateur
Day : vous parliez des corridors et le sénateur a demandé s’il
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way I understood your answer, this corridor is defined basically as
a reserve. In other words, there’s still some negotiation to be done
with the Aboriginal people when they actually use it.

Did I understand your answer correctly that where all
negotiations are done, and if an infrastructure project comes
along, they can get access, it’s defined, there’s no more
negotiation? Can you clarify that a little bit?

Mr. Satchwell: There’s no more negotiation, but there would
still need to be environmental clearance, which would include
Aboriginal heritage clearance. In some places that corridor goes
through or close to important cultural sites. For a major
disturbance to be done — building a new pipeline, for example
— there would need to be environmental and heritage clearance.
But otherwise the corridor, in terms of the easement of the land, is
open for development. The government owns the title to that and
users negotiate with the government to get access.

Senator Patterson: Thank you, Mr. Satchwell. I was interested
in your presentation. With a little background here, you’d be
familiar with MMG’s Century lead-zinc mine at Karumba and
Lawn Hill, which closed last year after 16 years of production.
The reason I’m interested in MMG is they’re now looking to
replace this lost lead-zinc production from two ore bodies in my
home territory of Nunavut, in the Far North of Canada. They’ve
said that without support — probably largely from the federal
government — for a 227-kilometre corridor to tidewater, their
project won’t be economical. What they’re proposing is a
multi-use transportation corridor, like you’ve studied and like
we’ve talked about this morning.

I’ll just mention one of the possible other users. There are three
diamond mines in the Northwest Territories, a growing industry
in Canada. They depend on winter roads for their annual
resupply. It’s a vital artery for them. But those roads are
threatened by climate change. So they’d be users of this
north-to-south all-weather road that could resupply them from
the Arctic coast, amongst others. It’s also in a rich geological
province called the Slave province. The road is expected to
stimulate mineral production if it could be built.

In your experience with multi-use corridors around the world,
have there been corridors that you could refer to us that have
been built based on multi-mineral deposits in rich geological
regions?

Mr. Satchwell: I’m trying to think of contemporary examples.
This concept is quite new, and I think that goes to your question.
Before I start answering, and while I’m just processing your
question, MMG and the Century mine is an excellent example of
indigenous engagement in their region. Pasminco, the owners
before them, and now MMG, have done a great job in engaging

s’agissait de ce que nous appelons des terres sujettes à une réserve.
J’ai déduit de votre réponse que ce corridor constitue en somme
une réserve. En d’autres termes, il y aura de nouvelles
négociations avec les Aborigènes lorsque ces terres seront
effectivement utilisées.

Ai-je bien compris votre réponse? Si un projet d’infrastructure
surgit, pourra-t-on y accéder sans autre négociation? Pourriez-
vous préciser un peu?

M. Satchwell : Il n’y aura pas d’autres négociations, mais il
faudra toujours une approbation du point de vue
environnemental. À certains endroits, le corridor traverse des
lieux culturels importants ou passe à proximité. S’il doit y avoir
des perturbations majeures — par la construction d’un nouveau
pipeline, par exemple —, il faudra une approbation des points de
vue environnemental et patrimonial. Sinon, l’emprise du corridor
permet le développement. Le gouvernement possède les titres sur
ces terres et les usagers négocient leur accès avec le gouvernement.

Le sénateur Patterson : Merci, monsieur Satchwell. Votre
exposé m’a beaucoup intéressé. Je situe brièvement le contexte
de ma question. Vous devez bien connaître la mine Century de
MMG, une mine de plomb et de zinc à Karumba et Lawn Hill. La
mine a fermé l’an dernier après une exploitation qui s’est étalée
sur 16 ans. Si je m’intéresse à MMG, c’est que cette société
envisage maintenant de remplacer cette production perdue de
plomb et de zinc en exploitant deux gisements dans mon territoire,
le Nunavut, dans le Grand Nord du Canada. La société soutient
que, si elle ne reçoit pas d’aide, probablement en grande partie
fédérale, pour un corridor de 227 kilomètres vers un port
océanique, le projet ne sera pas rentable. Elle propose un
corridor de transport à utilisations multiples comme celui que
vous avez étudié et dont nous avons discuté ce matin.

Je vais mentionner seulement deux autres utilisateurs possibles.
Il y a trois mines de diamants dans les Territoires du Nord-Ouest,
ce qui est une industrie en croissance au Canada. Ces mines
doivent se réapprovisionner tous les ans en utilisant des routes
d’hiver, qui sont pour elles des artères vitales. Mais ces routes sont
menacées par les changements climatiques. Ces sociétés minières
utiliseraient cette route toutes saisons nord-sud qui leur
permettrait de s’approvisionner à partir de la côte arctique,
notamment. Cela se situe aussi dans une province d’une grande
richesse géologique, celle des Esclaves. La route, si on pouvait la
construire, devrait stimuler la production minérale.

D’après votre expérience des corridors à usages multiples dans
le monde, y en a-t-il que vous pourriez nous indiquer qui ont été
construits pour des gisements multi-minéraux dans des régions
d’une grande richesse géologique?

M. Satchwell : J’essaie de penser à des exemples
contemporains. Cette notion est tout à fait nouvelle, et cela
n’est pas sans lien avec votre question. Avant de répondre, et
tandis que je réfléchis à votre question, je dirai que MMG et la
mine Century sont un excellent exemple de participation
aborigène dans leur région. Pasminco, le propriétaire précédent,
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with the local indigenous community, and in particular through
the very difficult process of the inevitability of closure of that
project. My own organization has taken Native people from the
Andean region, for example, in South America to that mine and
had them meet with the Aboriginal people there to talk about
their experience.

I’m trying to think of multi-user corridors. Pilbara is probably
the best example we have had in a corridor. It wasn’t ideal; I
mentioned earlier two railways from two different mining
companies running in parallel for quite a distance, running
essentially down the same corridor. If we had our time over again,
it might be better that they shared the railways, but at least they
are sharing the corridor. I think the work that World Bank has
been doing in Africa, in particular Mozambique and in some
other areas of Africa, a lot of that has been planning, some of it
has been executed.

The work around multi-user corridors that the World Bank has
been doing in Africa, I commend to you. That is accessible on the
World Bank website. If you go to the gas and mining section of
that website, there should be a link to that work.

I’ve done some work with them on that concept. Yes, it’s
Africa, but the parallels to underdeveloped regions of Australia or
Canada, once you start looking at it, are very apparent indeed.
There is a lot we can learn even from the banks’ theoretical work
in some cases. At least they have done the on-ground planning
around how do we plan multi-use corridors, and within that, how
do we plan for multi-user infrastructure given sequential
developments all happening in the sort of time frames to make
it nice and orderly. How do we get first movers not to have to pay
80 or 90 per cent of it, and pay a fair amount of it? What’s the
role of government? Is there a role for government pre-investing
in the hope that others in the private sector will then take up
rights to the use of the corridor or the infrastructure being built?
Only governments can pull all this together, and I think that’s a
key thing.

Aside from the question of who funds the initial roading, or
indeed clearance of the corridor, I think that clearly is a role for
the government, maybe getting some contribution from mining
companies. But only governments can really coordinate all of this
and say to the mining companies and to the people who have a
stake in the corridor, how can we put all of this together? If
necessary, the government needs to tell proponents very plainly
these are the things they need to do to enable it to happen.

I’ve danced around the question. I hope the answers are a little
bit helpful. I think some of that World Bank work will be useful.
It’s getting pretty well documented, and in Mozambique they’re
starting to implement the corridor concept.

et maintenant MMG ont fait de l’excellent travail pour faire
participer la communauté aborigène locale, et pour préparer le
très difficile processus de la fermeture inévitable de cette
exploitation. Ma propre organisation a amené à cette mine des
Autochtones de la région andine, en Amérique du Sud, pour qu’ils
y rencontrent les Aborigènes et discutent de leur expérience.

J’essaie de penser à des corridors à usagers multiples. Pilbara
est probablement le meilleur exemple. La situation n’était pas
idéale. J’ai parlé tout à l’heure de deux chemins de fer de deux
minières différentes qui suivaient un parcours parallèle sur une
bonne distance, essentiellement dans le même corridor. Si nous
pouvions revenir en arrière, il aurait peut-être été préférable
qu’elles partagent les mêmes voies, mais au moins, elles
partageaient le même corridor. Le travail que la Banque
mondiale a réalisé en Afrique, et notamment au Mozambique et
dans d’autres régions du continent, a porté surtout sur la
planification, et une partie des travaux prévus ont été exécutés.

Je vous conseille de consulter le travail de la Banque mondiale
sur les corridors à usagers multiples en Afrique. On trouve le
document sur le site web de la Banque mondiale. Dans la section
du site consacrée au gaz et aux mines, il devrait y avoir un lien qui
renvoie à cet ouvrage.

J’ai travaillé un peu à cette idée avec la banque. Il est vrai qu’il
s’agit de l’Afrique, mais, pour peu qu’on s’y réfléchisse plus
longuement, les parallèles ressortent clairement avec les régions
sous-développées de l’Australie ou du Canada. Nous pouvons
tirer bien des enseignements des travaux théoriques de la banque,
dans certains cas. Au moins, elle a fait une planification sur le
terrain pour voir comment nous pouvons préparer des corridors à
utilisations multiples et, dans ce cadre, comment planifier les
infrastructures à usagers multiples, pour que les développements
successifs arrivent selon une chronologie qui permet d’harmoniser
et d’ordonner les choses. Comment pouvons-nous éviter que les
premiers utilisateurs n’aient à assumer 80 ou 90 p. 100 des coûts
et faire en sorte qu’ils paient leur juste part? Quel est le rôle du
gouvernement? Peut-il faire des investissements préalables dans
l’espoir que des acteurs du secteur privé souscrivent des droits
pour utiliser le corridor ou l’infrastructure qui y est en
construction? Seuls les gouvernements peuvent orchestrer tout
cela, et c’est là un élément clé.

Outre la question de savoir qui finance les routes initiales ou
fait approuver le corridor, il est clair que les gouvernements ont
un rôle à jouer, peut-être pour obtenir une contribution des
minières. Seuls les gouvernements peuvent vraiment assurer une
coordination et s’adresser aux minières et à ceux qui ont un intérêt
pour un corridor donné afin de voir comment on peut tout ficeler.
Au besoin, ils peuvent dire tout carrément aux promoteurs qu’ils
doivent faire certaines choses pour que le projet se réalise.

J’ai tourné autour du pot. J’espère que mes réponses ont eu
quelque utilité. Une partie du travail de la Banque mondiale sera
utile. Son ouvrage est plutôt bien documenté. Au Mozambique,
on commence à appliquer la notion de corridor.
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Senator Patterson: Thank you very much. I’d like to turn your
emphasis to the importance of what you called ‘‘soft
infrastructure.’’ You mentioned telecommunications in your
paper on Pilbara. Canada has a $20 billion infrastructure fund
that has been announced by our new government, and it’s not
clear yet that fibre optic or telecommunications infrastructure will
be allowed within the framework of this infrastructure fund. The
terms of reference are still being worked out, as I understand it,
for what Canada calls projects of national strategic importance.

We’re very Internet primitive in northern Canada. We’re
relying on expensive satellite technology. There are no fibre optic
connections anywhere in my region, which is the largest region in
Canada, of Nunavut. Could you comment on how important
telecommunications and perhaps a fibre optic network is in the
economic growth that you’ve studied?

Mr. Satchwell: Senator, look, the short answer is it’s absolutely
vital. We’ll come back to the question of how to pay for it.

I remember doing some economic development work around a
new gas project in a moderately large indigenous community in
northern Australia. I believe 3,000 people lived there. I had to do
all my emails in the morning because it was monsoon season, and
when the thunderstorms came over in the afternoon, as they did
every afternoon like clockwork, the Internet went out because of
inadequate satellite communications, and a big, heavy rain cloud
wiped it out entirely. So we learned to time shift, to get all our
communications done in the morning and then in the afternoon
we weren’t interrupted by those pesky emails. It’s very serious
because you’ve got a community of 3,000 people with very flaky
telecoms.

At the medical clinic, when someone presents with is a sore
arm, has had a fall or a motor vehicle accident, the normal thing is
to x-ray them for broken bones. They could x-ray them, but they
couldn’t scan it and send it out for a radiologist to have a look at
it. That’s how serious it got in terms of delivery of health. Just a
simple transmission of an x-ray could not be done during the
monsoon season in that community.

A couple of things: We have had the $43 billion national
broadband network announced, and it’s now rolling out.
Originally, it was a fibre-to-the-premises network, including
advanced satellite communications to remote communities.
There is not fibre everywhere. That’s been modified somewhat
to reduce cost. We also have the recently announced $5 billion
Northern Australia Infrastructure Fund. Telecommunications
is mentioned as something that may qualify, and that fund is
accessible by the private sector bidding, including unsolicited
bids, for infrastructure development projects in the regions.

Le sénateur Patterson : Merci beaucoup. Je voudrais revenir
aux « infrastructures légères », dont vous avez souligné
l’importance. Dans votre document sur Pilbara, vous avez
mentionné les télécommunications. Le Canada a un fonds
d’infrastructure de 20 milliards de dollars annoncé par le
nouveau gouvernement, et il n’est pas encore clair que ce fonds
pourra être utilisé pour la fibre optique ou l’infrastructure des
télécommunications. Le mandat est toujours en voie
d’élaboration, sauf erreur, et il reste à voir ce que le Canada
considère comme des projets d’une importance stratégique
nationale.

Dans le Nord du Canada, Internet est encore à un stade très
primitif. Nous devons faire appel à la coûteuse technologie
satellitaire. Dans ma région, qui est la plus grande du Canada, le
Nunavut, il n’y a aucune liaison par fibre optique. Que
pensez-vous de l’importance des télécommunications et peut-être
aussi du réseau à fibres optiques pour la croissance économique
que vous avez étudiée?

M. Satchwell : La réponse brève, monsieur le sénateur? C’est
absolument essentiel. Nous reviendrons sur la question de savoir
comment payer cette infrastructure.

Je me souviens d’avoir travaillé au développement économique
en marge d’un nouveau projet gazier dans une communauté
aborigène moyennement importante dans le Nord de l’Australie.
Je crois que 3 000 personnes habitaient là. Je devais envoyer mes
courriels le matin parce que, à la saison de la mousson et lorsque
les orages frappaient, l’après-midi, comme ils le faisaient avec une
régularité de métronome tous les après-midi, la communication
Internet flanchait à cause de communications satellitaires
inadéquates. Un gros nuage chargé de pluie pouvait bloquer
complètement la communication. Nous avons donc appris à
modifier notre horaire en conséquence pour faire toutes les
communications le matin de sorte que, l’après-midi, nous ne
soyons pas interrompus par cette saleté de problème.

À la clinique médicale, quand un patient se présente avec un
bras endolori parce qu’il a fait une chute ou a eu un accident de
voiture, la chose normale est de faire un examen aux rayons X
pour voir s’il y a des fractures. Le personnel pouvait faire cet
examen, mais il ne pouvait pas scanner la radiographie et
l’expédier à un radiologue pour qu’il l’interprète. Les lacunes
étaient graves à ce point dans la prestation des services de santé.
La simple transmission d’une radiographie était impossible dans
cette localité pendant la mousson.

Une ou deux choses : un réseau national à large bande de
43 milliards de dollars a été annoncé, et il est maintenant en voie
de réalisation. Au départ, il s’agissait d’un réseau de fibres optique
vers les installations, avec des communications satellitaires
perfectionnées vers les localités éloignées. La fibre optique n’est
pas partout présente. Le projet a été quelque peu modifié pour
atténuer les coûts. Nous avons aussi annoncé récemment le
Northern Australia Infrastructure Fund, doté de 5 milliards de
dollars. Il a été dit que les projets en télécommunications sont
admissibles, et que le fonds est accessible pour les propositions du
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Principally, the fibre optic backbones around Australia have
been built by the private sector with some government support,
particularly support for, in effect, clearing the title to the land to
enable that fibre optic to go in, and that has ringed Australia. We
have different climatic extremes to northern Canada, but it has
enabled development of a fibre optic network and now more
recently that network is being connected to more remote
communities through either fibre or through high-density-radio-
transmission microwave.

Australia has recently launched its second of broadband
communication satellites from French Guiana, I think, and I
think there are some more to be launched. That will deliver much
more reliable satellite communications at broadband speeds. That
is funded by the government. The satellite launches are not put up
there by commercial telecommunications companies.

Telecom is absolutely vital. One of the drivers for the corridor
between Pilbara and Perth was something called the Square
Kilometre Array. This is the world largest scientific instrument. It
hasn’t been built yet. It’s being built in Australia and South
Africa. It’s designed to look into deep space. It will deliver data at
such volume that the supercomputers to process it have not been
built yet.

So there’s going to be a phenomenal amount of fibre capacity
installed to transmit that data to Perth, and I think there will be
submarine cables as well to data processing centres to process this
new data. That corridor had an immediate use for that particular
application.

Have I answered your question?

Senator Patterson: Yes. Thank you very much.

The Chair: I’m going to try to keep this to a quarter to because
we have a meeting in-house after, and I’d like everybody out of
here by 12.

Senator Smith: Thank you. Sir, there’s been a study done by
the University of Calgary. There has been a study that was
initiated back in the mid-1960s with this national corridor, which
would basically be along the boreal forest in our country which is
between the 50th and 60th parallels. Coast to coast, it starts at
Labrador, goes through what we call the Ring of Fire in Ontario,
then through Manitoba into Saskatchewan and up through the
Mackenzie Valley. It then shoots up north to Mackenzie Valley
and then west to Prince Rupert.

We’ve had people in and we’ve talked. How do we get this
started? We are in the preliminary stages. People know it’s
important, but what would be your recommendation in trying to
kick-start this? The concept is fantastic, but it’s a huge project,

secteur privé, y compris les propositions non sollicitées,
concernant des projets de développement des infrastructures
dans les régions.

L’élément principal, c’est que les grands axes de fibres optiques
en Australie sont l’œuvre du secteur privé, qui a eu une certaine
aide du gouvernement, notamment pour obtenir les titres fonciers
nécessaires à l’installation des lignes de fibres optiques, et cela a
réuni les diverses régions de l’Australie. Nous n’avons pas les
mêmes phénomènes climatiques extrêmes que le Nord du Canada,
mais nous avons pu mettre en place un réseau de fibres optiques et
voici que, plus récemment, ce réseau s’étend vers des localités plus
éloignées par ligne de fibres optiques ou par transmission par
micro-ondes radio à haute densité.

L’Australie a lancé récemment son deuxième satellite de
communication à large bande depuis la Guyane française, je
crois, et il doit y avoir d’autres satellites. Cela assurera des
communications satellitaires beaucoup plus sûres à la vitesse de la
large bande. Ces satellites sont financés par le gouvernement. Les
lancements ne sont pas assurés par des entreprises commerciales
de télécommunication.

Les télécommunications sont absolument vitales. L’une des
raisons pour lesquelles le corridor entre Pilbara et Perth a été
lancé est un projet appelé le Square Kilometre Array. Il s’agit de
l’instrument scientifique le plus grand au monde, mais il n’a pas
encore été construit. Il sera construit par l’Australie et l’Afrique
du Sud. Il est conçu pour scruter l’espace lointain. Il fournira des
données d’un volume tel que les superordinateurs nécessaires pour
les traiter n’ont pas encore été construits.

On mettra en place une capacité phénoménale de transmission
par fibres optiques pour acheminer les données à Perth, et je crois
qu’il y aura aussi des câbles sous-marins vers les centres de
traitement des données pour travailler à ces nouvelles données. Ce
corridor a trouvé une utilisation immédiate pour cette application
particulière.

Ai-je répondu à votre question?

Le sénateur Patterson : Oui. Merci beaucoup.

Le président : Je vais essayer de limiter les échanges à un quart
d’heure, car nous avons une réunion à huis clos après, et je
voudrais que tous puissent partir d’ici midi.

Le sénateur Smith : Merci. L’Université de Calgary a fait une
étude. Elle a été réalisée au milieu des années 1960 sur ce corridor
national. Il aurait été situé en bordure de la forêt boréale entre les
50e et 60e parallèles. Il va d’un océan à l’autre, débute au
Labrador, traverse ce qu’on appelle le Cercle de feu, en Ontario, le
Manitoba et la Saskatchewan, et il monte jusqu’à la vallée du
Mackenzie puis va vers l’ouest jusqu’à Prince Rupert.

Nous avons accueilli des témoins et nous avons discuté.
Comment faire démarrer ce projet? Nous en sommes au stade
préliminaire. Les gens savent que c’est important, mais que
recommanderiez-vous comme moyen de démarrer le projet?
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and they estimate it will be a minimum of $100 billion. That’s
their initial estimate, but they don’t know what the real cost is
going to be.

Suggestions to kick-start, and then what would be your three
strategic recommendations that we should be very conscious of as
we try to move forward with this project?

Mr. Satchwell: I have read the University of Calgary study. I
enjoyed reading it. I find it interesting that in the mid-1960s the
corridor concept was discussed. That’s very good.

You’re asking how to kick-start it. You’re not talking about
this committee or necessarily the Senate but government more
generally, how do we get this going?

Senator Smith: Right.

Mr. Satchwell: As I said earlier, only government can get these
things going. The private sector can participate in the discussion,
but if you left it to the private sector, we’d be running through
several generations of Canadians before anything happened, if it
ever did. So government definitely needs to be the initiator of this.

To kick-start it, you start to find the corridor, you’ve had the
studies done, but there need to be a range of studies on the precise
location of the corridor, some sort of sizing of it to take and uses
that you can anticipate and the uses nobody can think of right
now. Along the corridor there will be some key economic nodes
that you know about now and some areas that could be key
economic nodes to drive the use of that corridor.

Identifying those at all times saying, ‘‘Look, this could be the
future’’ or ‘‘Here are a range of scenarios for the future, and they
could all be wrong to a degree, but they all point to a need for this
corridor.’’

So to kick-start it, just start by defining the corridor, define the
known uses and talk about scenarios for uses that are known and
in the future. At all times I would advocate taking what my old
firm used to call an ‘‘options-based approach,’’ and that is at any
point of decision-making or in discussion, keeping all potential
options open and not consciously taking a decision that may close
off a future option. You’re in a world of uncertainty, of great
opportunity, but you cannot identify all of those opportunities,
and in many cases, infrastructure decision making has
inadvertently, in most cases — and in some cases somewhat
malevolently— closed off options. And we have regretted that to
this day and our children will regret it because we closed off
options for future infrastructure or for other uses of the corridor.
So taking an option-based approach is a very important thing to
do, and again, only government can do it.

In terms of strategic recommendations, I think a corridor that
doesn’t necessarily close off other land uses immediately but
allows for future use for infrastructure along the corridor,

L’idée est fantastique, mais c’est un projet énorme dont le coût est
estimé à au moins 100 milliards de dollars. C’est là l’estimation
initiale, mais on ne sait pas à quoi s’en tenir sur les coûts réels.

Donc, des idées pour démarrer le projet. Et puis quelles
seraient vos trois recommandations stratégiques à ne pas perdre
de vue pour réaliser ce projet?

M. Satchwell : J’ai lu avec plaisir l’étude de l’Université de
Calgary. Il est intéressant que, dès le milieu des années 1960, on
ait discuté de l’idée d’un corridor. C’est excellent.

Vous demandez comment faire démarrer le projet. Vous ne
voulez pas parler du comité ou du Sénat, mais des pouvoirs
publics, plus généralement? Comment amorcer le projet?

Le sénateur Smith : Exact.

M. Satchwell : Comme je l’ai dit tout à l’heure, seul le
gouvernement peut mettre ce genre de projet en marche. Le
secteur privé peut participer à la discussion, mais si vous vous en
remettiez au secteur privé, il faudrait plusieurs générations avant
que quoi que soit ne se fasse, si toutefois quelque chose se faisait.

Pour démarrer, il faut commencer par trouver le corridor. Vous
avez déjà réalisé des études, mais il faut toute une gamme d’études
sur l’emplacement précis du corridor, sur son ampleur, sur les
utilisations prévues et celles auxquelles on ne peut penser dans
l’immédiat. Le long du corridor, il y aura des points d’activité
économique clés que vous connaissez et certaines zones qui
pourraient aussi devenir des points d’activité économique clés
qui stimuleraient l’utilisation du corridor.

Il faut cerner ces points à tout moment : « Tenez, cet endroit
pourrait se développer à l’avenir » ou bien : « Voici une gamme
de scénarios qui pourraient se concrétiser à l’avenir; ils pourraient
être tous faux, mais ils indiquent tous que ce corridor est
nécessaire. »

Pour débuter, il faut donc commencer par définir le corridor et
ses utilisations connues, et discuter ensuite des scénarios des
utilisations connues et à venir. Je préconise l’application
constante de l’approche que mon ancienne boîte appelait
« l’approche axée sur les options » : à tout moment dans la
prise de décisions ou la discussion, il faut garder ouvertes toutes
les options possibles et éviter de prendre consciemment une
décision qui risque d’en exclure une. Nous sommes dans un
monde incertain où les possibilités sont énormes, mais nous ne
pouvons pas toutes les cerner. Et dans bien des cas, la prise de
décisions en matière d’infrastructure a par inadvertance — et
parfois avec une certaine malveillance — exclu certaines options.
Et nous le regrettons à ce jour, et nos enfants le regretteront, car
nous aurons écarté des possibilités d’infrastructures à venir ou
d’autres utilisations du corridor. Il est donc très important
d’appliquer cette approche axée sur les options, et seul le
gouvernement peut le faire.

Quant aux recommandations stratégiques, j’estime qu’il faut
un corridor qui n’exclut pas nécessairement toutes les autres
utilisations des sols dans l’immédiat, mais qui permet leur
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understanding the current and potential future economic nodes
and population nodes along the corridor, even if the future is full
of uncertainty.

Finally, take that options-based approach to planning. There
are good practitioners around that can guide government on that
options-based approach that at all times maximizes the range of
futures that the infrastructure corridor can take and doesn’t
consciously close off options in the future.

The Chair: Thank you, Mr. Satchwell. That was a very good
discussion. We all enjoyed it very much, as you can tell from the
questions. We thank you for your wisdom and your information.
If there is anything else we may need, we may write or email you.

Enjoy your fine weather. It’s a little cool down here, but I hear
it’s going to be 20 above in Perth. I just checked. So we’re envious.

Thank you very much. I’ll now go to suspension of the meeting
for about two minutes and then we will proceed in camera. Thank
you.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Wednesday, November 2, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:21 p.m. to study, and make
recommendations on, the operation and practices of the
Copyright Board of Canada.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Senators, just before we get started, I have an
announcement to make. Yesterday, Brett Stuckey, our Library of
Parliament analyst on leave, welcomed a seven-pound baby into
the world. Her name is Charlie Virginia Howard. I’m told that
everyone is healthy, so on behalf of the committee, I want to
congratulate Brett and her family.

Good afternoon. Welcome to the Standing Senate Committee
on Banking, Trade and Commerce. My name is David Tkachuk,
and I’m the chair of the committee.

By way of background, section 92 of the Copyright Act
requires a statutory review of the act to be undertaken by a
committee of the Senate, of the House of Commons or of both
houses of Parliament every five years. In 2017, the federal
government is set to review the federal Copyright Act. Our
committee thought it would be helpful at this time, in anticipation
of this review, to hold a couple of hearings on the operation and
practices of the Copyright Board of Canada.

utilisation future pour les infrastructures. Il faut comprendre les
lieux d’activité économique actuels et futurs et les centres
démographiques le long du corridor, même si l’avenir est plein
d’incertitude.

Enfin, adoptez dans la planification cette approche axée sur les
options. Il existe de bons spécialistes qui peuvent guider le
gouvernement dans cette approche qui, à tout moment, maximise
l’éventail des possibles que le corridor peut exploiter et n’exclut
aucune option pour l’avenir.

Le président : Merci, monsieur Satchwell. Ce fut une excellente
discussion. Nous l’avons tous beaucoup aimée, comme en
témoignent les questions. Merci de votre sagesse et
l’information que vous nous avez donnée. Si nous avons besoin
de quoi que ce soit d’autre, nous vous écrirons par la poste ou par
courriel.

Profitez du beau temps. Chez nous, c’est un peu frais, mais je
crois qu’il fera plus de 20 degrés à Perth. Je viens de vérifier. Nous
vous envions.

Merci beaucoup. Je vais suspendre la séance pendant environ
deux minutes, après quoi nous siégerons à huis clos. Merci.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le mercredi 2 novembre 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 21, pour étudier le fonctionnement et
les pratiques de la Commission du droit d’auteur du Canada et
formuler des recommandations.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Chers sénateurs, j’aimerais faire une annonce
avant de commencer. Hier, Brett Stuckey, notre analyste en congé
de la Bibliothèque du Parlement, a assisté à la naissance de son
bébé de sept livres. Son nom est Charlie Virginia Howard. On m’a
dit que tout le monde se porte bien, et je veux donc féliciter Brett
et sa famille au nom du comité.

Bonjour. Je vous souhaite la bienvenue au Comité sénatorial
permanent des banques et du commerce. Je m’appelle David
Tkachuk, et je suis président du comité.

À titre d’information, conformément à l’article 92 de la Loi sur
le droit d’auteur, un comité du Sénat, de la Chambre des
communes ou des deux Chambres du Parlement doit effectuer un
examen législatif de la loi tous les cinq ans. En 2017, le
gouvernement fédéral doit procéder à cet examen. Notre comité
a pensé qu’il serait utile à ce stade-ci, en prévision de l’examen, de
tenir quelques audiences sur le fonctionnement et les pratiques
de la Commission du droit d’auteur du Canada.
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Today is the first meeting. We anticipate that we will report to
the Senate by the end of the month with recommendations for the
government to consider.

I’m pleased to welcome today a number of copyright licensing
bodies and representatives of content creators. In the first of two
panels, we have from the Society for Reproduction Rights of
Authors, Composers and Publishers in Canada, Martin Lavallée,
Legal Counsel, Director, Licensing and Legal Affairs; from
Google Canada, Jason J. Kee, Public Policy and Government
Relations Counsel; from the Canadian Musical Reproduction
Rights Agency, Carolyn Rioux, President; and from Access
Copyright, Erin Finlay, Director, Legal and Government
Relations, General Counsel.

Thank you for your interest in the work of our committee and
for being with us today. In order for us to have adequate time for
our question and answer session, we’ll commence with each of
you having about five minutes or so for opening remarks, and
then we’ll open the floor for questions.

Let us please proceed to the order on the agenda. Mr. Lavallée,
please begin.

[Translation]

Martin Lavallée, Legal Counsel, Director, Licensing and Legal
Affairs, Society for Reproduction Rights of Authors, Composers
and Publishers in Canada: Mr. Chair, members of the committee,
my name is Martin Lavallée and I am the Director, Licensing and
Legal Affairs, of the Society for the Reproduction Rights of
Authors, Composers and Publishers in Canada (SODRAC). I
thank the members of the Senate committee for their invitation.

As a collective society for the reproduction rights to musical
works, SODRAC grants licences to any user interested in
exploiting the musical repertoire of its thousands of members,
in exchange for fair and equitable royalties which we distribute to
the creators. To do so, SODRAC can either negotiate directly
with any potential user, file for a tariff, or initiate arbitration
proceedings with the Copyright Board which, as a quasi-judicial
independent tribunal created under the Copyright Act, establishes
royalties payable for the use of works collectively entrusted to a
society such as ours.

We must turn to the board only when our good faith
negotiations are halted by an incomplete exchange of
underlying data. Without the board, it would be impossible for
us to obtain crucial, sensitive information regarding the different
uses of our repertoire in a given sector or industry, or to argue
complex and highly specialized points of law in an independent
expert forum, such as the Copyright Board.

La première séance a lieu aujourd’hui. Nous prévoyons faire
rapport au Sénat d’ici la fin du mois pour présenter des
recommandations au gouvernement.

Je suis heureux de souhaiter la bienvenue aux représentants
de sociétés de gestion des droits d’auteur et de sociétés créatrices
de contenu. Le premier des deux groupes de témoins comprend
Martin Lavallée, avocat et directeur, Licences et affaires
juridiques, de la Société du droit de reproduction des auteurs,
compositeurs et éditeurs au Canada; Jason J. Kee, conseiller en
politiques publiques et relations gouvernementales, de Google
Canada; Carolyn Rioux, présidente de l’Agence canadienne des
droits de reproduction musicaux; et Erin Finlay, directrice,
Affaires juridiques et relations gouvernementales, et avocate
générale, d’Access Copyright.

Je vous remercie de vous intéresser au travail du comité et
d’être ici aujourd’hui. Afin d’avoir suffisamment de temps pour
vous poser des questions, nous allons accorder à chacun de vous
environ cinq minutes pour faire une déclaration liminaire avant de
passer aux questions.

Je vous propose de procéder en fonction de l’ordre établi dans
l’ordre du jour. Monsieur Lavallée, vous avez la parole.

[Français]

Martin Lavallée, avocat, directeur, Licences et affaires
juridiques, Société du droit de reproduction des auteurs,
compositeurs et éditeurs au Canada : Monsieur le président,
membres du comité, mon nom est Martin Lavallée et je suis le
directeur des Licences et affaires juridiques de la Société du droit
de reproduction des auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada,
la SODRAC. Je tiens à remercier les membres du comité
sénatorial pour cette invitation.

En tant que société de gestion collective du droit d’auteur
concernant le droit de reproduction d’œuvres musicales, la
SODRAC émet des licences à tout utilisateur souhaitant
exploiter le répertoire de ses milliers de membres, en
contrepartie de redevances raisonnables, que nous versons
ensuite aux créateurs. Pour ce faire, la SODRAC peut négocier
directement des licences avec un utilisateur potentiel, déposer un
projet de tarif ou entamer des procédures d’arbitrage contre un
utilisateur devant la Commission du droit d’auteur (CDA), qui
agit alors à titre de tribunal quasi judiciaire indépendant et établit
les redevances à verser, le cas échéant, pour l’utilisation d’œuvres
confiées collectivement à une société comme la nôtre.

Nous avons recours à la CDA uniquement lorsque nos
tentatives de négociation de bonne foi n’aboutissent pas, ou en
cas d’échange imparfait d’information. Sans la CDA, il nous
serait impossible d’obtenir des informations cruciales de nature
sensible quant aux formes d’utilisation des œuvres de notre
répertoire dans de nombreux secteurs ou industries, ou de
débattre de points de droit complexes et hautement spécialisés
dans un forum spécialisé et indépendant, comme la CDA.
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Since our mission is to ensure the recognition of our rights, to
determine the equitable value of the works entrusted to us and
to pay our creators efficiently, we fully recognize the prominent
and vital role played by the board. Indeed, the board is a
preferred forum where all concerned can freely discuss the
following points: the interpretation of the Copyright Act which
will decide the existence of our right for some users; the
determination of fair value to both rights holders and users,
relying on complete evidence and expert analysis; and
implementation of rules of the new exemptions introduced in
the Copyright Act in November 2012.

The biggest challenge for the board is the time it takes to
render its decisions. Previously, SODRAC was able to reach
agreements with the vast majority of its licensees without having
to involve the board, and, thus, created a functioning market for
the use of works of the authors and publishers it represents. But
for the past 10 years, deadlocks in negotiations have forced us to
go to the board three to four times per year on average.

We can attest that any appearance before the board requires a
lot of time and resources, and represents a significant investment
for our society and for all concerned. To these costs are added the
costs associated with the delays. Until a final decision is rendered,
users benefit from the uncertainties and try to impose their
conditions, the royalties are pressured downwards, and the
authors and publishers we represent are not paid for the use of
their works. The table in Appendix 1 attached hereto highlights
this problem.

It is for these reasons that we support and encourage any
action or recommendation to improve the operation of the board,
while making sure that the independence of the board is left
untouched. We are convinced that the board should preserve its
status as a neutral arbitrator. It is risky and even dangerous to
attempt to influence the way an independent tribunal should
decide. All attempts to establish criteria for determining tariffs
related to copyright would be a mistake. If a party disagrees with
the outcome of a decision, judicial review, despite the additional
delays, remains the only appropriate route.

It is in this context that SOCRAC presents the following
recommendations as part of this consultation: first, study the
appropriateness of appointing commissioners and a full-time
chair of the board; and then provide the board with the necessary
resources it needs for the full implementation of its mandate, as
proposed by Mr. Claude Majeau, Vice-Chairman and Chief
Executive Officer of the board, in his report to the Standing
Committee on Industry, Science and Technology on May 5.
Specifically, we recommend providing specialized legal resources
as we agree with the board that it has in fact become a tribunal of
first instance for copyright related matters.

Notre mission étant de faire reconnaître l’existence de notre
droit, d’en déterminer la juste valeur et de rétribuer nos créateurs
efficacement, nous reconnaissons d’amblé le rôle de premier plan
que joue la CDA. En effet, la CDA est un lieu privilégié où on
peut librement débattre des points suivants : l’interprétation de la
Loi sur le droit d’auteur et donc de l’existence même de notre
droit dans certains contextes; la détermination d’une valeur juste
et équitable, tant pour les titulaires de droits que pour les
utilisateurs, basée sur une preuve complète et des analyses
d’experts; et, finalement, les modalités d’application des
nouvelles exceptions qui ont été introduites dans la Loi sur le
droit d’auteur en novembre 2012.

L’enjeu le plus important pour la CDA, selon la SODRAC,
concerne le temps que prend la commission à rendre ses décisions.
Auparavant, la SODRAC était en mesure de conclure des
ententes avec la vaste majorité de ses licenciés sans devoir faire
intervenir la CDA, ce qui a créé un marché fonctionnel pour
l’utilisation des œuvres des auteurs et éditeurs que nous
représentons. Or, depuis les 10 dernières années, des impasses
de négociations nous ont obligés à faire appel à la CDA de trois à
quatre fois par année en moyenne.

Nous pouvons attester que toute comparution devant la CDA
nécessite beaucoup de temps et de ressources, et représente un
investissement significatif pour nous comme pour toutes les
parties concernées. À ces coûts de représentation s’ajoutent ceux
liés aux délais. Tant qu’une décision définitive n’est pas rendue,
les utilisateurs profitent du flou et imposent leurs conditions. Les
redevances payables subissent une pression à la baisse et les
auteurs et éditeurs que nous représentons ne sont pas payés pour
l’utilisation de leurs œuvres. Le tableau à l’annexe 1, joint à la
présentation, fait état de notre situation.

C’est pour ces raisons que nous appuyons et encourageons tout
geste ou toute recommandation visant à améliorer le
fonctionnement de la CDA, sans toutefois toucher à son
pouvoir d’indépendance, car nous sommes convaincus que la
commission doit préserver son statut d’arbitre neutre. Il est pour
le moins risqué, voire dangereux, de tenter d’influencer le pouvoir
décisionnel d’un tribunal indépendant d’une manière ou d’une
autre. Toute démanche visant à établir des critères de
détermination de tarifs liés au droit d’auteur serait, selon nous,
une erreur. Si une partie est en désaccord avec le résultat d’une
décision, le contrôle judiciaire, malgré ses délais supplémentaires,
demeure l’unique voie appropriée.

C’est dans ce contexte que la SODRAC, dans le cadre de cette
consultation, présente les recommandations suivantes : tout
d’abord, étudier l’opportunité de nommer des commissaires et
un président ou une présidente à temps plein auprès de la
commission; et ensuite, fournir à la commission les ressources
nécessaires à la pleine réalisation de son mandat, tel que l’a
proposéM. Claude Majeau, vice-président et premier dirigeant de
la CDA, dans le rapport qu’il a déposé devant le Comité
permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie de la
Chambre des communes, le 5 mai dernier. Plus précisément, nous
recommandons que soient fournies des ressources juridiques
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On behalf of SOCRAC, thank you for your attention. I will be
pleased to answer your questions.

[English]

Jason J. Kee, Public Policy and Government Relations Counsel,
Google Canada: Thank you for the opportunity to appear before
you. Google is a global technology company that specializes in
Internet-related products and services. While you may know us
best for services like Google Search, Gmail and Google Maps, our
interactions with the Copyright Board and the tariff system
typically revolve around two of our online content services;
namely, Google Play Music and YouTube.

Google Play Music is our online music service. It offers
unlimited ad-free access to about 35 million songs for a monthly
fee as well as a more limited ad-supported tier. It’s cross-platform,
so subscribers can listen on their smartphone, tablet, Smart TV or
the Internet and discover new music through interactive radio
stations as well as generate playlists of their favourite music.
Google Play Music also includes the ability to purchase songs and
albums à la carte and store up to 50,000 songs from their own
collection in the Cloud to stream to their own devices.

YouTube is our online video platform. It’s a global open
platform that allows anyone to upload videos, connect directly
to fans and build a global audience. Further, it allows creators to
monetize their content, primarily with online advertising, and
offers detailed analytics so creators can understand their
audiences. While the majority of content on YouTube is not
music-related, it has become a powerful platform for music
discovery, giving opportunities for new talent to emerge and get
discovered and for big stars to get even bigger, adding new
revenue streams to the music industry as a whole.

Music licensing for online services like Google Play Music and
platforms like YouTube can be very complex, involving multiple
overlapping rights administered by different rights holders and/or
collectives. This can be extremely challenging to navigate.

spécialisées, puisque nous convenons avec la commission que
cette dernière est devenue un tribunal de première instance pour
les affaires liées au droit d’auteur.

Au nom de la SODRAC, je vous remercie de votre attention et
je suis prêt à répondre à vos questions.

[Traduction]

Jason J. Kee, conseiller en politiques publiques et relations
gouvernementales, Google Canada : Merci de me donner
l’occasion de comparaître devant vous. Google est une société
mondiale de technologie qui se spécialise dans les produits et les
services liés à Internet. Vous connaissez peut-être surtout
nos services de recherche, Gmail et Google Maps, mais nos
interactions avec la Commission du droit d’auteur et les
responsables du système tarifaire portent habituellement sur nos
services de contenu en ligne, c’est-à-dire Google Play Musique et
YouTube.

Google Play Musique est notre service de musique en ligne, qui
offre un accès sans publicité à environ 35 millions de chansons,
moyennant des frais mensuels, ainsi qu’un accès à un
service parallèle plus limité payé par la publicité. C’est
un service multiplateforme, ce qui signifie que les abonnés
peuvent écouter la musique à partir de leur téléphone
intelligent, de leur tablette, de leur téléviseur intelligent ou
d’Internet. Ils peuvent également découvrir de la nouvelle
musique grâce à des stations de radio interactive et créer des
listes de lecture à partir de leurs favoris. Google Play Musique
leur permet également d’acheter des chansons et des albums à la
carte et de sauvegarder jusqu’à 50 000 chansons de leur propre
collection sur le nuage pour les lire en continu sur leurs propres
appareils.

YouTube est notre plateforme vidéo en ligne. C’est une
plateforme mondiale ouverte qui permet à tout le monde de
télécharger des vidéos, d’avoir des liens directs avec ses adeptes et
d’avoir un auditoire mondial. De plus, YouTube permet aux
créateurs de monnayer leur contenu, surtout au moyen de la
publicité en ligne, et offre des analyses détaillées qui permettent
aux créateurs de comprendre leurs auditoires. La majorité du
contenu n’est pas lié à la musique, mais YouTube est devenu une
plateforme puissante pour découvrir de la musique, pour donner
l’occasion aux nouveaux talents de percer et de se faire découvrir
et pour permettre aux grandes vedettes de devenir encore plus
célèbres, ce qui se traduit par de nouvelles sources de revenus pour
l’industrie de la musique dans son ensemble.

La question des licences d’œuvres musicales pour des services
en ligne comme Google Play Musique et des plateformes comme
YouTube peut être très complexe, compte tenu de multiples
chevauchements de droits gérés par différents titulaires ou sociétés
de gestion. Il peut être extrêmement difficile de naviguer dans ce
milieu.
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In our view, one of the benefits of the tariff system is that it
generates efficiencies, setting predictable, standardized rates.
Unfortunately, due to several ongoing issues, the benefits are
not being realized to the extent they could be.

First and foremost, there are considerable delays in the
tariff-setting process, and it often takes years for a proposed
tariff to be certified by the board after it’s been filed. According to
a study by Professor Jeremy de Beer, who I understand will be
appearing before you tomorrow, it takes tariffs an average of
three and a half years to get certified after filing and almost four
and a half years to be certified if there is a hearing.

This creates considerable uncertainty in the marketplace, as it
is extraordinarily difficult for anyone to build a music service
when you cannot know the cost of your primary input, namely
music licensing, until four or more years after the fact. This
uncertainty is compounded by the fact the tariffs apply
retroactively once they are finally certified and the rates can
vary considerably from year to year, as tariffs are typically filed
on an annual basis.

Furthermore, if the rate increases, it’s possible that interest can
be payable on outstanding amounts. This means that any music
service may find its cost structure on which it built its business
radically changed years later, and it makes it extremely difficult to
actually depend on the rates as a consistent matter.

Given that online music services are already fairly low-margin
businesses, this uncertainty and unpredictability makes it very
difficult to operate a viable and sustainable service. Further, it
disproportionately affects smaller start-ups and emerging services,
which are the very businesses we should be supporting in order to
support and sustain a vibrant and competitive marketplace.

Another challenge is that the current tariff-setting process is
quite complex, cumbersome, formal and legalistic and requires
expert legal assistance in order to properly navigate. This makes
the process both inaccessible — as many simply lack the capacity
to participate in the process — and costly, not just in terms of
legal fees, which can be considerable, but also in terms of the
sheer time, energy and resources that must be devoted to the
process. Again, the burden of this falls disproportionately on
smaller start-ups and emerging services who may not be equipped
to participate.

Moreover, from a broader public policy and economic
development perspective, it would be preferable for emerging
services to be investing their scarce resources into building
sustainable businesses and supporting a competitive marketplace
rather than in a costly and at times unpredictable legal process.

À notre avis, la réalisation de gains d’efficience, en établissant
des taux prévisibles et normalisés, est un des avantages du système
de tarification. Malheureusement, plusieurs problèmes font en
sorte que les avantages ne sont pas ce qu’ils pourraient être.

Tout d’abord, les délais dans le processus de fixation des tarifs
sont considérables, alors qu’il faut souvent attendre des années
après le dépôt d’un tarif avant qu’il soit homologué. Selon une
étude du professeur Jeremy de Beer, qui, si j’ai bien compris,
comparaîtra devant vous demain, le délai moyen entre le dépôt
d’un tarif et son homologation est de trois ans et demi, et il faut
attendre presque quatre ans et demi lorsqu’on tient une audience.

Ces délais créent une incertitude considérable sur le marché,
car il est extrêmement difficile pour tout le monde de créer un
service de musique lorsqu’il faut attendre un minimum de quatre
ans après le fait pour connaître le coût du principal facteur de
production, c’est-à-dire la gestion des licences d’œuvres musicales.
Cette incertitude est aggravée par le fait que les tarifs s’appliquent
rétroactivement après avoir été finalement homologués, et que les
taux peuvent varier considérablement d’une année à l’autre, car
les tarifs sont habituellement déposés chaque année.

De plus, si le taux augmente, il arrive que l’on doive payer des
intérêts sur les montants en souffrance, ce qui signifie que la
structure des coûts sur laquelle s’est appuyé un service de musique
pour lancer ses activités peut radicalement changer quelques
années plus tard. Il est donc extrêmement difficile de se fier à la
continuité des taux.

Comme les entreprises qui offrent des services de musique en
ligne ont déjà une faible marge de profit, cette incertitude et cette
imprévisibilité font en sorte qu’il est très difficile pour elles
d’assurer la viabilité et la durabilité de leurs activités. De plus,
cette réalité touche de façon disproportionnée les petites
entreprises en démarrage et les nouveaux services, que nous
devrions appuyer pour soutenir et maintenir le dynamisme et la
compétitivité du marché.

La complexité, la lourdeur ainsi que le caractère officiel et
légaliste du processus actuel de fixation des tarifs représentent une
autre difficulté, car une aide juridique est nécessaire pour s’y
retrouver. Cette situation rend le processus inaccessible— ils sont
nombreux à ne pas pouvoir y prendre part — et coûteux, non
seulement en raison des frais juridiques, qui peuvent être élevés,
mais aussi en raison du temps, de l’énergie et des ressources
nécessaires dans le cadre du processus. Une fois de plus, ce sont
les petites entreprises en démarrage et les nouveaux services, qui
ne sont peut-être pas outillés pour participer au processus,
qui portent le fardeau de façon disproportionnée.

Par ailleurs, d’un point de vue plus large, sur le plan de la
politique publique et du développement économique, il serait
préférable que les entreprises qui offrent de nouveaux services
investissent leurs maigres ressources dans la viabilité de leurs
activités et la compétitivité du marché plutôt que dans un
processus judiciaire coûteux et parfois imprévisible.
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To address these challenges and make the tariff process more
certain and predictable, we have several broad recommendations.
First, we should consider simplifying the tariff-setting process in
order to expedite certification. This would help address the issues
around accessibility and cost, and mitigate issues around ongoing
delays.

Second, we should consider eliminating retroactive application
of tariffs so rates only apply after they have been settled. While
dealing with delays will assist with the retroactivity issue, it’s
critical that businesses understand their actual costs before they
actually launch.

Third, we should remove these compulsory requirements for
annual filings, as that can create duplicative and burdensome
proceedings that at times are unnecessary.

Lastly, it’s imperative that any process preserve the flexibility
for services’ other users to negotiate directly with collectives and
rights holders. Music licensing is very complex; occasionally the
scope of the tariffs can be unclear, especially when applied to
emerging technologies and services as they are developing. So
services must be able to deal directly with collectives and rights
holders where appropriate.

We thank the committee again for the opportunity and we
welcome your questions.

Caroline Rioux, President, Canadian Musical Reproduction
Rights Agency: On behalf of CMRRA, I would like to thank the
committee for the opportunity to be here. CMRRA is a music
licensing collective that represents music rights holders of all sizes,
from large music publishers to individual songwriters. On their
behalf, we grant licenses that authorize the copying of their songs.

In large part, our licensees are record companies that release
sound recordings on products like CDs, online music and
audiovisual services that offer music streaming and
downloading, and radio and television broadcasters that make
copies of music for their operations.

For many years, CMRRA has been successful in negotiating
acceptable terms with record companies for the licensing of
physical products. However, negotiations with other categories
of users have not always been possible. With radio broadcasters,
for example, CMRRA found itself fundamentally at odds with
users who denied the existence of any legal basis for the payment

Pour résoudre ces difficultés et accroître la certitude et la
prévisibilité du processus tarifaire, nous avons plusieurs
recommandations de portée générale. Premièrement, nous
devrions songer à simplifier le processus de fixation des tarifs
pour accélérer l’homologation. Nous pourrions contribuer ainsi à
la résolution des problèmes liés à l’accès et au coût, et atténuer les
problèmes liés aux délais.

Deuxièmement, nous devrions songer à éliminer l’application
rétroactive des tarifs de manière à ce que les taux ne soient
appliqués qu’après avoir été établis. L’amélioration des délais
aidera à régler le problème de la rétroactivité, mais il est essentiel
que les entreprises comprennent leurs coûts réels avant de se
lancer en affaires.

Troisièmement, nous devrions éliminer les exigences
obligatoires relatives aux dépôts annuels, car ces dépôts peuvent
créer des procédures redondantes et lourdes qui sont parfois
inutiles.

Enfin, il est impératif que le processus demeure suffisamment
souple pour permettre aux autres utilisateurs des services de
négocier directement avec les sociétés de gestion et les titulaires
de droits. La gestion des licences d’œuvres musicales est très
complexe. Il arrive que la portée des tarifs soit imprécise, surtout
lorsqu’ils s’appliquent à de nouvelles technologies et à de
nouveaux services qui sont mis au point. Les entreprises qui
offrent les services doivent donc être en mesure de faire affaire
directement avec les sociétés de gestion et les titulaires de droits au
besoin.

Nous remercions encore une fois les membres du comité de
nous avoir invités. Nous serons heureux de répondre à vos
questions.

Caroline Rioux, présidente, Agence canadienne des droits de
reproduction musicaux : Pour le compte de la CMRRA, je
souhaite remercier le comité de me permettre de témoigner. La
CMRRA est une société de gestion collective qui représente des
titulaires de droits d’auteur, allant des vastes maisons d’édition
à des auteurs-compositeurs individuels. Pour leur compte,
la CMRRA accorde des licences d’autorisation en vue de la
reproduction de leurs œuvres.

En grande partie, nos titulaires de licences sont des maisons de
disques qui diffusent des enregistrements sonores, comme des
disques compacts; des services de musique et des services
audiovisuels en ligne qui permettent la lecture en continu et le
téléchargement d’enregistrements musicaux; ainsi que des
radiodiffuseurs et des télédiffuseurs qui font des copies de ces
enregistrements à des fins de diffusion.

Depuis de nombreuses années, la CMRRA réussit à négocier
des conditions acceptables auprès des maisons de disques pour ce
qui est de la gestion d’œuvres reproduites sur des produits
physiques. Les négociations avec d’autres catégories d’utilisateurs
n’ont toutefois pas toujours été possibles. Par exemple, dans le cas
des radiodiffuseurs, la CMRRA a été totalement incapable de
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of royalties for their reproduction rights.

Also, as the online music market evolved with a variety of new
business models, it has been difficult to enter into agreements
without a tariff of first impression. As such, CMRRA has for
many years been involved in filing of tariffs to establish the
royalties to be paid for the reproduction of works by certain users.

The Copyright Board of Canada fulfils the essential role of
establishing a benchmark value for the use of music in Canada.
The process allows for the disclosure of information fundamental
to the determination of value, which may not be an option
available to a party with lesser bargaining power in a direct
negotiation.

Once a tariff is certified by the board, it creates a level playing
field, with standard terms and conditions that apply to all users
within a specific category, thereby allowing Canadian businesses
to enter the Canadian market on the same terms as large
multinationals do.

To facilitate the certification of tariffs, CMRRA and
SODRAC formed CSI. CSI’s first commercial radio and online
music tariffs each took less than a year to be certified. Since these
initial proceedings, however, the board’s ability to render timely
decisions following each hearing has been severely diminished. I
have included in my submissions a table that outlines the relevant
dates for each of CSI’s tariffs to demonstrate the increase in the
time it has taken to receive decisions.

The time spent to render decisions has been particularly
lengthened by recent changes to Canada’s legal framework. More
often than not, Copyright Board proceedings raise legal issues of
first impression, including most recently the initial interpretation
of new rights and exceptions introduced in the act in 2012.
The board is also grappling with new principles established by the
Supreme Court of Canada. This has substantially increased
the board’s workload and underlines the need for specialized
expertise in determining the value of copyrighted works.

To fulfil its mandate, the board needs a full-time team of legal,
economic, technological and administrative experts to render fair,
sound and timely decisions. The board’s apparent shortage of
resources has coincided with a period of significant expansion and
change in the music industry globally.

négocier avec des utilisateurs qui reniaient l’existence de tout
fondement juridique pour les redevances qui peuvent être versées
aux éditeurs de musique.

De plus, alors que le marché de la musique en ligne a
commencé à créer différents modèles d’exploitation, il a été
difficile de conclure des ententes sans un premier tarif. C’est
pourquoi la CMRRA contribue, depuis de nombreuses années, au
dépôt de tarifs afin de déterminer les redevances qui doivent être
versées pour la reproduction d’œuvres musicales par certains
utilisateurs.

La Commission du droit d’auteur a un rôle essentiel, qui est
d’établir la valeur de référence minimale de chaque utilisation
de la musique au Canada. Le processus permet la divulgation de
renseignements essentiels pour déterminer la valeur. C’est une
option qu’une partie ayant un pouvoir de négociation moindre
n’a peut-être pas dans le cadre de négociations directes.

L’homologation d’un tarif par la commission crée des
conditions équitables, assorties de modalités normalisées qui
s’appliquent à tous les utilisateurs d’une catégorie donnée, ce
qui permet aux entreprises canadiennes indépendantes de percer le
marché canadien en bénéficiant des mêmes conditions que les
multinationales.

Pour simplifier l’homologation des tarifs, la CMRRA s’est
jointe à la SODRAC sous la bannière CSI. Il aura fallu moins
d’une année pour homologuer le premier tarif de radio
commerciale et le premier tarif de musique en ligne de CSI.
Depuis ses premières procédures, la capacité de la commission de
rendre rapidement des décisions à la suite de chaque audience a
toutefois été fortement réduite. J’ai inséré dans mon mémoire un
tableau qui expose les dates pertinentes associées aux différents
tarifs de CSI afin de mettre en lumière la prolongation des délais
avant qu’une décision soit obtenue.

Le délai requis pour prendre une décision a été
particulièrement allongé en raison des changements apportés au
cours des dernières années au cadre juridique du Canada. La
plupart du temps, les procédures de la Commission du droit
d’auteur soulèvent des problèmes juridiques sans précédent,
notamment l’interprétation initiale récente de nouveaux droits
et exceptions proposés dans les modifications de novembre 2012 à
la loi. La commission doit également composer avec de nouveaux
principes établis par la Cour suprême du Canada. Ces principes
ont fortement augmenté la charge de travail de la commission et
soulignent la nécessité d’avoir recours à une expertise spécialisée
pour déterminer la valeur des œuvres visées par un droit d’auteur.

Pour remplir son mandat, la commission a besoin à temps plein
de juristes, d’économistes de même que d’experts en technologie
et en administration pour rendre rapidement des décisions justes
et éclairées. Le manque apparent de ressources au sein de la
commission a coïncidé avec une période d’expansion importante
et de changement dans l’industrie de la musique à l’échelle
mondiale.
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Without updated tariffs in place, the resulting lack of direction
leaves some businesses fearful of entering Canada without the
certainty of the cost of doing so. The uncertainty also puts
CMRRA at a disadvantage in its negotiations, a fact that some
services use to push for rates that do not reflect the inherent value
of music, particularly with respect to free music offerings.

Without made-in-Canada rates in place, the result may be a
marketplace that threatens to become stunted or driven by
decisions stemming from other territories. Without an effective,
independent and properly resourced Copyright Board, the
Canadian music industry suffers from loss of value and
opportunity.

While we are unable to comment on exactly what resources
the board requires, we urge our government to, first, assess the
board’s workload in light of the current environment to determine
the proper and sufficient resources it needs to get through the
current backlog; and second, put in place a work plan to ensure
that new tariff applications can be dealt with in a timely fashion.

Such an assessment, in fact, has little to do with a five-year
review of the Copyright Act. Our view is that it was incumbent on
our government to anticipate the impact of the 2012 amendments
by developing a plan to properly support the implementation of
those changes. It is in this spirit that we urge our government to
begin such an assessment immediately and not wait to do so as
part of the 2017 Copyright Act review.

Thank you and we look forward to continuing the discussion.

Erin Finlay, Director, Legal and Government Relations, General
Counsel, Access Copyright: Thank you, Mr. Chairman and
committee members, for inviting me here today and for taking
the time to study this important issue. My name is Erin Finlay
and I’m the Director of Legal and Government Relations at
Access Copyright.

Access Copyright is a copyright collective that represents over
600 Canadian publishers and 12,000 Canadian creators. We
license the copying of books, magazines, journals and newspapers
to schools, universities, colleges, governments and businesses.

Access Copyright negotiates licences and files tariffs with the
Copyright Board when licences cannot be voluntarily negotiated.

In these submissions, I’m going to address two main themes:
first, the important role of the board in the market for
copyright-protected works; and second, the impact of delays at
the board.

À défaut de mettre à jour les tarifs en place, le manque
d’orientation ferait en sorte que certaines entreprises auraient
peur de pénétrer le marché canadien sans connaître avec certitude
les coûts qui seraient occasionnés. La CMRRA se retrouve aussi
dans une situation désavantageuse lors des négociations en raison
de cette incertitude, un fait que certains services utilisent pour
proposer des tarifs qui ne reflètent pas la valeur inhérente de la
musique, surtout pour ce qui est de la musique offerte
gratuitement.

À défaut d’avoir des tarifs établis au Canada, la croissance du
marché pourrait être freinée ou influencée par des décisions
d’autres territoires. Sans une Commission du droit d’auteur
efficace, indépendante et dotée des ressources appropriées,
l’industrie de la musique canadienne est victime d’une perte de
valeur et rate des occasions.

Même si nous sommes incapables de déterminer avec
exactitude les ressources dont la commission a besoin, nous
incitons le gouvernement, tout d’abord, à évaluer la charge de
travail de la commission en tenant compte du contexte actuel et à
déterminer les ressources et le plan de travail requis pour
reprendre le travail en retard, et, ensuite , à veiller à ce que les
nouvelles demandes de tarif soient traitées rapidement.

En fait, une telle évaluation n’a rien à voir avec l’examen
quinquennal obligatoire de la Loi sur le droit d’auteur. Selon
nous, le gouvernement doit se préparer aux répercussions des
modifications de 2012 en créant un plan pour soutenir de manière
appropriée la mise en œuvre de ces changements. C’est dans cet
esprit que nous incitons le gouvernement à commencer dès
maintenant l’évaluation, sans attendre de le faire dans le cadre de
l’examen de 2017 de la Loi sur droit d’auteur.

Je vous remercie. Nous sommes impatients de poursuivre la
discussion.

Erin Finlay, directrice, Affaires juridiques et relations
gouvernementales, avocate générale, Access Copyright : Monsieur
le président, chers membres du comité, je vous remercie de
m’avoir invitée et de prendre le temps d’étudier cette importante
question. Je m’appelle Erin Finlay. Je suis directrice, Affaires
juridiques et relations gouvernementales à Access Copyright.

Access Copyright est une société de gestion du droit d’auteur
qui représente 600 éditeurs et 12 000 créateurs canadiens. Access
Copyright accorde des licences pour la reproduction de livres, de
magazines, de revues et de journaux par les écoles, les universités,
les collèges, les gouvernements et les entreprises.

Access Copyright négocie des licences et soumet des tarifs à la
Commission du droit d’auteur lorsque les licences ne peuvent pas
faire l’objet de négociations volontaires.

Dans le cadre de mes observations, je vais aborder deux
principaux thèmes : premièrement, le rôle important de la
commission sur le marché des œuvres visées par un droit
d’auteur; et deuxièmement, l’incidence des délais de la
commission.
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The Copyright Board is a critical part of an efficient and
properly functioning market for copyright-protected works.
Copyright-protected works — in our case, books, magazines,
journals and newspapers — are both non-rivalrous and
non-excludable, meaning it’s difficult to prevent individuals
from using or accessing works and that use by one person does
not exclude use by another. These particular characteristics of
copyright-protected works mean that government intervention is
often required to ensure that the market for the works functions
efficiently. This is particularly the case in a digital world.

When there is confusion in the marketplace, or when one party
acts in an unfair monopolistic or monopsonistic manner, or a deal
cannot otherwise be negotiated privately, stakeholders, both users
and rights-holders, need to have recourse to the Copyright Board
to quickly solve that impasse.

If the impasse is not resolved quickly and efficiently, the
market for the exchange of these goods is broken. It might stall,
where no one uses and no one produces the content, or we might
have a free rider problem, or the incentive to create
copyright-protected works may disappear, resulting in an
under-provision of that content.

In those situations, rights-holders and users depend heavily on
the board to right or correct the market — in other words, to
ensure that the market functions properly and continues to move
forward.

As an example of the important role of the Copyright Board in
what we do, in 2010, Access Copyright filed a proposed tariff with
the Copyright Board to cover the copying of works by colleges
and universities. The tariff was filed because it had become
difficult for the collective to renegotiate licences that had been
in place with the education sector for almost 20 years.
Rights-holders were facing a complete cessation of royalty
payments, and universities and colleges were confused about
what uses they could and could not make of the content.

The board very quickly issued a decision that clarified the
copyright-protected uses that were authorized for the users and
triggered continued payment for the rights-holders. Shortly
thereafter, deals were negotiated privately and the majority of
users came back under voluntary licences with the collective. This
was not the end of the story, but the market was functioning again
at that time as a result of quick Copyright Board intervention.

That was in 2010. Today, we are facing significant challenges
with delays at the board. Continuing on with the same tariff
example, in November 2012 the Copyright Modernization Act
came into force, which created a lot of confusion in the market.
By December 2013, virtually all participants from the user

La Commission du droit d’auteur est un élément essentiel à
l’efficacité et au bon fonctionnement du marché des œuvres visées
par un droit d’auteur. Les œuvres visées par un droit d’auteur —
dans notre cas, des livres, des magazines, des revues et des
journaux— ont un caractère non concurrentiel et non exclusif, ce
qui signifie qu’il est difficile d’empêcher les gens d’y avoir accès ou
de les utiliser et que leur utilisation par une personne n’exclut pas
l’utilisation par quelqu’un d’autre. Ces caractéristiques propres
aux œuvres visées par un droit d’auteur font en sorte qu’une
intervention du gouvernement est souvent nécessaire pour
garantir le fonctionnement efficace du marché pour ce qui est
de ces œuvres. C’est d’autant plus vrai dans un monde numérique.

Quand une certaine confusion règne sur le marché, qu’un
intervenant agit injustement de manière monopolistique ou
monopsonistique ou qu’une entente ne peut pas autrement être
négociée en privé, les intervenants, tant les utilisateurs que les
titulaires de droits, doivent se tourner vers la Commission du
droit d’auteur pour mettre rapidement fin à l’impasse.

À défaut de sortir rapidement et efficacement de l’impasse, le
marché où se fait l’échange de ces biens ne fonctionnera pas. Il
pourrait être paralysé, alors que personne n’utilise ou ne produit
le contenu; nous pourrions avoir un problème de profiteurs; ou la
motivation pour créer des œuvres visées par un droit d’auteur
pourrait disparaître, ce qui donnerait lieu à une création
insuffisante de contenu.

Dans ces situations, les titulaires de droits et les utilisateurs
dépendent largement de la commission pour redresser ou corriger
le marché — autrement dit, pour garantir le bon fonctionnement
et la progression du marché.

Pour illustrer le rôle important de la Commission du droit
d’auteur dans le cadre de nos activités, en 2010, Access Copyright
a soumis à la commission un projet de tarif visant la copie
d’œuvres par les collèges et les universités. Le tarif a été déposé
parce qu’il était devenu difficile pour la société de gestion de
renégocier les licences qui étaient en vigueur pour le secteur
de l’éducation depuis près de 20 ans. Les titulaires de droits
faisaient face à l’arrêt complet des paiements de redevances, et
les universités et les collèges ne savaient pas trop quelles étaient les
utilisations permises du contenu.

La commission a rendu très rapidement une décision qui a
précisé les utilisations visées par le droit d’auteur qui étaient
autorisées, ce qui a mené à la poursuite des paiements aux
titulaires de droits. Peu de temps après, des ententes ont été
négociées en privé et la majorité des utilisateurs se sont de
nouveau tournés vers la société de gestion pour obtenir des
licences de façon volontaire. La question n’était pas
complètement réglée, mais le marché fonctionnait de nouveau
grâce à l’intervention rapide de la Commission du droit d’auteur.

C’était en 2010. Aujourd’hui, nous sommes confrontés à
d’importants défis en raison des délais à la commission.
Toujours par rapport au même exemple de tarif, la Loi sur la
modernisation du droit d’auteur, entrée en vigueur en novembre
2012, a entraîné beaucoup de confusion dans le marché. En
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community withdrew from our tariff process that was ongoing in
front of the board. The tariff hearing, which was scheduled to be
heard in February 2014, was adjourned sine die by the board and
did not come back on again until January 2016. The process was,
therefore, stalled for almost two full years.

That delay was damaging. Between the time of the
adjournment and the date the hearing was set down again, all
voluntarily-negotiated licences expired and rights-holders have
been largely unable to renew or renegotiate new licences. Authors,
visual artists and publishers are now without a source of revenue
that they’ve had for 20-plus years as we await the board’s
decision.

There are undoubtedly numerous reasons for the length of time
it takes to pursue a tariff from start to finish, but it simply takes
too long, particularly in a market that’s in constant flux.

These types of lengthy delays create both rate uncertainty and
use uncertainty, making the market unpredictable for all
stakeholders. Users do not know what uses they can make or
how much those uses will cost. Rights-holders are operating for
significant periods of time either with revenue uncertainty or
without revenues at all.

Delays also mean that board decisions often come out after a
tariff term has expired. Once a decision is issued, rights-holders
are faced with retroactive collection or reconciliation of royalty
payments, but perhaps even worse, users may be faced with a
clawback of permitted uses, resulting in potential copyright
infringement claims for uses they thought were authorized
throughout the entire tariff period. This is precisely the type of
situation that we all need the board to correct quickly and
efficiently.

There’s a complex list of factors that leads to these delays, but
the system cannot continue to operate this way. We recognize
these are not easy problems to fix and that the board is facing a
myriad of novel and complicated valuation and legal issues, but
the current state is not indicative of a properly functioning market
for copyright-protected works, and in our submission ought to be
reviewed.

Thank you. Those are my submissions, and I would be pleased
to answer any questions you may have.

Senator Black:Mr. Chairman, I have a number of questions. It
may be appropriate that I ask or two or three and go to the
second round.

décembre 2013, presque tous les participants de la communauté
d’utilisateurs se sont retirés de notre processus d’établissement des
tarifs, qui était toujours en cours devant la commission.
L’audience sur le tarif des redevances, prévue pour février 2014,
a été ajournée indéfiniment par la commission et aucune audience
n’a eu lieu avant janvier 2016. Par conséquent, le processus a été
interrompu pendant près de deux ans.

Ce délai a été nuisible. Entre l’ajournement et la tenue d’une
nouvelle audience, toutes les ententes de licence conclues
volontairement étaient venues à échéance et, dans la plupart des
cas, les titulaires de droits d’auteur n’ont pu renouveler ou
renégocier de nouvelles ententes de licence. Maintenant, tandis
que la décision de la commission se fait attendre, les auteurs, les
artistes visuels et les éditeurs sont privés d’une source de revenus
qu’ils avaient depuis plus de 20 ans.

Il y a évidemment diverses raisons qui expliquent la longueur
du processus d’établissement de tarifs, mais le processus est tout
simplement trop long, en particulier dans le contexte d’un marché
en constante évolution.

De longs délais de ce genre entraînent une incertitude, à la fois
pour les tarifs et pour l’utilisation, ce qui rend le marché
imprévisible pour toutes les parties. Les utilisateurs ignorent
quelles utilisations sont permises ou ignorent le coût associé à ces
utilisations. Les titulaires des droits d’auteur passent de longues
périodes dans l’incertitude quant à leurs revenus, ou même sans
revenus.

Ces délais entraînent une autre conséquence : les décisions de la
commission sont souvent rendues après l’expiration de la période
prescrite pour les tarifs. Une fois la décision rendue, les titulaires
des droits d’auteur doivent procéder, rétroactivement, à la
perception de redevances ou à la réconciliation des paiements de
redevances. Pire encore, peut-être, les utilisateurs pourraient voir
une réduction des usages autorisés, de sorte qu’ils pourraient être
confrontés à des revendications liées à la violation du droit
d’auteur pour des usages qu’ils estimaient permis pendant toute la
période visée par le tarif. C’est précisément le genre de situation
que la commission doit corriger rapidement et efficacement.

Ces délais découlent d’un ensemble complexe de facteurs, mais
le système ne peut continuer de fonctionner ainsi. Nous
reconnaissons qu’il n’y a pas de solution facile à ces problèmes
et que la commission est confrontée à une multitude d’enjeux à
la fois nouveaux et complexes sur le plan de l’établissement de la
valeur et sur le plan juridique. Cependant, dans l’état actuel des
choses, nous n’avons pas un marché fonctionnel pour les œuvres
protégées par des droits d’auteur, et nous sommes d’avis qu’une
révision s’impose.

Merci; c’est là-dessus que se termine mon exposé. C’est avec
plaisir que je répondrai à vos questions.

Le sénateur Black : Monsieur le président, j’ai plusieurs
questions. Il conviendrait peut-être que j’en pose deux ou trois
et que je reporte les autres au deuxième tour.
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Thank you all very much for being here. I understand from
your joint evidence, if I can summarize what I have heard, that it
would be that the board acts as an arbitrator if parties can’t come
to their individual agreements; correct? So you would only go to
the board if you can’t come to an agreement.

Secondly, there is a widely held consensus that the board has
become ineffectual because it’s principally too slow in rendering
decisions and the marketplace moves on. Do we have agreement
on that? Okay.

I also take from that that the problem is the board is too slow
because it’s not properly resourced. Is that a fair comment?

Mr. Kee: Yes.

Senator Black: Okay, very well. That’s very helpful, because we
need to set the stage.

What are the consequences of this? I hear and I accept every
word of what you say, but let’s move up to 30,000 feet. I want to
know, and I know that viewers watching this will want to know,
what the consequence of this is on the Canadian economy. Does it
really matter, except to you?

Mr. Kee: I’ll start because, notionally, my perspective is of the
user insofar that we are a licensee of work. We license the works.
From our perspective and also, again, from that of other services,
there actually is a negative impact because the delays and other
challenges that we’ve all spoken to generate uncertainty.
Uncertainty makes it very difficult for new uses to emerge and
for new businesses that are basically relying on those uses to
emerge.

In my view, at least, we actually want a vibrant ecosystem of
uses. It’s good for creators because it means you have a vibrant
marketplace that they can leverage and secure more revenues. It’s
good for users in terms of users, who are essentially consumers,
because it basically means you have competing services that are
also offering increased features and lowering the prices. The
uncertainty that’s being generated by the delays is actually an
impediment to developing those services.

Senator Black: Okay. Following up on that, is there a risk, if
I’m a creator and I’m having this kind of issue in Canada, that I
would create in the U.S., Japan or Germany and deal with
copyright issues through those countries? Is that realistic?

Mr. Kee: It’s more of a market issue than necessarily, say, a
Canadian creator issue. Again, the collectives can certainly speak
because they represent classes of creators, but they are
representing and administering their rights in Canada.

Merci à tous d’être ici. Je crois comprendre, d’après l’ensemble
de vos témoignages, si vous me permettez de résumer ce que j’ai
entendu, que la commission fait office d’arbitre si les parties
ne peuvent en arriver à une entente. Est-ce exact? Donc, vous ne
faites appel à la commission que si vous ne pouvez en arriver à
une entente.

Deuxièmement, il y a un large consensus selon lequel la
commission est devenue inefficace, principalement parce qu’elle
tarde trop à prendre des décisions tandis que le marché évolue.
Sommes-nous d’accord sur ce point? Très bien.

Je crois aussi comprendre que le problème, c’est que la lenteur
de la commission découle d’un manque de ressources. Est-ce une
observation juste?

M. Kee : Oui.

Le sénateur Black : D’accord, très bien. C’est très utile, car il
convient d’établir le contexte.

Quelles sont les conséquences de tout cela? J’ai entendu vos
témoignages et j’y souscris entièrement, mais voyons cela dans
une perspective plus large. J’aimerais savoir, à l’instar des gens qui
écoutent nos délibérations, quelles seront les conséquences pour
l’économie canadienne. Cela a-t-il vraiment de l’importance
pour d’autres personnes que vous?

M. Kee : Je vais commencer parce qu’en théorie, j’aborde la
question du point de vue de l’utilisateur, en ce sens que nous
sommes titulaires de licences. Nous octroyons des licences pour
les œuvres. De notre point de vue et de celui des autres services,
encore une fois, cela a effectivement eu un effet négatif, parce que
les délais et les autres problèmes dont nous avons parlé entraînent
une incertitude. Cette incertitude limite l’émergence de nouvelles
utilisations et de nouvelles entreprises qui en dépendent.

Ce que nous voulons, à mon avis, du moins, c’est établir un
contexte dynamique favorisant ces utilisations, ce qui est
avantageux pour les créateurs. En effet, cela favorise la mise en
place d’un marché dynamique qui leur permet de tirer parti du
marché et d’accroître leurs revenus. C’est également avantageux
pour les utilisateurs— essentiellement des consommateurs—, car
cela signifie qu’ils ont accès à des services concurrents qui offrent
des caractéristiques supplémentaires et entraînent une baisse des
prix. L’incertitude découlant des délais nuit au développement de
ces services.

Le sénateur Black : D’accord. Dans cette veine, y aurait-il un
risque, si j’étais un créateur confronté à ce genre de problèmes
au Canada, que je décide de créer mes œuvres aux États-Unis, au
Japon ou en Allemagne et que les questions de droit d’auteur
relèvent alors de ces pays? Est-ce une hypothèse réaliste?

M. Kee : L’enjeu est davantage lié au marché; ce n’est pas
nécessairement une question liée aux créateurs canadiens. Encore
une fois, les sociétés de gestion auront certainement des
commentaires à cet égard, car elles représentent diverses
catégories des créateurs. Elles les représentent et administrent
leurs droits au Canada.

9:70 Banking, Trade and Commerce 17-11-2016



Senator Black: I’m worried about losing creators.

Mr. Kee: In that case, what would happen is the creator would
be subject to a potentially similar, but different, structure for each
individual country that they are marketing to. If a creator is
looking to market to other places, they still can go to the United
States and Europe and so forth, and they will be subject to those
regimes. It’s just that the rules they would be subject to here, I
think, would be limiting.

[Translation]

Mr. Lavallée: As to your question about the Canadian
economy, the important thing is the value of this part of the
economy, the value of creation. If the board is not there to set a
fair and reasonable value, the value of a right would be driven
down. To answer your question, if it is bad for the economy, it is
simply bad for the overall value paid to rights holders, and that
is not necessarily because we are seeking to maximize revenues.
We are seeking fair value and a Canadian solution. Otherwise we
would get the value that is imposed in other countries and that is
not necessarily the same.

[English]

Ms. Rioux: I would like to add that, in our experience, we have
seen large online music services, such as Spotify, which is here
today but which took many years to enter the Canadian
marketplace; or Pandora, an enormous service in the U.S. and
in other territories that has not entered the Canadian marketplace
because there is this uncertainty in this country; and I could list
others. Amazon has a music service that has not entered Canada
as well. All of these are economic values we are not seeing as a
result.

To answer your second point, if I understood your question
correctly, I would say that our Canadian creators are counting on
— you’re developing yourselves in your home country to begin
with before you can go outside and really prosper outside of
Canada. At least, that’s been my experience, or to my knowledge,
that’s how it works. If the economic value is not there because
there just aren’t enough venues to collect your royalties or to
generate those royalties from, then it’s very difficult to make that
second step and move into other countries.

Senator Black: That is all very helpful.

The Chair: When you say ‘‘music service,’’ do you mean to sell
music, do you mean to simply pay a fee to listen to music, or is it a
combination of both?

Ms. Rioux: It’s really both, yes.

The Chair: Are most music services both, or are most one or
the other?

Le sénateur Black : Je m’inquiète qu’on perde des créateurs.

M. Kee : Ce qui se produirait, dans un tel cas, c’est que le
créateur devrait composer avec une structure différente, mais
peut-être semblable, dans chacun des pays où il commercialiserait
son œuvre. Le créateur qui souhaite commercialiser son œuvre à
l’extérieur du pays peut toujours aller aux États-Unis, en Europe
ou ailleurs, mais il sera alors assujetti au régime de ces pays.
Précisons simplement que les règles auxquelles les créateurs
seraient assujettis ici seraient limitatives, à mon avis.

[Français]

M. Lavallée : Par rapport à votre question concernant
l’économie canadienne, tout est dans la valeur qui revient à
cette partie de l’économie, soit la création. Si la commission n’est
pas là pour fixer une valeur juste et raisonnable, il y aurait une
pression à la baisse de la valeur d’un droit. Pour répondre à votre
question, si c’est mauvais pour l’économie, c’est simplement
mauvais quant à la valeur globale, qui est versée aux ayants droit,
et ce n’est pas nécessairement parce qu’on cherche à maximiser le
rendement. On cherche à avoir une valeur équitable et une
solution canadienne. Sinon, on risque d’obtenir la valeur qui est
imposée dans d’autres pays et qui n’est pas nécessairement la
même.

[Traduction]

Mme Rioux : J’aimerais ajouter que ce que nous avons
constaté, c’est que d’importants services de musique en ligne,
comme Spotify, ont fait leur entrée sur le marché canadien, mais
seulement après de nombreuses années. Il y a aussi Pandora, un
énorme joueur dans le marché américain et ailleurs, qui ne s’est
pas lancé sur le marché canadien en raison de l’incertitude qui
règne au pays, et ce n’est pas le seul. Amazon offre aussi un
service de musique qui n’est pas offert au Canada. Toutes ces
choses représentent une perte de valeur économique.

En réponse à votre deuxième point, si j’ai bien compris la
question, je dirais que les créateurs canadiens souhaitent d’abord
se lancer et s’établir au pays avant de se lancer sur le marché
international et d’y prospérer. C’est du moins ainsi que cela
fonctionne, selon mon expérience, ou à ma connaissance. Il est
très difficile de passer à la deuxième étape et de se lancer sur les
marchés étrangers lorsque la valeur économique n’est pas au
rendez-vous en raison de l’absence de mécanismes de perception
des droits d’auteur ou de possibilités de générer des redevances.

Le sénateur Black : Tout cela est très utile.

Le président : Lorsque vous parlez de « service de musique »,
parlez-vous de la vente de musique, du paiement des frais pour
écouter de la musique, ou d’une combinaison des deux?

Mme Rioux : Les deux, essentiellement.

Le président : La part des services de musique offrent-ils les
deux, ou offre-t-on surtout l’un ou l’autre?
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Ms. Rioux: There’s been a shift in the last decade, I would say.
The iTunes store, for instance, was quite active for a number of
years. In the last few years, we’ve seen a decline in download sales
from that store and from other download services.

Now, we have seen a bit of a ramp up on the streaming
services. They have been very successful in the last couple of years
because we have managed to some degree to get into some direct
licensing agreements, despite the delays with the Copyright
Board. Those are getting to be quite successful, but that
increase has not reached its full potential, I would say. Also, it
just took too long for these services to actually enter the
marketplace because of the uncertainty that we had seen.

The Chair: Do the artists benefit more from a listening service
than a selling service? Do they like the fact that you can access all
these thousands or hundreds of thousands of pieces of music for a
small fee?

Ms. Rioux: The music publishing business has always been a
business of pennies: It’s by adding them up and by having the
most usage possible and the broadest scope possible of usages that
you can earn revenue and make a living at it. Yes, songwriters,
artists, music publishers — everyone in the ecosystem really
welcomes those services coming to Canada.

The Chair: Just like big radio stations in that they pay pennies
per song every time they play.

Ms. Rioux: Yes.

The Chair: Ms. Finlay, did you want to make comment on
Senator Black’s question?

Ms. Finlay: I just wanted to add that this is not just about
Canadian creators. We each represent foreign rights-holders as
well, so it’s about the use of content in Canada. When royalties
flow through the collective, we also pay out to foreign
rights-holders through collectives in other countries. That was
the only point I wanted to clarify.

Senator Enverga: Thank you for the presentations. We learned
a lot from all of you. The general opinion was that the main issue
with the Copyright Board is that everything seems to be delayed
or takes too long. In your opinion, in order to meet the needs of
the content creators and copyright collectives, what is a
reasonable time period? Is it a days or a couple of days? How
much delay do you have, on average? What do you think?

Mme Rioux : Je dirais qu’il y a eu un changement au cours de
la dernière décennie. À titre d’exemple, la plateforme iTunes store
a été plutôt active pendant un certain nombre d’années. On a
observé au cours des dernières années une baisse des ventes par
téléchargement sur cette plateforme et sur d’autres services de
téléchargement.

Nous avons vu une augmentation graduelle des services de
diffusion en continu. Ils ont connu beaucoup de succès ces deux
ou trois dernières années parce que nous avons réussi, à certains
égards, à conclure directement des ententes de licence, malgré les
délais à la Commission du droit d’auteur. Ces services connaissent
beaucoup de succès, mais je dirais que cette augmentation n’a pas
encore atteint son plein potentiel. De plus, il a fallu beaucoup trop
de temps pour que ces services soient offerts sur le marché en
raison de l’incertitude que nous avons vue.

Le président : Qu’est-ce qui est plus avantageux pour les
artistes? Un service d’écoute de la musique ou un service de vente?
Les artistes voient-ils d’un bon œil l’accès à peu de frais à des
milliers ou à des centaines de milliers de morceaux?

Mme Rioux : Le secteur de la diffusion de musique a toujours
été fondé sur un modèle où tout se calculait en cents plutôt qu’en
dollars; c’est la somme de tout cela et la multiplicité et l’éventail
des usages qui permettent à quelqu’un d’en tirer des revenus et de
gagner sa vie. Les auteurs-compositeurs, les artistes et les éditeurs
de musique — l’ensemble du secteur, en fait — accueillent
favorablement l’arrivée de ces services au Canada.

Le président : C’est comme les importantes stations de radio
qui paient une redevance de quelques cents chaque fois qu’ils
diffusent un morceau de musique.

Mme Rioux : Oui.

Le président : Madame Finlay, souhaitiez-vous faire un
commentaire par rapport à la question du sénateur Black?

Mme Finlay : Je voulais simplement ajouter que cela ne
concerne pas uniquement les créateurs canadiens. Nous
représentons tous également des titulaires de droits d’auteurs
étrangers. C’est donc aussi lié à l’utilisation du contenu au
Canada. Lorsque nos sociétés de gestion reçoivent des redevances,
nous payons également les titulaires de droits d’auteurs étrangers,
par l’intermédiaire de sociétés de gestion établies dans d’autres
pays. C’est le seul point que je tenais à préciser.

Le sénateur Enverga : Je vous remercie de vos exposés. Vous
nous avez beaucoup appris. De façon générale, on estime que le
principal problème par rapport à la Commission du droit
d’auteur, c’est que tout semble retardé ou trop long. Selon
vous, quelle serait une période raisonnable pour satisfaire aux
besoins des créateurs de contenu et des sociétés de gestion de
droits d’auteur? Est-ce une journée, deux ou trois journées? Quels
sont les délais auxquels vous êtes aux prises, en moyenne? Quelles
sont vos observations à ce sujet?
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Ms. Finlay: I can’t speak for the averages, but I will tell you
that in our tariffs, the most recent tariff we have on the books is
six years in the making, and we’re still awaiting a decision. There
are a lot of reasons for that delay, which is why I’m struggling
with your question a little bit.

I don’t know what’s reasonable and what all of the issues are.
Some of these are incredibly complex legal and valuation issues.
In our particular tariff that I’ve been speaking about, I believe we
had 101 objectors — 101 participants — at the beginning of the
tariff hearing. That on its own creates quite a morass of
complications to weed through.

In terms of what’s reasonable, what would be of most benefit is
if a decision came out during or at the beginning of a tariff period,
because the board values a tariff for a certain period of time, 2010
to 2015, and decisions are coming out post-2015— maybe one or
two or three years later. We’re faced with trying to fix what
happened five or six years ago, collecting money for that, and
figuring out what uses were licensed and what weren’t. That is
actually the result that’s the most challenging.

So in terms of timing and what is ideal, ‘‘ideal’’ would be to
have a decision at the early part of the tariff period so that parties
can move forward knowing exactly what they’re paying for, how
much and what they’re able to do.

[Translation]

Mr. Lavallée: I would like to point out that tariffs are filed on
March 30 of one year and take effect the following January 1.
That is what the law provides. This means that a decision should
theoretically be made in the following nine months so that the
filing of the tariff coincides with its implementation.

When a decision is appealed to the Federal Court of Appeal,
for example, it is for legal reasons only, and some decisions are
rendered within four to six months. We must bear in mind that a
tribunal should always have enough time to render the best
decision possible.

The reason issue of resources to study the various tariffs was
raised is that there are a great many tariffs. While they are
analyzing and coming to an agreement on tariff A, for instance,
tariffs B and C are next in line. At least, that is how it seems. I
know they are working on various decisions, but at some point
they must be able to set priorities. They have many tariffs at the
same time, but if they had more resources, they would for one
thing be able to work more quickly to examine each of the tariffs.
Secondly, if we are really talking about periods of time, I would
suggest a year to a year and a half, depending on the complexity
of the file.

Mme Finlay : Je ne saurais dire quelle est la moyenne, mais je
peux vous dire qu’en ce qui concerne nos tarifs, les plus récents
tarifs que nous avons tenté d’établir remontent à six ans, et nous
attendons toujours une décision. Ce retard a de nombreuses
causes, et c’est pourquoi j’ai un peu de difficulté à répondre à
votre question.

Je ne saurais dire ce qui est raisonnable et je ne connais pas
l’ensemble des enjeux. Il s’agit dans certains cas de questions
extrêmement complexes, tant sur le plan juridique que sur le plan
de l’établissement de la valeur. En ce qui concerne le tarif dont j’ai
parlé, je crois qu’il y avait 101 opposants— 101 participants— au
début de l’audience relative à la fixation des tarifs, ce qui crée, en
soi, une foule de complications qu’il faut examiner une à une.

Quant à savoir ce qui serait raisonnable, le plus avantageux
serait qu’une décision soit prise au début ou durant la période
couverte par le tarif, car la commission établit un tarif pour une
certaine période, de 2010 à 2015, mais que les décisions sont
rendues après 2015, voire une, deux ou trois années plus tard.
Nous nous retrouvons donc à essayer de régler des choses qui se
sont produites il y a cinq ou six ans, à percevoir des sommes à cet
égard et à essayer de déterminer quelles étaient les utilisations
autorisées par licence ou non. Il s’agit là de la conséquence avec
laquelle il est le plus difficile de composer, en fait.

Donc, en ce qui a trait au moment choisi et à la situation idéale,
cet idéal serait que la décision soit prise au début de la période
couverte par le tarif, de façon à ce que les parties puissent aller de
l’avant en connaissant les modalités précises : ce qui fait l’objet
d’une tarification, le montant et les utilisations permises.

[Français]

M. Lavallée : J’aimerais préciser que les tarifs sont déposés le
30 mars d’une année et entrent en vigueur le 1er janvier de l’année
suivante. C’est ce qui est prévu dans la loi. Cela suppose que,
théoriquement, une décision devrait être rendue dans les neuf
mois qui suivent afin que le dépôt du tarif coïncide avec sa mise en
vigueur.

Lorsqu’on appelle d’une décision, par exemple, à la Cour
d’appel fédérale, évidemment, ce n’est que pour des questions
juridiques, et certaines décisions sont rendues dans un délai de
quatre à six mois. Il faut garder en tête qu’un tribunal devrait
toujours disposer de suffisamment de temps pour rendre la
meilleure décision possible.

La raison pour laquelle il était question de ressources pour
étudier les différents tarifs, c’est qu’il y a multiplicité des tarifs.
Pendant qu’ils analysent et qu’ils s’entendent sur un tarif A, les
tarifs B et C sont en attente. Du moins, c’est l’impression que ça
donne. Je sais qu’ils travaillent sur la prise de différentes
décisions, mais à un moment donné, ils doivent établir les
priorités. Ils ont plusieurs tarifs simultanés, mais s’ils avaient
davantage de ressources, d’une part, ils travailleraient plus
rapidement à examiner chacun de ces tarifs. D’autre part, si on
veut vraiment parler de durée, je proposerais une durée d’un an à
un an et demi, mais tout cela dépend de la complexité du dossier.
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[English]

Ms. Rioux: I completely echo my colleagues here in their
thought process.

For my part, I’d like to divide up the two periods, the period
that comes before a tariff hearing and then the period following a
tariff hearing. Depending on the complexity and the number of
different players that come into a tariff proceeding, the timelines
might differ, for good reasons. Once a tariff has been heard, once
the hearing is concluded, I’d like to see a much quicker resolution
of the issues.

I testified earlier that our first CSI tariffs, the first commercial
radio tariff, was decided in 11 months following the hearing. For
online music services, it was decided in six months, amazingly. I
would like to see tariffs rendered at least within a year after the
termination of the hearing.

Mr. Kee: I would echo the sentiment that it varies, so pinning a
singular timeline is going to be challenging because it does depend
a lot on the complexity of the issues that the board is going to
have to tackle.

In addition to the resources issue that was basically raised, the
issue of finding ways to simplify the procedure in order to
expedite is something we should be looking at to try and make it a
faster process. In some cases, some of the delays are not the fault
of the board; they are just because of the parties involved and
because they’re very complex issues they’re trying to navigate.
Even so, if you can find a way to almost pull those out for
resolution while things are basically waiting, that would be
worthwhile considering.

Similar to that, it would be something like nine months to a
year, if not shorter. If you don’t know what the results are going
to be, everyone is sitting and waiting for the board to figure this
out before you can actually move forward with your service.

Senator Enverga: Could I ask another small one?

The Chair: I just want to go around the table once. If there is
time, we’ll come back.

Senator Greene: Perhaps mainly to Mr. Kee, could you
compare and contrast your company’s experience in the U.S.
with what it is up here?

Mr. Kee: Well, certainly that it’s faster, as a general rule.

Senator Greene: How and why?

Mr. Kee: Essentially, they have a simplified procedure, which
actually expedites quite quickly.

Also, again to the point that Senator Black raised earlier, the
Copyright Board of Canada is not solely a body of last resort.
Certainly there are plenty of tariffs that are basically proposed
and that are anticipatory, but they need to be ironed out. The

[Traduction]

Mme Rioux : Mes observations vont entièrement dans le sens
de celles de mes collègues.

J’aimerais pour ma part que cela soit divisé en deux périodes,
soit la période précédant la tenue d’une audience sur les tarifs, et
la période qui suit. Le calendrier pourrait être différent, pour des
raisons valables, selon la complexité du dossier et le nombre
d’intervenants au processus d’établissement des tarifs. J’aimerais
qu’une décision soit rendue beaucoup plus rapidement après la
tenue de l’audience sur les tarifs proposés.

Plus tôt, j’ai indiqué que dans le dossier des premiers tarifs de
CSI, nos premiers tarifs pour la radio commerciale, la décision a
été rendue 11 mois après l’audience. Fait étonnant, la décision
relative aux services de musique en ligne a été rendue après six
mois. J’aimerais à tout le moins que les tarifs soient confirmés
dans l’année qui suit la tenue d’une audience.

M. Kee : Je dirais aussi que cela varie; il sera donc difficile
d’établir des délais uniformes, car cela dépend beaucoup de la
complexité du dossier dont la commission pourrait être saisie.

Outre l’enjeu des ressources, qui a été soulevé, il convient de
trouver des façons de simplifier le processus pour qu’il soit plus
rapide. Dans certains cas, la commission n’est pas responsable des
retards. Cela découle simplement des parties en cause et de la
nature très complexe des enjeux. Même à cela, s’il était possible
de trouver une façon d’en faire abstraction, pour ainsi dire, afin
de trouver une solution pendant que les choses sont en suspens, il
pourrait être pertinent de le faire.

Dans cette veine, ce serait donc quelque chose comme neuf
mois à un an, ou moins. Aucun fournisseur ne peut offrir son
service tant que les résultats ne sont pas connus; ils doivent
attendre que la commission rende une décision pour aller de
l’avant.

Le sénateur Enverga : Puis-je poser une autre petite question?

Le président : J’aimerais d’abord que nous complétions un tour
de table. Nous y reviendrons, si nous en avons le temps.

Le sénateur Greene : La question s’adresse principalement à
M. Kee, peut-être. Pourriez-vous établir une comparaison entre
l’expérience de votre société aux États-Unis et son expérience au
Canada?

M. Kee : Eh bien, je dirais qu’en général, c’est certainement
plus rapide.

Le sénateur Greene : Comment et pourquoi?

M. Kee : Essentiellement, on utilise un processus simplifié, ce
qui accélère considérablement les choses.

De plus, ce qui nous ramène encore une fois au point soulevé
plus tôt par le sénateur Black, la Commission du droit d’auteur du
Canada n’est pas uniquement un organisme de dernier recours.
On propose évidemment divers tarifs de façon anticipée, mais
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copyright appeal board in the United States tends to follow a bit
more of an appeal process, and they also have very firm timelines
that are basically dictated. Essentially, they are compelled to have
a resolution within a set period of time. They have very firm
deadlines that they have to adhere to, which actually helps
expedite considerably.

Senator Greene: Would you prefer a system like that up here?

Mr. Kee: I think as a general matter, yes. I certainly would
want to do a more detailed comparison to see what elements of
that system would work appropriately up here and look at what
we could incorporate into our system, just because we do find that
they can allocate things more efficiently. They seem to be able to
get through tariffs rapidly and are essentially comparably
resourced as the Copyright Board is in Canada, which
demonstrates the procedure they follow tends to work better.

Senator Greene: Are they 50 per cent quicker?

Mr. Kee: I couldn’t tell you the firm timelines off the top of my
head. I would probably say at least that, given the fact that we
don’t see the kind of delay issues there that we collectively
experience in Canada.

Senator Greene: Would you like to comment, Ms. Finlay?

Ms. Finlay:My understanding is that the decisions come out in
roughly six months. We are not involved in the U.S. to that
extent, so I can’t comment beyond that.

Senator Greene: Thank you.

The Chair: I have been notified by Senator Campbell that he
thinks he has a conflict of interest. I do not believe that he does,
but nonetheless, he would like to just speak to it for a second and
then he can ask his question. Go ahead, Senator Campbell.

Senator Campbell: Honourable senators, I just want to note for
the record that I believe I have a private interest that might be
affected by the matter currently before us. The general nature of
the interest is that I receive copyright proceeds from being an
author. Now, it’s $400 a year, so I’m obviously a struggling
author, but I would like to ask questions. I was also represented
by the Writers Guild when I was a screenwriter. I just want those
things out there. I don’t expect anything that happens today will
add one cent to the royalties that come in from my book. Thank
you.

Has technology overtaken the copyright industry? Things
happen so quickly now. Who would have imagined Spotify, for
instance? Has our technology, within the government copyright
legislation, kept up with it? Is that one of the problems?

dont les détails restent à préciser. La Commission d’appel du droit
d’auteur des États-Unis ressemble davantage à un processus
d’appel. De plus, elle doit respecter des délais très fermes, délais
qui lui sont dictés, de sorte qu’elle est essentiellement tenue de
rendre une décision dans un délai précis. Cela a donc pour effet
d’accélérer les choses considérablement.

Le sénateur Greene : Préféreriez-vous que le Canada adopte un
régime similaire?

M. Kee : Oui, en général. J’aimerais sans doute faire une
comparaison plus détaillée pour savoir quels éléments du système
américain pourraient fonctionner ici et pourraient être intégrés au
régime canadien. Nous trouvons en effet que les Américains
parviennent à faire des choses plus efficacement. Ils semblent
parvenir à établir des tarifs rapidement, avec des ressources
comparables à celles de la Commission du droit d’auteur du
Canada, ce qui démontre que son processus a tendance à être plus
efficace.

Le sénateur Greene : Sont-ils 50 p. 100 plus rapides?

M. Kee : De mémoire, je ne saurais vous dire quels sont leurs
délais précis. Je dirais que c’est au moins de cet ordre, étant donné
qu’on n’y voit pas des retards comme ceux que nous constatons
tous au Canada.

Le sénateur Greene : Aimeriez-vous faire un commentaire,
madame Finlay?

Mme Finlay : Je crois comprendre que les décisions sont
rendues dans les six mois, environ. Nous n’avons pas d’activités
de ce genre aux États-Unis; je ne peux donc commenter
davantage.

Le sénateur Greene : Merci.

Le président : Le sénateur Campbell m’avise qu’il croit être en
conflit d’intérêts. Je ne suis pas de cet avis, mais quoi qu’il en soit,
il aimerait en parler brièvement, avant de poser une question.
Allez-y, sénateur Campbell.

Le sénateur Campbell : Chers collègues, j’aimerais simplement
préciser, aux fins du compte rendu, que je crois avoir des intérêts
d’ordre privé qui pourraient être touchés par la question dont
nous sommes saisis. La nature générale de ces intérêts est que je
reçois, à titre d’auteur, des redevances de droits d’auteur. On parle
d’un montant de 400 $ par année. Je suis donc manifestement un
auteur en difficulté, mais j’aimerais poser des questions. Lorsque
j’étais scénariste, j’ai aussi été représenté par la Writers Guild. Je
tenais simplement à le préciser. À mon avis, ce dont nous
discutons aujourd’hui n’aura aucune incidence sur les droits
d’auteur que j’obtiendrai de la vente de mon livre. Merci.

La technologie a-t-elle envahi l’industrie du droit d’auteur? Les
choses évoluent si rapidement, maintenant. Qui aurait pu
imaginer une plateforme comme Spotify, par exemple? Les
définitions de la technologie dans nos lois sur les droits d’auteur
suivent-elles cette évolution? Est-ce un des problèmes?
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[Translation]

Mr. Lavallée: I would say not. We have of course shifted from
analog to digital, but what makes it difficult are the exceptions to
the Copyright Act. The Copyright Act was intended to be neutral
as regards technology, but that means a lot of things. Very
specifically, when a copy is made to create a disk or an electronic
file, it is the same act of reproduction. That is what I mean by
‘‘neutrality,’’ neutrality of the medium and neutrality of the
technology used.

The complexity of copyright derives from the way the act is
written. I do not want to overload our discussion, but when we
question the board’s delays and the complexity of the issues it has
to address, this can in a sense be traced back to the interpretation
of the Copyright Act. As the joke goes, there are four sections
that set out the rights, and 150 sections that stipulate the
exceptions.

Moreover, in November 2012 — interesting to see you
laughing at the joke —, new exceptions were introduced that
increase the act’s complexity. You know how quickly tribunals
operate in general, not only the Copyright Board. It is just now
that we are seeing the effects of the interpretation of the sections
and exceptions introduced in November 2012. This is not ancient
history: it is very current and timely.

So I do not think technology has complicated matters. Rather,
it is the exceptions to the act that have further complicated what is
a reproduction in terms of reproduction rights, and what
constitutes a public communication and making something
available as regards exceptions to the act.

[English]

Ms. Rioux: I completely agree with Martin, and I would like to
add two examples as to why I agree. I’ll go back to my testimony,
which was that CSI’s first commercial radio decision was rendered
in 11 months and our first online music tariff was rendered in
6 months, and that was before the exceptions to the Copyright
Act came into effect in 2012.

Those tariffs were very much also responding to changes in
technologies. The radio stations at the time were beginning to
move from using CDs as the means by which they would
broadcast music to servers and made more and more use of
copying music to facilitate their broadcast operations. That is a
shift in technology, and yet a tariff was rendered reasonably
quickly.

With respect to the online music market, our first hearing was
in 2006, I believe. I think I have my table here. Six months later,
we received a decision, in 2007. That was at the time when iTunes
had become the dominant player to sell music online, and that

[Français]

M. Lavallée : Je vous dirais que non. Il est sûr qu’on est passé
d’un mode analogue à un mode technologique, mais ce qui rend la
situation difficile, ce sont les exceptions à la Loi sur le droit
d’auteur. La Loi sur le droit d’auteur a été conçue pour être
neutre au chapitre de la technologie. Quand on utilise cette
expression, cela veut dire beaucoup de choses. Donc, de façon très
précise, lorsqu’on copie pour produire un disque ou un fichier
électronique, c’est le même acte de reproduction. C’est ce que
j’entends par « neutralité », soit la neutralité du support et la
neutralité de la technologie utilisée.

La complexité du droit d’auteur vient de la rédaction de la loi.
Je ne veux pas faire déborder le débat, mais, quelque part,
lorsqu’on s’interroge sur les délais de la commission et sur la
complexité des questions auxquelles elle doit répondre, tout part
de l’interprétation de la Loi sur le droit d’auteur. Il y a une blague
selon laquelle quatre articles définissent les droits et 150 articles
définissent les exceptions.

De plus, en novembre 2012— c’est intéressant de vous voir rire
en différé par rapport à la farce—, de nouvelles exceptions ont été
introduites qui font en sorte que la complexité augmente. Vous
connaissez la vitesse des tribunaux en général, pas seulement de la
Commission du droit d’auteur. C’est seulement maintenant que
l’on voit les conséquences de l’interprétation des articles et des
exceptions introduits en novembre 2012. N’allez pas croire que
c’est de la vieille histoire. C’est très courant et actuel.

Donc, je ne crois pas que la technologie soit venue compliquer
les choses. Ce sont plutôt les exceptions à la loi qui ont contribué
à compliquer ce qu’est une reproduction dans le cas du droit de
reproduction, et ce que sont une communication publique et une
mise à la disposition dans un contexte des exceptions à la loi.

[Traduction]

Mme Rioux : Je suis tout à fait d’accord avec Martin, et
j’aimerais donner deux exemples qui expliquent pourquoi. Cela
me ramène à mon exposé, dans lequel j’ai indiqué que la décision
relative aux premiers tarifs de CSI pour la radio commerciale a été
rendue après 11 mois, tandis que la décision pour les tarifs des
services de musique en ligne a été rendue après six mois. C’était
avant l’entrée en vigueur des exceptions à la Loi sur le droit
d’auteur, en 2012.

Ces tarifs se voulaient également une réponse à l’évolution des
technologies. À l’époque, les stations de radio venaient
d’entreprendre une transition, pour la diffusion de la musique.
Il s’agissait de passer des CD à des serveurs, et on avait de plus en
plus recours à la copie d’œuvres musicales pour faciliter les
activités de diffusion. C’était un virage technologique, mais le tarif
a été approuvé assez rapidement.

En ce qui concerne le marché de la musique en ligne, notre
première audience à cet égard a eu lieu en 2006, je crois. J’ai le
tableau ici, je pense. La décision a été rendue six mois plus tard,
en 2007. À cette époque, iTunes était devenu un acteur dominant

9:76 Banking, Trade and Commerce 17-11-2016



was really a shift from selling physical products, commercial CDs,
to the digital world. There was a big shift in technology there, and
yet we managed to get these decisions relatively quickly.

Mr. Kee: I do think evolving technologies will present a
challenge, and as the regime evolves over time to try to address
the challenge, it tends to fall behind. I think music licensing is a
good example insofar as it has evolved considerably over
hundreds of years as technology has evolved. It was once a
public performance right for people who were performing live.
Then as technology evolved, there was a communication right
that was incorporated into public performance. You can quibble
about how that is interpreted. Sound recordings, people making
recordings, there is basically that evolution as well.

So I think trying to navigate that with evolving technology can
be a challenge. Sometimes that is what can result in delays with
the board as well; they are also trying to navigate those. Then
there is dealing with legislative shifts that are trying to
accommodate technologies as well.

I think there is going to be ongoing tension. I think the core
principles are sound. It’s a matter then of how you can specifically
implement those principles.

The Chair: Thank you.

[Translation]

Senator Ringuette: My first question for Mr. Lavallée pertains
to music. How many tariffs are there in the music sector?

Mr. Lavallée: Let me count. The tariffs operate by specific
market. There is the radio market, commercial radio. There is the
online market, which does not necessarily encompass all online
activities. There is also music in audiovisual works. There are
tariffs for television, tariffs for online movies, because the world is
of course changing —

Senator Ringuette: So there are about 10 or 12 tariffs?

Mr. Lavallée: There are about 10. There is also the criterion of
specific time periods, and when changes are made to the act— As
to commercial radio, once the board has set the tariff, the parties
have reached peace in the industry. So they could not agree at the
outset, appealed to the board and reached industrial peace for
10 years or so until suddenly there was an exception to the act. So
they had to go back to court, and then there is disagreement on
interpretation. Take ten or so tariffs and multiply them by the
factor of changes to the act. The tariff will be the same, but for the
period following the change to the act.

dans le marché de la vente de musique en ligne. C’était une
véritable transition de la vente de produits physiques, les disques
compacts, à la vente de produits numériques. C’était un
changement technologique majeur, mais nous avons tout de
même réussi à obtenir ces décisions relativement rapidement.

M. Kee : Je suis persuadé que les technologies en évolution
représenteront un défi, et même si le régime évolue au fil du temps
pour répondre à ce défi, il a tendance à accuser un retard. Je pense
que les droits musicaux sont un bon exemple, en ce sens qu’ils ont
considérablement évolué sur des centaines d’années, au fil de
l’évolution des technologies. À une certaine époque, il s’agissait
d’un droit d’exécution en public qui était accordé aux personnes
qui donnaient des spectacles. Ensuite, à mesure que la technologie
évoluait, un droit de communication a été inclus dans le droit
d’exécution en public. On peut argumenter sur la façon dont cela
est interprété. Il y a aussi une évolution, essentiellement, en ce qui
concerne les notions liées aux enregistrements sonores et aux gens
qui font ces enregistrements.

Je pense donc qu’essayer de suivre l’évolution de la technologie
sera un défi. C’est parfois une autre conséquence des délais à la
commission, car elle tente aussi de suivre l’évolution. À cela
s’ajoutent les changements législatifs qui visent également à tenir
compte des technologies.

Je pense qu’il y aura des tensions continues. À mon avis, les
principes fondamentaux sont solides; la question devient donc de
savoir comment les appliquer.

Le président : Merci.

[Français]

La sénatrice Ringuette : J’ai une première question pour
M. Lavallée. Restons dans le domaine musical. Combien y a-t-il
de tarifs dans le secteur musical?

M. Lavallée : Laissez-moi les compter. Les tarifs fonctionnent
par marché. Il y a le marché de la radio, donc la radio
commerciale. Il y a le marché en ligne, qui ne couvre pas
nécessairement toutes les activités en ligne. Il y a aussi de la
musique dans les œuvres audiovisuelles. Il y a des tarifs télévisuels,
des tarifs pour les films en ligne, parce que, évidemment, on vit
une période de changement...

La sénatrice Ringuette : On parle d’environ une dizaine ou une
douzaine de tarifs?

M. Lavallée : On parle d’une dizaine de tarifs. Il faut aussi
ajouter un autre critère pour des périodes spécifiques, et c’est
lorsqu’il y a des modifications apportées à la loi... En ce qui
concerne la radio commerciale, une fois que la commission a
établi le tarif, les parties sont arrivées à une paix industrielle.
Donc, ils n’avaient pas pu s’entendre au départ, ils se sont
adressés à la commission, ils sont parvenus à une paix industrielle
pendant une dizaine d’années, et soudainement, il y a une
exception à la loi. Ils doivent donc retourner devant les tribunaux,
et là, on ne s’entend pas sur l’interprétation. Prenez une dizaine de
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Senator Ringuette: I understand all of that, Mr. Lavallée, but
do you negotiate with your clients, the authors, every year or
every three or five years?

Mr. Lavallée: You are referring to our members and the
duration of the membership contract? It is two years.

Senator Ringuette: Do you issue user permits for two years
also?

Mr. Lavallée: No, not necessarily. The two-year period is
automatically renewable depending on the repertory. The
interesting thing is that our tariffs are usually set for as long as
possible. We consider the changes that could be made to the
services offered, the value of those services, but not changes in
technology. For example, we could decide today to offer
service X, as well as services Y and Z. This service was free
before, but people will have to pay, which was not expected. In
that case, shorter-term tariffs are set. This is not directly related to
the duration of the membership contracts, but rather to the
market. When I say this is relevant, that is because the board
takes time to make decisions, which forces us to use short-term
tariffs. We have no idea what the decision will be.

I am not sure if you follow me. For example, we are currently
awaiting a decision on online music 2011-13. In 2014, 2015 and
2016, we filed tariffs to make sure there would be no gap. These
tariffs are for one year only.

Senator Ringuette: Under the regulations, do they have to be
for one year only? Whether online music is offered by the Google
or the Amazon server, it is still an online service. So the tariff
should be constant and long-term, which would make the system
more effective.

Mr. Lavallée: That is what we would like. With respect to
the tariffs for online music 2011-13, there is a new product. In the
example I mentioned, there was no continuous streaming, no
webcasting. It was not expected since the first provider of online
music was Apple, which offered permanent downloads only. Then
streaming came along, on demand streams, which we had
expected. Then came the Pandoras of the world, which offer
continuous streaming. That was not expected. Now we are
waiting to see what the rules of the game are, what the board
decides with respect to both the transmission mode and the value
before we propose long-term tariffs. We would like them to be of
a commercially acceptable length, from three to five years.

Senator Ringuette: Thank you.

tarifs et multipliez-les par le facteur que s’il y a un changement
législatif, le tarif sera le même, mais pendant la période qui suit le
changement à la loi.

La sénatrice Ringuette : Je comprends tout cela, mais vous,
monsieur Lavallée, négociez-vous avec vos clients, les auteurs, sur
une base annuelle, aux trois ans ou aux cinq ans?

M. Lavallée : Vous parlez de nos membres et de la durée du
contrat d’adhésion? Deux ans.

La sénatrice Ringuette : Accordez-vous un permis d’utilisation
pour une période de deux ans aussi?

M. Lavallée : Pas nécessairement, non. La période de deux ans
est automatiquement renouvelable en fonction du répertoire. Ce
qui est intéressant, c’est que nos tarifs sont habituellement prévus
pour la durée la plus longue possible. Nous tenons compte des
changements qui pourraient être apportés aux services qui seront
offerts, donc en ce qui concerne la valeur de ces services, et non
des changements au niveau technologique. Par exemple, on
pourrait décider aujourd’hui d’offrir le service X, mais aussi les
services Y et Z. Ce service était gratuit auparavant, mais il
deviendra payant, ce qu’on n’avait pas prévu. On établira alors
des tarifs de plus courte durée. Il n’y a pas de lien direct avec nos
contrats d’adhésion. Il y a plutôt un lien direct avec le marché.
Lorsque je dis que c’est pertinent, c’est parce que la commission
prend du temps à prendre des décisions, ce qui nous force à
prendre des tarifs de courte durée. On n’a aucune idée de la
décision qui sera prise.

Je ne sais pas si vous me suivez. Par exemple, nous attendons
actuellement une décision sur les services de musique en ligne de
2011-2013. On est en 2016. Donc, en 2014, 2015 et 2016, on a
déposé des tarifs pour qu’il n’y ait pas de vide. Ces tarifs sont
établis pour une période d’un an seulement.

La sénatrice Ringuette : En vertu du règlement, devez-vous les
faire pour une durée d’un an seulement? Que la musique en ligne
soit offerte par le serveur de Google ou par celui d’Amazon, cela
demeure un service en ligne. Donc, le tarif devrait être constant et
de longue durée, ce qui rendrait le système plus efficace.

M. Lavallée : C’est notre souhait. En ce qui concerne les tarifs
de musique en ligne de 2011-2013, un nouveau produit s’est
ajouté. Dans l’exemple que je vous ai donné, il n’y avait pas de
transmission en continu, de webdiffusion. Ce n’était pas prévu,
puisque le premier joueur au Canada en matière de musique en
ligne, c’est Apple, qui offrait seulement du téléchargement
permanent. Par la suite est arrivé le streaming, la transmission
sur demande, ce qu’on avait déjà prévu. Ensuite, se sont ajoutés
les Pandora de ce monde, qui offrent de la transmission en
continu. Cela n’était pas prévu. Maintenant, on attend de
connaître les règles du jeu, soit la décision de la commission,
autant en ce qui a trait aux modalités qu’à la valeur, avant de
proposer des tarifs de longue haleine. Sachez que c’est notre
volonté que ce soit d’une durée commercialement acceptable, soit
de trois à cinq ans.

La sénatrice Ringuette : Je vous remercie.
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Senator Massicotte: Thank you for being here. This is all quite
complicated. We are trying to understand. Of course, as Senator
Black said, the recurrent complaints pertain to delays, lateness,
which creates uncertainty and complicates transactions and the
market.

Your comments are clear regarding the United States and the
board. I understand that the board reviewed its process in 2014.
What conclusions did it reach? The board knows of course that
there are substantial delays. These people are certainly engaged
and professional. They had to make an effort to improve the
process. Would it be possible to see a summary of the 2014 report,
to know what the impact was and to see where we are now? I do
not know if someone could answer.

[English]

Ms. Rioux: I’ll attempt a short answer. If I understand
correctly, the process was put on hold, The Copyright Board
felt that the five year review of the Copyright Act was coming up
and there was emphasis placed on the Copyright Board as part of
that copyright review, so the process of their own internal review
and consultation was put on hold. I’m not really sure that there
were conclusions reached as a result of their assessment.

[Translation]

Senator Massicotte: My understanding is that they held
consultations and had discussions with you. Are you saying
that you never saw the final report of that study?

[English]

Ms. Finlay: I do want to agree with you that the board staff
and panel members are incredibly competent and dedicated. No
one here is suggesting they are not.

I don’t know that there were actually board consultations to
the extent that we would have liked them. There was a working
group put together. It was primarily a working group, as I
understand it, of external counsel who represent collectives like us
and users in front of the board often. That was the working group
looking at the operations of the board.

The last I saw of the board’s work on this issue was the
working group report of February 2015. It was presented to a
number of stakeholders, but I don’t know that anything much has
happened since then. I’m sure there are a lot of internal things
happening at the board, and discussions, and we just haven’t been
a part of that or been consulted about those.

Senator Massicotte: Who makes up the working group you
referred to?

Le sénateur Massicotte : Je vous remercie de votre présence.
Tout cela est assez compliqué. On essaie de comprendre.
Évidemment, comme le sénateur Black l’a dit, la plainte qui
revient souvent vise les délais, les retards, qui entraînent une
incertitude et qui compliquent les transactions et le marché.

Vos commentaires sont clairs en ce qui concerne les États-Unis
et le conseil. Je comprends qu’en 2014, le conseil a fait une
révision de son processus. Quelles conclusions en a-t-il tirées? Le
conseil voit bien qu’il y a des retards assez importants. Ce sont
certainement des gens engagés et professionnels. Ils ont dû faire
des efforts pour améliorer le processus. Serait-il possible d’obtenir
un compte rendu du rapport de 2014, de connaître les
conséquences qui en ont découlé et de déterminer où nous en
sommes rendus aujourd’hui? Je ne sais pas si quelqu’un serait
en mesure de me répondre.

[Traduction]

Mme Rioux : Je vais tenter de donner une réponse courte. Si
j’ai bien compris, le processus a été suspendu. La Commission du
droit d’auteur considérait qu’étant donné l’examen quinquennal
imminent de la Loi sur le droit d’auteur et le fait que la
commission serait visée par cet examen, il valait mieux suspendre
le processus d’examen interne et de consultation. Je ne sais pas si
cette évaluation a mené à des conclusions.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Je comprends qu’ils ont mené des
consultations et qu’ils en ont discuté avec vous. Est-ce dire que
vous n’avez jamais vu le rapport final de cette étude?

[Traduction]

Mme Finlay : Je tiens à préciser que je suis tout à fait d’accord
avec vous sur le fait que le personnel de la commission et les
membres du groupe d’experts sont des gens incroyablement
compétents et dévoués. Personne ne dit le contraire.

Je ne sais pas si la commission a tenu des consultations aussi
exhaustives que nous l’aurions souhaité. Un groupe de travail
a été créé et, à ma connaissance, il était surtout formé
d’experts-conseils externes qui représentent souvent des sociétés
de gestion comme la nôtre et des utilisateurs devant la
commission. C’est ce groupe de travail qui a examiné le
fonctionnement de la commission.

Les dernières informations que j’ai obtenues sur le travail de la
commission à cet égard sont celles contenues dans le rapport du
groupe de travail de février 2015. Il a été présenté à divers
intervenants, mais à ma connaissance, peu de choses ont été faites
depuis. Je suis certaine que la commission mène une multitude
d’activités et de discussions internes. Nous n’y avons tout
simplement pas participé et nous n’avons pas été consultés.

Le sénateur Massicotte : Qui faisait partie du groupe de travail
dont vous avez parlé?
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Ms. Finlay: My understanding is it’s that working group. The
consultations were primarily with a group of external counsel that
represents parties in front of the board. That was the working
group that was put together to conduct these papers. There were
other research projects that went on as well.

Senator Massicotte: But nothing concrete and specific came out
of it?

Ms. Finlay: There were very high-level recommendations, but
we don’t know what has happened since then.

[Translation]

Mr. Lavallée: If I may, I can confirm that they are the
companies’ and users’ outside counsel. One of the reasons that it
was all put on ice is that, when the recommendations were made
and provided to all the parties involved for comments, the latter
were unable to agree. That is perfectly normal because the
interests of the respondent, who are often the users, are very
different from those of the applicant, who are often the rights
holders.

I would like to talk about the respondent, the users, and go
back to your question, Senator Campbell, as to whether
technology has changed anything. The stakeholders who use
our works are Apple, Spotify, Amazon, Pandora, Google and
Netflix. These are the stakeholders we are talking about right
now. As to the French-language music and world music that
SOCRAC represents, the music of the major players, who are in
large measure represented by the Canadian Musical
Reproduction Rights Agency (CMRRA), the new players we
are dealing with are people who are very well prepared, very
complex, and have interests to defend. For our part, we also have
interests to defend. It is often difficult to get fair rules and the
board has to help us do that.

[English]

Senator Tannas: Thank you for being here.

Just listening to this, it’s obviously complicated. I’m reminded
of a saying that I have heard a number of times, that
government’s motto is that there is nothing that we can’t make
more complicated. There is another saying I’ll put in, too, at the
risk of being really corny, but perfection is the enemy of the good.

My question is regarding the deadline that exists in the United
States. I presume that their copyright laws have a similar level of
complication. You have mentioned that they are resourced
similarly to our board but they hew to a deadline by which they
absolutely have to make a decision. Many times, there is comfort
in that because if it’s complicated, well, you can get, ‘‘On the one
hand, and on the other hand,’’ and take yourself deep into
analysis and arrive at paralysis.

Mme Finlay :D’après ce que je comprends, c’était ce groupe de
travail. Les consultations ont principalement été menées auprès
d’un groupe d’experts-conseils externes qui représentent diverses
parties devant la commission. Ce groupe de travail a été créé pour
mener ces études. D’autres projets de recherche ont également eu
lieu.

Le sénateur Massicotte : Mais cela n’a donné aucun résultat
concret et précis?

Mme Finlay : Des recommandations ont été présentées aux
plus hautes instances, mais nous ne savons pas ce qui s’est passé
depuis.

[Français]

M. Lavallée : Si vous me le permettez, je confirme que ce sont
des procureurs externes des sociétés et des utilisateurs. L’une des
raisons pour lesquelles tout a été mis sur la glace, c’est qu’au
moment où les recommandations ont été mises de l’avant et
qu’elles ont été communiquées à toutes les parties impliquées pour
qu’elles transmettent leurs commentaires, celles-ci n’ont pas réussi
à s’entendre. C’est tout à fait normal, parce que ce sont des
intérêts très divergents qui représentent la partie défenderesse,
d’une certaine manière, qui est souvent l’utilisateur, et la partie
demanderesse, qui est souvent l’ayant droit.

J’aimerais parler de la partie défenderesse, soit les utilisateurs,
et revenir à votre question, sénateur Campbell, à savoir si les
technologies ont changé des choses. Les joueurs qui utilisent nos
œuvres sont Apple, Spotify, Amazon, Pandora, Google et Netflix.
Ce sont les joueurs dont on parle actuellement. Pour la musique
francophone ou mondiale que SODRAC représente, pour la
musique des majors qui sont fortement représentés par l’Agence
canadienne des droits de reproduction musicaux (CMRRA), les
nouveaux joueurs avec lesquels nous faisons affaire sont des gens
très bien équipés, très complexes, qui ont des intérêts à défendre.
De notre côté, nous avons aussi des intérêts à défendre. Souvent,
il est difficile d’obtenir des règles du jeu équitables, et la
commission nous aide dans ce processus.

[Traduction]

Le sénateur Tannas : Merci d’être ici.

À écouter cela, on constate évidemment que c’est complexe.
Cela me rappelle un dicton que j’ai souvent entendu : la devise du
gouvernement, c’est qu’il n’y a rien qu’on ne peut rendre plus
complexe. Au risque de trop verser dans les clichés, j’ajouterais le
dicton suivant : la perfection est l’ennemi du bien.

Ma question porte sur les délais fixés aux États-Unis. Je
suppose que leurs lois sur le droit d’auteur sont aussi complexes
que les nôtres. Vous avez mentionné que la commission
américaine a des ressources comparables à notre commission,
mais qu’elle se conforme aux délais qu’elle est absolument tenue
de respecter pour la prise des décisions. Cela peut être
réconfortant, souvent, parce que dans le cas des dossiers
complexes, il arrive qu’on présente des arguments contraires, ce
qui entraîne une analyse exhaustive qui peut mener à la paralysie.
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Number one, have I got it right that perhaps our problem is a
lack of a deadline and the fact that things are getting more and
more complicated? You need more data in order to make the
decision, because you want to make the perfect decision. In
the United States, is it kind of good enough because we have a
deadline we have to deal with? Would you be prepared to live with
good enough if similar deadlines were put forward here in
Canada?

Ms. Finlay: I think you have hit the nail on the head.
Presumably, that is how it works in the U.S.: It’s good enough.
I think one of the challenges we’re facing in what we have seen
lately is, as Ms. Rioux talked about, a decision coming out after a
hearing. What we are seeing is rounds and rounds of post-hearing
questions digging for exactly that and looking for the right and
perfect answer. We may be in a position now where that is not
attainable or even ideal.

I agree with the proposition that we have got to get to good
enough so that the market can start up again. We will work it out.
We will negotiate licenses once the board makes important
decisions, and we will get there. The market will function again.
But I think you’re 100 per cent right there.

I did want to take one second here, because I don’t want to
leave something on the record for fear of misstating it. The board
did consult with everyone about the paper. It sought input of all
stakeholders when it issued the recommendation, so I didn’t want
to leave it suggesting that they didn’t reach out to us. They did.

Senator Tannas: To the others on our panel, would you accept
good enough? Would you accept decisions that were made in six
months as opposed to an open-ended process that went on for
years and years? Would you swap the U.S. process of making
those decisions, which are equally complicated and rife with all of
the issues, one for the other?

Ms. Rioux: I hesitate to agree with you. Because each hearing
can potentially be unique and deal with different issues, some
more complex than others, in my mind, it seems that what we
need is some sort of a consensus among the players that this
particular decision that we’re dealing with should not take more
than a set amount of time to be rendered. Right now, we don’t
have an understanding of how long it will take to render a
decision. We said that we have been waiting for three years now,
as of this November, since the hearing took place for our last
on-line tariff. It would be nice even just to have agreed that this
decision will come out in 12 or 18 months or what have you, but
there is just no indication as to when that might be, so we just
don’t know.

Rather than answering that every single decision should have
to be rendered within a particular time frame, I think there has to
be a discussion, consensus and agreement that certain tariffs will
be rendered by certain decisions.

Premièrement, ai-je raison de dire que le problème est peut-être
attribuable à l’absence d’une échéance et à la complexité accrue
des processus? La commission a besoin de plus de données, car
elle veut rendre une décision parfaite. Aux États-Unis, on cherche
plutôt à rendre une décision acceptable, car il y a des échéances à
respecter. Seriez-vous prêts à vivre avec une décision acceptable si
de telles échéances étaient fixées au Canada?

Mme F i n l a y : À mon av i s , v o u s v i s e z j u s t e .
Vraisemblablement, c’est la façon de faire aux États-Unis :
rendre une décision acceptable. Un des problèmes avec lesquels
nous devons composer et que nous avons remarqués récemment,
comme l’a souligné Mme Rioux, concerne les décisions rendues
après les audiences. D’innombrables questions sont posées après
les audiences dans le but, justement, de trouver la réponse
parfaite. Ce n’est peut-être pas possible ou même idéal.

Je suis d’accord avec vous : nous devons faire en sorte que des
décisions acceptables soient rendues pour que le marché puisse
redémarrer. Nous trouverons une solution. Une fois que la
commission aura rendu des décisions importantes, nous
négocierons des licences et nous y arriverons. Le marché
reprendra. Mais, je suis tout à fait d’accord avec vous.

J’aimerais prendre un instant pour préciser une chose, car je ne
voudrais pas être mal citée dans le compte rendu. La commission
à consulter tous les intervenants concernant le document et avant
de formuler sa recommandation. Je ne voudrais pas que vous ayez
l’impression qu’elle ne nous a pas consultés. Elle l’a fait.

Le sénateur Tannas : Je m’adresse aux autres témoins :
seriez-vous satisfaits d’une décision acceptable? Accepteriez-vous
que des décisions soient rendues en l’espace de six mois plutôt que
d’avoir à composer avec un processus sans échéance qui peut
s’étirer sur des années? Seriez-vous prêts à accepter le modèle
américain pour ces décisions qui sont toutes aussi complexes et
qui soulèvent les mêmes questions qu’ici?

Mme Rioux : Je ne partage pas tout à fait votre avis. Chaque
audience peut être unique et traiter de questions différentes,
certaines plus complexes que d’autres. À mon avis, les joueurs
doivent trouver un consensus sur la question d’une échéance pour
rendre une décision. Pour l’heure, nous ignorons combien de
temps il faudra attendre avant qu’une décision soit rendue.
Comme nous l’avons souligné, en novembre, cela fera trois ans
que nous attendons une décision, soit depuis l’audience sur notre
dernier tarif en ligne. Il aurait été agréable de convenir d’une
échéance de 12 à 18 mois, par exemple, pour une décision dans ce
dossier, mais nous n’avons aucune idée de l’échéance, donc nous
ignorons quand une décision sera rendue.

Plutôt que de dire que toute décision doit être rendue avant une
date donnée, je crois qu’il faudrait discuter et convenir que
certaines décisions relatives aux tarifs seront rendues...
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Senator Tannas: You’re already there because you can’t get
consensus; right? Would it be possible to say, ‘‘Look, it is this
unless both parties agree that it is something else?’’

Ms. Rioux: In terms of the time frame? Yes.

Senator Tannas: You have this unless there is mutual
agreement that it should be longer.

Ms. Rioux: Or shorter.

Senator Tannas: I suppose you’re right. Thank you.

The Chair: I think you have to have deadlines. I mean: ‘‘When
will my house be finished?’’ ‘‘Oh, whenever.’’ I don’t think that
works.

Senator Tannas: It’s complicated.

The Chair: It’s complicated; right? We have deadlines for
everything. Otherwise nothing would get done. We even have a
deadline here. I have three minutes, so now, all of a sudden, you
have a minute and a half each. I’d appreciate if one of you could
answer each question, and unless there’s a monumental addition,
you don’t have to chime in.

Senator Black: I have a question on process, building on what
my colleague Senator Tannas has had to say. I want to talk about
simplifying process. Is it possible that the process could be
simplified whereby, rather than going to a full hearing, you meet
with a discovery person or an arbitrator in an initial phase, and
that person has a short period of time either to resolve it or it
moves on to a hearing? Then, building on what Senator Tannas
has said, it gets resolved within 12 months unless the parties agree
otherwise. Does that make sense?

Ms. Finlay: Absolutely. I think case management makes a lot
of sense, but also perhaps a mediator in the middle.

Senator Black: That doesn’t happen now.

Ms. Finlay: No.

Senator Black: Does it happen in the U.S.?

Mr. Kee: It can. It depends. I agree, again, that we shouldn’t let
the perfect be the enemy of the good. It’s important to realize that
users and collectives represent different interests. We will always
quibble about the rights.

Senator Black: We are under pressure. We’ve got to keep
moving. Mediation or binding arbitration?

Ms. Finlay: It essentially is binding arbitration. Case
management, I would say.

Le sénateur Tannas : Le problème existe déjà, puisque vous
n’arrivez pas à dégager un consensus, n’est-ce pas? Serait-il
possible de dire que l’échéance est X, à moins que les parties n’en
conviennent autrement?

Mme Rioux : Concernant les échéances? Oui.

Le sénateur Tannas : L’échéance est X, à moins que les parties
conviennent de le prolonger.

Mme Rioux : Ou de le raccourcir.

Le sénateur Tannas : Vous avez probablement raison.

Le président : Je crois qu’il faut fixer un délai. Un exemple :
« Quand aurez-vous terminé ma maison? Oh, je ne sais quand. »
Je suis désolé, mais cela ne convient pas.

Le sénateur Tannas : C’est complexe.

Le président : Effectivement, non? Nous avons des échéances
pour tout, sinon, rien ne se ferait. Il faut fixer des échéances dans
ce cas-ci. Nous avons même des échéances ici. Il nous reste trois
minutes, donc vous disposerez chacun d’une minute et demie.
J’aimerais que seulement l’un d’entre vous réponde, à moins que
vous n’ayez quelque chose de monumental à ajouter. Dans ce cas,
vous pourrez intervenir.

Le sénateur Black : J’aimerais vous poser une question sur
le processus, dans le même ordre d’idée que mon collègue, le
sénateur Tannas. J’aimerais parler de la simplification du
processus. Serait-il possible de simplifier le processus de façon à
ce qu’au lieu de participer à une audience complète, les sociétés
puissent rencontrer un responsable ou un arbitre lors de la phase
initiale et qu’à l’intérieur d’un court délai, celui-ci soit tenu de
résoudre la question ou de demander la tenue d’une audience?
Ainsi, comme le soulignait le sénateur Tannas, la question est
résolue en l’espace de 12 mois, sauf si les parties conviennent
d’une autre échéance. C’est logique?

Mme Finlay : Absolument. Je crois qu’il est logique de faire de
la gestion de dossier, mais il faudrait peut-être également un
médiateur.

Le sénateur Black : Il n’y en a pas en ce moment?

Mme Finlay : Non.

Le sénateur Black : A-t-on recours à des médiateurs dans le
processus aux États-Unis?

M. Kee : Parfois. Cela dépend. Encore une fois, je conviens que
la perfection peut être l’ennemie du bien, mais il est important de
comprendre que les utilisateurs et les sociétés de gestion collective
représentent des intérêts différents. Il y aura toujours des
différends concernant les droits.

Le sénateur Black : Le temps file et nous devons poursuivre. La
médiation ou l’arbitrage exécutoire?

Mme Finlay : L’arbitrage exécutoire est essentiel, la gestion de
cas.

9:82 Banking, Trade and Commerce 17-11-2016



Senator Black: Very well. You mentioned something about
eliminating retroactivity. That sounds very sensible to me. Is there
consensus?

Ms. Finlay: As long as the tariffs are certified within a
reasonable amount of time, because otherwise you’re giving up
a lot.

Senator Black: Presuming there are time limits and discipline
around timing, I would have thought it’s punitive to have
retroactive rates.

Mr. Lavallée: It’s punitive for the rights holder, because we are
losing our rights.

Senator Black: Okay. That’s the other side.

Mr. Lavallée: I was totally against this suggestion simply
because they are using the rights. The Copyright Act is clear.
Don’t use the rights until you get authorization to do so.

Senator Black: That’s not a good idea.

Mr. Lavallée: That’s not a good idea. This is why there are
interim decisions, by the way, which are issued by the board.

Senator Enverga: We are talking about delays and those sorts
of things. I just want to know how many stakeholders are
affected. It looks like it is more struggling artists, like Senator
Campbell here, who are being strangled. How many people are
involved here? Are there any backlogs? Can you let us know how
large a backlog there is right now for tariff certification?

Ms. Rioux: Backlogs? Well, yes. We mentioned earlier that our
on-line music tariff for the period of activity between 2011 and
2013 has not yet been certified.

Senator Enverga: How many backlogs are there?

Ms. Rioux: This particular tariff applies to a number of I
would say maybe 25 different on-line music services, and it affects
a huge group of rights holders. We’re talking about hundreds of
thousands of songwriters and music publishers.

The Chair: I want to thank you all for coming. These have been
great presentations, and I think we’re all a little more fully
informed about this issue.

Colleagues, just as a bit of internal business, there will be a
meeting of the steering committee after this is over. There are two
members here who will have to remain.

I am pleased to welcome now a number of copyright licensing
bodies and representatives of content creators. Specifically, in this
second panel, we have from Music Canada, Graham Henderson,
President and CEO; from the Society of Composers, Authors and
Music Publishers of Canada, Gilles Daigle, General Counsel,
Legal Services; from the Canadian Music Publishers Association,

Le sénateur Black : Très bien. Vous avez abordé l’élimination
de la rétroactivité. Cela me paraît raisonnable. Y a-t-il un
consensus à ce sujet?

Mme Finlay : Pourvu que les tarifs soient homologués dans un
délai raisonnable, sinon on y perd beaucoup.

Le sénateur Black : Supposons que des échéances sont établies
et qu’il y a une certaine discipline quant à leur respect,
l’imposition de taux rétroactifs serait punitive, non?

M. Lavallée : C’est punitif pour les détenteurs des droits, car ils
perdent leurs droits.

Le sénateur Black : D’accord. C’est l’envers de la médaille.

M. Lavallée : Je m’opposais totalement l’idée en raison de
l’utilisation des droits. La Loi sur le droit d’auteur est claire :
personne ne peut utiliser les droits sans en avoir obtenu
l’autorisation.

Le sénateur Black : Ce n’est pas une bonne idée.

M. Lavallée : Non, ce n’est pas une bonne idée. Soit dit en
passant, c’est la raison pour laquelle la commission rend des
décisions intérimaires.

Le sénateur Enverga : Nous parlons, notamment, d’échéances.
J’aimerais savoir combien d’intervenants sont touchés. Il me
semble que ce sont davantage les artistes qui peinent à joindre les
deux bouts, comme le sénateur Campbell, qui sont touchés.
Combien de personnes sont concernées? Y a-t-il des arriérés?
Savez-vous quelle est la taille de l’arriéré concernant
l’homologation des tarifs?

Mme Rioux : Des arriérés? En fait, oui, il y en a. Comme nous
l’avons souligné plus tôt, notre tarif relatif à la musique en ligne
pour la période allant de 2011 à 2013 n’a pas encore été
homologué.

Le sénateur Enverga : Combien y a-t-il d’arriérés?

Mme Rioux : Je dirais que ce tarif s’applique à environ
25 services de musique différents et touche un très grand
nombre de détenteurs de droits. On parle de centaines de
milliers d’auteurs-compositeurs et d’éditeurs de musique.

Le président : Je tiens à remercier les témoins d’avoir accepté
notre invitation. Vous nous avez offert d’excellents exposés et je
crois que nous en savons un peu plus maintenant sur la question.

Chers collègues, je tiens à vous rappeler que le comité de
direction se réunira après la présente séance. Deux d’entre vous
devront rester.

Nous sommes heureux d’accueillir plusieurs organismes
d’attribution de permis et représentants des créateurs de
contenu. Plus précisément, nous accueillons M. Graham
Henderson, président et chef de la direction, Music Canada;
M. Gilles Daigle, chef du contentieux et chef du service des
Affaires juridiques, Société canadienne des auteurs, compositeurs
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Margaret McGuffin, Executive Director; and from Re:Sound
Music Licensing Company, Ian MacKay, President.

Mr. Henderson, please go ahead.

Graham Henderson, President and CEO, Music Canada: Thank
you. I am Graham Henderson, President of Music Canada, a little
different from some of the other folks who have been testifying
here today because I represent the major record companies. We
are the folks who are in the business of making, creating,
promoting and marketing music, along with our artists, with
whom we have economic and creative partnerships, and also
many of the independents in the country with whom we have
distribution agreements and so forth.

We employ hundreds of Canadians, so what happens here
today and what happens at the Copyright Board has a direct
abiding impact on the livelihood of Canadians. This is
meaningful.

The music sector obviously relies on copyright as an economic
driver. Without copyright, our members and our artists do not
have an ability to monetize their work and earn a livelihood. The
Copyright Board is a key institution in that framework, and as
you know, as you’ve heard, it sets rates. We can charge for
everything from new and innovative online services to the playing
of music online or by satellite radio. It runs the gamut.

I listened to the previous panel, so I’m not going to repeat a lot
of what you’ve already heard. You’ve heard an awful lot about
how slow it is. It’s slow. And it’s torturous. There were some
questions about what does that do and what does that mean. It
makes forecasting for us very difficult.

You heard about the study that produced the number of three
and a half years. That can be a little misleading. That’s an
average. The more economically significant tariffs can take
sometimes four to six years. So don’t look at the averages.
Think about, what are the really significant things? How long are
they taking?

You heard a little bit about retroactivity. That is not actually
a problem in terms of money. If you and I are engaged in a
negotiation about, ‘‘I’m going to have to start paying you
a certain amount of money from day one,’’ and if we don’t figure
it out until day 200, I know it’s going to be some amount of
money. Any business is capable of reserving money and putting it
aside against that ultimate outcome.

Retroactivity, however, does have other impacts on us, and if it
drifts and it drags, it can create chaos in the marketplace. Besides,
you want to get paid when the right arises, when your work has
been used; you don’t want to have to wait years for it.

Yes, we want deadlines. Look, a lot of this is about best
practices. I think what this body should be concerned with is the
Copyright Board. Are we all concerned with reaching out into
the world and discovering what best practices are? Actually, as it

et éditeurs de musique; Mme Margaret McGuffin, directrice
générale, Association canadienne des éditeurs de musique; et Ian
MacKay, président, Re:Sound Music Licensing Company.

Monsieur Henderson, vous avez la parole.

Graham Henderson, président et chef de la direction, Music
Canada : Merci. Je m’appelle Graham Henderson et je suis le
président de Music Canada. Contrairement à certains des autres
témoins entendus précédemment, je représente les grandes sociétés
discographiques, celles qui, en collaboration avec les artistes, font,
créent, promeuvent et mettent en marché la musique. Nous avons
conclu des partenariats économiques et de création avec nos
artistes et des ententes de distribution, entre autres, avec de
nombreux distributeurs indépendants étrangers.

Nous employons des centaines de Canadiens. Donc, la
discussion d’aujourd’hui et les activités de la Commission du
droit d’auteur auront un impact direct sur le gagne-pain de bon
nombre de Canadiens. C’est important.

Évidemment, le droit d’auteur est le moteur économique du
secteur de la musique. Sans droits d’auteur, nos membres et
artistes ne pourraient pas monnayer leurs œuvres et gagner leur
vie. Dans ce contexte, la Commission du droit d’auteur est une
institution clé et, comme vous le savez pour l’avoir entendu
aujourd’hui, la commission fixe les taux. Nous pouvons facturer
pour tout, des nouveaux services novateurs en ligne à la diffusion
de musique en ligne ou par satellite. Tout.

J’ai écouté le groupe de témoins précédent. Je vais donc éviter
de reprendre ce que vous avez déjà entendu. On vous a répété que
le processus est lent, et c’est vrai. C’est atroce. Des questions ont
été soulevées sur les conséquences de cette lenteur et ce que cela
signifie. Pour nous, cela rend très difficile l’élaboration de
prévisions.

Vous avez entendu parler de l’étude qui conclut à une échéance
de trois ans et demi. Ce chiffre peut être légèrement trompeur.
C’est une moyenne. Pour les tarifs plus importants sur le plan
économique, on parle d’une échéance de quatre à six ans. Alors,
ne vous fiez pas à la moyenne. Regardez plutôt les tarifs
importants. Quelles sont les échéances pour ces tarifs?

Vous avez entendu parler brièvement de la rétroactivité. Ce
n’est pas vraiment un problème sur le plan financier. Si vous et
moi, dans le cadre de négociations, convenons, dès le début, que je
dois vous verser une somme X et que nous ne trouvons une
solution qu’au 200e jour, je sais quel sera le montant final. Toute
entreprise peut réserver des fonds en prévision d’un résultat.

Toutefois, la rétroactivité a des conséquences et, si la situation
s’étire, elle peut semer le chaos sur le marché. De plus, les
détenteurs de droits veulent se faire payer dès le début, dès que
leurs œuvres sont utilisées. Ils ne veulent pas attendre des années.

Oui, nous souhaitons que des échéances soient fixées. C’est en
grande partie une question de pratiques exemplaires, à mon avis.
Je crois que le comité devrait se préoccuper de la situation à la
Commission du droit d’auteur. Travaillons-nous tous à trouver
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turns out in this case, there are some pretty damn good practices
taking place in the United States of America. We had a
conference last year where we had one of the judges come up
and make a comment about deadlines. His comment was,
‘‘Deadlines sharpen the mind.’’ That’s kind of the theme that I
got a sense from all of you here. It is, in fact, about 11 months,
not 6, from inception of a hearing to issued judgment in the
United States. That’s the whole kit and caboodle, so this is
definitely possible.

You’ve heard the idea that perhaps we need more resources. I
have no doubt everybody needs more resources, but sometimes
isn’t that a little bit of an example of institutional creep? Aren’t
the issues we need to really look at are what are we doing, how are
we doing it and why are we doing it? If we keep doing the same
darn thing, maybe we do need more lawyers and maybe we do
need more economists, but maybe there’s a way to shortcut
things.

So if all we’re going to do is tinker with process, we may start
adding and the organization gets bigger instead of — maybe it
needs to get smaller. Maybe —

The Chair: You’re talking about a government organization
here.

Mr. Henderson: What? Sorry, where am I? Okay, let me just
move on.

I think the other point I want to make in the time I have left is
it’s not just slow. The board is also unpredictable, and other than
this overarching requirement that it has to set fair rates, it’s not
bound to use any specific criteria for setting royalty rates.

For instance, it’s not required to use marketplace rates as
benchmarks, and the board routinely discards evidence of
previously negotiated rates for the same uses of copyrighted
works at issue between the same or similar parties in the
proceeding.

The judges and decision makers are rarely experts in the subject
matter before them. For that, they rely on expert evidence. In fact,
it is an important responsibility of judges and decision makers to
weigh and to apply expert evidence to the facts of the case. In
tariff proceedings, the board has on many occasions rejected the
expert evidence of both parties completely in favour of its own
precedents or its own staff’s economic analysis.

For me, the businesses I represent and the artists, this is a
deeply troubling trend, and it’s not procedurally fair. The board
should be weighing and applying the best evidence that’s provided
to it. That’s what judges do right across our country. This type of
decision-making cannot be allowed to continue.

les meilleures pratiques exemplaires dans le monde? En fait, dans
ce cas-ci, il existe de très bonnes pratiques exemplaires aux
États-Unis. Dans le cadre d’une conférence, l’an dernier, nous
avons demandé à un juge de nous parler des échéances. Il a dit :
« Les échéances permettent de garder l’esprit éveillé. » C’est un
peu ce que je retiens jusqu’à maintenant de cette étude. D’ailleurs,
aux États-Unis, c’est plutôt une échéance de 11 mois, et non de
6 mois, du début des audiences à la décision, soit tout le
processus. Donc, c’est possible.

Certains avancent qu’il y a un manque de ressources. Je suis
convaincu que nous avons tous besoin de plus de ressources, mais
n’est-ce pas là une façon de grossir l’organisation? Ne faudrait-il
pas nous pencher sur ce que nous faisons, la façon dont nous
procédons et pourquoi nous procédons ainsi? Peut-être que si
nous continuons de procéder de la même façon, nous aurons
effectivement besoin de plus d’avocats et d’économistes. Peut-être
y a-t-il une façon de simplifier le tout.

Donc, si tout ce que nous faisons, c’est de modifier un peu le
processus, on risque de faire grossir l’organisation plutôt que —
peut-être que l’organisation devrait être plus petite. Peut-être...

Le président : N’oubliez pas que vous parlez d’une organisation
gouvernementale.

M. Henderson : Quoi? Pardon? Où suis-je? Bon, d’accord. Je
vais passer à autre chose.

L’autre point que j’aimerais soulever avec le temps qu’il reste à
mon intervention, c’est que le problème n’est pas seulement la
lenteur du processus. La commission elle-même est imprévisible.
Outre cette exigence générale qu’elle a en matière d’établissement
des taux, elle n’est tenue de respecter aucun critère précis quant à
l’établissement des taux de redevance.

Par exemple, elle n’est pas tenue de s’appuyer sur les taux du
marché. Souvent, elle rejette des taux déjà négociés entre les
mêmes parties ou des parties similaires pour la même utilisation
d’œuvres protégées.

Les juges et décideurs sont rarement des spécialistes du
domaine concerné. C’est la raison pour laquelle ils s’appuient
sur les témoignages d’experts. D’ailleurs, une des principales
responsabilités des juges et décideurs est d’analyser les
témoignages d’experts et d’en tenir compte lors de leur analyse
des faits du dossier à l’étude. Dans le cadre d’audiences relatives
aux tarifs, la commission a souvent rejeté les témoignages
d’experts des deux parties pour ne tenir compte que des
précédents qu’elle a elle-même établis ou des analyses
économiques de son personnel.

Pour moi et les entreprises et artistes que je représente, il s’agit
d’une tendance très troublante et c’est injuste sur le plan
procédural. La commission devrait tenir compte des meilleurs
témoignages fournis. C’est ce que font les juges à l’échelle du pays.
Il faut mettre un terme à ce genre de processus décisionnel.
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I’ve exceeded my five minutes. I can reserve my other
comments and will do so should I get asked questions.

Gilles Daigle, General Counsel, Legal Services, Society of
Composers, Authors and Music Publishers of Canada: Thank you,
Mr. Chairman. I’d like to thank you for inviting SOCAN to this
committee meeting and allowing us to participate in your
dialogue. It is an issue of great importance to our performing
rights society and its members.

I should start by clarifying that SOCAN, as a performing
rights society, administers the performing right in musical works.
This is something of a different responsibility than some of my
colleagues you heard from earlier who administer reproduction
rights, the making of copies. In the case of SOCAN, you need to
think more in terms of concerts, music performed and
reproduced, but by radio stations and television stations as well.
Our broadcasting tariffs are easily the most important sources of
our revenue, but we deal with a whole panoply of small users as
well: bars, restaurants, skating rinks and karaoke establishments.

To answer one of the questions that was raised earlier, in the
case of SOCAN, we have over 25 tariffs, so you actually have to
look at different uses and collective societies in order to get the
full picture of activity that relates to music licensing in our
country, which is pretty much the same situation elsewhere.

SOCAN has 130,000 members. There was a question about
membership earlier. Similarly, we serve approximately
120,000 users from the small establishments, the small concert
halls to the National Arts Centre to the broadcasters in the
country.

I’m here, essentially, to focus on what I perceive as being the
biggest issue, and perhaps that’s becoming increasingly clear as
your proceedings move forward. That issue is the time it takes the
board to issue its decisions from the end of hearings. It is slow. It’s
extremely slow, but it hasn’t always been.

I’ve had the pleasure, and it has been a pleasure, of being
actively involved in Copyright Board proceedings as counsel for
SOCAN for 26 years now. It explains much of the grey hair that I
have. When I started in this business in 1990, the Copyright
Board really had just two things to do: It approved SOCAN’s
tariffs the same way that its predecessor did — on a part-time
basis, I might add — and it was responsible for a new
re-transmission royalty regime. They were big hearings, but they
only came up every five years.

Back then, it regularly took six months to a year for the board
to issue its decisions, but it’s not the same board anymore. The
board’s mandate, and some of my colleagues touched on this, has
been changed drastically since that time. New rights were created
and entrenched in the Copyright Act in 1997. My friend will talk
about that, I’m sure. These rights, as is the case for SOCAN,

J’ai dépassé les cinq minutes qui m’étaient allouées. Je vais
donc m’arrêter ici en attente des questions des membres, s’il y a
lieu.

Gilles Daigle, chef du contentieux et chef du service des Affaires
juridiques, Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs
de musique : Merci, monsieur le président. Je tiens à remercier le
comité d’avoir invité la SOCAN à témoigner et de lui donner
l’occasion de participer à cette discussion. Cette question revêt
une grande importance pour nous et nos membres.

J’aimerais d’abord préciser qu’en tant que société de
perception, la SOCAN administre les droits d’exécution liés aux
œuvres musicales. Cette responsabilité diffère légèrement de celle
des témoins entendus plus tôt qui eux administrent les droits de
reproduction, soit la fabrication de copies. Pour la SOCAN, il
s’agit davantage de concerts, de performances musicales et de
reproduction, mais aussi de stations radiophoniques et de chaînes
de télévision. Il ne fait aucun doute que nos tarifs de diffusion
constituent notre plus grande source de revenus, mais nous
travaillons également avec une panoplie de petits utilisateurs,
comme des bars, restaurants, arénas et établissements de karaoké.

Pour répondre à une question soulevée plus tôt, la SOCAN
administre 25 tarifs. Donc, pour avoir une idée d’ensemble des
activités associées à l’écoute de la musique au pays, et c’est
sensiblement la même chose partout ailleurs, il faut regarder les
différentes utilisations que l’on fait des œuvres et ce que font les
sociétés de gestion.

La SOCAN compte 130 000 membres. Un peu plus tôt,
quelqu’un a soulevé la question des membres. De façon similaire,
nous servons environ 120 000 utilisateurs, des petits
établissements et petites salles de concert au Centre national des
arts et aux diffuseurs au pays.

Je suis ici pour vous parler, essentiellement, de ce qui constitue,
selon moi, le plus grand problème — et c’est peut-être quelque
chose qui se précise pour vous au fur et à mesure des séances que
vous menez —, soit le temps que met la commission à rendre des
décisions après les audiences. Le processus est lent, voire
extrêmement lent, mais cela n’a pas toujours été ainsi.

J’ai eu le plaisir, et cela a vraiment été un plaisir, de participer
activement pendant 26 ans aux audiences de la Commission du
droit d’auteur en tant qu’avocat pour la SOCAN. Cela explique
en grande partie mes cheveux gris. Lors de mes débuts dans cette
industrie, en 1990, la Commission du droit d’auteur n’avait que
deux responsabilités : approuver les tarifs de la SOCAN, comme
le faisait son prédécesseur — à temps partiel, dois-je le
souligner —, et administrer un nouveau régime de redevances
pour la retransmission. Les audiences étaient très remplies, mais
elles n’avaient lieu que tous les cinq ans.

À l’époque, la commission prenait habituellement de 6 à
12 mois avant de rendre une décision, mais elle a changé depuis.
Comme l’ont souligné certains de mes collègues, son mandat n’est
plus le même; il a considérablement changé. De nouveaux droits
ont été créés et enchâssés dans la Loi sur le droit d’auteur, en
1997. Mon collègue vous en parlera certainement. Ces droits ont
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made it an obligation for us to file tariffs with the board. We
don’t have the option; we have to file our tariffs with the
Copyright Board.

The advent of new parties before the board and changes to the
Copyright Act meant that all of a sudden it wasn’t just about
SOCAN anymore. Parties such as the reproduction rights
collectives, the CMRRA, for instance — from whom you’ve
heard — suddenly had the right and availed themselves of the
right to file tariffs.

With the advent of new rights and new collectives, you have
new objectors and new users who come into the process. All of
this means more and longer hearings. Then you add to that the
complexity of the new technologies that arrived. The new
technology in particular of the Internet has given rise to very
complex issues. We have been in the courts over those issues ever
since; we still are.

The Copyright Board is not denying there’s a problem. They
want to render decisions in a faster time frame. They say they no
longer have the necessary resources to do so. From my
perspective of having been on the front seat and watching them
for the last 26 years, I think they’re absolutely right. If you take
care of that big problem, many of the others will fall aside. That’s
what I’d like to leave you with.

Thank you.

Margaret McGuffin, Executive Director, Canadian Music
Publishers Association: Thank you for inviting me here today to
make this presentation. I would like to begin by telling you briefly
about the Canadian Music Publishers Association, our members
and the role the Copyright Board plays in their businesses.

The Canadian Music Publishers Association represents more
than 40 publishers. We represent the multinational publishers,
large Canadian music publishers and small businesses —
entrepreneurs with one or two people in their offices. These
companies all represent and invest in thousands of Canadian
songwriters and thousands of Canadian songs. These songs are
heard daily on radio and television, in the movies you go to see
and in the video games that your kids are playing.

Creators require a functioning marketplace in order to
innovate and make Canada globally competitive. In the music
publishing world, our members are dealing with a quickly
changing model. Royalties from physical product and
downloads are dropping off quicker than we can actually
recover royalties in the streaming world. Things are moving
quickly.

obligé la SOCAN à déposer ses tarifs auprès de la commission.
Elle n’a pas le choix; elle doit déposer ses tarifs auprès de la
Commission du droit d’auteur.

L’arrivée de nouveaux joueurs devant la commission et les
modifications apportées à la Loi sur le droit d’auteur signifient
que la SOCAN n’est plus seule. D’autres parties, comme les
sociétés de gestion des droits de reproduction, l’ACDRM, par
exemple — d’ailleurs, l’agence est venue témoigner — ont
maintenant le droit de déposer des tarifs et se prévalent de ce
droit.

En raison de ces nouveaux droits et avec l’arrivée de ces
nouvelles sociétés de gestion, nous devons maintenant composer
avec de nouveaux opposants et de nouveaux utilisateurs, ce qui
signifie que les audiences sont plus fréquentes et plus longues. À
cela s’ajoute la complexité des nouvelles technologies, notamment
Internet qui crée des situations très complexes. Depuis ce temps,
nous sommes devant les tribunaux pour régler ces situations.

La Commission du droit d’auteur admet qu’il y a un problème.
Les dirigeants de la commission souhaitent que celle-ci puisse
rendre ses décisions plus rapidement, mais prétendent qu’elle n’a
plus les ressources nécessaires pour le faire. À mon avis, après
avoir participé aux activités de la commission au cours des
26 dernières années, je crois qu’ils ont raison de dire cela. Si l’on
arrive à résoudre ce problème, bon nombre des autres problèmes
se résoudront d’eux-mêmes. C’est le message que j’aimerais vous
livrer.

Merci.

Margaret McGuffin, directrice générale, Association canadienne
des éditeurs de musique : Je vous remercie de me donner l’occasion
de faire cette présentation. Je voudrais commencer par vous parler
brièvement de l’Association canadienne des éditeurs de musique,
de nos membres et du rôle que joue la Commission du droit
d’auteur Canada dans leurs activités.

L’Association canadienne des éditeurs de musique représente
plus de 40 éditeurs de musique, des sociétés multinationales aux
grands éditeurs canadiens et aux petits entrepreneurs qui ne
comptent qu’un ou deux employés. Ces sociétés représentent
toutes des milliers de chansons et d’auteurs-compositeurs
canadiens et investissent dans ces gens. Ces chansons sont
entendues chaque jour à la radio et à la télévision, dans des
productions cinématographiques et dans les jeux vidéo auxquels
jouent vos enfants.

Les créateurs ont besoin d’un marché qui fonctionne afin
d’innover et de rehausser la compétitivité du Canada à l’échelle
mondiale. Dans le monde de l’édition musicale, nos membres sont
confrontés à un modèle qui évolue rapidement et dans lequel les
redevances pour les téléchargements et les produits physiques
diminuent plus rapidement que nous n’arrivons à récupérer les
redevances associées à la diffusion en continu. Tout change
rapidement.
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Unfortunately, this market position suffers further when we do
not have a Copyright Board that is functioning in a manner that
will give us quick and efficient tariffs. The delay in rate setting has
introduced a great deal of uncertainty, not only for our businesses
but for the online music services that are launching, both foreign
and Canadian. This is detrimental both to services that want to
launch and to the rights-holders.

I’m just going to step back a moment and tell you a little bit
about music publishers. It’s part of the world that most people
don’t really hear about. While some musicians record their own
songs, other musicians co-write with other people. Some
musicians cover the songs of other songwriters. Songwriters are
not necessarily always celebrity names. You may never have
heard of them, but you’re hearing their songs in all of those
different places that we’ve talked about. It’s a very important part
of the Canadian creative economy.

A music publisher is the songwriter’s business partner. The
music publisher invests in the songwriter, supports the songwriter
in his or her creative development, and uses their specialized
knowledge and contacts to promote that songwriter and his or her
songs.

Our organization and our partner organization in Quebec
recently surveyed our members to take a look at our industry. We
found that our members — and that’s not the entire music
publishing industry, but our members— represent a $200 million
industry in Canada. Performing rights, collected by SOCAN,
represent 56 per cent of that total; reproduction rights represent
22 per cent; and then there are other rights that are collected,
including the sync right, which is placing a song into a movie, a
game or feature film.

Performance rights are collected by SOCAN, reproduction
rights are collected by CMRRA and SODRAC, and in some cases
CMRRA and SODRAC collaborate and collect through CSI.
These four collective management organizations access the
legislative framework of the Copyright Board and rely on it in
different ways.

The Copyright Board fulfills an integral role in establishing the
inherent value of music, and it is a vital institution to the survival
of the music publishing industry in Canada. Our members would
like to see an independent and properly resourced Copyright
Board that can quickly deal with the constant changes in the
technological landscape. This is currently not our reality. Today,
our members are still waiting, as you heard, for tariffs from CSI.
Additionally, we’re still waiting on the valuation of the making
available right that was part of the copyright reform process
in 2012.

Malheureusement, cette position sur le marché souffre encore
plus lorsque nous n’avons pas accès à une Commission du droit
d’auteur possédant les ressources nécessaires pour approuver
rapidement et efficacement nos tarifs. Ce délai dans
l’établissement des tarifs a créé beaucoup d’incertitude, non
seulement pour les entreprises canadiennes, mais aussi pour les
services de musique en ligne qui voient le jour, tant au Canada
qu’à l’étranger. Ceci nuit aussi bien aux détenteurs de droits
qu’aux services eux-mêmes.

Laissez-moi d’abord prendre un peu de recul et vous parler de
l’industrie canadienne de l’édition musicale, un monde que peu
de gens connaissent. Bien que certains musiciens enregistrent leurs
propres chansons, d’autres rédigent leurs pistes en collaboration
avec d’autres artistes. Certains chantent les chansons d’autres
auteurs-compositeurs. Les auteurs-compositeurs ne sont pas
nécessairement des gens célèbres — vous n’avez peut-être jamais
entendu parler d’eux —, mais vous entendez leurs chansons dans
tous les endroits dont nous avons parlé. Ils jouent un rôle très
important dans l’économie créatrice du Canada.

L’éditeur de musique est le partenaire d’affaires de l’auteur-
compositeur. Il investit dans l’auteur-compositeur, l’appuie dans
son développement créatif et utilise ses connaissances spécialisées
et ses contacts pour faire connaître l’auteur-compositeur et ses
chansons.

L’ACEM et notre partenaire au Québec ont mené récemment
un sondage auprès de nos membres pour examiner l’industrie. Les
résultats du sondage montrent que nos membres— seulement nos
membres, et non tous les intervenants de l’industrie de l’édition
musicale — forment une industrie de 200 millions de dollars au
pays. Les droits d’interprétation, perçus par la SOCAN,
représentent 56 p. 100 de cette somme, tandis que les droits de
reproduction représentent 22 p. 100. D’autres droits sont
également perçus, comme les frais de licence de synchronisation,
soit l’introduction d’une chanson dans un film, un jeu ou un long
métrage.

Les droits d’interprétation sont perçus par la SOCAN, les
droits de reproduction par la CMRRA et la SODRAC et, dans
certains cas, la CMRRA et la SODRAC perçoivent des
redevances par l’entremise de CSI. Ces quatre sociétés de
gestion collective accèdent au cadre législatif de la Commission
du droit d’auteur et s’appuient de différentes façons sur ce cadre.

La Commission du droit d’auteur joue un rôle essentiel en
établissant la valeur inhérente de la musique et est vitale pour la
survie de l’industrie de l’édition musicale au Canada. Nos
membres souhaitent que la Commission du droit d’auteur soit
indépendante et qu’elle dispose des ressources nécessaires afin de
pouvoir réagir rapidement aux changements qui surviennent
constamment dans notre paysage technologique. Ce n’est pas le
cas en ce moment. Comme vous l’avez déjà entendu, nos membres
attendent encore des tarifs de CSI. De plus, nous attendons
toujours une évaluation du droit de mise à disposition adopté
dans l’amendement de 2012 de la Loi sur le droit d’auteur.
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We don’t come here with the perfect recommendation, but we
believe the type of resources the Copyright Board needs need to
be carefully examined and considered, and we don’t believe all of
these changes need to be linked to the 2017 review of the
Copyright Act.

Canadian music publishers welcome the growth of new online
music services and technologies that connect music fans with the
music they love. The growth of the online market presents a vital
opportunity for our publishers and for our Canadian songwriters.
At the same time, these rights-holders deserve a fair value for the
music that is the core of these services.

I’d like to thank you for inviting me here today, and I welcome
your questions.

Ian MacKay, President, Re:Sound Music Licensing Company:
Thank you for the opportunity to address the committee on this
issue.

First, a little bit of background on my organization, Re:Sound.
Re:Sound is the not-for-profit organization dedicated to
obtaining fair compensation for artists and record labels for
their performance and communication rights. What SOCAN does
for songwriters and music publishers, we do for the performers
and the makers of the sound recordings.

We represent the royalty rights of thousands of featured and
session musicians, as well as major and independent record labels,
when music is played on commercial radio, satellite radio, pay
audio, music streaming services and in other businesses that use
music, like nightclubs, stores and fitness centres. The money we
collect is split fifty-fifty between performers and labels, and it’s
split at source.

I would agree with what other people have said in that there’s
no question that the Copyright Board has a tremendous role to
play in the Canadian musical ecosystem. By their own estimates,
there is $434 million in royalties generated per year by the tariffs
that the board certifies, and these are extremely important to the
livelihoods of creators.

Beyond this, the board affects a broader Canadian economy
and a vast number of Canadians. The House of Commons
Standing Committee on Canadian Heritage noted in 2014 that the
Canadian music sector alone contributes nearly $3 billion
annually to the Canadian economy, including over
10,000 people employed in sound recording and concert sectors
and over 30,000 professional songwriters.

Notre organisation ne se présente pas avec une
recommandation parfaite, mais nous croyons que le type de
ressources dont a besoin la Commission du droit d’auteur doit
faire l’objet d’un examen approfondi et, selon nous, il n’est pas
nécessaire que cet examen soit lié à l’examen de la Loi sur le droit
d’auteur prévu pour 2017.

Les éditeurs de musique canadiens accueillent favorablement la
croissance des nouveaux services de musique en ligne et l’arrivée
des nouvelles technologies qui rapprochent les amateurs de
musique de la musique qu’ils aiment. La croissance du marché
de la musique en ligne représente une occasion essentielle pour les
auteurs-compositeurs et éditeurs de musique canadiens.
Toutefois, ces titulaires de droits méritent de recevoir une juste
contrepartie pour ce que leur musique apporte à ces services de
musique.

Je tiens à vous remercier de nous avoir invités aujourd’hui et je
serai heureuse de répondre à vos questions.

Ian MacKay, président, Re:Sound Music Licensing Company :
Merci de nous avoir offert cette occasion de témoigner au comité
sur cette question.

J’aimerais d’abord vous parler brièvement de mon
organisation, Re:Sound. Il s’agit d’une organisation sans but
lucratif ayant comme mandat d’obtenir une indemnité équitable
pour les artistes et maisons de disques relativement à leurs droits
d’interprétation et de communication. Ce que fait la SOCAN
pour les auteurs-compositeurs et éditeurs de musique, nous le
faisons pour les interprètes et les producteurs des enregistrements
sonores.

Nous protégeons les droits de redevance de milliers de
musiciens de scène et de séance, ainsi que ceux de maisons
de disques importantes et indépendantes, lorsque la musique est
jouée à la radio populaire, par radio satellite, sur des services
payants et des services de musique en continu et dans des
entreprises, comme les boîtes de nuit, les magasins et les centres de
conditionnement physique. Les sommes perçues sont divisées à
parts égales entre les interprètes et maisons de disques, et ce, à la
source.

Je suis d’accord avec ceux qui disent que la Commission du
droit d’auteur joue un rôle primordial dans l’écosystème musical
canadien. Cela ne fait aucun doute. La commission estime que les
tarifs qu’elle homologue génèrent annuellement 434 millions de
dollars en redevances, et celles-ci représentent une partie
extrêmement importante du gagne-pain des créateurs.

Au-delà de tout cela, la commission a un impact sur l’économie
générale du Canada et un grand nombre de Canadiens. En 2014,
le Comité permanent du patrimoine canadien a souligné qu’à lui
seul le secteur canadien de la musique contribue près de
3 milliards de dollars à l’économie canadienne, y compris plus
de 10 000 emplois dans les secteurs de l’enregistrement sonore et
des concerts et plus de 30 000 auteurs-compositeurs
professionnels.
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As Gilles mentioned for SOCAN, it is also true for Re:Sound.
For the rights that we represent, it is mandatory that we go to the
Copyright Board. We do not have the choice as with exclusive
rights that you heard about, like reproduction rights. Even if we
come to a negotiated settlement with music users, we still need to
take that settlement to the Copyright Board and get it certified by
the Copyright Board.

There are several considerations that we would say should be
taken into account by the committee.

First, and you’ve heard about this from other people, with the
advent of the digital age, things are just moving far too quickly in
terms of business models and music consumption for the tariff
certification process as it currently exists. You have already heard
how long the tariff process takes. I won’t go into that again; I
think you’ve heard that enough. I will say that for us, with
the additional factor that even when we settle tariffs and go to the
board with a settlement with music users, it can take two to three
years from then before we get it certified. We’ve come to an
agreement with the music users, but still we have to wait two to
three years before it’s official.

Because things are changing so rapidly, a delay of two or more
years from the end of a hearing until a decision is rendered can
mean that the business model and the evidence on which that
decision is based no longer exists. Music streaming, which you’ve
heard about from other witnesses, is one of those things. Music
streaming has exploded in the last five years, so a two-year delay
when you’re dealing with a music streaming tariff means that the
whole world has changed. It’s not the same world of music
consumption as before.

Additionally, more and more, the consumption of music cuts
across international boundaries, and there were some questions in
terms of other jurisdictions. I think it’s important that our regime
here in Canada is not entirely in isolation. We can’t be isolationist
in an increasingly international world, and if our approach is at
odds with the rest of the world, it could create disadvantages to
Canadian creators and creative industries.

Canada obviously is not alone in dealing with digital
challenges. Many tribunals around the world have to deal with
this as well. Many tribunals, as you’ve heard before in response to
other questions, do have fixed deadlines for making decisions.
There were some questions about the U.S. tribunal and yes, in
their case, they do have mandated deadlines to meet decisions.
They also, at the beginning, have a mandated settlement
conference, and then after that, as I think Graham mentioned,
the whole process from start to finish, until the decision is
rendered, takes 11 months, including the hearing and everything.

There is another difference with the U.S. board, and that is
they have three full-time judges on that board: a chief judge, one
with copyright expertise; the second one must have copyright
expertise; and the third must have economics expertise. The U.S.

Tout comme la SOCAN qui doit déposer ses tarifs à la
Commission du droit d’auteur — comme Gilles l’a souligné plus
tôt—, Re:Sound doit faire homologuer les droits des gens qu’elle
représente par la commission. Contrairement aux droits exclusifs
dont vous avez entendu parler, comme les droits de reproduction,
nous n’avons pas le choix. Même si nous concluons un accord
avec les utilisateurs de musique, nous devons tout de même
présenter cet accord à la Commission du droit d’auteur pour qu’il
soit homologué.

Il y a plusieurs points dont le comité devrait tenir compte.

D’abord, comme d’autres vous l’ont dit, dans cette ère du
numérique, les choses évoluent si rapidement en matière de
modèles d’affaires et de consommation musicale, que le processus
d’homologation ne suit plus. D’autres témoins vous ont déjà
beaucoup parlé de la lenteur du processus relativement aux tarifs,
alors je n’en parlerai pas. Mais, pour nous, un autre élément
s’ajoute. Même si nous convenons d’un tarif et que nous déposons
notre accord à la commission, l’homologation de l’accord peut
prendre de deux à trois ans. Nous avons conclu un accord, mais
nous devons tout de même attendre de deux à trois ans avant qu’il
soit officiel.

En raison de la rapidité avec laquelle les choses évoluent, s’il
faut attendre deux ans ou plus entre l’audience et la décision, il y a
des chances que le modèle d’affaires et les données ne soient plus
valides. C’est le cas, notamment, comme d’autres vous l’ont dit,
en ce qui concerne la musique en continu. La consommation de
musique en continu a explosé au cours des cinq dernières années.
Donc, si vous devez attendre deux ans avant que vos tarifs soient
homologués, le monde a le temps de beaucoup changer. Le monde
de la consommation musicale n’est plus le même.

Qui plus est, la consommation musicale est de moins en moins
limitée par les frontières internationales et soulève des questions
relativement aux juridictions. À mon avis, il est important que le
régime canadien ne soit pas entièrement isolé. En raison de la
mondialisation qui s’accentue, nous ne pouvons pas nous le
permettre. Si notre approche est contraire à ce qui se fait ailleurs,
les créateurs et industries de création canadiens risquent d’être
désavantagés.

Évidemment, le Canada n’est pas le seul à devoir composer
avec les défis liés au numérique. De nombreux tribunaux ont eu à
se pencher sur la question. Vous l’avez entendu plus tôt : de
nombreux tribunaux doivent respecter des échéances fixes pour
rendre leurs décisions. Des questions ont été posées concernant le
tribunal américain et, effectivement, celui-ci doit rendre ses
décisions dans un délai établi. De plus, dès le début du
processus, le tribunal doit organiser une conférence de
règlement. Ensuite, comme l’a souligné Graham, tout le
processus, soit de l’audience à la décision, prend environ 11 mois.

La commission des États-Unis se différencie aussi en ceci
qu’elle est composée de trois juges à temps plein : un juge en chef
possédant de l’expertise en matière de droit d’auteur, un autre
juge, également doté d’expertise sur le plan du droit d’auteur, et
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board has established mandated criteria that they have to use to
apply their decisions, and they have to do it within a mandated,
prescribed time frame.

If you look internationally, many other countries also have
mandatory criteria and timelines. In many countries, the aim is to
get creators and music users to try and work amongst themselves
and only come to the board if they need to.

I would say that where creators and music users are able to
agree on the terms of a tariff and you can avoid the need for a full
hearing, certification of these tariffs should be fast-tracked. If we
have to go to the board, it should be a quicker process. That
approach would incentivize parties like us and the music users to
negotiate terms amongst ourselves, avoiding lengthy and costly
hearings— the hearings are very costly to everybody involved —
and freeing up board resources to deal with other things.

The timeline for decisions is certainly the most challenging
issue for the board. We believe that there would be real benefit to
looking at what is being done in other countries. Some examples
have been given by various people. By taking that together with
the example of the court system and how quickly the courts
render decisions, and then asking how we can apply that to this
particular situation of what the Copyright Board does, we can
ensure a flourishing marketplace in today’s rapidly changing
world.

Thank you for your time.

Senator Tannas: You were here earlier, and you have, I think,
echoed a lot of what we heard. I want to make sure that we’re all
on the same page.

Regarding extra resources for the board, I heard yes and I
heard no, that it wasn’t necessary. I will put that down as a
maybe, and we’ll hear what the board itself has to say on this.

In terms of deadlines and front-end case management, is
everybody on the team for that?

Ms. McGuffin: Yes.

Mr. Daigle: If I may, sir, that would be subject to the adequate
funding issue, from my perspective.

Senator Tannas: Fair enough. We want good decisions. We just
want good enough decisions in a time frame; right?

Mr. Daigle: Exactly.

Senator Tannas: I think that’s good.

Mr. MacKay, you mentioned that the objective should always
be to have agreement without having to come to the government
and ask for some artificial and arbitrary number.

un troisième juge expert des questions économiques. Cette
commission a établi des critères obligatoires qu’elle doit utiliser
pour appliquer ses décisions, et ce, dans un délai prescrit.

À l’échelle internationale, quantité de pays imposent également
des critères et des délais obligatoires. De nombreux pays veulent
que les créateurs et les utilisateurs de musique s’entendent et ne
s’adressent à la commission qu’en cas de besoin.

Lorsque les créateurs et les utilisateurs de musique peuvent
s’entendre sur les conditions d’un tarif et évitent ainsi une
audience complète, l’établissement des tarifs devrait s’effectuer
rapidement. S’il faut faire appel à la commission, le processus
devrait être plus rapide. Cette approche devrait inciter les parties
comme nous et les utilisateurs de musique à négocier ensemble des
conditions et à éviter des audiences longues et très onéreuses pour
tous les intéressés. Voilà qui libérerait des ressources de la
commission, qu’elle pourrait affecter à d’autres tâches.

Le délai nécessaire pour en arriver à des décisions constitue
assurément le point le plus problématique pour la commission.
Selon nous, il vaudrait vraiment la peine d’examiner ce qu’il se fait
dans d’autres pays. Diverses personnes ont donné certains
exemples. En prenant ces exemples avec celui du système
judiciaire, où les tribunaux prennent rapidement des décisions,
et en nous demandant comment nous pouvons appliquer ces
façons de faire à la situation de la Commission du droit d’auteur,
nous pouvons permettre au marché d’être florissant dans le
monde d’aujourd’hui, qui évolue rapidement.

Merci de m’avoir accordé votre attention.

Le sénateur Tannas : Vous étiez ici plus tôt, et vous avez, je
crois, fait écho à bien des propos que nous avons entendus. Je
veux m’assurer que nous sommes tous au diapason.

En ce qui concerne l’affectation de ressources supplémentaires
à la commission, certains sont pour, alors que d’autres jugent que
ce n’est pas nécessaire. Considérons que c’est un « peut-être », et
nous entendrons ce que la commission elle-même a à dire à ce
sujet.

Est-ce que tout le monde partage le même avis au sujet des
délais et de la gestion de dossier à partir de l’accueil?

Mme McGuffin : Oui.

M. Daigle : Si je peux me permettre une remarque, monsieur,
cela dépendrait du financement adéquat, selon moi.

Le sénateur Tannas : C’est juste. Nous voulons de bonnes
décisions, mais prises dans un certain délai, n’est-ce pas?

M. Daigle : Exactement.

Le sénateur Tannas : Je pense que c’est bon.

Monsieur MacKay, vous avez indiqué que l’on devrait
toujours chercher à s’entendre sans devoir s’adresser au
gouvernement pour lui demander de fixer un chiffre artificiel et
arbitraire.
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In courts there’s an interesting thing that I’ve unfortunately
learned about in my experiences where either side can tender an
offer. In fact, both sides can tender offers. If the court decides that
your number was fair and my number was unfair, I get to pay
your court cost times two, because I have been the unreasonable
one, in their view, when they actually make the decision.

I’m not necessarily advocating that particular thing, although I
think it could be interesting, but are there any other tools besides
front-end case management, which I think could be very good,
where the right person says, ‘‘Look, I think this is what the
outcome could be, so you might want to rethink things,’’ which is
how it works? Is there something there where we could
recommend there be a penalty if you’re dragging an
unreasonable partner into the tariff process and you actually
are vindicated through that process?

Mr. Daigle: I can speak to that on behalf of SOCAN. SOCAN
has to file tariffs with the Copyright Board. We are there because
our rights have been taken away. For us to then be the subject of
— whether you call them user fees or costs in those circumstances
— I don’t think is reasonable at all.

Senator Tannas: Doesn’t apply. Fair enough. Thank you.

Mr. MacKay: I would add to that that I think an incentive
system can work as opposed to a penalty system, an
incentive system where the parties are incented to come to
agreements. If they are encouraged to come to an agreement and
know that the board will deal with those on an expeditious basis
so they can come to a conclusion faster than going through a full
hearing, then I think that would incentivize people to work things
out amongst themselves.

Senator Tannas: So the case management creates an incentive
in and of itself?

Mr. MacKay: Case management, and I think also if there were
an expedited timeline for the board to certify settlements in the
case of organizations like SOCAN and us, where we have to go to
the board even if we settle it.

Senator Tannas: Thank you.

Senator Massicotte: I’m trying to understand, because what
you said is different. People are using this collectivity or these
organizations. They can do a one-on-one deal, but I gather very
few people do that because it’s time-consuming and they don’t
have the expertise, so they are going to give it to somebody to
manage it for them. Call it what you wish. You’re not going
to pay more than what the market seems to be for that type of
product. If the two parties mutually agree, the user and the
producer, why do you need to go back to the board to have them
ratify and use the agreement? I’m missing something.

Dans les tribunaux, j’ai malheureusement appris une chose
intéressante au cours des expériences que j’y ai vécues : chacune
des parties peut proposer une offre. En fait, les deux peuvent le
faire. Si le tribunal juge que votre chiffre est juste et que le mien ne
convient pas, mes frais de cours sont deux fois plus élevés, car je
dois payer vos frais de cour parce que ma proposition n’était pas
raisonnable aux yeux du tribunal.

Je ne préconise pas nécessairement cette méthode, bien que je la
considère comme étant potentiellement intéressante. Il existe
toutefois, outre la gestion de dossier à partir de l’accueil, d’autres
outils qui pourraient s’avérer très efficaces. Par exemple, la
personne qui a raison pourrait dire : « Regardez, voici ce que
pourrait être le résultat; vous pourriez revoir votre position. »
Est-ce ainsi que les choses se passent? Pourrions-nous
recommander une sanction à imposer si une partie entraîne un
partenaire déraisonnable dans le processus d’établissement de
tarif et qu’elle l’emporte?

M. Daigle : Je peux répondre à cette question au nom de la
SOCAN. Cette dernière doit soumettre les tarifs à l’approbation
de la Commission du droit d’auteur. Nous sommes là parce que
nos droits ont été violés. Il n’est pas du tout raisonnable que nous
nous voyions ensuite imposer des frais ou des coûts d’utilisateur
en pareil cas.

Le sénateur Tannas : Vous voudriez que cette sanction ne
s’applique pas. Fort bien. Merci.

M. MacKay : Je considère en outre qu’un régime incitatif qui
encouragerait les parties à s’entendre fonctionnerait mieux qu’un
régime punitif. Si elles étaient encouragées à en arriver à un
accord et savaient que la commission examinerait le dossier
rapidement pour que l’affaire se règle plus vite que si l’on
procédait à une audience complète, cela inciterait les gens à
s’entendre entre eux.

Le sénateur Tannas : La gestion de dossier constitue donc en
soi un incitatif?

M. MacKay : Oui. Je pense qu’il faudrait aussi prévoir un
processus accéléré lorsque la commission avalise les ententes dans
le cas d’organisations comme la SOCAN et nous, qui devons nous
adresser à elle même si nous en arrivons à une entente.

Le sénateur Tannas : Merci.

Le sénateur Massicotte : J’essaie de comprendre, car vous tenez
des propos différents. Les gens s’adressent à une collectivité ou à
des organisations. Ils peuvent s’entendre entre eux, mais je
présume que rares sont ceux qui le font, car cela prend du temps et
ils ne possèdent pas l’expertise nécessaire. Ils confient donc le
dossier à quelqu’un d’autre pour que ce dernier le gère. Appelez
cela comme vous le voulez. On ne paiera pas plus que ce qui
semble être le prix du marché pour un type de produit. Si les deux
parties, l’utilisateur et le producteur, en arrivent à une entente
mutuelle, pourquoi faut-il s’adresser à la commission pour qu’elle
ratifie et applique l’entente? Quelque chose m’échappe.
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Mr. Daigle: In the case of SOCAN — and I think Ian would
agree in that his organization is subject to the same requirements
in the Copyright Act— there has to be a tariff filed and ultimately
approved by the board.

Now, in SOCAN’s experience, I can say that we often have
negotiations and discussions with users prior to going to the
Copyright Board. Sometimes we reach agreements and sometimes
we don’t. When we reach agreements, again in SOCAN’s
experience, the board has typically approved those. The issue is
that until they do, and if it takes a very long time before they do,
that uncertainty between the parties continues. Will they or will
they not approve our deal?

Senator Massicotte:Why did legislators force agreement by the
board of a mutually agreed deal by two parties? There must have
been a public purpose there. What would that be?

Mr. Daigle: I think you hit the nail on the head. Parliament has
decided that there is a public policy interest that goes beyond the
board serving as a mere arbitrator in these cases.

Senator Massicotte: Because they were scared the negotiating
power is not the same?

Ms. McGuffin: Our members as publishers get money from
SOCAN, where they have to go for every tariff to the board. They
also get money for reproduction rights through CMRRA and
SODRAC. CMRRA and SODRAC only go to the board when
they have to. In the case of online streaming and download
services, once there was a tariff of first impression. It has been
very rare that users haven’t come to the table to negotiate, and
they don’t go to the Copyright Board in those cases. Webcasting
has never had a rate set, so there are only two or three webcasters
in Canada currently licensed for the reproduction of music.

Senator Massicotte: From my understanding of the industry,
which is only very preliminary, you often go to the board in
resolving your agreements. In private practice, let’s call it
contract, probably one out of a million go to court. In your
case, there seems to be a very high percentage —

Ms. McGuffin: CMRRA and SODRAC prefer not to go to the
board. It’s a 40-year-old business for CMRRA. They never had to
with their record companies. It has always been a private
negotiation.

Senator Massicotte: Why is there such a large workload
imposed upon the board?

Mr. Henderson: There are two types of rights in our world.
There are remunerative rights, which are the subject of the
Copyright Board, and then there is another world where our
exclusive rights take place. Exclusive rights you would see in the

M. Daigle : Dans le cas de la SOCAN — et je pense que Ian
conviendrait que son organisation est assujettie aux mêmes
exigences en vertu de la Loi sur le droit d’auteur —, le tarif doit
être soumis à l’approbation de la commission.

D’après l’expérience de la SOCAN, toutefois, je peux dire que
nous négocions et discutons souvent avec les utilisateurs avant de
faire appel à la Commission du droit d’auteur. Parfois, nous
parvenons à un accord, mais ce n’est pas toujours le cas. Toujours
selon l’expérience de la SOCAN, lorsque nous en arrivons à une
entente, la commission approuve habituellement cette dernière.
L’ennui, c’est qu’en attendant qu’elle le fasse, si cela prend bien du
temps, l’incertitude demeure entre les parties. La commission
approuvera-t-elle ou non l’entente?

Le sénateur Massicotte : Pourquoi les législateurs obligent-ils la
commission à approuver une entente mutuelle conclue entre deux
parties? Il doit y avoir là un intérêt public, mais quel est-il?

M. Daigle : Je pense que vous avez mis le doigt sur le
problème. Le Parlement a décidé qu’il y a un intérêt de
politique publique qui va au-delà du rôle de simple arbitre de la
commission dans ces dossiers.

Le sénateur Massicotte : Le Parlement craignait-il que le
pouvoir de négociation ne soit pas le même?

Mme McGuffin : Nos membres, à titre d’éditeurs, obtiennent
des fonds de la SOCAN, à laquelle ils doivent s’adresser pour tous
les tarifs à présenter à la commission. Ils reçoivent aussi de
l’argent pour les droits de reproduction de la part de l’Agence
canadienne des droits de reproduction musicaux et la SODRAC.
Ces dernières ne font appel à la commission que si c’est nécessaire.
Dans le cas des services de diffusion et de téléchargement en ligne,
il y a déjà eu un tarif pour la production initiale. Il est très rare
que les utilisateurs ne viennent pas négocier, et ils ne s’adressent
jamais à la Commission du droit d’auteur en pareil cas. Aucun
tarif n’a jamais été fixé pour la diffusion web; le pays ne compte
donc que deux ou trois diffuseurs web autorisés à reproduire de la
musique.

Le sénateur Massicotte : Selon la compréhension — très
préliminaire — que j’ai de l’industrie, vous faites souvent appel
à la commission pour avaliser vos ententes. Dans le secteur privé,
ce n’est probablement qu’un contrat sur un million qui est soumis
à un tribunal. Dans votre cas, pourtant, ce pourcentage semble
très élevé.

Mme McGuffin : L’Agence canadienne des droits de
reproduction musicaux et la SODRAC préfèrent ne pas
s’adresser à la commission. Au cours de ses 40 années
d’existence, l’agence n’a jamais dû faire appel à elle pour ses
maisons de disques. Elle a toujours négocié en privé.

Le sénateur Massicotte : Pourquoi la charge de travail de la
commission est-elle si imposante?

M. Henderson : Il existe deux sortes de droits dans notre
monde. Il y a les droits à rémunération, qui relèvent de la
Commission du droit d’auteur, et les droits d’exclusivité. Ces
derniers s’appliquent dans le monde moderne en ce qui concerne
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modern world with a streaming service, which is on demand.
That’s negotiated directly with Spotify just the same way as the
sale of records, physical product. Somebody wants it. They want
that piece of product, and that’s negotiated in the marketplace.

But there is a second set of rights. In a digital environment, it is
of increasing importance. There is a spectrum of streaming
services from on demand, like Spotify, down to services that look
more like radio, where the user has less opportunity to decide
what they are and aren’t hearing. Plus then there are the radio
tariffs. There is a whole range of these that are called
remunerative. We are subject to the Copyright Act and we are
subject to the Copyright Board. We don’t have a choice.

I think the issue that you’re getting at is the two parties, as
Gilles and the others pointed out, were talking to one another and
come up with an agreed-upon rate that we think is fair. I don’t
believe there is an equality of bargaining power issue that exists.
But we agree that it’s fair; we’ve signed a deal; we take it to the
Copyright Board and yes, they may approve it, but it can take
years.

Let me give you an example of why that matters. We may be
collecting the money from that tariff for one, two or three years.
Where is that money? In the bank. That is no place for money.
We want to take that money; we would like to invest that money
in the careers of artists; we want to hire people; we want to make
our marketplace work. So in any situation where that arises,
where money has to go into stasis and sit there, that is not good.

Senator Massicotte: I think there is a high percentage of
transactions that go to the board in your industry. Is that
accurate? That causes a significant workload that is not there, say,
under real estate contracts or other forms of contracts.

Mr. Daigle: I think it’s fair to say that as between SOCAN and
Re:Sound, together we probably have the largest amount of
tariffs in the industry. Because we are subject to mandatory filings
with the Copyright Board, I believe the answer to your question is
yes.

Senator Massicotte: Thank you.

Senator Enverga:We are learning a lot about the tariff process.
There will be a hearing, and then, Mr. Henderson, you told us
that you want the board to be put upside down and change it
again. Is there a way to perhaps automate the whole process? Is
there a way to do that for certain tariff processes?

Mr. Henderson: I’m not saying it should necessarily be turned
upside down. I’m not saying either, by the way, that it shouldn’t
get more resources. I’m saying we have to decide what its job is,
define its job and then attach the appropriate resources to it.

le service de diffusion continu sur demande. Ces droits sont
négociés directement avec Spotify de la même manière que la
vente de disques, un produit physique. Quelqu’un veut ce produit,
qui se négocie sur le marché.

Il existe toutefois un autre ensemble de droits, qui gagne en
importance dans l’environnement numérique. Toute une gamme
de services de diffusion continue sont proposés, allant des services
sur demande, comme Spotify, jusqu’aux services s’apparentant
davantage à la radio, dans le cadre desquels l’utilisateur a moins
l’occasion de choisir ce qu’il écoute ou non. À cela s’ajoutent les
tarifs de services radio. Il existe tout un éventail de ce qui s’appelle
des tarifs à rémunération. Nous sommes assujettis à la Loi sur le
droit d’auteur et à la Commission du droit d’auteur. Nous
n’avons pas le choix.

Je pense que ce à quoi vous voulez en venir, c’est au fait que les
deux parties, comme Gilles et les autres témoins ont souligné, se
parlent et s’entendent sur un tarif qui nous semble juste. Je ne
pense pas qu’il y ait de problème d’égalité du pouvoir de
négociation. Nous convenons donc que le tarif est juste et nous
signons une entente que nous soumettons à l’approbation de la
Commission du droit d’auteur. Elle pourrait l’approuver, oui,
mais cela pourrait prendre des années.

Permettez-moi de vous donner un exemple pour vous expliquer
pourquoi c’est important. Nous pouvons recevoir l’argent du tarif
pendant peut-être deux ou trois ans. Où se trouve cet argent? À la
banque. Or, ce n’est pas sa place. Nous voulons l’utiliser afin de
l’investir dans des carrières d’artistes, nous voulons engager des
gens, nous voulons faire rouler notre marché. Il n’est donc pas
bon que l’argent stagne à la banque.

Le sénateur Massicotte : Je pense qu’un pourcentage élevé de
transactions sont soumises à la commission dans votre industrie.
Est-ce juste? Cela fait en sorte qu’une bonne partie de sa charge de
travail ne concerne pas des contrats immobiliers ou d’autres
formes de contrats.

M. Daigle : Je pense qu’il est juste de dire que la SOCAN et
Re :Sound sont, ensemble, responsables du plus grand nombre de
tarifs de l’industrie. Comme nous sommes tenus de les soumettre à
l’approbation de la Commission du droit d’auteur, je pense que la
réponse à votre question est : oui.

Le sénateur Massicotte : Merci.

Le sénateur Enverga : Nous en apprenons beaucoup sur le
processus d’établissement de tarif. Il y aura une audience, puis
vous nous avez indiqué, monsieur Henderson, que vous voulez
chambouler la commission et modifier de nouveau le processus.
Serait-il possible d’automatiser entièrement ce dernier? Y a-t-il
moyen de le faire pour certains processus d’établissement de tarif?

M. Henderson : Je ne dis pas qu’il faudrait nécessairement
chambouler la commission, pas plus que je ne dis, soit dit en
passant, qu’elle ne devrait pas recevoir de ressources
supplémentaires. Ce que je dis, c’est que nous devons
déterminer son rôle, puis la doter de ressources à l’avenant.
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Now, the issue of technology, of course, is very important in
our world. At one of the agencies that I represent, CONNECT,
which is another collective, we just went through a whole process.
I know Ian has done that. We have all done that. We employ
technology to make our organizations more efficient. I don’t
know whether that’s available to them, but all I’ll say is if you
think that’s a good idea, you should propose that to them. Then
they should have to come back and say why that is or isn’t a good
idea.

Senator Enverga: But do you think it’s possible?

Mr. Daigle: I think, sir, there is a distinction that needs to be
made when you’re talking about automation —

Senator Enverga: That’s right.

Mr. Daigle: — between the licensing process. When we’re
talking about Copyright Board matters, that’s the valuation of
the rights. That valuation is either parties getting together and
hoping to come to an agreement on what the value should be, or
ultimately having to go through a trial before the Copyright
Board. I’m not sure how I see an automation process applying in
the latter situation.

In terms of actual licensing, I think all of the collectives have
engaged in processes that facilitate that licensing process with the
users, letting them apply and obtain licenses by accessing our
website, for instance, or making payments on-line, et cetera. We
have worked quite hard with our users in order to develop those
systems, and I believe they are actually working quite well.

The Chair: Mr. Daigle, when you develop your negotiations
with the users, be they arenas, bars or other facilities that use
music, do you deal with organizations or are there cases where
you’ve got to deal with individuals? How does that work?

Mr. Daigle: That’s a very good question, senator. In most
cases, we’re dealing with organizations and typically the
associations that represent user groups, whether it’s the Hotel
Association of Canada or the Canadian Association of
Broadcasters. There is a multitude of these associations, and
that facilitates greatly the process when we’re dealing with what
we call ‘‘small users,’’ not in a derogatory sense.

In the new online world, as was referred to earlier, we are
dealing with giants in the industry that are individual services. We
deal directly with Apple, we deal directly with Spotify and we deal
directly with Google. I’m sure it will come someday but there is
not yet a central association of these new types of music users,
and these are the giants of the industry. They can handle
themselves quite well.

Senator Black: First of all, is the existing board full time? Are
the commissioners full time?

La question de la technologie est, bien entendu, très importante
dans notre monde. L’un des organismes que je représente, la
société de gestion CONNECT, vient de passer par tout un
processus. Je sais qu’Ian a fait de même. Nous l’avons tous fait.
Nous employons la technologie pour rendre nos organisations
plus efficaces. J’ignore si la technologie nécessaire est à la
disposition de la commission, mais si vous considérez que c’est
une bonne idée, vous devriez la lui proposer. Elle devrait alors
vous expliquer pourquoi c’est une bonne idée ou non.

Le sénateur Enverga : Vous pensez toutefois que c’est possible?

M. Daigle : Je pense, monsieur, qu’il convient de faire une
distinction à propos de l’automatisation...

Le sénateur Enverga : En effet.

M. Daigle : ... en ce qui concerne le processus de délivrance de
permis. Les affaires dont la Commission du droit d’auteur
s’occupe concernent l’établissement de la valeur des droits, un
processus au cours duquel les parties se réunissent dans l’espoir de
s’entendre sur la valeur, à défaut de quoi elles devront se présenter
devant la Commission du droit d’auteur. Je ne vois pas comment
il serait possible d’automatiser le processus dans ce dernier cas.

En ce qui concerne la délivrance de permis proprement dit, je
pense que toutes les sociétés de gestion collective ont adopté des
mécanismes qui facilitent le processus en leur permettant de
demander et d’obtenir des permis par l’entremise de notre site
web, par exemple, ou d’effectuer des paiements en ligne. Nous
avons travaillé très fort avec nos utilisateurs afin de concevoir ces
systèmes, qui fonctionnent d’ailleurs fort bien, selon moi.

Le président : Monsieur Daigle, lorsque vous négociez avec les
utilisateurs, qu’il s’agisse d’arénas, de bars ou d’autres
installations qui utilisent de la musique, transigez-vous avez
des organisations ou vous arrive-t-il de faire affaire avec des
particuliers? Comment cela fonctionne-t-il?

M. Daigle : C’est une excellente question, sénateur. Dans la
plupart des cas, nous négocions avec des organisations et,
habituellement, des associations qui représentent des groupes
d’utilisateurs, comme l’Association des hôtels du Canada ou
l’Association canadienne des radiodiffuseurs. Ces associations
sont légion, et cela facilite énormément le processus lorsque nous
négocions avec ce que nous appelons des « petits utilisateurs »,
sans que ce soit péjoratif.

Dans le nouveau monde en ligne, comme on l’a indiqué
précédemment, nous négocions avec des géants de l’industrie qui
offrent des services individuels. Nous discutons directement avec
Apple, Spotify et Google. Je suis certain que cela viendra un jour,
mais il n’existe pas encore d’association centrale pour ce nouveau
type d’utilisateurs de musique, qui sont des géants de l’industrie
qui gèrent fort bien leurs affaires.

Le sénateur Black : J’aimerais tout d’abord savoir si les
commissaires travaillent à temps plein.
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Ms. McGuffin: No. There is one full-time vice chair and two
part-time positions on top of that, where Ian pointed out that in
the U.S. — not that you want to look and replicate that — there
are three full-time judges.

Mr. Daigle: There are also two vacancies.

Ms. McGuffin: There could potentially be five.

The Chair: The board will be here tomorrow, so you can ask
them.

Senator Black: Excellent.

It seems we can take away from this that the board plays an
important role, and no one is doubting that. We take away that
there are clearly time issues, and the U.S. and perhaps the U.K.
could be a model on how to deal with that. We take away that
there are resources issues, and perhaps that could be addressed
not only through resources but then process, potentially
settlement conferences, and there are other models around that
could be looked at. Those kinds of issues can be dealt with to
streamline the organization, in theory.

There’s something I’m having trouble understanding, and I’ve
seen it in the evidence — and only you, Mr. Henderson, have
raised it today. That is the issue of what you call unpredictability.
As a lawyer, I take that to be that the board is not following its
own decisions. It’s not adhering to principles that a court
normally would. As a quasi-judicial panel, this surprises me
very much. I’m wondering, then, why one of your organizations
hasn’t taken the board to court so the court can set out the
guidelines that a board should be following?

Mr. Henderson: Ian, you did actually allude that the United
States has criteria they have to apply; correct? There is sort of a
framework that limits their —

Senator Black: Set by the court?

Mr. Henderson: Itself, so that sort of narrows the ambit of it.
I’m not sure quite what the question —

The Chair: Senator Black is a lawyer, so he —

Senator Black: No, no. Let us keep it simple. If my clients were
going before a panel and the panel was unpredictable or
inconsistent or not following the laws of natural justice, I would
be in the Federal Court.

Mr. Henderson: We do end up in the Federal Court.

Senator Black: This is what I want to understand. Why is it
unpredictable?

Mr. Henderson: Things are constantly being appealed. I don’t
know whether more things are appealed out of the Copyright
Board than from other boards. But a lot of it has to do with their

Mme McGuffin : Non. La commission est composée d’un
vice-président à temps plein et de deux commissaires à temps
partiel, alors qu’aux États-Unis— pas que vous vouliez imiter ce
pays —, la commission comprend trois juges à temps plein,
comme Ian l’a fait remarquer.

M. Daigle : Il y a aussi deux postes vacants.

Mme McGuffin : La commission pourrait comprendre cinq
membres.

Le président : La commission témoignera demain; vous pourrez
l’interroger à ce sujet.

Le sénateur Black : Excellent.

Il semble que nous pouvons retenir de nos échanges que la
commission joue sans contredit un rôle important. Nous retenons
aussi que les délais constituent certainement un problème, et que
les États-Unis et peut-être le Royaume-Uni pourraient être un
modèle à cet égard. Nous retenons enfin que la commission
éprouve un problème de ressources, qu’il serait peut-être possible
de résoudre non seulement en lui accordant des ressources
supplémentaires, mais aussi en modifiant le processus, en tenant
des conférences de règlement et en s’inspirant d’autres modèles.
Ces problèmes peuvent être réglés afin de rationaliser
l’organisation, en théorie.

Il y a toutefois quelque chose que j’ai de la difficulté à
comprendre, et il en a été question dans les témoignages. Vous
êtes le seul, monsieur Henderson, à avoir abordé le sujet
aujourd’hui. Il s’agit de ce que vous appelez l’imprévisibilité. À
titre d’avocat, je présume que la commission ne suit pas ses
propres décisions. Elle ne suit pas les principes auxquels un
tribunal adhérerait normalement. Voilà qui m’étonne beaucoup
de la part d’un organisme quasi judiciaire. Je me demande donc
pourquoi une de vos organisations n’a pas saisi un tribunal de la
question pour qu’il puisse établir les lignes directrices qu’une
commission devrait suivre.

M. Henderson : Ian, vous avez bel et bien laissé entendre que
les États-Unis ont des critères qu’ils doivent appliquer, n’est-ce
pas? Il y a une sorte de cadre qui limite leurs...

Le sénateur Black : Un cadre qui est établi par la cour.

M. Henderson : Oui, un cadre qui pourrait mettre des limites.
Je ne suis pas certain de bien comprendre la question.

Le président : Le sénateur Black est un avocat, alors il...

Le sénateur Black : Non, non, ne compliquons pas les choses.
Si mes clients se présentaient devant un jury et que ce jury était
imprévisible, inconstant, ou qu’il n’observait pas les lois de la
justice naturelle, je m’adresserais à la Cour fédérale.

M. Henderson : Cela aboutit effectivement à la Cour fédérale.

Le sénateur Black : C’est ce que je cherche à comprendre.
Pourquoi est-ce imprévisible?

M. Henderson : Les choses sont constamment portées en appel.
Je ne sais pas si le nombre des appels émanant de la Commission
du droit d’auteur est supérieur au nombre d’appels émanant
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mandate. The overarching requirement is to set fair rates. That’s a
pretty broad category. They are therefore not required to use
marketplace rates as benchmarks. If fair is the issue —

Senator Black: I have your point. Okay.

Mr. Henderson: To your point, if that’s what other courts did,
then it would make litigation and everything a lot more difficult.

Senator Black: I understand your point. You’re suggesting that
perhaps somebody — government — would impose guidelines.

Mr. Henderson: Yes.

Senator Ringuette: I’m going to try to make this short. I’m
imagining where we’re only talking about the U.S. I’m imagining
that you have counterparts similar to your organization in the
U.S. Do you meet?

Ms. McGuffin: Yes, we do.

Senator Ringuette: Do you also meet at an international venue
as a grouping of —

Mr. Daigle: Yes.

Senator Ringuette: You do. I’m also imagining that, at these
international meetings, you identify a new product line that will
require a new tariff and you all agree with what this new product
line is and how it is defined. Am I right?

Mr. Henderson: No. I would say ‘‘no.’’ We wouldn’t be
inventing new product lines at those —

Senator Ringuette: No. I shouldn’t say product lines. ‘‘Users.’’

Mr. Henderson: Yes.

Senator Ringuette: Online users, new online users, the evolution
of the use of the products that you have rights to.

On the international scale, would you be identifying these new
user groups for your product? Would you be identifying a name
for this grouping? Would you be discussing internationally that
kind of issue with your international colleagues?

Mr. Daigle: Speaking for SOCAN and the meetings that I
attend on an annual basis, which are, as you would expect, more
on legal topics than others, there is some but not a lot of
discussion about that. I’ll tell you why. Very simply, all of the
discussions that we on the domestic scene might have with users
or user groups are typically covered by non-disclosure
agreements. We’re actually not in a position to openly discuss
in a forum like that the details on such things as licensing rates. In
Canada, for SOCAN, it’s a lot simpler because our Copyright
Board decisions are publicly available. In the meetings we attend,

d’autres commissions, mais je sais que beaucoup de ces appels ont
trait à son mandat. L’exigence globale est de fixer des taux
équitables. C’est une catégorie plutôt vaste. Par conséquent, la
Commission n’est pas tenue d’utiliser les taux du marché comme
référence. Si c’est l’équité qui pose problème...

Le sénateur Black : J’ai compris ce que vous essayez de me dire.
D’accord.

M. Henderson : Pour en revenir à votre point, si c’était la façon
de procéder des autres cours, cela compliquerait beaucoup le
règlement des différends et tout le reste.

Le sénateur Black : Je vois où vous voulez en venir. Vous
laissez entendre que quelqu’un — le gouvernement — devrait
imposer des lignes directrices.

M. Henderson : Oui.

La sénatrice Ringuette : Je vais essayer d’être brève. Nous ne
parlons essentiellement que des États-Unis, et j’imagine qu’ils
doivent avoir un organisme similaire au vôtre. J’aimerais savoir si
vous avez des réunions avec cette entité américaine.

Mme McGuffin : Oui, nous en avons.

La sénatrice Ringuette : Vous rencontrez-vous également dans
le cadre d’événements internationaux en tant que groupe de...

M. Daigle : Oui.

La sénatrice Ringuette : Très bien. Je présume aussi que, lors de
ces rencontres internationales, vous cernez une nouvelle gamme
de produits pour laquelle il faudra un nouveau tarif et que vous
vous entendez tous sur ce qu’est cette nouvelle gamme de produits
et sur ce qui la définit. Est-ce exact?

M. Henderson : Non. Je dirais « non ». Nous n’inventerions
pas de nouvelles gammes de produits lors de ces...

La sénatrice Ringuette : Non. Je ne devrais pas parler de
gammes de produits, mais bien « d’utilisateurs ».

M. Henderson : Oui.

La sénatrice Ringuette : Des utilisateurs en ligne, de nouveaux
utilisateurs en lignes, l’évolution de l’utilisation des produits pour
lesquels vous avez des droits.

À l’international, cherchez-vous à définir ces nouveaux groupes
d’utilisateurs pour votre produit? Essayez-vous de donner un nom
à ce regroupement? Discutez-vous de ces questions à
l’international, avec vos collègues de l’étranger?

M. Daigle : Pour ce qui est de la SOCAN et des réunions
auxquelles j’assiste sur une base annuelle — lesquelles, comme
vous pouvez vous en douter, concernent davantage les questions
juridiques qu’autre chose —, nous discutons un peu de ce que
vous parlez, mais pas beaucoup, et je vais vous dire pourquoi.
Bien simplement, il faut savoir que toutes ces discussions que nous
pourrions avoir sur la scène nationale avec les utilisateurs ou les
groupes d’utilisateurs sont habituellement assujetties à des
ententes de non-divulgation. Dans des forums comme ceux-là,
nous ne sommes pas vraiment en mesure de parler ouvertement et
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there is more about what we’re working on types of discussions,
but I don’t think they go to the extent you seem to be asking in
your question.

[Translation]

Senator Ringuette: Mr. Daigle, you said there are 25 different
tariffs in your organizations. Do your counterparts around the
world have about the same number of tariffs?

In each of the groups, there are similarities at the international
level. In any case, I will talk to the board about it tomorrow, but
it is not unlike other kinds of organizations that establish tariffs,
definitions or a code for a specific product.

That would make things much easier. If a song is played on an
FM station or an iPhone, whether in Canada or in France, it
would automatically be part of a group and part of a tariff. If a
group is agreed upon internationally, it would be much easier
because it is agreed upon. It would then be much easier to
determine the tariff for that product.

[English]

Ms. McGuffin: Before I joined CMPA in this role, I was
consulted and worked on 15 different tariffs as a consultant and
expert witness in front of the board. In almost all of those cases,
we looked at international rates and international precedents, and
the board considered when they were relevant and when they were
not. In some cases, the market is very different.

In the case of SOCAN, in the U.S., the rates on performance
rights are set by judges who are, in one collective’s case, dictated
by consent decree, which severely limits how the rate is set. The
rate setting process for SOCAN is very different than that in
the U.S.

Senator Ringuette: Just to clarify, I was not implying the rates
were the same. I was talking about the groupings of end users.

Ms. McGuffin: I think that’s already done. I think we share
with our international colleagues on a regular basis, and many of
the companies I deal with have offices in all of those countries.

Mr. Henderson: We all share best practices.

Ms. McGuffin: We share best practices.

en détail de questions comme les taux liés à l’octroi de licences. Au
Canada, pour la SOCAN, c’est beaucoup plus simple puisque les
décisions de la Commission du droit d’auteur sont mises à la
disposition du public. Lors de ces réunions, les discussions portent
davantage sur l’objet de nos travaux respectifs, mais je ne pense
pas que les choses aillent aussi loin que ce que vous laissez
entendre dans votre question.

[Français]

La sénatrice Ringuette :Monsieur Daigle, vous avez mentionné
qu’il y avait 25 différents tarifs dans vos organisations. Est-ce que
vos contreparties à l’échelle internationale ont à peu près le même
nombre de tarifs?

Dans chacun des regroupements, il y a des similarités au niveau
international. Quoi qu’il en soit, j’en parlerai à la commission
demain, mais ce ne serait pas contraire à d’autres types
d’organisation qui établissent des tarifs, des définitions ou un
code pour un produit spécifique.

Cela faciliterait beaucoup la tâche. Qu’on soit au Canada ou en
France, si une chanson passe sur une station FM ou sur un
iPhone, elle fera nécessairement partie d’un groupe et d’un tarif.
Si, au niveau international, on s’entend sur un regroupement, cela
devient beaucoup plus facile, parce que c’est quelque chose qui est
entendu. Il serait beaucoup plus facile ensuite de déterminer le
tarif pour ce produit.

[Traduction]

Mme McGuffin : Avant d’accepter mon poste à l’Association
canadienne des éditeurs de musique, j’ai travaillé sur 15 tarifs
différents. J’étais une experte-conseil et la commission m’utilisait
comme témoin expert. Dans presque tous ces cas, nous avons
examiné les taux internationaux et les précédents internationaux,
et la commission évaluait quand ces taux étaient pertinents et
quand ils ne l’étaient pas. Dans certains cas, le marché est très
différent.

En ce qui concerne la SOCAN, aux États-Unis, les taux du
droit d’exécution sont fixés par des juges qui, dans le cadre d’une
affaire collective, sont dictés par jugement convenu, ce qui réduit
considérablement les options disponibles à cet égard. Le processus
utilisé pour fixer le taux pour la SOCAN est très différent de celui
dont se servent les Américains.

La sénatrice Ringuette : Par souci de clarté, je vous signale que
je ne laissais pas entendre que les taux sont les mêmes. Je parlais
des regroupements d’utilisateurs finals.

Mme McGuffin : Je crois que cela se fait déjà. Je crois que nous
échangeons avec nos collègues internationaux sur une base
régulière, et nombre des entreprises avec lesquelles je traite ont
des bureaux dans tous ces pays.

M. Henderson : Nous mettons tous en commun nos pratiques
exemplaires.

Mme McGuffin : Nous échangeons nos pratiques exemplaires.
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Senator Ringuette: I don’t get the feeling that that is
automatically agreed upon by the board here. It would
eliminate a lot of negotiation.

Ms. McGuffin: In my experience, where we have brought
international precedents in that were comparable or not
comparable, they have looked at those. I do not believe that’s a
problem.

Mr. Henderson: No, that’s not quite true.

Ms. McGuffin: It’s a problem in terms of grouping and hearing
that evidence.

Senator Day: We almost had a debate going here, which could
have been interesting. We have been talking about music and
sound recordings, et cetera, all evening. Does the Copyright
Board have any jurisdiction with respect to print or video?

Mr. Henderson: You did hear from Erin Finlay from Access
Copyright, which represents book authors and publishers.

Senator Day: So when a music score is published, who looks
after that? Is that your side of things?

Ms. McGuffin: SOCAN has tariffs that relate to the
audio-visual field too, as do CMRRA and SODRAC.

Senator Day: And the board deals with these? Okay.

Mr. Daigle, you talked about 1997 and a lot of new rights
being created. Was the board transformed significantly when it
had to start dealing with all these new tariffs and new rights that
were being created?

Mr. Daigle: I would say no. In fact, I think that’s the crux of
the problem. Without getting into actual dollars and cents, there
has not been a significant enough increase in the board’s resources
to address all of these issues, and from my experience, when you
talk about backlogs, that’s when it all started.

Senator Day: Interesting.

Mr. Henderson: When you get an influx of tariffs, you get an
influx of new uses. One of my questions— and I do not know the
answer but I think it has to be asked — is: Are they doing too
much? For example, in certifying tariffs that have already been
agreed upon, how many resources, hours and days go into that?
What is being plowed into that that maybe should not be plowed
into it? In my understanding, and someone can correct me if I’m
wrong, I think that in the U.S. they have fewer staff.

La sénatrice Ringuette : Je n’ai pas l’impression que tout le
monde de la commission est nécessairement d’accord avec cela.
Cela éliminerait une bonne partie de la négociation.

Mme McGuffin : Selon mon expérience, lorsque nous sommes
arrivés avec des précédents internationaux qui étaient
comparables, ou pas, ils y ont jeté un coup d’œil. Je ne crois
pas que ce soit un problème.

M. Henderson : Non, ce que vous dites n’est pas tout à fait
vrai.

Mme McGuffin : C’est un problème pour ce qui est de se
rassembler et d’écouter la preuve.

Le sénateur Day : Nous avons presque réussi à avoir un débat,
ce qui aurait été intéressant. Toute la soirée, nous avons parlé de
musique, d’enregistrements sonores, et cetera. La commission
a-t-elle certains pouvoirs en ce qui a trait à l’imprimé ou à la
vidéo?

M. Henderson : Nous avons entendu le témoignage d’Erin
Finlay, d’Access Copyright, qui représente des auteurs et les
éditeurs dans le domaine du livre.

Le sénateur Day : Alors, lorsqu’une partition de musique est
publiée, qui s’en occupe? Cela fait-il partie de vos fonctions?

Mme McGuffin : La SOCAN a aussi des tarifs dans le domaine
de l’audiovisuel, comme c’est le cas pour l’Agence canadienne des
droits de reproduction musicaux et de la Société du droit de
reproduction des auteurs, compositeurs et éditeurs au Canada.

Le sénateur Day : Et c’est la commission qui s’occupe de cela?
D’accord.

Monsieur Daigle, vous avez parlé de 1997 et de la création
d’une foule de nouveaux droits. La commission a-t-elle été
transformée en profondeur afin de faire face à tous ces nouveaux
tarifs et à tous ces nouveaux droits?

M. Daigle : J’aurais tendance à répondre par la négative. En
fait, je pense que c’est là le nœud du problème. Sans
nécessairement parler de dollars et de cents, les ressources de la
commission n’ont pas été augmentées suffisamment pour faire
face à tous ces changements et, selon mon expérience, c’est à
partir de ce moment-là que la commission a commencé à prendre
du retard.

Le sénateur Day : Voilà qui est intéressant.

M. Henderson : L’arrivée de nouveaux tarifs s’accompagne de
l’arrivée de nouveaux utilisateurs. L’une des questions que
j’aimerais poser — je ne connais pas la réponse, mais je crois
qu’elle a été posée—, c’est celle-ci : en font-ils trop? Par exemple,
lorsqu’il s’agit de certifier les tarifs sur lesquels on s’est déjà
entendus, combien de ressources, d’heures et de jours
consacre-t-on à cela? Que fait-on à cet égard que l’on ne devrait
peut-être pas faire? D’après ce que je comprends — et
corrigez-moi si je me trompe —, le personnel est moins
nombreux aux États-Unis.
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Ms. McGuffin: They also deal with fewer tariffs. They are not
dealing with all of the uses that the Copyright Board is. They are
dealing only with the reproduction rights of the publishers and
with the neighbouring rights for the labels and artists.

Mr. Daigle: It’s a very difficult issue to assess. I’ll give you an
example. In 2010, I believe, a decision of the Copyright Board
concerning commercial radio stations was appealed by the
broadcasters. It went to the Federal Court of Appeal, which
returned the decision to the board for a redetermination because,
in the court’s view, the decision had insufficient reasons. Well, if
you’re the Copyright Board and you’re faced with that, what do
you do the next time around? Presumably, you take the time and
resources necessary to make sure that you have got sufficient
reasons. They are stuck between a rock and a hard place
sometimes.

Senator Day: Could you tell me when the Copyright Appeal
Board changed its name to the Copyright Board?

Mr. Daigle: 1990.

Senator Day: What brought that about? What were they doing
beforehand that resulted in a change?

Mr. Daigle: Before then, they were dealing simply with my
organization as it then was, and it had been doing so since 1936.

The big change actually took place as a result of the free trade
agreement in 1988, and I believe the laws changed in 1989. It
created the retransmission royalty regime, which I guess I’d call a
special hearing to deal specifically not just with music rights but
the royalties to be paid to all of the content providers in the
context of the retransmission of distant signals by cable operators
and other broadcasting distribution undertakings. That was a new
regime.

That was the first big change. That’s where the Copyright
Board became a permanent board and had four members,
initially, at the time. From my perspective, having been there,
things were working quite swimmingly, until two things
happened: the advent of the Internet in 1995 and legislative
changes in 1997.

Senator Day: Ms. McGuffin, you pointed out that part of the
problem is that the Copyright Board isn’t keeping up with these
new rights. Some of the older rights, like those for printing, are
disappearing because of downloading and other things. People
aren’t buying records anymore and that revenue stream is lost,
but the new revenue streams that the Copyright Board has
jurisdiction over in some cases require you to file tariffs, and in
other cases you have the option. That’s part of the problem that

Mme McGuffin : Le nombre de tarifs dont ils doivent
s’occuper est aussi moins élevé. Ils n’ont pas à tenir compte de
toutes les utilisations dont la Commission du droit d’auteur doit
tenir compte. Ils ne s’occupent que des droits de reproduction des
éditeurs et des droits connexes concernant les maisons de disques
et les artistes.

M. Daigle : C’est une question qui est très difficile à évaluer. Je
vais vous donner un exemple. En 2010, si je ne m’abuse, une
décision de la commission concernant les stations de radio
commerciales a été portée en appel par les diffuseurs. Après
examen, la Cour d’appel fédérale a renvoyé la décision à la
commission aux fins de révision parce que, selon elle, les raisons
données étaient insuffisantes. Eh bien, si vous êtes la Commission
du droit d’auteur et qu’une chose pareille se produit, que
faites-vous la fois suivante? Il est à présumer que vous allez
prendre le temps et les ressources nécessaires pour vous assurer
d’avoir suffisamment de raisons. La commission se retrouve
parfois coincée entre l’arbre et l’écorce.

Le sénateur Day : En quelle année la Commission d’appel du
droit d’auteur est-elle devenue la Commission du droit d’auteur?

M. Daigle : En 1990.

Le sénateur Day : D’où vient ce changement de nom? Que
faisait la commission avant ce changement?

M. Daigle : Avant, elle ne s’occupait que de mon organisation
telle qu’elle était à l’époque, et c’était comme cela depuis 1936.

Le grand changement s’est produit à cause de l’entrée en
vigueur de l’Accord de libre-échange entre le Canada et les
États-Unis, en 1988, et je crois que les lois ont été modifiées
en 1989. Il y a eu création d’un régime de redevances sur les
retransmissions, ce qui pourrait être appelé une audience spéciale
pour traiter de façon particulière des droits d’auteur dans le
domaine de la musique, mais aussi des redevances qui doivent être
payées à tous les fournisseurs de contenu retransmis de loin par
les câblodistributeurs et les autres déclinaisons en matière de
diffusion. C’était un nouveau régime.

Voilà pour le premier grand changement. C’est à ce moment
que la Commission du droit d’auteur est devenue une commission
permanente. À l’époque, elle comptait quatre membres. Comme
j’étais là, je peux dire que, de mon point de vue, les choses
fonctionnaient comme sur des roulettes, du moins, jusqu’à ce que
les deux choses suivantes se produisent : l’arrivée de l’Internet,
en 1995, et les modifications législatives, en 1997.

Le sénateur Day : Madame McGuffin, vous avez souligné
qu’une partie du problème est que la commission n’arrive pas à
composer avec ces nouveaux droits. Certains des anciens droits,
comme ceux qui concernent l’impression, sont en train de
disparaître à cause du téléchargement et d’autres facteurs. Les
gens n’achètent plus de disques et cette source de recettes a
disparu. Or, les nouvelles sources de recettes sur lesquelles la
commission exerce son autorité exigent dans certains cas le dépôt
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you’re all experiencing here now. Do I understand that correctly?

Ms. McGuffin: Exactly.

Senator Day: Mr. Henderson, you talked about holding in the
bank. You talked about some of these royalties. Is all of your
business a royalty stream from which you take a percentage and
then pass a percentage on to the owner of the work? Is that how it
works?

Mr. Daigle: Often but not in every case, for SOCAN, especially
with the smaller uses where the fee might be $100 a year. We have
flat fee tariffs in some cases. When we’re talking about major
activities such as broadcasting, it’s typically a percentage of
revenue.

Mr. Henderson: It’s an increasingly bigger part of our world,
speaking for the major record companies. For people who make
master recordings, the percentage of our revenue that would have
been derived from uses subject to the Copyright Board in the early
1990s would have been very, very small. But now, it can be
upward of 25 per cent of the bottom line, or more, which makes it
extremely significant. That $430 million number is an extremely
big piece of the pie.

Senator Day: With your customer or your client, you have
made an arrangement based on the business relationship you
have with them. You say, ‘‘I’ll be able to give you a certain
percentage on this work as we collect it,’’ but your tariff that’s
based on that hasn’t been approved yet. So a little bit later on,
two years later, you find out that the tariff was wrong one way or
the other and it gets revised. Is this the money in the bank that
you hold back for the artist or the owner down the line?

Mr. Henderson: In some cases, the royalty is paid by the user to
us but we can’t pay it out because the final tariff has not been
fixed. In that case, we hold onto the money they are paying us
until there is a final decision and the number is decided upon.
Once that number is decided upon, we may have to pay some
back, and then we pay the rest through.

Senator Day: But you may be holding back for a couple of
years something that a struggling artist could be —

Mr. Henderson: I should add one other thing about the
question of whether the board can fix itself. It’s not that I don’t
trust them to fix themselves; it’s just that I think we need to be
more aggressive in our pursuit of best practices in this day and
age. That working group didn’t start in 2014; it started in 2012.
That’s been going on, with nobody — like, where are we?

The Chair: Are they paid by the day?

de tarifs; dans d’autres cas, c’est une option qui peut être
envisagée. Cela fait partie du problème auquel vous devez tous
faire face. Ai-je bien compris de quoi il retourne?

Mme McGuffin : Exactement.

Le sénateur Day : Monsieur Henderson, vous avez parlé de
l’argent retenu à la banque. Vous avez parlé de certains des droits.
Est-ce que votre entreprise est un flux de redevances dont vous
retenez un certain pourcentage à partir duquel vous payez l’auteur
du travail? Est-ce bien là son fonctionnement?

M. Daigle : Souvent, oui, c’est ce qui se passe à la SOCAN,
mais pas toujours, notamment lorsqu’il s’agit des plus petites
utilisations, pour lesquelles les frais ne dépassent pas beaucoup les
100 $ par année. Lorsqu’il s’agit d’activités d’envergure, comme la
diffusion, il s’agit habituellement d’un pourcentage des recettes.

M. Henderson : C’est quelque chose qui prend de plus en plus
de place dans le monde des grandes compagnies de disques. Pour
les gens qui faisaient des enregistrements originaux au début
des années 1990, le pourcentage des recettes versé pour des
utilisations administrées par la Commission du droit d’auteur
aurait été dérisoire, mais maintenant, cela peut être de l’ordre de
25 p. 100 du résultat net, voire plus, ce qui est énorme. Ces
430 millions de dollars représentent une part du gâteau
extrêmement importante.

Le sénateur Day : Vous avez conclu un arrangement avec votre
client en fonction des relations d’affaires que vous avez avec lui.
Vous dites : « Je serai en mesure de vous donner un certain
pourcentage de ce travail quand nous aurons récupéré ce qu’il
génèrera », mais le tarif que vous avez fixé en fonction de cela n’a
pas encore été approuvé. Alors, un peu plus tard, disons deux ans
plus tard, vous vous apercevez que, pour une raison lambda, le
tarif ne tient pas la route et qu’il doit être réévalué. S’agit-il de
l’argent que vous devez garder à la banque pour l’artiste ou le
propriétaire?

M. Henderson : Dans certains cas, les droits nous sont payés
par l’utilisateur, mais nous ne pouvons pas relayer l’argent parce
que le tarif définitif n’a pas été fixé. Lorsque c’est le cas, nous
gardons l’argent qu’on nous verse jusqu’à ce qu’une décision
définitive ait été prise et qu’on se soit entendus sur un chiffre. Une
fois ce chiffre convenu, il se peut que nous ayons à en remettre une
partie. Ensuite, nous payons le reste à qui de droit.

Le sénateur Day : Par conséquent, vous pourriez vous
retrouver à garder pendant deux ans de l’argent qu’un artiste en
difficulté pourrait...

M. Henderson : Je devrais ajouter une chose en ce qui concerne
la possibilité que la commission se remette sur pied d’elle-même.
Ce n’est pas que je n’ai pas confiance qu’elle sera en mesure de le
faire. Je crois simplement que, dans le contexte actuel, nous
devrions nous montrer plus dynamiques dans la recherche des
pratiques exemplaires. Ce groupe de travail n’a pas commencé
en 2014, mais bien en 2012. Or, nous voilà et où sont les résultats?

Le président : Sont-ils rémunérés à la journée?
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Senator Black: They’re lawyers.

The Chair: These have been great hearings. You have all been
extremely informative. Thank you for your professionalism
and for your dedication to entrepreneurs, intellectual property
and creative artists, which we need in our country and who we
need to promote and protect. We’re all in agreement of that. It’s a
big part of our business community in Canada. As the Banking,
Trade and Commerce Committee, we’re happy to represent all
your interests.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, November 3, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:31 a.m. to study, and make
recommendations on, the operation and practices of the
Copyright Board of Canada.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning and welcome to the Standing Senate
Committee on Banking, Trade and Commerce. My named is
David Tkachuk and I’m the chair of this committee.

By way of background, section 92 of the Copyright Act
requires a statutory review the act to be undertaken by a
committee of the Senate, the House of Commons or both houses
of Parliament every five years. In 2017, the federal government is
set to review the federal Copyright Act. Our committee thought it
would be helpful at this time, in anticipation of this review, to
hold a couple of hearings on the operations and practices of the
Copyright Board of Canada. Today is our second meeting. We
anticipate that we will report to the Senate with recommendations
for the government to consider by the end of this month.

I’m pleased to welcome back in the first segment of our
meeting, from the Copyright Board of Canada, Claude Majeau,
Vice-Chairman and Chief Executive Officer; and Gilles
McDougall, Secretary General.

Thank you for your interest and for being with us today. Please
proceed with your opening remarks, and then we’ll open the floor
for questions and answers.

[Translation]

Claude Majeau, Vice-Chairman and Chief Executive Officer,
Copyright Board of Canada: Mr. Chair, senators, I would like to
thank you for giving me this opportunity to appear before you. I
am accompanied by Gilles McDougall, Secretary General. The
chairman of the board, the Honourable Justice Robert Blair,

Le sénateur Black : Ce sont des avocats.

Le président : Cette audience a été formidable. Vous nous en
avez appris beaucoup. Merci de votre professionnalisme et de
votre dévouement envers les entrepreneurs, la propriété
intellectuelle et les artistes créateurs. Notre pays a besoin de ces
gens, et nous devons les soutenir et les protéger. Nous sommes
tous d’accord là-dessus. Ce domaine occupe une place importante
dans le milieu des affaires au Canada. Sachez que le Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce est heureux de
représenter l’ensemble de vos intérêts.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 3 novembre 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, pour étudier le fonctionnement
et les pratiques de la Commission du droit d’auteur du Canada et
formuler des recommandations.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue à la réunion du Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce. Je m’appelle
David Tkachuk et je suis le président du comité.

En guise de contexte, l’article 92 de la Loi sur le droit d’auteur
exige qu’un comité du Sénat, de la Chambre des communes ou des
deux Chambres du Parlement réalise un examen législatif de la
Loi aux cinq ans. En 2017, le gouvernement fédéral examinera
la Loi fédérale sur le droit d’auteur. Le comité a cru bon de tenir
deux ou trois audiences dès maintenant, en prévision de cet
examen, sur le fonctionnement et les pratiques de la Commission
du droit d’auteur du Canada. Nous en sommes à notre deuxième
réunion. Nous prévoyons produire un rapport au Sénat contenant
des recommandations à l’intention du gouvernement d’ici la fin
du mois.

Durant le premier segment de notre réunion, je suis heureux de
souhaiter à nouveau la bienvenue à Claude Majeau, vice-président
et premier dirigeant, et Gilles McDougall, secrétaire général, de la
Commission du droit d’auteur du Canada.

Je vous remercie de votre intérêt et de votre présence
aujourd’hui. Veuillez nous présenter votre déclaration
préliminaire, puis nous passerons aux questions et réponses.

[Français]

Claude Majeau, vice-président et premier dirigeant, Commission
du droit d’auteur du Canada : Monsieur le président, madame la
sénatrice, messieurs les sénateurs, je vous remercie de l’occasion
qui m’est offerte de comparaître devant vous. Je suis accompagné
de M. Gilles McDougall, secrétaire général de la commission. Le
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unfortunately cannot be with us today because he is presiding this
week over cases before the Ontario Court of Appeal.

I am happy to engage in this discussion on the operation and
practices of the board. The board is an integral part of a larger
scheme set out in the act. The scheme supports collective
administration of copyright and sets out some regulatory
oversight, which was delegated to the board. Since the
Copyright Board was established in 1989 as a successor to the
Copyright Appeal Board, its mandate and workload have grown
significantly with major revisions to the act in 1997 and 2012.

Decisions of the Federal Court of Appeal and of the Supreme
Court of Canada continuously add to the legal, economic and
procedural issues the board must address and take into
consideration. Eight decisions of the Supreme Court, all but
one resulting from parties’ applications for judicial review of the
board’s decisions, have substantial bearing on the board’s current
and future activities. These decisions have also considerably
complicated the board’s role in the tariff-setting process.

A 2015 study by Professor Jeremy de Beer shows that the
board certified 852 different tariff-units in respect of the 15-year
study period between 1998 and 2013. The study further indicates
that, on average, the board is asked to certify more than
70 tariff-units per year. The increasing volume and complexity
of files that the board is required to deal with cannot be ignored
or underestimated. Professor de Beer made the following
comments in this regard:

The board’s powers or procedures have been central to
some of the most important copyright matters of the
21st century: music streaming, peer-to-peer file sharing,
Internet service provider liability, iPods or other device
levies, the use of educational materials, and much more.

Underlying the creation of the board was the recognized need
for an organization mandated to assess opposing claims, to obtain
reliable evidence, and to eventually strike an objective balance
between the various competing interests at play in the setting of
copyright royalties.

In striking this balance, the board is under a legal obligation to
act judicially, that is, to act like a court of justice, in a rigorous,
rational and unprejudiced manner. Acting judicially often also
implicitly entails the obligation to decide matters freely, without
external pressures, influence or solicitation, the only constraints
stemming from the evidence adduced and the rule of law.

[English]

The Copyright Board of Canada is an independent,
quasi-judicial tribunal created under the Copyright Act to
establish the royalties to be paid for the use of works and other

président de la commission, l’honorable juge Robert Blair, ne
peut être avec nous aujourd’hui, puisqu’il est juge-président cette
semaine à la Cour d’appel de l’Ontario.

C’est avec plaisir que je participe à cette discussion sur le
fonctionnement et les pratiques de la commission. La commission
fait partie intégrante d’un système plus large prévu par la loi. Ce
système soutient la gestion collective du droit d’auteur et prévoit
une certaine régulation de cette activité par la commission. Depuis
la création de la Commission du droit d’auteur en 1989 en tant
que successeur à la Commission d’appel du droit d’auteur, son
mandat et sa charge de travail se sont accrus de façon significative
à la suite de réformes majeures de la loi en 1997 et 2012.

Des arrêts de la Cour d’appel fédérale et de la Cour suprême du
Canada ont également contribué à l’augmentation du nombre de
questions juridiques, économiques et procédurales que la
commission doit traiter et prendre en compte. Sept des huit
décisions de la Cour suprême, résultant de demandes de révision
judiciaire des décisions de la commission, ont une influence
substantielle sur les activités courantes et futures de la
commission. Ces arrêts ont aussi compliqué sensiblement le rôle
de la commission lors des processus d’homologation des tarifs.

Une étude de Jeremy de Beer, datant de 2015, montre que
la commission a homologué 852 unités tarifaires au cours de la
période de 15 ans de 1998 à 2013. L’étude établit par ailleurs
qu’en moyenne, la commission est saisie de plus de 70 unités
tarifaires par an. L’expansion du volume et de la complexité des
dossiers dont la commission est saisie ne peuvent être ignorées ou
sous-estimées. Le professeur de Beer a formulé à cet égard les
commentaires suivants, que nous avons traduits :

Les pouvoirs et procédures de la Commission ont été au
centre de certaines des plus importantes questions de droit
d’auteur du 21e siècle : la musique en flux continu, le partage
de fichiers de poste-à-poste, la responsabilité des
fournisseurs de service Internet, les redevances sur les iPod
et autres appareils, l’utilisation d’outils pédagogiques, et
beaucoup plus.

Ce qui a conduit à la création de la commission était le besoin
avéré d’un organisme chargé d’évaluer des revendications
contraires, d’obtenir de la preuve fiable et de dégager un
équilibre objectif entre des intérêts concurrents pour
l’établissement de redevances de droit d’auteur.

En visant cet équilibre, la commission a l’obligation imposée
par le droit commun d’agir judiciairement, ce qui veut dire d’agir
à la manière d’une cour de justice, de façon rigoureuse, rationnelle
et désintéressée. L’obligation d’agir judiciairement comporte
implicitement celle de se former une opinion en toute liberté et
suivant les seules contraintes imposées par la preuve et les règles
de droit, en l’absence de pression, d’influence ou de sollicitation.

[Traduction]

La Commission du droit d’auteur du Canada est un tribunal
quasi judiciaire, indépendant, créé par la Loi sur le droit d’auteur,
chargé d’établir les redevances relatives à l’utilisation d’œuvres et
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subject matters protected by copyright when the administration of
these rights is entrusted to a collective society. Collective societies
are entities that pool copyrights for efficient management
purposes. In the 1980s there were approximately five collective
societies, while today there are more than 35. The direct value of
royalties set by the board’s decisions is estimated to surpass
$400 million annually.

Because the board acts as an economic regulator, it must issue
decisions based on solid legal and economic principles, reflect a
thorough understanding of constantly evolving business models
and technologies such as music streaming, and be fair and
equitable to both copyright owners and users.

The board bears similarities to a trial division of a court for all
matters it determines. In particular, it deals extensively with
complex facts and evidence based on testimony and expert
reports. The board is also often the first to interpret new
legislation or to apply legal principles established by the Supreme
Court of Canada. The board’s reasons must be reliable,
understandable and convincing, drawing heavily on the board’s
resources and the skill and expertise of its members and staff.

In a 2016 study, Professor Paul Daly wrote that:

. . . the delays before the Copyright Board may well be
caused, at the very least in part, by a prevailing culture
that tends to drag out decision-making processes, and that
the Copyright Board should be given the tools to shift the
prevailing culture.

He added that:

It may be that these delays are unavoidable in an
increasingly complex copyright world, which features a
Copyright Board with limited resources.

As a matter of fact, considering all comments, studies and
submissions made by stakeholders so far, we see little consensus
emerging as to what changes are required. Each stakeholder has
different views, which makes solutions quite numerous and
inconsistent. For instance, the suggestion was made that the
board could become something analogous to a business
development office. It is difficult to understand what that means.

In any event, it would be inappropriate to use any review of the
board’s procedures to challenge the merits of the board’s
decisions outside the proper recourses before the courts.

autres objets protégés par le droit d’auteur lorsque
l’administration de ces droits a été confiée à une société de
gestion collective. Les sociétés de gestion collective sont des
entités qui regroupent les droits d’auteurs afin d’en rendre
l’administration plus efficace. Il y avait cinq sociétés de gestion
collective dans les années 1980 alors qu’il y en a plus de 35
aujourd’hui. La valeur directe des redevances homologuées par la
commission est estimée à plus de 400 millions de dollars par an.

Puisque la commission agit comme un régulateur économique,
ses décisions doivent être fondées sur de solides principes
juridiques et économiques et traduire une parfaite
compréhension de l’évolution constante des modèles d’affaires
et des technologies comme la diffusion de la musique en flux
continu, tout en étant justes et équitables, tant à l’égard des ayants
droit que des utilisateurs.

La commission a certaines des caractéristiques d’un tribunal de
première instance pour tout ce qui concerne les questions dont elle
est saisie. En particulier, la commission doit traiter des questions
de fait et de preuve émanant de témoignages et rapports d’experts.
La commission est souvent la première à interpréter de nouvelles
dispositions législatives ou à appliquer des principes de droit
établis par la Cour suprême du Canada. L’exposé des motifs des
décisions de la commission doit être fiable, compréhensible et
pertinent, puisant fortement dans les ressources de la commission
et dans le talent et l’expertise de ses commissaires et de son
personnel.

Dans une étude de 2016, Paul Daly écrit — je traduis
librement — que :

[...] les délais auprès de la Commission du droit d’auteur
pourraient être causés, à tout le moins en partie, par une
culture ancrée qui tend à étirer le processus décisionnel et il
faudrait que la commission soit équipée des outils
nécessaires pour se défaire de cette culture implantée.

Il ajoute — je traduis ici aussi librement — que :

Ces délais sont potentiellement inévitables dans un
environnement de droit d’auteur de plus en plus complexe
dans lequel se trouve une Commission du droit d’auteur aux
ressources limitées.

Somme toute, après avoir considéré tous les commentaires,
études et soumissions produites à ce jour par les parties prenantes,
nous ne voyons aucun véritable consensus prendre forme en ce
qui concerne les solutions à adopter. Chaque partie prenante a ses
propres opinions, ce qui rend les solutions multiples et
incohérentes. Par exemple, il a été suggéré que la commission
devrait devenir quelque chose d’analogue à un bureau de
développement des affaires. Il est difficile de comprendre ce que
l’on entend par là.

À tout événement, il serait inopportun que l’on tente par le
biais de tout examen des procédures de la commission de
contourner les recours appropriés devant les cours de justice
pour contester le bien-fondé des décisions de la commission.
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The board cannot escape certain constraints set out by the legal
framework within which it carries out its mandate. First, the
board cannot avoid due process requirements such as seeking all
party submissions and specific issues that arise in the course of the
proceedings. This procedural requirement can significantly slow
down the process, yet it cannot be bypassed.

Second, despite the flexibility afforded to administrative law
processes, the board must account for the fact that the tariffs it
certifies are of general application, contrary to court decisions
that only bind the parties involved. The board’s decisions must be
made in the public interest, which means that it has to account for
interests beyond the parties.

Third, despite the board being the master of its procedure, as
recognized by the Supreme Court of Canada, procedural rules
may never alter or preempt statutory obligations. For example,
even if the parties reach an agreement on the tariff, the board
must investigate to ensure that it is in the interest of parties who
are not involved in the private negotiations. This creates pressure
on the board’s resources, pressure which is exponentially
increased as new tariff proposals, as well as technological,
economic and legal complexity, are added to the caseload. This
increased workload has not corresponded to increased resources
for the board.

The board is the first one to acknowledge that the current
situation with respect to its processes needs to be improved. In
this respect, the board took some measures, such as consolidating
a number of processes into a single hearing. However, additional
potential solutions need to be examined. We believe that the
board should be part of the five-year review of the act to take
place next year. Our contribution to this review would be
structured around two themes: First, there is a need to
announce the effective fulfilment of our mandate. In this
respect, we will be working in close collaboration with officials
of the Department of Innovation, Science and Economic
Development.

Second, the inflow of cases needs to be addressed at the source,
by analyzing the structures of the collective administration
regimes provided for in the act. In particular, we will be
looking at their functioning, the ways they can be streamlined
in order to have fewer filings of proposed tariffs or more
consolidated filings, and the status of agreements filed with the
board. As such, we will not limit our contribution to the sole
question of procedures. We will also be addressing some
fundamental issues not necessarily addressed by others.

In this context, the board can offer an unbiased prospective
and propose solutions that could improve the statutory schemes.
We believe we can build on our institutional expertise and

La commission ne peut échapper à certaines contraintes
établies par le cadre juridique à l’intérieur duquel la commission
poursuit son mandat. D’abord, la commission ne peut faire fi des
règles de l’équité procédurale, comme obtenir les observations de
toutes les parties sur des questions spécifiques qui prennent
naissance en cours de dossier. Ces balises procédurales peuvent
ralentir significativement le processus, pourtant elles ne
peuvent être court-circuitées.

Ensuite, en dépit de la souplesse accordée à la procédure de
droit administratif, la commission est liée par le fait que les tarifs
qu’elle homologue sont de portée générale, contrairement aux
décisions de justice qui ne concernent que les parties en cause. Les
décisions de la commission doivent être prises dans l’intérêt
public, c’est-à-dire tenir compte des intérêts au-delà des parties.

Enfin, malgré le fait que la commission soit maîtresse de sa
propre procédure — tel que reconnu par la Cour suprême du
Canada — les règles de procédure ne peuvent en aucun cas
modifier les obligations imposées par la loi ou en faire fi. Par
exemple, même si les parties s’entendent sur un projet de tarif, il
incombe à la commission de vérifier que le tarif est dans l’intérêt
de parties qui n’ont pas participé aux négociations privées. Cela
exerce une pression sur les ressources de la commission, laquelle
pression a augmenté exponentiellement au fur et à mesure que de
nouvelles propositions de tarifs ainsi qu’une complexité
technologique, économique et juridique accrue s’ajoutent à la
charge de travail. L’augmentation de la charge de travail n’a
cependant pas été accompagnée d’une hausse des ressources de la
commission.

La commission est la première à reconnaître que la situation
actuelle en ce qui a trait à ses processus doit être améliorée. En ce
sens, la commission a déjà mis en place certaines mesures, dont la
consolidation de plusieurs procédures en une audience unique.
Toutefois, des pistes de solution additionnelles doivent être
explorées. Nous croyons que la commission devrait faire partie
de l’examen quinquennal de la loi qui aura lieu l’an prochain.
Notre contribution à cet examen pourrait s’articuler autour de
deux thèmes : en premier lieu, il est nécessaire d’améliorer
l’exécution effective de notre mandat. À cet égard, nous allons
travailler en étroite collaboration avec des représentants du
ministère de l’Innovation, des Sciences et du Développement
économique.

En second lieu, nous devons traiter l’afflux de dossiers à la
source, c’est-à-dire en analysant les structures des régimes de
gestion collective prévus dans la loi. Nous allons étudier
notamment leur fonctionnement, les façons dont elles peuvent
être rationalisées afin qu’il y ait moins de propositions de tarifs ou
plus de propositions consolidées et le statut des ententes déposées
à la commission. À cet égard, nous ne limiterons pas notre
contribution aux seules questions de procédure. Nous nous
pencherons également sur certaines questions fondamentales qui
n’ont pas nécessairement été posées par d’autres.

Dans ce contexte, la commission pourra offrir une perspective
impartiale et des solutions susceptibles d’améliorer les régimes
prévus dans la loi. Nous pensons pouvoir nous appuyer sur une
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understanding of the ins and outs of the cultural industries. This
concludes my presentation. I welcome any questions you wish to
ask.

The Chair: Anything to add, Mr. McDougall?

Gilles McDougall, Secretary General, Copyright Board of
Canada: No.

The Chair: Perhaps you could, before we get started, help me
out as to what members — We have heard about part-time and
full-time. I’m not sure what a secretary general is, but you’re a
full-time employee?

Mr. McDougall: Yes, I am an employee.

The Chair: Obviously, Mr. Majeau, you’re the chief executive
officer. Then, are the board members all part-time?

Mr. Majeau: No. I’m also a member.

The Chair: And you’re a member, okay.

Mr. Majeau: The act says that the board comprises up to five
members: a chair, which ought to be a judge, sitting or retired; a
vice-chairman, who is also the CEO of the board — I’m that
person — and up to three members. So, right now, the chair is a
part-time chair, Justice Blair. I’m the full-time member, and there
is a third member, Mr. Landry, who is a part-time member. So
right now there are three members.

The Chair: So there are two part-timers and one full-timer.

Mr. Majeau: Exactly.

The Chair: Do they have to have expertise in copyright law?

Mr. Majeau:With respect to the chair, he has to have expertise
in how to run the hearing. He has expertise in administrative law.
He has expertise in commercial law. Copyright is a new topic for
him.

The Chair: What about the other two members of the board?

Mr. Majeau: I’ll speak about Mr. Landry. Mr. Landry has
been in the intellectual property sector for all of his career, Ogilvy
Renault in Montreal. As for me, I’m a lawyer, and I’ve been
working on cultural industries for all of my career, actually.
Before being the CEO or the vice-chair, I was the secretary
general of the board. So I was in Mr. McDougall’s position.

The Chair: How many employees would there be?

Mr. Majeau: We have 18 employees, but you have to realize
one thing here. The board, according to the Financial
Administration Act, is like a department, and I’m the deputy

expertise institutionnelle et sur notre compréhension des tenants
et aboutissants des industries culturelles. Voilà qui termine ma
présentation. Je suis à votre disposition pour répondre à vos
questions.

Le président : Avez-vous quelque chose à ajouter, monsieur
McDougall?

Gilles McDougall, secrétaire général, Commission du droit
d’auteur du Canada : Non.

Le président : Avant de commencer, vous pourriez peut-être
m’aider quant à savoir quels membres... nous avons entendu
parler de temps plein et de temps partiel. Je ne sais pas exactement
ce que fait un secrétaire général, mais vous êtes un employé à
temps plein?

M. McDougall : Oui, je suis un employé.

Le président : Évidemment, monsieur Majeau, vous êtes le
premier dirigeant. Dans ce cas-là, est-ce que tous les membres de
la commission travaillent à temps partiel?

M. Majeau : Non. Je suis aussi un membre.

Le président : Et vous êtes un membre, d’accord.

M. Majeau : La loi précise que la commission est composée
d’un maximum de cinq membres : un président, qui devrait être
un juge actif ou à la retraite, un vice-président, qui est aussi le
premier dirigeant de la commission— c’est moi— et jusqu’à trois
membres. Par conséquent, actuellement, le président travaille à
temps partiel. C’est le juge Blair. Je suis le membre à temps plein,
et il y a un troisième membre, M. Landry, qui est aussi membre à
temps partiel. Par conséquent, actuellement, il y a trois membres.

Le président : Donc, il y en a deux qui travaillent à temps
partiel, et un, à temps plein.

M. Majeau : Exactement.

Le président : Possèdent-ils une expertise en matière de droit
d’auteur?

M. Majeau : Pour ce qui est du président, il a une expertise sur
la tenue des audiences et une expertise en droit administratif et en
droit commercial. Le domaine du droit d’auteur est du nouveau
pour lui.

Le président : Qu’en est-il des deux autres membres de la
commission?

M. Majeau : Je vais vous parler de M. Landry. M. Landry a
œuvré dans le domaine de la propriété intellectuelle toute sa
carrière, chez Ogilvy Renault à Montréal. Quant à moi, je suis
avocat, et j’ai travaillé auprès du secteur culturel toute ma carrière
en fait. Avant d’être premier dirigeant ou vice-président, j’ai été
secrétaire général de la commission. J’occupais donc le poste
qu’occupe actuellement M. McDougall.

Le président : Combien d’employés y a-t-il?

M. Majeau : Nous comptons 18 employés, mais il y a une
chose que vous devez savoir, ici. Au titre de la Loi sur la gestion
des finances publiques, la commission est comme un ministère, et
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head of the department. We have no support, as such, from any of
the departments, contrary, by the way, to other tribunals around
the world, which receive support from, in the U.S., the Library of
Congress; in the U.K., from the Intellectual Property Office; in
Australia, from the Federal Court. So the board operates like any
other department. Of the 18 employees, there are two economists,
plus, right now, four lawyers. All the rest are supporting staff,
finance, administration, so on, clerks of the board.

Mr. McDougall: Human resources staffing.

The Chair: So you can’t go to Justice and say, ‘‘Hey, we’re
swamped. Do you have any copyright lawyers who could help us
out for six months?’’

Mr. Majeau: That’s the last place we could go because we’re
independent. The Department of Justice would say, ‘‘No, we
don’t mingle with your operation.’’ All of the lawyers in the
departments are being kind of seconded from the Department of
Justice to every department. That’s not our case; our lawyers are
our own lawyers. They belong to us; they don’t belong to the
Department of Justice.

The Chair: One more question before I get to my colleagues:
Do you contract out a lot of work? Do you go to a law firm and
contract out to a law firm to help you in your decisions?

Mr. Majeau: When we contract out, it has been mostly on
administrative issues, access-to-information issues, budget issues,
administration issues. Over 20 years, we have had some help from
economists, at some point, to help us to summarize the evidence,
but with respect to legal aid, contracting out in order to receive
legal opinions has happened but not often. They were small
contracts.

[Translation]

Senator Massicotte: This is a very important topic, not only for
authors and creators, but also for the Canadian economy. It is a
matter of fairness and the commission has a very important role
to play as a referee, and in defining the rules of the game with a
critical mind, both for culture and for our country. Yesterday, we
heard testimony that I am sure you are aware of. The main
complaint, the gap, the main challenge, is the length of the delays,
some other comments aside. No one is questioning the quality of
the judgments that have been rendered, the tariffs or the structure.
The question is about the work and the delays.

The delays, as you mentioned yourself, are not acceptable
because they bring about uncertainty and cause money to be lost.
We have no doubt that you are very capable and well organized
people. However, knowing your laudable intentions and your

je suis l’administrateur en chef de ce ministère. Par conséquent,
nous n’avons aucun soutien des autres ministères, contrairement,
soit dit en passant — aux autres tribunaux du monde entier, qui
bénéficient du soutien, aux États-Unis, de la Bibliothèque du
Congrès, au Royaume-Uni, du Intellectual Property Office, et en
Australie, de la Cour fédérale. Par conséquent, la commission
fonctionne comme n’importe quel autre ministère. Des
18 employés, deux sont des économistes, ce à quoi s’ajoutent,
actuellement, quatre avocats. Les autres sont du personnel de
soutien, des finances, de l’administration et ainsi de suite, les
greffiers de la commission.

M. McDougall : Des employés de ressources humaines.

Le président : Donc, vous ne pouvez pas vous tourner vers le
ministère de la Justice et lui dire : « Eh! Nous sommes dépassés.
Avez-vous des avocats spécialisés en droit d’auteur pouvant nous
aider pendant six mois? »

M. Majeau : C’est le dernier endroit où nous irions parce que
nous sommes une organisation indépendante. Le ministère de la
Justice nous dirait : « Non, nous ne nous mêlons pas de vos
affaires. » Tous les avocats dans les ministères sont en quelque
sorte détachés temporairement par le ministère de la Justice. Ce
n’est pas notre cas. Nos avocats sont bel et bien les nôtres. Ils
relèvent de nous, pas du ministère de la Justice.

Le président : Une dernière question avant que je ne cède la
parole à mes collègues : impartissez-vous beaucoup de travail?
Impartissez-vous du travail à des cabinets d’avocats afin qu’ils
vous aident à rendre vos décisions?

M. Majeau : Lorsque nous avons imparti certaines tâches, il
s’agissait principalement d’enjeux administratifs, liés à l’accès à
l’information, de nature budgétaire ou liés à l’administration. En
plus de 20 ans, nous avons aussi obtenu de l’aide auprès
d’économistes, à une époque, afin de nous aider à résumer les
éléments de preuve, mais en ce qui concerne une assistance
judiciaire, nous avons très peu souvent passé des marchés pour
recevoir des avis juridiques. Il s’agissait de petits contrats.

[Français]

Le sénateur Massicotte : C’est un sujet très important, pas
seulement pour les auteurs et créateurs, mais aussi pour
l’économie canadienne. C’est une question d’équité, et la
commission a un rôle très important à jouer à titre d’arbitre et
pour définir les règles du jeu à l’aide d’un esprit critique, pour la
culture et pour notre pays. Nous avons entendu des témoignages
hier dont vous êtes certainement au courant. La plainte
principale, la lacune ou le défi principal, c’est la question de la
durée des délais, à part quelques autres commentaires. Personne
ne remet en question la qualité des jugements rendus, les tarifs ou
la structure; c’est effectivement une question de travail et de
délais.

Les délais, vous-même en avez parlé, ne sont pas acceptables,
parce qu’ils entraînent de l’incertitude et des pertes l’argent. Nous
sommes certains que vous êtes des gens très habiles et bien
organisés. Cependant, je me demande, connaissant vos intentions

17-11-2016 Banques et commerce 9:107



competence, which is second to none, I wonder why the board has
permitted all these delays? Of course, the workload is enormous,
but you are proposing to look for solutions as part of the five-year
review. Why have you waited until now to look for solutions
yourselves? You say that the input and the comments do not come
together, and that people are not in agreement, and I understand
that. But, as the leader, the person responsible, you have to
decide, even though there is no consensus, that you will still make
such and such a decision to come up with concrete solutions to the
problem of delays.

Mr. Majeau: Let me explain two things, senator. People are
confusing two phases of the process. There is phase A, which
takes place before and during the hearing, and phase B, once the
matter has been heard. In general, a lot of people have proposals
to make, but the proposals all deal with phase A. Some people
suggest developing regulations, others are opposed, others want
to change the guidelines on the procedure. Studies have been
done, as you will hear today, by Professor Daly and Professor de
Beer. Internal work has been done by two departments, Canadian
Heritage and Innovation, Science and Economic Development
Canada. We have done some work ourselves. It is all about phase
A, once the file has arrived at the hearing stage. The problem that
you have been hearing about is principally related to the time
things take once a hearing has been held, not before.

Yes, there can be problems before we start a case, but, that is
often because the parties are not ready. We are always ready. The
board has never said that it is not ready to hear a case, because we
always are ready. But often, the parties say that they have
submitted too many tariffs and, this year, they do not have the
resources to start such and such a hearing, so they choose to
proceed with one specific file. These are often strategic choices. In
phase A, they pay a tariff and then they negotiate. Phase B is the
following stage, once the board has heard a case. Perhaps
Mr. McDougall will be able to tell you about all the steps once a
case has been heard.

Often, people look at statistics and say that the case has been
heard and that the hearing finished on such and such a day.
However, we are going to explain to you what happens then, and
I will come back to explain something else.

It is a pity that we are forced to set priorities. While we are
examining one file, a second one, a third one, and yet another one
may arrive. These are major files that follow on from hearings.
These files are extremely complex, and no one will deny that.
With the few resources we have available, we have to set
priorities. So, in principle, the first file we heard will get the first
decision in terms of the tariffs.

méritoires et votre compétence, qui est inégalée, pourquoi la
commission a permis tous ces retards? Certes, il y a une charge
de travail énorme; cependant, vous proposez, dans le cadre de
l’examen quinquennal, de chercher des solutions. Pourquoi avoir
attendu à ce point-ci pour trouver des solutions vous-même? Vous
dites que les contributions et les commentaires ne fusionnent pas
et que les gens sont en désaccord, ce que je comprends. Mais vous,
comme chef, comme responsable, c’est à vous de déterminer que,
même s’il n’y a pas consensus, néanmoins, vous prendrez telle
décision pour arriver à des solutions concrètes au problème des
retards.

M. Majeau : Je vais vous expliquer deux choses, sénateur. Les
gens mêlent deux phases du processus. Il y a la phase A, qui a lieu
avant et pendant l’audience, et la phase B, une fois que l’affaire a
été entendue. En général, bien des gens ont fait des propositions,
mais toutes les propositions ont trait à la phase A. Il y en a qui
suggèrent d’élaborer des règlements, d’autres s’y opposent,
d’autres veulent changer la directive sur la procédure. Il y a eu
des études qui ont été faites — vous allez en entendre parler
aujourd’hui—, par le professeur Daly et le professeur de Beer; il y
a du travail qui a été fait à l’interne par les deux ministères,
Patrimoine canadien et Innovation, Sciences et Développement
économique Canada. Nous-mêmes, nous avons fait du travail. Or,
tout cela concerne la phase A, une fois que le dossier est arrivé à
l’étape de l’audience. Le problème dont vous avez entendu parler
est surtout relié au temps que ça prend une fois qu’on a entendu
l’affaire, et non pas avant.

Oui, il peut y avoir des problèmes avant d’entreprendre une
affaire, mais dans ces cas, souvent, les parties ne sont pas prêtes.
Nous sommes toujours prêts. Il n’est jamais arrivé que la
commission dise ne pas être prête à entendre une affaire, car
nous sommes toujours prêts. Mais souvent, les parties disent
qu’elles ont déposé trop de tarifs et que, cette année-là, elles n’ont
pas les ressources pour aborder telle ou telle audience, donc elles
choisissent de procéder avec un dossier en particulier. Ce sont
parfois des choix stratégiques. Dans la phase A, elles déposent un
tarif et, ensuite, elles négocient. La phase B, c’est l’étape qui suit,
une fois que la commission a entendu l’affaire. M. McDougall
pourra peut-être vous parler de toutes les étapes qui sont prévues
une fois qu’on a entendu l’affaire.

Souvent, les gens font des statistiques et disent que l’affaire a
été entendue et que l’audience s’est terminée tel jour. Cependant,
nous allons vous expliquer ce qui se passe par la suite, et je
reviendrai pour vous expliquer autre chose.

Il est dommage que nous soyons obligés d’établir des priorités.
Pendant que nous examinons un dossier, il en arrive un deuxième,
un troisième et encore un autre. Il s’agit de gros dossiers qui font
suite à des audiences. Ces dossiers sont extrêmement complexes,
et cela, personne ne va le contester. Avec le peu de ressources dont
nous disposons, nous devons établir des priorités. Donc, en
principe, c’est le premier dossier que nous avons entendu qui
recevra la première décision en ce qui a trait au tarif.
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Senator Massicotte: I will not go into the details too much,
because you admit yourself that the delays are unacceptable. I am
sure that there is a lot of work, but, whether the work is done in
one month, three months or six months, it is still the same work. I
do not understand why you could simply not move faster.

Mr. McDougall: At the moment, I am hearing a lot about the
decision on online music services that is taking a long time to be
rendered.

It has turned into what I would call a cluster of decisions to be
made. The board had to make a number of decisions that required
new methodologies to assess tariffs and obliged us to examine new
statutory exceptions, meaning new factors in the act. The board
had to work on a total of five major decisions for which priorities
had to be set. As Mr. Majeau mentioned, the priorities are set
according to the order in which the various hearings were held.

While we are working on the decision on commercial radio, the
decision on online music services has to wait. We need several
months to analyze the decision, consult the parties involved, and
ensure that all the stages of the process are followed. We need
several months to manage it all. That is why the delays are piling
up and a lot of files are waiting.

Senator Massicotte: Some countries operate more quickly. In
your presentation, do you refer to the fact that it is perhaps a
matter of culture?

Strategically, it is perhaps in the interests of the parties to go to
the board for a decision, not necessarily to settle everything
mutually. I understand that the act often requires your approval.
Would it be possible to be less dependent on the board to come to
some conclusions? Also, why is it necessary for you to approve
things that the parties already agree on?

Mr. Majeau: We are getting into matters that are a little more
technical here. The fact remains that the reproduction of music
and the public performance of music are mandatory schemes. The
parties may agree, but they have no option to submit their
agreements, especially when those agreements may often focus on
one category of tariff. There may be agreements with an
association, but, for us, the tariff applies generally and is not
limited only to the parties that signed an agreement. We have to
make sure that it is consistent with our other decisions and that it
is in the public interest, because everyone is going to have to pay
according to the tariff established by an agreement.

In this particular scheme, when agreements are submitted and
the file is analyzed, we have to set the tariffs. It is mandatory.
Once again, without wanting to go into questions that are too
technical, I would say that other schemes are optional and the
parties can either agree or submit a tariff to the board. When
the parties agree after submitting a tariff, the agreements take

Le sénateur Massicotte : Je n’irai pas trop dans les détails,
puisque vous admettez vous-même que les retards sont
inacceptables. Je suis convaincu qu’il y a beaucoup de travail,
mais qu’il se fasse en un mois, trois mois ou six mois, il reste que
c’est toujours le même travail. Je ne comprends pas pourquoi on
ne pourrait pas simplement aller plus vite.

M. McDougall : Dans le cas présent, j’entends beaucoup parler
de la décision au sujet des services de musique en ligne qui met
beaucoup de temps à être rendue.

Il s’est formé ce que j’appellerais un amas de décisions à rendre.
La commission a dû rendre plusieurs décisions qui imposaient de
nouvelles méthodologies d’évaluation des tarifs et l’évaluation
de nouvelles exceptions statutaires ou de nouveaux éléments dans
la loi. Au total, la commission a dû travailler sur cinq décisions
importantes pour lesquelles elle a dû établir des priorités. Comme
M. Majeau l’a mentionné, les priorités sont établies selon l’ordre
dans lequel les différentes audiences se sont tenues.

Pendant qu’on travaille sur la décision liée à la radio
commerciale, la décision sur les services de musique en ligne est
en attente. Il faut plusieurs mois pour faire l’analyse de la
décision, consulter les parties et s’assurer que les étapes du
processus sont respectées. Il faut plusieurs mois pour gérer tout
ça. C’est ce qui explique que les retards s’accumulent et que
beaucoup de dossiers sont en attente.

Le sénateur Massicotte : Il y a des pays qui fonctionnent plus
rapidement. Dans votre présentation, est-ce que vous faites
référence au fait que c’est peut-être une question de culture?

D’un côté stratégique, c’est peut-être dans l’intérêt des parties
de chercher la décision de la commission, de ne pas
nécessairement tout régler de gré à gré. Je comprends que la loi
nécessite souvent votre approbation. Est-ce qu’il serait possible de
faire en sorte de moins dépendre de la commission pour arriver à
des conclusions? Aussi, pourquoi est-il nécessaire que vous
approuviez des éléments sur lesquels les parties sont déjà
d’accord?

M. Majeau : Ici, on entre dans des questions un peu plus
techniques. Il n’en demeure pas moins que la portée de la
communication de la musique et de l’exécution publique de
la musique sont des régimes obligatoires. Les parties s’entendent,
mais elles n’ont pas le choix de déposer leur entente, surtout que,
souvent, ces ententes cherchent à viser un tarif de catégorie. Il
peut y avoir des ententes avec une association, mais pour nous, le
tarif est d’application générale et ne se limite pas seulement aux
parties qui ont signé une entente. Nous devons nous assurer que
ce soit cohérent avec nos autres décisions et que ce soit d’intérêt
public, parce que tout le monde va devoir payer selon le tarif
établi par une entente.

Dans ce régime particulier, avec le dépôt d’ententes et l’analyse
du dossier, on doit arriver à une homologation des tarifs, c’est
obligatoire. Encore une fois, sans vouloir entrer dans des
questions trop techniques, je dirais que d’autres régimes sont
optionnels, c’est-à-dire que les parties peuvent soit s’entendre, soit
déposer un tarif devant la commission. Même si les parties
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precedence over our decisions. But often the same people who
make the agreement in question submit it to the board. Without
being required to do so, they submit it to the board and say that
the agreement seems representative to them and that they would
like it to apply to everyone.

Senator Massicotte: Is there a way to scale down the board’s
role?

Mr. Majeau: That is something we would like discussed. If you
are asking us why it has not been done beforehand, it is because it
may involve amendments to the act.

You might want to ask why the public performance of music is
a mandatory scheme for some whereas, for all the other schemes,
it is optional. You might also ask why, in a scheme like that, the
agreements do not take precedence while, in another scheme, they
do take precedence.

In my opinion, it must all be harmonized, and I say that
without having analyzed it in depth. I am sticking my neck out a
little by saying this, but perhaps there are reasons to justify
keeping the two existing schemes or perhaps not to keep them any
longer. There are inconsistencies between the two schemes,
specifically those in which the old tariff that the board has
approved continues to apply as long as there is no new tariff. For
other schemes, there is a requirement to ask the board for the new
tariff to be in effect provisionally. There are schemes that
establish a one-time payment. In the print copy scheme, the
board has to designate a collecting society rather than a
management company. For retransmission, the board has to
distribute royalties between different management companies.

We are bombarded with proposals for tariffs and I feel that
there is a lot of work to be done. We have to arrange for
consolidated tariff filing. For example, for Internet tariffs, do we
want to go so far? It is not up to us, it is the departments’
responsibility.

[English]

Senator Tannas: Thank you, gentlemen, for being here. Thank
you also for your service to the country. It was wonderful to hear
yesterday the witnesses talk about the respect they have for your
organization and for the work you do. I think we did, in fact, get a
consensus view on the issues from the two panels, roughly eight
witnesses that we heard yesterday, around three areas. Number
one was resources of the board. A number of them felt quite
strongly that more resources need to put to your organization,
first and foremost.

Second, there was potential for maybe some upfront case
management that would make a last attempt to try to mediate,
with the threat of a hearing being right there, and that mediation
taking place with people who would be participating as part of
that hearing, ultimately leading to recommendations and
judgments. We have seen this in other areas of court

s’entendent après avoir déposé un tarif, les ententes ont préséance
sur nos décisions. Ce sont les mêmes, souvent, qui prennent
l’entente en question et qui la déposent. Sans être obligés de le
faire, ils la déposent devant la commission et disent que l’entente
leur paraît représentative et qu’ils aimeraient qu’elle s’applique à
l’ensemble de la population.

Le sénateur Massicotte : Est-ce qu’il y aurait moyen de
minimiser le rôle de la commission?

M. Majeau : C’est une question qu’on aimerait aborder. Si
vous nous demandez pourquoi on ne l’a pas fait avant, c’est parce
qu’il est question de possibles modifications à la loi.

On peut chercher à savoir pourquoi l’exécution publique de la
musique est un régime obligatoire pour certains, alors que pour
tous les autres régimes, c’est facultatif. On peut aussi chercher à
savoir pourquoi, dans tel régime, les ententes n’ont pas préséance,
alors que dans un autre, elles ont préséance.

À mon avis, tout cela doit être harmonisé, et je le dis sans avoir
fait d’analyse approfondie. En le disant, je m’avance un peu, mais
peut-être qu’il y a des raisons qui justifieraient la conservation
des deux régimes existants, ou peut-être pas non plus. Il y a des
incongruités entre les différents régimes, notamment les régimes
où l’ancien tarif homologué par la commission continue de
s’appliquer tant qu’il n’y a pas de nouveau tarif. Pour d’autres
tarifs, il y une obligation de demander à la commission que
l’ancien tarif soit en vigueur sur une base provisoire. Il y a des
régimes où on prévoit un versement unique. Dans le régime de la
copie privée, la commission doit désigner une société de
perception et non pas une société de gestion. Dans le régime
de la retransmission, la commission doit faire une répartition des
redevances entre les différentes sociétés de gestion.

Nous sommes bombardés de propositions de tarifs, et je pense
qu’il y a beaucoup de travail à faire. Il faudrait faire en sorte qu’il
y ait des dépôts de tarifs consolidés. Par exemple, dans le cas des
tarifs liés à Internet, est-ce qu’on veut aller aussi loin? Ce n’est pas
de notre ressort, c’est la responsabilité des ministères.

[Traduction]

Le sénateur Tannas : Merci, messieurs, d’être là. Je vous
remercie aussi de votre service au pays. J’ai aimé entendre les
témoins d’hier parler de tout le respect qu’ils ont pour votre
organisation et le travail que vous faites. En fait, je crois que nous
avons obtenu un consensus sur les enjeux dans le cadre des deux
groupes de témoins; il y a environ huit témoins qui ont comparu
hier, relativement à trois domaines. Le premier concernait les
ressources de la commission. Un certain nombre d’entre eux
estimaient vraiment qu’il fallait, dans un premier temps, fournir
plus de ressources à votre organisation.

Ensuite, il était question de possiblement réaliser certaines
activités de gestion de cas d’entrée de jeu, une dernière tentative de
médiation, la menace d’une audience étant imminente. Cet effort
de médiation réunirait les gens devant participer, justement, à
l’audience, et pourrait, au bout du compte, mener à la
formulation de recommandations et de jugements. C’est une
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proceedings, where somebody says, ‘‘Look, if I was the judge,
here is how I would be ruling,’’ to try to coach people. If
somebody is offside, maybe they realize they are headed down a
road that will deliver a result that they had not considered.

That kind of case management in the beginning was something
that a couple of people raised. Then, when we fed that back to
others, they nodded their head up and down and said, ‘‘Yes, that
would maybe be a good idea.’’

The final piece, gentlemen, was deadlines. There was full
consensus that deadlines are something that will have to be
looked at. If your organization was given a one-year deadline in
which to reach decisions, how much money would you need
in order to make that happen with the current workload? Would
you need to double, triple, quadruple, quintuple, or is it
absolutely impossible with all the money in the world?

Mr. Majeau: It’s a valid question. First, on the question of
budget, we were asked by the department to produce a business
plan, if you wish. In other words, they are asking how much
money do you need, and what would you do with it? It will give
them a good idea of how we’re going to be using the money.

We have a frank and open dialogue right now with the
department. I wanted to stress that because it’s an interesting and
important development.

Second, the problem is what will be the sanction if we don’t
respect the deadline of one year? How do you do that?

Senator Massicotte: You get thrown in jail.

Mr. Majeau: Yes — community work, maybe.

I want to complete my answer to Senator Massicotte. Let’s say
this hearing stops today. Mr. McDougall started to elaborate a
bit on the following steps: We go back to the parties. Very often,
it’s the parties themselves who say, ‘‘We cannot answer this
because my expert is not available, has gone teaching, is on
secondment, et cetera,’’ so we’re going to come back to you in
three months. Then we analyze these answers.

Also, why do we go back to the parties? Because we have been
asked repeatedly by the Federal Court of Appeal to make sure
that we have all the evidence we need in order to render solid,
thorough decisions. If we don’t have it, we have to go back to the
parties.

If you don’t understand what they found or if some piece of
evidence is missing, you have to go back to the parties in order to
have good reasons. If not, we’re going to tell you it was a bad
decision and you should have asked the parties to complete.

pratique que nous avons constatée dans le cadre d’autres
procédures judiciaires, des situations où une personne dit :
« Écoutez, si j’étais juge, voici la décision que je prendrais »,
pour essayer d’encadrer les gens. Si une personne est dans le tort,
elle se rendra peut-être compte qu’elle s’engage dans un processus
dont elle n’avait pas bien envisagé le résultat.

Ce genre de gestion de cas au début du processus est une idée
qui a été soulevée par deux ou trois personnes. Puis, lorsque nous
en avons parlé à d’autres personnes, elles ont hoché de la tête et
dit : « Oui, ce serait une bonne idée. »

Le dernier aspect, messieurs, concernait les délais. Tout le
monde s’entendait pour dire qu’il faudra trancher sur la question
des délais. Si votre organisation devait rendre ces décisions en une
année, de combien d’argent auriez-vous besoin pour y arriver, vu
votre charge de travail actuelle? Faudrait-il doubler, tripler,
quadrupler ou quintupler vos sources ou est-ce absolument
impossible, même avec tout l’argent du monde?

M. Majeau : Cette question est valide. Premièrement, pour ce
qui est du budget, le ministère nous a demandé de produire un
plan d’activités, si je peux m’exprimer ainsi. En d’autres mots, on
nous demande de combien d’argent on a besoin et ce qu’on fera
avec. On aura ainsi une bonne idée de la façon dont nous
utiliserons les fonds.

Nous participons à un dialogue franc et ouvert actuellement
avec le ministère. Je voulais le souligner parce que c’est une
nouveauté intéressante et importante.

Deuxièmement, le problème qui se pose, c’est quelle sera la
sanction si nous ne respectons pas le délai d’un an? Comment
ferons-nous?

Le sénateur Massicotte : Vous êtes jeté en prison.

M. Majeau : Oui, des travaux communautaires, peut-être.

Je veux terminer de répondre à la question du sénateur
Massicotte. Disons que l’audience se termine aujourd’hui.
M. McDougall a commencé à parler brièvement des étapes
suivantes : nous nous tournons à nouveau vers les parties. Très
souvent, ce sont elles qui disent : « Nous ne pouvons pas vous
répondre, parce que notre expert n’est pas disponible, il est parti
enseigner ou encore il est en détachement ou je ne sais quoi
d’autre, alors nous allons communiquer avec vous dans trois
mois ». Puis, nous analysons ces réponses.

Aussi, pourquoi faut-il retourner voir les parties? Parce que la
Cour d’appel fédérale nous a demandé à maintes reprises de nous
assurer que nous avons tous les éléments de preuve nécessaires
pour rendre des décisions solides et minutieuses. Si nous ne
possédons pas une telle preuve solide, alors nous devons retourner
voir les parties.

Si on ne comprend pas ce qu’elles ont découvert ou s’il manque
un élément de preuve, il faut retourner voir les parties pour
préparer de bons motifs. Sinon, on vous dira que c’est une
mauvaise décision et qu’il aurait fallu demander aux parties pour
obtenir une information complète.
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It’s not like before an ordinary tribunal where a judge has
position A and position B, and during the hearing, he will
question the expert report, but he will usually not go back after.
He will decide A, B or C.

It’s not the way we operate, and it’s not the way we have been
asked to operate.

So we go back to the parties. Then we also have to differentiate
between the reasons supporting the tariff. The tariff is a complex
regulatory instrument. The parties welcome the board going back
to them with respect to the tariff. For instance, in one file
regarding online music services, we had to go back to the parties
on several questions. The tariff itself— it’s multiple tariffs, by the
way, involving three collective societies.

The collective societies didn’t use the same terminology. They
didn’t propose similar methodology for calculating the tariff rate.
We have to harmonize the tariff terminology because it’s complex.
It is difficult to harmonize the rates for the various collective
societies when they use such different methodologies.

But once we have that, we also have to go back again to
the other— at their own request, by the way— to make sure that
the tariff itself is workable and makes sense, because there are
reporting requirements. It happened in the past where we said,
‘‘No, don’t put this.’’ We have a constant dialogue on the tariff.

So there are two things here: There are the reasons and
the evidence that need to support the reasons — call them the
decisions, if you prefer — and the tariff, which is something else.
The two together — what do you do if we have a one-year
deadline and we have to go back to the parties because we don’t
understand a piece of evidence? The clock is running. Does it
mean at some point that we have to stop the clock and say,
‘‘That’s enough. We have a deadline and we’re going to render a
decision’’? But they will be the first one going for judicial review.

Mr. McDougall: And what will probably happen at the Federal
Court of Appeal is that the case will be remitted to us for
re-determination. It’s kind of a Catch-22.

Senator Tannas: This sounds like a wonderful merry-go-round.

If there were a deadline, unless there was a mutual agreement
to extend it by the parties, which was also given as a further
refinement, it sounds to me— I’m glad you’re here and that’s why
you’re here. We didn’t understand that you can’t just hold a
hearing and say, ‘‘Okay, we’ve had our hearing. You guys were
supposed to be here with all the information that we needed to
make a decision, and we’re going to make it based on what
happened in the hearing,’’ which is kind of the way it works for
any court thing I’ve been involved in. I don’t get a chance to mail
more information, and the judge doesn’t get a chance to ask me

Ce n’est pas comme devant un tribunal ordinaire, où un juge
est confronté à la position A et à la position B et où, durant
l’audience, il se penchera sur le rapport d’expert, mais n’y
retournera plus par la suite. Il décidera : A, B ou C.

Nous ne fonctionnons pas de cette façon, et ce n’est pas ainsi
qu’on nous a demandé de fonctionner.

Par conséquent, nous retournons voir les parties. Puis, nous
devons aussi faire une distinction entre les motifs qui soutiennent
le tarif. Les tarifs sont un instrument réglementaire complexe. Les
parties aiment que la commission revienne les voir au sujet des
tarifs. Par exemple, dans un dossier concernant les services de
musique en ligne, nous avons dû retourner voir les parties pour
poser plusieurs questions. Le tarif en tant que tel— il s’agissait de
tarifs multiples, soit dit en passant — faisait intervenir trois
sociétés de gestion collective.

Les sociétés de gestion collective n’utilisaient pas la même
terminologie. Elles ne proposaient pas une méthode similaire pour
calculer les taux tarifaires. Nous devons harmoniser la
terminologie tarifaire parce qu’elle est complexe. C’est difficile
d’harmoniser les taux des diverses sociétés de gestion collective
lorsqu’elles utilisent de telles méthodes différentes.

Mais, une fois le travail fait, nous devons aussi retourner voir
l’autre — à sa demande, soit dit en passant — pour nous assurer
que le tarif en tant que tel est réalisable et logique parce qu’il y a
des exigences redditionnelles. Il est arrivé dans le passé que nous
disions : « Non, ne le faites pas. » Nous avons un dialogue
constant sur les tarifs.

Il y a donc deux choses ici : il y a les motifs et les éléments de
preuve nécessaires pour soutenir les motifs — appelez cela les
décisions, si vous préférez — et les tarifs, qui sont une tout autre
chose. Ensemble, les deux... que fait-on si nous avons un délai
d’un an et que nous devons retourner voir les parties parce que
nous ne comprenons pas un élément de preuve? Le temps file.
Faut-il, à un moment, arrêter le chrono et dire : « C’est assez.
Nous avons un délai et nous allons rendre une décision »? La
partie visée sera la première à demander une révision judiciaire.

M. McDougall : Et ce qui se produira probablement devant la
Cour d’appel fédérale, c’est que le dossier nous sera renvoyé pour
que nous prenions une nouvelle décision. C’est un peu une
situation sans issue.

Le sénateur Tannas : Ça semble être un joyeux cercle vicieux.

S’il y avait un délai, à moins d’un accord mutuel des parties en
vue de le proroger, ce qui a aussi été souligné comme une
amélioration possible, j’ai bien l’impression... je suis heureux que
vous soyez ici, et c’est la raison pour laquelle vous êtes ici. Nous
ne comprenions pas pourquoi vous ne pouviez tout simplement
tenir une audience et dire : « D’accord, l’audience est terminée.
Vous étiez censé venir avec tous les renseignements dont nous
avions besoin pour rendre une décision, et nous allons rendre une
décision en fonction de ce qui s’est produit durant l’audience », ce
qui se produit habituellement dans tous les travaux des tribunaux
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more questions that occur to him later.

This is a structural issue. What other countries have this kind
of a structure? Does the U.S. have this structure? I know we don’t
always need to look to the U.S., but it is the greatest free market
for exactly what we’re talking about here — music, books and so
on. Do they actually go through this tortured process?

Mr. Majeau: Frankly, I don’t know; I don’t know if they go
through a similar process. I know their process in general, but I
couldn’t go into specifics. Do they go back to the parties to say
they’re missing something? I couldn’t tell you.

Senator Tannas: Would you be able to find out?

Mr. Majeau: I can certainly undertake that.

Senator Tannas: Because if this is a structural problem you’ve
got that others in other countries have, including the one we
maybe ought to think about copying, if that’s the problem, then
that will help us make some recommendations and shine some
light on maybe a solution. If you would do that, that would be
great.

Mr. Majeau: Yes, we will undertake to provide the committee
as soon as possible with the way they operate. I agree that it could
be helpful, so thank you for your suggestion.

The Chair: Just to go back to a question I had asked at the
beginning about part-time and full-time, you said that the chair
was overseeing — that he was at a trial or something. I’m not
really sure. Is the chair a full-time judge? Who is the chair,
anyway?

Mr. Majeau: It’s Justice Robert A. Blair. He sits at the Ontario
Court of Appeal. This week, he sits on cases, so he’s a full-time
judge. He sits and he chairs all the matters before the court this
week in Toronto, but he is part-time.

The Chair: He’s a part-time judge?

Mr. Majeau: No, he’s a full-time judge, part-time chair of the
board.

The Chair: He gets a full judge’s salary.

Mr. Majeau: Yes.

The Chair: Does he then contribute his time to the Copyright
Board, or does he get paid extra?

Mr. Majeau: No, he is not being paid extra.

The Chair: So it’s all part of his work?

Mr. Majeau: He calls it service to the public.

auxquels j’ai pris part. Je n’ai pas l’occasion d’envoyer plus de
renseignements par la poste, et le juge n’a pas l’occasion de me
poser plus de questions qui lui viennent à l’esprit.

C’est un enjeu structurel. Quels autres pays ont adopté ce genre
de structure? Les États-Unis ont-ils adopté cette structure? Je sais
qu’on n’a pas toujours à regarder ce que font les Américains, mais
c’est le meilleur marché libre pour exactement ce dont nous
parlons ici, soit la musique, les livres et le reste. Appliquent-ils
vraiment ce processus tordu?

M. Majeau : Franchement, je ne sais pas. Je ne sais pas s’ils
utilisent un processus similaire. Je connais leur processus de façon
générale, mais je ne peux pas entrer dans le détail. Je ne pourrais
pas vous dire s’ils retournent voir les parties lorsqu’il manque
quelque chose.

Le sénateur Tannas : Pourriez-vous le découvrir?

M. Majeau : Je peux assurément me pencher sur cette question.

Le sénateur Tannas : Parce que si c’est un problème structurel
que vous avez et que d’autres pays l’ont aussi, y compris le pays
sur lequel nous devrions peut-être prendre exemple, si c’est le
problème, alors cela nous aidera à formuler certaines
recommandations et peut-être à mettre en lumière une solution.
Nous serions très reconnaissants si vous pouviez le faire.

M. Majeau : Oui, je m’engage à fournir au comité le plus
rapidement possible l’information sur la façon dont fonctionnent
les Américains. J’avoue que ce serait utile, alors je vous remercie
de la suggestion.

Le président : J’aimerais revenir sur une question que j’ai posée
au début au sujet des employés à temps partiel et temps plein.
Vous avez dit que le président supervisait... qu’il participait à un
procès ou quelque chose du genre. Je ne suis pas sûr. Le président
est-il un juge à temps plein? Et, déjà, qui est le président?

M. Majeau : C’est le juge Robert A. Blair. Il siège à la Cour
d’appel de l’Ontario. Cette semaine, il siège dans des affaires,
alors c’est un juge à temps plein. Il siège et préside tous les
dossiers devant la cour cette semaine, à Toronto, mais il travaille
à temps partiel.

Le président : C’est un juge à temps partiel?

M. Majeau : Non, c’est un juge à temps plein et il travaille à
temps partiel comme président de la commission.

Le président : Il touche un salaire complet de juge.

M. Majeau : Oui.

Le président : Est-ce qu’il travaille bénévolement pour la
Commission du droit d’auteur ou est-ce qu’il reçoit une
rémunération supplémentaire?

M. Majeau : Non, il ne reçoit pas une rémunération
supplémentaire.

Le président : Donc, cette tâche fait partie de son travail?

M. Majeau : C’est ce qu’il appelle du service au public.
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The Chair: That’s good. Is that problematic, though? My point
is that he’s not there and there’s stuff to do. Doesn’t it pile up?

Mr. Majeau: No. The truth of the matter is that he comes as
often as needed. We have working sessions, and the panel itself is
being seized of a matter, so matters are under advisement, and
you have also meetings with the professional staff, the lawyers
and economists.

So he is totally dedicated and will come as often as needed to
the board. It’s not an issue.

The Chair: In a month, what would he put in? A couple days?

Mr. Majeau: It could vary. If we sit, he will be there.

The Chair: On average?

Mr. Majeau: It’s hard to say. I would have to ask him. Before
sitting, he will read all the evidence. Before a case, he will read all
of the analyses of the evidence.

I would have to ask him how many hours he puts in every
month, but it is not an issue at all. He puts in the time.

It’s the same with the part-time members. They have no limit
on the time they need to put in, and they do, by the way; they put
in all the time required. It is no problem; there’s no issue here.

Senator Black: I apologize for being late. I was at a service of
remembrance.

I want to underline what all my colleagues have said: Our view
and the view of all the witnesses we’ve heard is that you do a
tremendous job of the work that you are doing. You need to
know that.

Having said that, I do not want you to misunderstand the tenor
of my questions that will now follow, because I do respect what
you’re doing.

The Chair: He’s just buttering you up.

Senator Massicotte: Be careful, be careful.

Senator Black: Both Senator Tannas and I are senators from
Alberta, and while that’s a very good thing, sometimes the
downside is that we tend to be very impatient with things that just
don’t work for reasons that don’t seem to make sense. With the
greatest of respect, that’s what I’m hearing today. I’m hearing
that there’s a clear understanding of the problems but either no
willingness or no acknowledgement that they need to be solved.

You are the linchpin of an extraordinarily important industry
in Canada, existing and growing. We are hearing, in the strongest
but most respectful of terms, that it’s broken. So, when
suggestions come forward, such as the suggestion that my
colleague Senator Tannas just made around a one-year timeline,

Le président : C’est bien. Mais est-ce problématique? Là où je
veux en venir, c’est que, s’il n’est pas là et qu’il y a des choses à
faire, n’y a-t-il pas une accumulation?

M. Majeau : Non. En vérité, il vient aussi souvent qu’on a
besoin de lui. Nous avons des séances de travail, et le groupe
lui-même est saisi d’une affaire, alors les dossiers sont pris en
délibéré. Et il y a aussi des réunions avec le personnel
professionnel, les avocats et les économistes.

Il est donc entièrement dévoué et participe aux travaux de la
commission dès qu’on a besoin de lui. Ce n’est pas un problème.

Le président : En un mois, il consacre combien de temps? Deux
ou trois jours?

M. Majeau : C’est variable. Si nous siégeons, il sera là.

Le président : En moyenne?

M. Majeau : C’est difficile à dire. Je vais devoir lui demander.
Avant de siéger, il lit toute la preuve. Avant le traitement d’un
dossier, il lit toutes les analyses de la preuve.

Je devrais lui demander combien d’heures il consacre à la
commission chaque mois, mais ce n’est pas un problème du tout.
Il fait ce qu’il faut.

C’est la même chose avec les membres à temps partiel. Il n’y a
pas de limite au temps qu’ils doivent consacrer, et, soit dit en
passant, ils livrent la marchandise : ils consacrent tout le temps
requis. Ce n’est pas un problème, tout se passe bien de ce côté-là.

Le sénateur Black : Je suis désolé d’être en retard. Je participais
à une cérémonie du Souvenir.

Je tiens à souligner ce que tous mes collègues ont dit : selon
nous et selon tous les témoins que nous avons rencontrés, vous
faites de l’excellent travail dans l’exercice de vos fonctions. Il faut
que vous le sachiez.

Cela dit, je ne veux pas que vous vous mépreniez sur la teneur
des questions que je vais maintenant vous poser parce que je
respecte ce que vous faites.

Le président : Il est en train de vous flatter.

Le sénateur Massicotte : Faites attention, très attention.

Le sénateur Black : Le sénateur Tannas et moi venons de
l’Alberta, et même si c’est une très bonne chose, parfois,
l’inconvénient, c’est que nous avons tendance à être très
impatients lorsque certaines choses ne fonctionnent tout
simplement pas pour des raisons qui ne nous semblent pas
logiques. Avec tout le respect que je vous dois, c’est ce que je
constate aujourd’hui. Je constate qu’on comprend très bien les
problèmes, mais soit la volonté n’est pas là, soit on ne reconnaît
pas que les problèmes doivent être réglés.

Vous êtes le pilier d’une industrie extrêmement importante au
Canada, une industrie qui est bien présente et qui croît. Nous
entendons dire— et je le dis dans son acception la plus forte, mais
aussi de façon tout à fait respectueuse — que votre structure ne
marche tout simplement pas. Par conséquent, lorsqu’on entend
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then your response— and I accept that— was, ‘‘Yes, but what is
a sanction, and what if it’s not met?’’ I’m a lawyer, as you are,
and, in every other forum I know, whether it’s court, the
discovery process, the National Energy Board, there are timelines.
If the parties don’t align with the timelines, they suffer the
consequence. There’s no, ‘‘Oh, well, do the best you can.’’
Unacceptable.

I would suggest to you that I would rather see you folks design
a process, fill your complement of board members and add three
or four board members and get the money you need, rather than
having a committee of the Senate have to publicly go through this
process to say, ‘‘Guys, it’s not getting done.’’ My view is that
it’s not getting done, and my view, respectfully, is that it’s
unacceptable.

So we have given you any number of suggestions on time,
streamlining, more members, more resources, and all I hear is,
‘‘Well, we’ve tried that, or we’re going to have a meeting, or it
can’t be done, or it’s the parties who are responsible.’’ That is a
barricade, in my view, to commerce in this country, and I would
rather hear from you that you accept that there’s a problem and
that you’re going to deal with it on a timely basis, rather than
have us tell you that there’s a problem and that it needs to be dealt
with on a timely basis.

So I apologize for being a little sharp, but I find it incredible
that we’re taking time to discuss this, frankly.

Mr. Majeau: If I may, senator —

Senator Black: Of course.

Mr. Majeau: To the question— I’ll start in reverse order— of
resources, this issue has been on the table forever. When there was
that parliamentary committee, the Canadian Heritage Committee
of the House of Commons, on the future of music, almost all if
not all of those who appeared before the committee said, ‘‘There
is a resource issue.’’ You have to realize that it’s not in our
control. We ask. Actually, when I met with Minister Moore —
and it was a very good discussion — he asked, ‘‘How can I help
you? I will do whatever.’’ He talked to me about everything. ‘‘Do
you need a regulation? Do you need a directive? Do you need this?
I’m going to support my agency 100 per cent. Don’t talk to me
about budget, however; that’s the only thing I don’t want to
hear.’’

Do I have a minute, maybe, to quote what the Honourable
Stéphane Dion said in his report? That’s a supplementary report,
a complementary report. He said:

des suggestions, comme celle que vient de formuler mon collègue
le sénateur Tannas concernant un délai d’un an, votre réponse —
et je le comprends—, c’était : « Oui, mais quelle est la sanction et
qu’arrivera-t-il si on ne respecte pas le délai? » Je suis un avocat,
tout comme vous, et, sur toutes les autres tribunes que je connais,
que ce soit un tribunal, le processus de communication préalable,
l’Office national de l’énergie, il y a des délais. Si les parties ne
respectent pas les délais, elles en supportent les conséquences. Il
n’y a pas de « Oh, eh bien, faites de votre mieux. » C’est
inacceptable.

À mon avis, vous devriez concevoir un processus, pourvoir les
postes de membres de la commission vacants et ajouter trois ou
quatre commissaires et obtenir l’argent dont vous avez besoin,
plutôt que d’attendre qu’un comité sénatorial examine
publiquement le processus et dise : « Messieurs, le travail n’est
pas fait. » Selon moi, le travail n’est pas fait, et j’estime aussi,
respectueusement, que c’est inacceptable.

Nous avons formulé un certain nombre de suggestions quant
au temps, à la rationalisation, à l’ajout de commissaires, à
l’augmentation des ressources, et tout ce que j’entends c’est : « Eh
bien, nous avons déjà essayé, ou nous allons tenir une réunion ou
cela ne peut pas se faire ou ce sont les parties qui sont
responsables. » Selon moi, c’est un obstacle au commerce dans
notre pays, et j’aimerais plutôt vous entendre dire que vous
admettez l’existence du problème et que vous allez le régler
rapidement plutôt que d’attendre que nous ayons à vous dire qu’il
y a un problème et qu’il faut le régler le plus rapidement possible.

Donc, je m’excuse d’être un peu abrupt, mais, franchement, je
trouve tout à fait incroyable que nous prenions du temps pour en
discuter.

M. Majeau : Si vous me le permettez, monsieur le sénateur...

Le sénateur Black : Bien sûr.

M. Majeau : Pour ce qui est de la question — je vais y aller en
sens inverse — des ressources, cet enjeu est sur la table depuis
toujours. Lorsque ce comité parlementaire, le Comité du
patrimoine canadien de la Chambre des communes, s’est penché
sur l’avenir de la musique, presque tous, et en fait, peut-être tous
les témoins qui ont comparu devant le comité ont dit qu’il y avait
un problème de ressource. Vous devez comprendre que ce n’est
pas de notre ressort. Nous avons demandé. En fait, lorsque j’ai
rencontré le ministre Moore — et nous avons eu une très bonne
discussion—, il m’a demandé : « Comment puis-je vous aider? Je
ferai tout ce qu’il faut. » Il m’a parlé de tout : « Avez-vous besoin
d’un règlement? Avez-vous besoin d’une directive? Avez-vous
besoin de ceci ou cela? Je vais soutenir totalement mon organisme.
Cependant, ne me parlez pas de budget, c’est la seule chose que je
ne veux pas entendre. »

Puis-je prendre une minute, peut-être, pour citer ce que
l’honorable Stéphane Dion a dit dans son rapport? C’est un
rapport supplémentaire, un rapport complémentaire. Voici ce
qu’il a dit :
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It is recommended that in keeping with Section 66.8 of
the Copyright Act (2012), the Government of Canada
undertake as soon as possible a consultation with the
Copyright Board in order to analyze the delays in rendering
decisions, notably in the digital context, and to establish,
with the Commission, a level of funding that is adequate for
the timely delivery of its mandate.

This died on the Order Paper. It’s been resurrected lately, and
we’re working on it. I want you to understand that it’s —

Senator Black: That’s helpful.

Mr. Majeau: You understand it’s not —

Senator Black: I do; I’ve got it.

Mr. Majeau: Sorry, what were your other issues?

The Chair: We have a little supplementary here, just to clarify
something. Paul, is that what it is?

Senator Massicotte: Yes.

The Chair: Because Senator Black does have the floor.

Senator Massicotte: Again, I would somewhat support his
point. You seem to be waiting for somebody else, the government,
to sort of get it done. Why not the self-initiative of saying, ‘‘We’ve
got a problem; we’re going to solve it.’’

Mr. Majeau: Which problem? Not the resource problem.

Senator Massicotte: The delays.

Mr. Majeau: The delays are because they are delays that are
due, in my opinion, to the structure of the act, and there needs to
be modification to the act.

Senator Black: That’s good.

Mr. Majeau: I’m not responsible for the legislation. There are
two departments responsible for it, and they have —

Senator Massicotte: There’s nothing you can do to resolve the
issue, in your mind?

Mr. Majeau: There are two distinct things, again. There is
phase one, which was prior to —

Senator Massicotte: I heard all of that, yes.

Mr. Majeau: Prior to this, I want to address the question of
sanction. Yes, you are right. We could have sanctions — the
parties should file their brief by such a date. If not, blah, blah,
blah. You should see their reaction, however, whenever we do it
right now. Maybe we’re not firm enough, and maybe we have
been —

Senator Black: Not firm enough.

Mr. Majeau: We have not been firm enough.

Il est recommandé qu’en vertu de l’article 66.8 de la Loi
sur le droit d’auteur (2012), le Gouvernement du Canada
procède à des consultations avec la Commission du droit
d’auteur dans les meilleurs délais, dans le but d’analyser les
raisons pour lesquelles les décisions de la Commission sont
si tardives, notamment dans l’environnement numérique, et
d’établir, avec elle, le niveau de financement adéquat à
l’exécution de son mandat.

Cette initiative est restée au Feuilleton. On l’a reprise
dernièrement, et on travaille sur le dossier. Vous devez
comprendre que c’est...

Le sénateur Black : C’est utile.

M. Majeau : Vous comprenez que ce n’est pas...

Le sénateur Black : Je comprends. J’ai compris.

M. Majeau : Je suis désolé, quels étaient les autres enjeux?

Le président : J’ai le temps de vous poser une petite question
complémentaire, ici, pour préciser quelque chose. Paul, c’est bien
ça?

Le sénateur Massicotte : Oui.

Le président : Parce que la parole est au sénateur Black.

Le sénateur Massicotte : Encore une fois, je suis un peu
d’accord avec son point. Vous semblez attendre que quelqu’un
d’autre, le gouvernement, règle le problème en quelque sorte.
Pourquoi ne pas prendre sur vous et dire : « Nous avons un
problème, et nous allons le régler. »

M. Majeau : Quel problème? Pas le problème des ressources?

Le sénateur Massicotte : Les retards.

M. Majeau : Les retards sont provoqués, selon moi, par la
structure de la loi, et il faut la modifier.

Le sénateur Black : C’est bien.

M. Majeau : Je ne suis pas responsable de la loi. Il y a deux
ministères qui en sont responsables, et ils ont...

Le sénateur Massicotte : Selon vous, il n’y a rien que vous
pouvez faire pour régler le problème?

M. Majeau : Encore une fois, il y a deux choses distinctes. Il y a
la phase un, qui était avant...

Le sénateur Massicotte : J’avais bien compris tout ça, oui.

M. Majeau : Avant, je veux aborder la question des sanctions.
Oui, vous avez raison. Nous pourrions prévoir des sanctions. Les
parties devront présenter leur mémoire avant telle ou telle date,
sinon, et patati et patata. Vous devriez voir leur réaction,
cependant, lorsque nous procédons de cette façon actuellement.
Peut-être que nous ne sommes pas assez fermes, et peut-être que
nous avons été...

Le sénateur Black : Pas assez fermes.

M. Majeau : Nous n’avons pas été assez fermes.

9:116 Banking, Trade and Commerce 17-11-2016



The Chair: Senator Tannas has a little follow-up there. Sorry,
Senator Black, we’re turning this into a conversation, but that’s
okay.

Senator Black: It’s helpful.

Senator Tannas: Minister Moore said, ‘‘What do you need
other than money?’’ Did you say to him, ‘‘We need to change this
act?’’ Because what I’ve heard from you is that all the money in
the world can’t get you to a one-year deadline based on the
structure.

Did you say, ‘‘Listen, you need to change the act, and here are
some areas that would make it move faster?’’ What reaction did
you get to that?

Mr. Majeau: A very good reaction. He said, ‘‘It’s a valid
contribution of the board. I most welcome it, and it’s going to
take place in the five-year review stage.’’

Senator Tannas: Okay, good.

Mr. Majeau: I want to go back again to —

Senator Greene: That’s an important point.

The Chair: I know this is an important point, but we’ve had
people come here and say, ‘‘Well, we had an agreement, and we
put the agreement on the table at the board. The board took a
year to deal with an agreement that we both agreed to.’’ What has
that got to do with the act?

Mr. Majeau: Again, this has to do more with resources and
priorities and the number of files we have to deal with. I agree,
that has nothing to do with the act.

The Chair: But this is an agreement that’s agreed to by two
parties. We’re not talking about a murder trial here. We’re talking
about tariffs. We’re talking about, ‘‘How much money do I get
paid for this, and how much money do I get paid for that?’’ How
long could that possibly take?

Mr. McDougall: If I can add to that, you have to remember
that a tariff is of a general application. It applies to everybody in
the industry. Usually, an agreement is made with one particular
class of users. It could happen that these users are the big ones. It
could happen that it’s a trade association of the smaller ones. Our
job is to make sure that the representativeness of the people
involved in the agreement reflects the entire industry to which this
will apply, so we need to do research. We need to convince
ourselves. We need to make sure that it’s going to be fair and
equitable to everybody to which it will apply, not just the persons
who have agreed on the tariff.

The Chair: Okay, I’m going to go to Senator Black to finish
because poor Senator Black —

Le président : Le sénateur Tannas a une petite question
complémentaire à poser. Je suis désolé, sénateur Black, c’est en
train de devenir une conversation, mais c’est correct.

Le sénateur Black : C’est utile.

Le sénateur Tannas : Le ministre Moore a dit : « De quoi
avez-vous besoin à part de l’argent? » Lui avez-vous dit : « Il faut
changer la loi »? En effet, ce que je comprends de vos propos, c’est
que même avec tout l’argent du monde, vous ne pourrez pas
respecter un délai d’un an en raison de la structure.

Avez-vous dit : « Écoutez, vous devez changer la loi, et voici
certaines choses qui permettraient d’accélérer le processus. »
Quelle réaction avez-vous obtenue à ce sujet?

M. Majeau : Une très bonne réaction. Il a dit : « C’est une
contribution valide de la commission. Je l’accepte tout à fait, et
nous y verrons quand nous serons rendus à l’examen
quinquennal. »

Le sénateur Tannas : D’accord, bien.

M. Majeau : Je veux revenir encore à...

Le sénateur Greene : C’est un point important.

Le président : Je sais que c’est un point important, mais
nous avons accueilli des gens ici qui nous ont dit : « Eh bien, nous
avions un accord, et nous avons présenté cet accord à la
commission. Il a fallu un an à celle-ci pour traiter un accord sur
lequel les deux parties s’étaient entendues. » En quoi cela à voir
avec la loi?

M. Majeau : Encore une fois, c’est plus une question de
ressources et de priorités et c’est lié au nombre de dossiers que
nous devons traiter. Je suis d’accord, cela n’a rien à voir avec la
loi.

Le président :Mais c’est un accord accepté par les deux parties.
Nous ne parlons pas d’un procès pour meurtre ici. Nous parlons
de tarifs. La question qu’on se pose est : « Combien d’argent
est-ce que je reçois pour telle ou telle chose, et combien d’argent je
reçois pour telle ou telle autre? » Combien de temps faut-il pour
trancher?

M. McDougall : Si vous me permettez d’ajouter quelque chose
à ce sujet, n’oubliez pas qu’un tarif est une mesure d’application
générale. Un tarif s’applique à tout le monde au sein de
l’industrie. Habituellement, on conclut un accord avec une
classe précise d’utilisateurs. Il arrive parfois que ces utilisateurs
soient les principaux utilisateurs. C’est parfois une association
professionnelle réunissant de plus petits utilisateurs. Nous devons
nous assurer que la représentativité des personnes en cause dans
l’accord reflète toute l’industrie à laquelle la décision s’appliquera,
alors nous devons effectuer des recherches. Nous devons nous
convaincre nous-mêmes. Nous devons nous assurer que ce sera
juste et équitable pour tous ceux à qui la mesure s’appliquera, pas
seulement pour les personnes qui s’entendent sur un tarif.

Le président : D’accord, je donne la parole au sénateur Black
pour qu’il puisse terminer parce que, pauvre lui...

17-11-2016 Banques et commerce 9:117



Senator Black: No, actually, that’s fine.

The Chair: We’re using all your time and I apologize. We have
time, but I have Senator Ringuette and Senator Enverga.

Senator Black: No, I’m done. I just wanted to table my
concerns. We had a conversation.

The Chair: You were very strong, Senator Black. You
stimulated a lot of discussion. Senator Enverga?

Senator Enverga: Thank you for coming here today. I
understand that your role is very important, and I also know
that there are a lot of complications in your endeavours.

I noticed that 71 per cent did not involve any hearing, and still
it took you 3.2 years, on average, to fix it or to have a resolution.
How come it is still taking too long? Are there any low-hanging
fruits in your area for which you can say, ‘‘This is it?’’ In the
courts, there are parking tickets; there is small claims court. Is
there anything like that, where you can categorize all the things
you have been hearing? Maybe we could fast-track certain areas? I
know we’re affecting maybe hundreds of thousands of
stakeholders, all those struggling artists that are being strangled
by this process. Is there any way that we can maybe facilitate a
fast way to solve some issues there right now?

Mr. Majeau: On this, senator, most, if not all, of these tariffs
are no longer contested because there is an agreement in place. So,
by virtue of the act, the previous certified tariff by the board
continues to apply.

In other words, we have decided to package these uncontested
tariffs when we have time — we see a window at the board —
because we put our priority with the big files that follow the
public hearings. They are a huge file.

We have the choice between putting our priorities with these
big files for which there have been long public hearings or
with uncontested tariffs. Between the two, we felt we should go
with the big files.

It means that these uncontested tariffs are not being certified as
expeditiously as we would like, but at the end of the day, it
doesn’t change the fact that the previous tariff continues to apply.

Senator Enverga: Yes, but why is it still taking three years?

Mr. Majeau: Because there is a —

Senator Enverga: It should be simple, right?

Le sénateur Black : Non, en fait, c’est parfait.

Le président : Nous prenons tout votre temps, j’en suis désolé.
Il nous reste du temps, mais il reste la sénatrice Ringuette et le
sénateur Enverga.

Le sénateur Black : Non, j’ai terminé. Je voulais simplement
communiquer mes préoccupations. Nous avons eu une
conversation.

Le président : Vos propos étaient solides, sénateur Black. Vous
avez stimulé beaucoup de discussions. Sénateur Enverga?

Le sénateur Enverga : Merci d’être là aujourd’hui. Je
comprends que votre rôle est très important et je sais aussi que
votre travail est très complexe.

J’ai remarqué que 71 p. 100 des cas n’exigent pas d’audience et
qu’il vous a tout de même fallu 3,2 ans, en moyenne, pour régler
les cas ou en venir à une résolution. Comment se fait-il que le
traitement des dossiers prenne encore trop de temps? Y a-t-il
certaines solutions faciles de votre ressort, des occasions que vous
pourriez saisir? Du côté des tribunaux, il y a les procédures liées
aux contraventions de stationnement, il y a le tribunal des petites
créances. Ce genre de choses est-il possible de votre côté?
Pourriez-vous classer tous les dossiers dont vous vous occupez?
Vous pourriez peut-être accélérer le traitement dans certains
domaines? Je sais que ces dossiers touchent peut-être des centaines
de milliers d’intervenants, tous ces artistes en difficulté qui sont
étouffés par ce processus. Serait-il possible pour vous de mettre en
place une façon accélérée de régler certains dossiers dès
maintenant?

M. Majeau : À ce sujet, monsieur le sénateur, la plupart de ces
tarifs, voire l’ensemble, ne sont plus contestés parce qu’un accord
est en place. Par conséquent, conformément à la loi, le tarif
homologué précédemment par la commission continue de
s’appliquer.

En d’autres mots, nous avons décidé de réunir ces tarifs non
contestés lorsque nous avons le temps — nous estimons qu’il y a
une fenêtre à la commission —, parce que nous traitons en
priorité les dossiers importants dont il faut s’occuper après les
audiences publiques. Il y en a beaucoup.

Nous avons le choix de traiter en priorité ces gros dossiers pour
lesquels il y a eu de longues audiences publiques ou les dossiers
associés à des tarifs non contestés. Entre les deux, nous estimions
qu’il fallait s’occuper des gros dossiers.

Cela signifie que ces tarifs non contestés ne sont pas
homologués aussi rapidement qu’on l’aimerait, mais, au bout
du compte, cela ne change rien au fait que le tarif précédent
continue de s’appliquer.

Le sénateur Enverga : Oui, mais pourquoi faut-il tout de même
trois ans?

M. Majeau : Parce qu’il y a un...

Le sénateur Enverga : Cela devrait être simple, non?
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Mr. Majeau: They are certainly simpler, and maybe
Mr. McDougall would like to address the fact that there are
still logistics involved in order to certify these uncontested tariffs.

Mr. McDougall: I think you are aware that we have, on
average, about 70 tariff units filed with the board every year. It’s
impossible to put a process in place for 70 different tariff units
every year. Nobody, not the board nor the parties, would have the
resources to do that.

We select the one that we need to examine. The others, and it’s
mostly the unopposed, are put in a basket, knowing that they
continue to apply on an interim basis in any case. Once we get to
them, we again need to examine all of the tariffs individually as a
piece of regulation and make sure that they’re consistent with our
past practices. It doesn’t take years of work, but it still takes some
resources from the board in order to actually do the work and
publish them in the Canada Gazette.

We normally bundle together a set of unopposed tariffs and
also some other tariffs that were opposed but for which there were
some agreements. In that case, we have to do the analysis that we
mentioned before of representativeness or not of the parties to the
agreement.

It’s these steps that are bundled together that consume some
resources of the board.

Senator Ringuette: I think there’s consensus around this table
that we have to deal with the complexity of the legislation. It has
to be streamlined, first, and the occasion is coming up in the next
few months to do that.

What I absolutely do not understand, and I’m supposing —
correct me if I’m wrong — that it’s part of the act, is this
challenging of agreements. I was under the impression that you
set a benchmark on a tariff. Is that not what you do?

Mr. Majeau: What do you mean by ‘‘benchmark’’?

Senator Ringuette: For instance, I look at SOCAN. Yesterday,
they told us that within their group, they have 25 different tariffs.
I’m assuming that for their 25 tariffs, you have benchmarked a
price for that tariff, and maybe on a two- or three-year cycle you
review that benchmarked tariff.

Isn’t that the way you operate? Yes or no? It’s a simple
question, and it’s a yes-or-no answer.

Mr. Majeau: No.

Senator Ringuette: It’s not?

Mr. Majeau: It is not exactly the way you describe it.

M. Majeau : Ces dossiers sont assurément plus simples, et
peut-être que M. McDougall aimerait parler du fait qu’il reste
certaines considérations logistiques liées à l’homologation de ces
tarifs non contestés.

M. McDougall : Je crois que vous savez que nous recevons, en
moyenne, environ 70 unités tarifaires chaque année à la
commission. C’est impossible de mettre en place un processus
pour 70 unités tarifaires différentes chaque année. Ni la
commission, ni les parties ne pourraient avoir les ressources
nécessaires pour y arriver.

Nous choisissons les dossiers sur lesquels nous devons nous
pencher. Les autres, et c’est principalement des dossiers où il n’y a
pas de contestation, sont mis dans un panier, puisqu’ils
continuent d’être appliqués de façon provisoire de toute façon.
Lorsque nous arrivons à ces dossiers, nous devons à nouveau
examiner tous les tarifs individuellement comme s’il s’agissait d’un
règlement et nous assurer qu’ils sont conformes à nos pratiques
passées. Ça ne prend pas des années de travail, mais il faut tout
de même y consacrer certaines ressources de la commission afin de
vraiment faire le travail et de publier le tout dans la Gazette du
Canada.

Habituellement, nous réunissons un ensemble de tarifs non
contestés et aussi certains autres tarifs où il y a eu une
contestation, mais pour lesquels il y a certains accords. Dans un
tel cas, il faut réaliser l’analyse que nous avons déjà mentionnée
au sujet de la représentativité ou non des parties à l’accord.

Ce sont ces étapes qui sont réunies qui accaparent certaines des
ressources de la commission.

La sénatrice Ringuette : Je crois que tout le monde s’entend ici
pour dire qu’il faut régler le problème de complexité de la loi. Il
faut rationaliser les choses, premièrement, et nous aurons
l’occasion de le faire au cours des prochains mois.

Ce que je ne comprends absolument pas, et je suppose —
corrigez-moi si j’ai tort — que cela fait partie de la loi, c’est la
contestation des accords. J’avais l’impression que vous établissiez
un point de référence relativement à un tarif. Est-ce ce que vous
faites?

M. Majeau : Que voulez-vous dire par « point de référence »?

La sénatrice Ringuette : Par exemple, prenons la SOCAN.
Hier, des représentants de l’organisation nous ont dit que, dans
leur groupe, il y a 25 tarifs différents. J’imagine que, pour leurs
25 tarifs, vous avez établi un prix de référence connexe et que
vous examinez ce tarif de référence selon un cycle d’examen de
deux ou trois ans.

Est-ce ainsi que vous fonctionnez? Oui ou non? C’est une
question simple à laquelle vous pouvez répondre par oui ou non.

M. Majeau : Non.

La sénatrice Ringuette : Ce n’est pas le cas?

M. Majeau : Ça ne se passe pas exactement comme vous le
décrivez.
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Senator Ringuette: Is that a problem within the act, or is that a
problem within the board?

Mr. Majeau: It’s neither. I need an explanation here, if you will
allow me.

Senator Ringuette: No, I don’t —

Mr. Majeau: Sorry, I’m going to give you an explanation. The
tariffs are being proposed. There is a price being proposed by
SOCAN. Sometimes SOCAN will file for two, three or four years,
but usually they file for one year. They propose a tariff, and there
are people who might object to it.

When you say there is a benchmark, what if SOCAN says,
‘‘For this particular use, we are increasing the rate by
25 per cent’’? Then there are objectors to it, so we have to hear
what the objectors have to say about it.

Senator Ringuette: Is that process within the act, or is that an
in-house process? It’s within the act?

Mr. Majeau: It’s partly within the act, yes. The proposed tariff
is in the act. Objection to a tariff is in the act, as is the fact that the
board has to come up with reasons in a certified tariff.

Senator Ringuette: Are you working right now on a proposal to
streamline and simplify the act and the entire process?

Mr. Majeau: What we want to be doing this year is to propose
and make recommendations for the five-year review. But again, I
have to specify something: We are not responsible for the
legislation. We apply the legislation. We will be working closely
with —

Senator Ringuette:We understand that. Don’t be offended. We
understand that you have to apply the legislation.

I was under the impression that in regard to tariff application,
it was an entirely new scenario of provider and user, and you,
therefore, had to establish a new tariff; that for all the 852 units
that you have, you have established a benchmark for the users
and the suppliers within that tariff; and that there was a process of
two- or three-year review of each one of them. But that’s not the
process you’re indicating is happening at all.

Mr. Majeau: You’re right.

Senator Ringuette: So no wonder that everyone is complaining
about time.

Senator Day: You referred to Minister Moore. He said, ‘‘Talk
to me about anything other than money.’’ You indicated you did
talk to him about a number of changes you felt should be made,
and it was indicated that that would be in the next five-year plan.
Did I get that right?

Mr. Majeau: Yes, you got that right. I said that we will come
up with recommendations. I have ideas, and I will give you an
idea, for instance. Each time there is one side that proposes

La sénatrice Ringuette : Est-ce un problème lié à la loi ou un
problème au sein de la commission?

M. Majeau : Ni l’un ni l’autre. Je dois fournir une explication,
ici, si vous me le permettez.

La sénatrice Ringuette : Non, je ne...

M. Majeau : Je suis désolé. Je vais vous expliquer : les tarifs
sont proposés. Il y a un prix proposé par la SOCAN. Parfois, la
SOCAN présente ses dossiers pour deux, trois ou quatre ans, mais
c’est habituellement pour un an. Elle propose un tarif, et certaines
personnes peuvent s’y opposer.

Quand vous dites qu’il y a un point de référence, qu’arrive-t-il
si la SOCAN dit : « Pour cette utilisation précise, nous
augmentons le taux de 25 p. 100 »? Dans ce cas-là, certaines
personnes s’opposent, alors il faut écouter ce que ces personnes
ont à dire à ce sujet.

La sénatrice Ringuette : Est-ce un processus prévu dans la loi
ou est-ce un processus interne? C’est dans la loi?

M. Majeau : C’est en partie dans la loi, oui. Le tarif proposé
fait partie de la loi. L’objection à un tarif aussi, tout comme le fait
que la commission doit formuler des motifs relativement à son
homologation d’un tarif.

La sénatrice Ringuette : Travaillez-vous actuellement sur une
proposition pour rationaliser et simplifier la loi et tout le
processus?

M. Majeau : Ce que nous voulons cette année, c’est proposer et
formuler des recommandations pour l’examen quinquennal.
Mais, encore une fois, je dois préciser quelque chose : nous ne
sommes pas responsables de la loi. Nous l’appliquons. Nous
allons travailler en étroite collaboration avec...

La sénatrice Ringuette : Nous comprenons. Ne soyez pas
offusqué. Nous comprenons que vous devez appliquer la loi.

J’avais l’impression que, en ce qui concerne les demandes
tarifaires, il s’agissait d’un tout nouveau scénario fournisseur-
utilisateur et que, par conséquent, vous deviez établir un nouveau
tarif, que pour les 852 unités que vous avez, vous aviez établi une
norme de référence pour les utilisateurs et les fournisseurs associés
au tarif et qu’il y avait un processus en vertu duquel chacun était
examiné tous les deux ou trois ans. Mais vous dites que ce n’est
absolument pas le processus qui a cours.

M. Majeau : Vous avez raison.

La sénatrice Ringuette : On comprend donc mieux pourquoi
tout le monde se plaint des délais.

Le sénateur Day : Vous devez parler du ministre Moore. Il a
dit : « Parlez-moi de tout sauf d’argent. » Vous avez indiqué lui
avoir parlé d’un certain nombre de changements nécessaires selon
vous et vous vous êtes fait dire qu’on allait y voir dans le prochain
plan quinquennal. Est-ce que j’ai bien compris?

M. Majeau : Oui, vous avez bien compris. J’ai dit que nous
allions formuler des recommandations. J’ai des idées, et
permettez-moi de vous donner, justement, une idée en exemple.
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an interim tariff, the other side objects to it; if the collective
society proposes an interim tariff, the other side objects, and if the
users propose an interim tariff, the collective society objects.

With this is one issue that we have been struggling with: Why
isn’t it possible even to force both sides to agree on an interim
tariff? Let’s say you have six months to agree on an interim tariff,
and if you don’t, tough luck, the board could adopt proposal A, B
or its own proposal. I don’t know, but this is something we want
to explore. I’m not saying it’s the best solution. I’m saying we
want to explore ideas like this, again, in conjunction with the two
departments responsible for the legislation.

Senator Day: Had you prepared for Minister Moore a list of
improvements that you felt should be made? You’re talking about
doing something for the next year’s review. What about when you
met with Minister Moore? Did you have anything you could share
with us?

Mr. Majeau: No, because the purpose of the meeting was not
that I arrive with a list.

Senator Day: So you don’t have something you could share
with us that was prepared back then?

Mr. Majeau: No.

Senator Day: The only other question I have is a clarification
of your submission that was made available to us. Thank you for
preparing that. It’s very helpful, and I’ve had a chance to review
it. You indicated that Professor Daly did a study for you earlier
this year. Professor Daly wrote:

. . . the delays before the Copyright Board may well be
caused, at the very least in part, by a prevailing culture that
tends to drag out decision-making processes . . . .

Do you admit that you’re running an organization that has a
‘‘prevailing culture’’ of dragging out decisions?

Mr. Majeau: Yes. In that sense, I would agree with Senator
Black. This is, again, the sanctions that we don’t have. When I
was referring to sanctions, I was not only referring to Part B, to
the time it takes for us to render a decision, and what happens if
we don’t render a decision within a one-year time frame. There
are sanctions that we could have also for the parties who don’t file
at the appropriate moment.

It is true that we have been probably too soft. ‘‘We cannot file
it by such a date. We cannot sit next May. We have this; we have
that.’’ That I totally admit. This is a change of culture, but the
change of culture has to come also from the stakeholders.

Chaque fois qu’une partie propose un tarif provisoire, l’autre
partie s’oppose. Si la société de gestion collective propose un tarif
provisoire, l’autre partie s’y oppose, et si les utilisateurs proposent
un tarif provisoire, la société de gestion collective formule une
objection.

À ce sujet, il y a une chose avec laquelle nous nous sommes
débattus : pourquoi est-ce qu’on ne peut même pas forcer les deux
parties à s’entendre sur un tarif provisoire? Disons que les parties
ont six mois pour s’entendre sur un tarif provisoire. Si elles n’y
arrivent pas, eh bien, malheureusement, la commission pourrait
adopter la proposition A, B ou encore sa proposition à elle. Je ne
sais pas, mais c’est une question sur laquelle nous voulons nous
pencher. Je ne dis pas que c’est la meilleure solution. Je dis que
nous voulons réfléchir à de telles idées, encore une fois, en
collaboration avec les deux ministères responsables de la loi.

Le sénateur Day : Avez-vous préparé pour le ministre Moore
une liste des améliorations qui, selon vous, devraient être
apportées? Vous dites que quelque chose sera fait pour l’examen
de l’année prochaine. Qu’en est-il de la fois où vous avez
rencontré le ministre Moore? Avez-vous préparé quelque chose
que vous pourriez nous fournir?

M. Majeau : Non, parce que l’objectif de la réunion n’était pas
que j’arrive avec une liste.

Le sénateur Day : Donc, vous ne pouvez pas nous fournir
quelque chose qui avait été préparé à ce moment-là?

M. Majeau : Non.

Le sénateur Day : La seule autre question que je veux poser vise
à obtenir une précision par rapport à la soumission que vous nous
avez fournie. Merci de l’avoir préparée. C’est très utile, et j’ai eu
l’occasion de l’examiner. Vous avez indiqué que M. Daly a réalisé
une étude pour vous plus tôt cette année. Voici comment vous
avez relaté ses propos :

[...] Les délais auprès de la Commission du droit d’auteur
pourraient être causés, à tout le moins en partie, par une
culture ancrée qui tend à étirer le processus décisionnel...

Admettez-vous que votre organisation a une « culture ancrée »
qui tend à étirer le processus décisionnel?

M. Majeau : Oui, à ce sujet, je suis d’accord avec le sénateur
Black. C’est, encore une fois, causé par le fait que nous n’avons
pas de sanctions. Lorsque j’ai parlé des sanctions, je ne parlais pas
seulement de la partie B, du temps qu’il nous faut pour rendre
une décision et de ce qui se produit si nous ne rendons pas une
décision dans un délai d’un an. Nous pourrions aussi imposer des
sanctions aux parties qui ne présentent pas les choses au moment
approprié.

C’est vrai, nous avons probablement été trop indulgents.
« Nous ne pouvons pas présenter le dossier d’ici telle ou telle date.
Nous ne sommes pas disponibles pour l’audience en mai
prochain. Nous avons ceci, nous avons cela. » Sur ce point, je
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Frankly, I haven’t seen much of it from them so far, but probably
it’s our own fault. Maybe we should not consult with them but
say, ‘‘Tough luck; from now on, this is it.’’

Senator Day: We need more resources, change in a number of
regulatory issues and a change in prevailing culture. That’s what
we need to work on.

Mr. Majeau: If you allow me, it’s going to be very short; I want
to complete what —

The Chair: You kind of summed up. We’ll go to Senator Smith
and Senator Greene. You can answer his question, hopefully,
through the other two.

Senator Smith: Just to follow up on Senator Tannas and
Senator Day and Senator Black, just quickly going through the
considerations, 17 and 18 — and this may reinforce some of
the thought— ‘‘The board’s decisions must be made in the public
interest, which means that it has to account for interests beyond
the parties.’’ It’s a very interesting phrase because it appears to say
—Maybe you can tell me what it does say because that should be
my question. Point number 18, for example: ‘‘Even if the parties
reach an agreement on a tariff, the board must investigate to
ensure that it is in the interests of parties who were not involved in
the private negotiations.’’ So I do understand the verbiage, but I
just comment on that because it may fall into the theme that we’re
talking about. Who makes that decision? When is the decision
made? Is there a cut-off point? The culture of your organization
will reinforce how you do it, so maybe you can just address that.

Mr. McDougall: That comes back to the idea of a general
application of a tariff. When we say ‘‘parties involved,’’ we mean
the actual objectors to a particular tariff or the actual participants
in an agreement discussion. We recognize that these guys, as
important as they might be in their own industry, are not the
entire industry. Parties who were not involved in the private
negotiations also have to be considered by us in terms of public
policy objectives, to make sure that they won’t be adversely
affected.

Senator Smith: If I understand what you’re saying, you’re
going to scope out other people in the industry affected to make
sure their rights are going to be respected. Is that correct?

Mr. McDougall: That is correct.

Senator Smith: You go through that process, but there has to
be a point of time where you have to stop navel gazing and sort of
saying, ‘‘These problems exist.’’ At some point in time, you

suis totalement d’accord. C’est un changement de culture, mais le
changement de culture doit aussi venir des intervenants.
Franchement, je ne vois pas qu’ils ont beaucoup changé,
mais c’est probablement de notre faute. Nous ne devrions
peut-être pas les consulter; nous devrions simplement dire :
« Malheureusement, désormais, voici comment les choses se
passeront. »

Le sénateur Day : Il faut plus de ressources. Il faut changer un
certain nombre d’enjeux réglementaires et la culture actuelle. C’est
ce sur quoi il faut travailler.

M. Majeau : Si vous me le permettez, je voudrais très
brièvement préciser que...

Le président : Vous avez résumé les choses en quelque sorte.
Nous allons passer au sénateur Smith et au sénateur Greene.
Espérons que vous pourrez répondre à sa question durant les
interventions des deux autres.

Le sénateur Smith : Je veux revenir sur les interventions des
sénateurs Tannas, Day et Black. Je veux rapidement revenir sur
les considérations 17 et 18, et cela permettra peut-être de renforcer
certaines choses qui ont été dites : « Les décisions de la
commission doivent être prises dans l’intérêt public, c’est-à-dire
tenir compte des intérêts au-delà des parties. » C’est une phrase
très intéressante, parce qu’elle semble dire... Vous devriez
peut-être me dire ce que cela signifie, parce que ce devrait être
ma question. Prenons le point 18 : « Par exemple, même si les
parties s’entendent sur un projet de tarif, il incombe à la
commission de vérifier que le tarif est dans l’intérêt de parties
qui n’ont pas participé aux négociations privées. » Donc, je
comprends le libellé, mais je voulais souligner ces points parce
qu’ils ont peut-être liés à ce dont nous parlons. Qui prend cette
décision? Quand cette décision est-elle prise? Y a-t-il un point
limite? La culture de votre organisation renforcera la façon dont
vous procédez, alors vous pourriez peut-être aborder cet aspect
des choses.

M. McDougall : On revient à cette idée d’une application
générale d’un tarif. Lorsque nous disons « les parties en cause »,
nous parlons en fait des personnes qui s’opposent à un tarif précis
ou aux entités qui participent réellement à des discussions afin
d’en venir à un accord. Nous reconnaissons que ces personnes, si
importantes qu’elles puissent l’être au sein de leur industrie, ne
représentent pas toute l’industrie. Du point de vue des objectifs de
politique publique, nous devons aussi tenir compte des parties qui
n’ont pas participé aux négociations privées pour nous assurer
qu’elles ne seront pas touchées négativement.

Le sénateur Smith : Si je comprends bien ce que vous dites,
vous tenez compte des autres intervenants de l’industrie qui seront
touchés pour vous assurer que leurs droits seront respectés. C’est
exact?

M. McDougall : C’est exact.

Le sénateur Smith : Vous réalisez ce processus, mais il faut que,
à un moment donné, on arrête de se regarder le nombril et qu’on
se dise en quelque sorte : « Ces problèmes existent. » À un
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have to make a call. Maybe one of the issues is that you need to
have full-time resources that are going to be able to support your
ability to make decisions. I’m not trying to be rude. It just sort of
snapped out when I went through it. You always look for things
that connect to the discussions. I’m just wondering where you
folks are at.

Mr. McDougall: I agree with you. We would need the
resources to be able to correctly, and within correct timelines,
do what there is there. I think there is an additional dimension
that is important. Our decisions are being reviewed by the Federal
Court of Appeal, which can sometimes give us directions as to the
process to follow. In this case, even our processes, the fairness of
the process, is being reviewed by the Federal Court of Appeal.

Senator Smith: You have a lot of people second-guessing.

Mr. McDougall: Yes.

Senator Greene: I have a very short question. It seems to me
that almost no matter what we do here, we’re going to be fixing it
just around the edges, rather than in any wholesale way. I’m just
wondering what your reaction would be, and what maybe you
think the industry’s reaction would be, if we simply eliminated
what you do entirely and moved to a complete market system? It
sounds like a radical idea for this industry, but not for most other
industries in the Western world. So, please comment. So let the
marketplace reign.

Mr. Majeau: You find it radical. I would agree; it’s quite
radical. For instance, how would collective societies deal with all
of the restaurants across the country? They will go knock on the
door of every restaurant and negotiate with each of them, with
each radio station, each television, each Internet service provider?

Senator Greene: They all have associations.

Mr. Majeau: Yes, but very often the associations don’t
necessarily have the mandate of their members, and the
associations don’t represent the whole industry that their
members represent.

Mr. McDougall: I just want to add a little something to this,
the other side of the market. The collective societies de facto
become a monopoly because they own the entire rights that a
particular user needs to operate. That monopoly, if it’s not being
regulated by an organization, will fix monopoly prices. That’s the
role of the board, to prevent this from happening.

The Chair: What is your budget?

moment donné, vous devez prendre une décision. Peut-être qu’un
des enjeux, c’est que vous avez besoin de ressources à temps plein
qui vous aideront dans votre capacité de rendre des décisions. Je
n’essaie pas d’être impoli. C’est seulement que j’ai été surpris
lorsque j’ai passé les choses en revue. On cherche toujours des
choses qui sont liées aux discussions. Je me demande simplement
où vous en êtes.

M. McDougall : Je suis d’accord avec vous. Nous aurions
besoin de ressources pour pouvoir faire correctement et dans les
délais prévus ce qui est mentionné là. Je crois qu’il y a une
dimension supplémentaire qui est importante. Nos décisions sont
examinées par la Cour d’appel fédérale, qui peut parfois nous
fournir des directives quant au processus à suivre. Dans ce cas,
même nos processus, le caractère équitable de nos processus, sont
examinés par la Cour d’appel fédérale.

Le sénateur Smith : Il y a beaucoup de personnes qui jouent les
gérants d’estrade.

M. McDougall : Oui.

Le sénateur Greene : J’ai une question très brève. J’ai
l’impression que, en quelque sorte, peu importe ce que nous
ferons ici, nous allons régler des points de détail plutôt que d’y
aller à fond. Je me demande quelle serait votre réaction et quelle
serait peut-être, selon vous la réaction de l’industrie si nous
décidions tout simplement d’éliminer tout ce que vous faites et de
laisser le marché suivre son cours? Cela peut sembler être une idée
radicale pour cette industrie, mais ce ne l’est pas pour la plupart
des autres industries du monde occidental. Par conséquent,
veuillez nous formuler des commentaires à ce sujet : laissez libre
cours au marché.

M. Majeau : Je trouve cette idée radicale. Je suis d’accord, c’est
très radical. Par exemple, de quelle façon les sociétés de gestion
collective composaient-elles avec tous les restaurants partout au
pays? Qui se présentera à chaque restaurant et négociera avec
chacun d’eux, avec chaque poste de radio, chaque poste de
télévision et chaque fournisseur de services Internet?

Le sénateur Greene : Ces intervenants ont tous des
associations.

M. Majeau : Oui, mais, très souvent, les associations n’ont pas
nécessairement le mandat de leurs membres, et ces associations ne
représentent pas toute l’industrie que leurs membres représentent.

M. McDougall : J’aimerais ajouter rapidement quelque chose
et parler de l’autre côté du marché. Les sociétés de gestion
collective se trouvent dans les faits en position monopolistique,
parce qu’elles possèdent tous les droits dont un utilisateur précis a
besoin pour fonctionner. Ce monopole, s’il n’est pas réglementé
par une organisation, entraînera l’établissement de prix de
monopole. C’est le rôle de la commission, de prévenir une telle
situation.

Le président : Quel est votre budget?
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Mr. McDougall: The total budget is $3.2 million per year.

The Chair: Okay. We have to wrap this up. We’re at 22 minutes
to, and we have to change witnesses. If the new witnesses would
hurry, that would be great.

This is the second part of the meeting. Welcome back to the
Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce.
My name is David Tkachuk, and I’m the chair of this committee.
We’re continuing our second hearing on the operation and
practices of the Copyright Board of Canada. We are pleased to
welcome today a number of copyright licensing bodies and
representatives of content creators. We have with us Michael
A. Geist, Canada Research Chair in Internet and E-commerce
Law, University of Ottawa - Faculty of Law; Paul Daly, Senior
Lecturer in Public Law, University of Cambridge and the Derek
Bowett Fellow in Law, Queens’ College, Cambridge, by video
conference; Ariel Katz, Associate Professor, Innovation
Chair—Electronic Commerce, University of Toronto - Faculty
of Law; Jeremy de Beer, Full Professor, University of Ottawa -
Faculty of Law; Daniel Glover, Partner, Intellectual Property,
McCarthy Tétrault LLP; and Howard P. Knopf, Counsel,
Macera & Jarzyna LLP/Moffat & Co Patent & TM Agents.

We have a lot of lawyers here. We have a lot of intellectual
power, so we should be able to find about how the world began
with all of this.

We do want to take advantage of your expertise, so please
proceed, Mr. Geist.

Michael A. Geist, Canada Research Chair in Internet and
E-commerce Law, University of Ottawa - Faculty of Law, as an
individual: Good morning. My area of specialty is digital policy,
with an emphasis on intellectual property. I have been active on
copyright issues for many years, editing three books on Canadian
copyright reform and court jurisprudence and regularly appearing
before committees on the issue. I appear today, though, in a
personal capacity representing my own views.

There is no shortage of criticism of the Copyright Board.
Indeed, in a field that is often sharply divided, disenchantment
with the board is sometimes the one thing people seem to be able
to agree on.

It seems to me that the criticism typically comes down to two
broad issues. Sometimes it’s the substance of the decisions; and
the other, of course, is the way those decisions are rendered. I
think the committee should pay little attention to the substantive
criticism of Copyright Board decisions. As the former chair of the
board, the Honourable William Vancise, noted earlier this year,
criticism of the substance of decisions usually comes down, as he

M. McDougall : Notre budget total s’élève à 3,2 millions de
dollars par année.

Le président : D’accord. Nous devons conclure. Il reste
22 minutes, et nous devons changer de témoins. Nous aimerions
que les nouveaux témoins fassent vite.

Nous en sommes à la deuxième partie de la réunion. Bienvenue
encore une fois au Comité sénatorial permanent des banques et
du commerce. Je m’appelle David Tkachuk et je suis président du
comité. Nous poursuivons notre deuxième audience sur le
fonctionnement et les pratiques de la Commission du droit
d’auteur du Canada. Nous sommes heureux d’accueillir
aujourd’hui un certain nombre de firmes de gestion de droits
d’auteur et des représentants de créateurs de contenu. Nous
accueillons Michael A. Geist, Chaire de recherche du Canada en
droit d’Internet et du commerce électronique de la faculté de droit
de l’Université d’Ottawa, Paul Daly, maître de conférences en
droit public à l’Université de Cambridge et professeur émérite en
droit (Derek Bowett) du Queens’ College, Cambridge, par
vidéoconférence, Ariel Katz, professeur agrégé, Chaire de
l’innovation en commerce électronique à la faculté de droit de
l’Université de Toronto, Jeremy de Beer, professeur titulaire à la
faculté de droit de l’Université d’Ottawa, Daniel Glover, associé,
Propriété intellectuelle, McCarthy Tétrault LLP, et Howard
P. Knopf, avocat, Macera et Jarzyna LLP/Moffat & Co Patent
& TM Agents.

Il y a beaucoup d’avocats ici, et une grande puissance
intellectuelle, alors nous devrions être capables de découvrir
comment tout a commencé.

Nous voulons tirer profit de votre expertise, alors allez-y, s’il
vous plaît, monsieur Geist.

Michael A. Geist, Chaire de recherche du Canada en droit
d’Internet et du commerce électronique, Université d’Ottawa —
faculté de droit, à titre personnel : Bonjour. Mon domaine de
spécialité, ce sont les politiques numériques et principalement la
propriété intellectuelle. Je m’intéresse activement aux enjeux liés
au droit d’auteur depuis de nombreuses années. J’ai dirigé la
rédaction de trois livres sur la réforme du droit d’auteur au
Canada et la jurisprudence de la cour et je comparais
régulièrement devant des comités pour parler de ce dossier.
Cependant, je comparais aujourd’hui à titre personnel pour
présenter mes propres points de vue.

Les critiques à l’égard de la Commission du droit d’auteur sont
nombreuses. En effet, dans un domaine qui est souvent
extrêmement divisé, le désenchantement à l’égard de la
commission est parfois la seule chose sur laquelle les gens
semblent s’entendre.

J’ai l’impression que les critiques portent actuellement sur deux
problèmes généraux : parfois, c’est le contenu des décisions et,
d’autres fois, bien sûr, c’est la façon dont les décisions sont
rendues. Je crois que le comité doit n’accorder que peu d’attention
aux critiques sur le contenu des décisions de la Commission du
droit d’auteur. En tant qu’ancien président de la commission,
l’honorable William Vancise a souligné plus tôt cette année que
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said, to whose ox is being gored. In other words, if you like the
decision, you’re okay with the board; if not, you think the board
is dysfunctional and needs an overhaul.

I have been critical and supportive of past board decisions. I
think the board was slow to acknowledge and implement
copyright decisions delivered by the Supreme Court of Canada,
particularly around fair dealing. But that has begun to change,
and decisions are now more reflective of the court’s jurisprudence.
Decisions are and will continue to be challenged, yet we should
recognize that there is an established system to address those
appeals. Reform isn’t needed on the substance.

Contrast that, as you have been doing on the substance side,
with administrative concerns. How the board reaches decisions,
the costs involved, the timeliness of those decisions and the ease of
participation are issues that are very much up for review.

We have thus far seen two different initiatives aimed at
identifying potential reforms. As you know, the board established
a working group of lawyers and experts who regularly appear
before it as part of a consultation process. That process didn’t
seem to go very far, though, with some seeming reluctance of
those who regularly appear before the board to criticize it and
some of the processes on the record.

More recently, as you also know, there have been two
important studies conducted by Professors de Beer and Daly,
with more extensive recommendations. I think both of those
studies are enormously valuable contributions and provide
insightful recommendations on potential reforms. I’m also — as
I am sure you are — looking forward to their contributions here.

From my perspective, there is unquestionably a need to
develop reasonable timelines and deadlines for conducting
hearings and issuing decisions. At times, parties may be content
to rag the puck, so to speak, without urgency on board processes.
Given the importance of Copyright Board decisions beyond the
immediate parties, timeliness is crucial.

We see that in many other areas. The CRTC, for example,
provides all parties with greater certainty around timelines
and reduces some of the costs that come from long delays and
retroactive application of decisions.

Yet, beyond the timelines and deadlines, I wanted to focus a
few remarks on the lack of public participation in board
processes. It’s actually further to the question that Senator
Smith raised.

les critiques sur le contenu des décisions se résument
habituellement, comme il l’a dit, à ceux qui se retrouvent avec
le mauvais bout du bâton. En d’autres mots, si vous aimez la
décision, vous êtes d’accord avec la commission, et si vous ne
l’aimez pas, vous croyez que la commission est dysfonctionnelle et
doit faire l’objet d’un remaniement.

Dans le passé, j’ai critiqué et soutenu les décisions de la
commission. Je crois que la commission prenait trop de temps à
reconnaître et à appliquer les décisions en matière de droit
d’auteur de la Cour suprême du Canada, particulièrement en ce
qui a trait à l’utilisation équitable. Cependant, cette situation
commence à changer, et les décisions reflètent maintenant
davantage la jurisprudence de la cour. Les décisions sont
remises en question et continueront de l’être, mais nous devons
tout de même reconnaître qu’il y a un système établi pour traiter
ces appels. Une réforme n’est pas nécessaire du côté du contenu.

Comparez cela, comme vous l’avez fait du côté du contenu,
avec les préoccupations administratives. La façon dont la
commission rend ses décisions, les coûts engagés, la rapidité à
laquelle les décisions sont prises et la facilité de participation sont
des enjeux qui méritent vraiment qu’on s’y attarde.

Il y a eu jusqu’à présent deux initiatives différentes visant à
cerner d’éventuelles réformes. Comme vous le savez, la
commission a créé un groupe de travail d’avocats et d’experts
qui comparaissent régulièrement devant elle dans le cadre d’un
processus de consultation. Ce processus n’a pas semblé aller très
loin, cependant, certains estimant que ceux qui comparaissent
souvent devant la commission hésitaient à la critiquer et à
critiquer certains de ces processus publiquement.

Plus récemment, comme vous le savez aussi, deux études
importantes ont été réalisées par MM. de Beer et Daly, qui ont
formulé des recommandations plus étoffées. Je crois que ces deux
études sont de très importantes contributions et qu’elles
fournissent des recommandations éclairées concernant de
possibles réformes. J’ai aussi très hâte — comme vous, j’en suis
sûr, d’entendre ce qu’ils auront à dire ici.

De mon point de vue, il ne fait aucun doute qu’il faut définir
des délais et des dates limites raisonnables concernant la tenue des
audiences et la prise de décisions. Parfois, les parties peuvent
accepter de faire traîner les choses, si je peux le dire ainsi, sans
exercer de pression sur les processus de la commission. Vu
l’importance des décisions de la Commission du droit d’auteur
au-delà des parties immédiatement visées, la rapidité est cruciale.

C’est ce qu’on peut constater dans de nombreux autres
domaines. Le CRTC, par exemple, offre à toutes les parties
beaucoup plus de certitude en ce qui a trait aux délais et réduit
certains des coûts associés aux longs délais et à l’application
rétroactive des décisions.

Cependant, au-delà des délais et des dates limites, je voulais
dire deux ou trois choses sur l’absence de participation publique
aux processus de la commission. En fait, mes propos donnent
suite à la question posée par le sénateur Smith.
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Towards the end of the last session, we talked about the role
that the public interest plays in the decisions of the board itself.
The exclusion or the seeming exclusion of the public from active
participation in many of these hearings stands in sharp contrast to
other boards, tribunals and agencies that address issues with
individual parties but whose decisions have ramifications for a far
broader group of stakeholders. For example, both the CRTC and
the Competition Bureau have taken steps in recent years to
involve the public and engage the public more directly in
policy-making activities, hearings and other issues.

A perfect example is taking place literally at this moment at the
CRTC, which is conducting a hearing on differential pricing, just
across the river, and they have found a number of ways to engage
the public, going even so far as to engage in a public discussion on
the website Reddit to try to engage the public and get their
perspective. All of that participation then goes on the public
record, which allows for better-informed decision makers and I
think leads to increased confidence in the decisions themselves.

By contrast, the Copyright Board does little to encourage
public participation, despite the fact that its decisions have an
impact that extends beyond the parties before it. When it was
asked about accessibility and participation concerns, the board
pointed to that working group as evidence that it regularly
reviews its practices. It compared itself to the Federal Court of
Appeal, noting, ‘‘Of course they [the public] don’t participate,
because they don’t really belong there, per se.’’

With all respect, I think the board is wrong. I think the impact
of the decisions extend far beyond the limited number of parties
that participate in the hearing, yet the board seems to think that
its stakeholders are limited largely to the IP lawyers, the copyright
collectives and perhaps some of the businesses that might not be
there directly.

Decisions have a direct impact on certainly other commercial
users, but also on the broader public and on our understanding of
copyright law. This then has implications for things like consumer
pricing, as well as copyright practices on issues such as fair
dealing and the public domain.

Many branches of government and administrative agencies
have recognized the need to engage the public and develop better
decision-making processes by maximizing public participation
and engagement. To date, the board has not done so. Its
processes, as you have already heard, are costly, lengthy and, for
all practical purposes, inaccessible to the general public. I think
that needs to change.

Vers la fin de la dernière séance, nous avons parlé du rôle de
l’intérêt public dans les décisions de la commission. L’exclusion
ou ce qui semble être l’exclusion du public de toute participation
active dans le cadre de bon nombre de ces audiences semble
vraiment aller à l’encontre de ce qu’on constate devant les autres
commissions, tribunaux et organismes qui gèrent des enjeux liés à
des parties individuelles, mais dont les décisions ont des
répercussions sur un groupe beaucoup plus grand
d’intervenants. Par exemple, au cours des dernières années, le
CRTC et le Bureau de la concurrence ont pris des mesures pour
faire participer le public et le mobiliser plus directement dans le
cadre des activités décisionnelles, durant les audiences et
relativement à d’autres enjeux.

Un exemple parfait est littéralement en cours en ce moment au
CRTC, qui tient une audience sur la différenciation des prix, juste
de l’autre côté de la rivière, et il a trouvé plusieurs façons de
mobiliser le public, allant même jusqu’à participer à une
discussion publique sur le site web Reddit pour essayer de
mobiliser les membres du public et obtenir leurs points de vue.
Toute cette participation est ensuite rendue publique, ce qui
permet aux décideurs d’être plus éclairés et a aussi pour effet,
selon moi, d’accroître le niveau de confiance à l’égard des
décisions en tant que telles.

À l’opposé, la Commission du droit d’auteur en fait peu pour
encourager la participation publique, malgré le fait que ses
décisions ont un impact qui va au-delà des parties en cause.
Lorsqu’on lui a posé des questions au sujet des préoccupations
touchant l’accessibilité et la participation, la commission a
souligné que le groupe de travail dispose de données probantes
selon lesquelles ses pratiques sont régulièrement examinées. Elle
s’est comparée à la Cour d’appel fédérale en soulignant que « bien
sûr que le public ne participe pas parce qu’il n’a pas vraiment sa
place ici comme tel ».

Malgré tout le respect que je lui dois, je crois que la commission
a tort. Je crois que l’impact des décisions va bien au-delà du
nombre limité de parties qui participent aux audiences, et, malgré
tout, la commission semble croire que ses intervenants se limitent
principalement aux avocats spécialisés en PI, aux associations de
droits d’auteur et, peut-être, à certaines des entreprises qu’elle ne
rencontre peut-être pas directement.

Les décisions ont assurément un impact direct sur d’autres
utilisateurs commerciaux, mais aussi sur le grand public et sur
notre compréhension du domaine des droits d’auteur. Tout ça a
ensuite des répercussions sur des choses comme les prix à la
consommation et les pratiques en matière de droit d’auteur sur
des enjeux comme l’utilisation équitable et les œuvres qui sont du
domaine public.

Bon nombre de branches du gouvernement et d’agences
administratives ont reconnu le besoin d’engager le public et de
définir de meilleurs processus décisionnels en maximisant
la participation et l’engagement publics. Jusqu’à présent, la
commission n’a rien fait de tel. Ses processus, comme vous l’avez
déjà entendu, sont coûteux, longs, et, essentiellement,
inaccessibles au grand public. Je crois que cela doit changer.
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I look forward to your questions.

The Chair: Very good. Four minutes, 51 seconds.

Mr. Daly.

Paul Daly, Senior Lecturer in Public Law, University of
Cambridge and the Derek Bowett Fellow in Law, Queens’
College, Cambridge, as an individual: Thank you. I appear here
today as well in a personal capacity. I should say that I’m on
secondment from a class I teach on Thursday afternoon —
ironically enough, legislation and the legislative process.

Obviously the committee’s interest in my presence has its origin
in the report I prepared earlier this year for Canadian Heritage
and Innovation, Science and Economic Development Canada.
My report, prompted by Professor de Beer’s report, is
independent and does not reflect the reviews of the government
departments involved, still less the views of the Copyright Board.
I’ve provided copies of my report to members of the committee in
both official languages, and I note from the last session that you
have read them very carefully. The executive summary and
recommendations provide a useful overview, if you have not read
the report in detail. For the purposes of this introduction, I just
make some general background remarks about the production of
the report.

First, I’m a generalist rather than a specialist. My primary area
of academic expertise is the general principles of administrative
law, how administrative bodies should be structured and how
their decisions should be reviewed by the courts. While I’m
conversant with the overarching and important principles of
intellectual property law, and I’m well aware of the problems
caused by increased technological and commercial complexity, I
am not an expert on the intricacies of copyright law, unlike the
other witnesses who are before you this afternoon.

Perhaps counterintuitively, this assisted me in the production
of this report. Sometimes it is desirable, and even necessary, to
bring in objective outside observers. I would say this is the case in
respect of the board. The subject matter experts have fought
themselves to something of a standstill in the various forums by
the board. The unfortunate result is that although there is
widespread agreement that the board is struggling to deal with the
challenges of contemporary copyright law, now underpinned by
the empirical analysis carried out by Professor de Beer, there is no
agreement on how the board ought to address those challenges.

The advantage I had, not having a dog in the fight, was the
ability to bring an external perspective to bear on the board’s
operations. Accordingly, I did not feel I was bound in any way by
the board’s existing practices or the preferences of parties who
appear before the board.

Je serai heureux de répondre à vos questions.

Le président : Très bien. Quatre minutes 51 secondes.

Monsieur Daly.

Paul Daly, maître de conférences en droit public, Université
Cambridge et professeur émérite en droit (Derek Bowett), Queens’
College, Cambridge, à titre personnel : Merci. Je comparais
aujourd’hui à titre personnel. Je dois dire que je me suis libéré
d’un cours que je donne jeudi après-midi, qui, ironiquement,
concerne la législation et les processus législatifs.

Évidemment, la raison pour laquelle le comité m’a invité
découle du rapport que j’ai préparé plus tôt cette année pour
Patrimoine canadien et Innovation, Sciences et Développement
économique Canada. Mon rapport, qui découle du rapport de
M. de Beer, est indépendant et ne reflète pas les points de vue des
ministères gouvernementaux en cause, et encore moins les points
de vue de la Commission du droit d’auteur. J’ai fourni des copies
de mon rapport aux membres du comité dans les deux langues
officielles, et j’ai constaté durant la dernière séance que vous les
avez lus attentivement. Le sommaire et les recommandations
constituent un aperçu utile si vous n’avez pas lu le rapport au
complet. Dans le cadre de mon introduction, je vais m’en tenir à
quelques remarques contextuelles générales au sujet de la
production du rapport.

Premièrement, je suis un généraliste plutôt qu’un spécialiste.
Mon principal domaine d’expertise universitaire concerne
les principes généraux du droit administratif, la façon dont les
organismes administratifs devraient être structurés et la façon
dont leurs décisions devraient être examinées par les tribunaux.
Même si je connais bien les principes généraux et importants du
droit en matière de propriété intellectuelle et que je connais bien
les problèmes causés par la complexité technologique et
commerciale accrue, je ne suis pas un expert des subtilités des
droits d’auteur, contrairement aux autres témoins qui
comparaissent ici cet après-midi.

Peut-être contre-intuitivement, cela m’a aidé à produire mon
rapport. Parfois, il est souhaitable et même nécessaire de laisser
une place à des observateurs externes objectifs. Selon moi, c’est le
cas pour ce qui est de la commission. Dans le cadre des diverses
tribunes proposées par la commission, des experts en la matière
ont tellement débattu qu’ils se sont retrouvés dans ce qui semble
être une impasse. Le résultat malheureux, c’est que, même si on
s’entendait généralement pour dire que la commission a de la
difficulté à relever les défis contemporains liés aux droits d’auteur,
ce que souligne maintenant l’analyse empirique réalisée par M. de
Beer, il n’y a aucun consensus sur la façon dont la commission
doit relever ces défis.

L’avantage que j’avais, puisque je n’étais pas de ce combat,
c’était la capacité de regarder le fonctionnement de la commission
d’un point de vue externe. Par conséquent, je ne me sentais lié
d’aucune façon aux pratiques actuelles de la commission ou aux
préférences des parties qui se présentent devant elle.
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While copyright practitioners might protest that their domain
is sui generis, such that reference to other decision-making bodies
fails to account for the unique nature of contemporary copyright
and its challenges, my view is that the comparison with peer
decision makers that I conducted has thrown some valuable light
on the board’s operations.

In some ways, the board is out of line with comparable bodies,
and given the slow pace of some of its decision making, as
outlined by Professor de Beer and which I think is broadly
recognized, the onus should be on the board to demonstrate why
it should not emulate peer tribunals that discharge their mandates
more efficiently.

Second, all of the available evidence, especially the inability of
the board’s stakeholders to formulate agreed positions about how
the board can address the challenges it faces, suggests that the
prevailing culture before the board is problematic and needs to be
changed. I refer here more to the participants than to the board,
but that’s something we could perhaps discuss later.

It is possible that culture change could be effected without
making changes to the board’s procedures; however, the board
has not proved capable of effecting such a culture change, despite
occasional exhortations to the parties to conduct themselves more
appropriately. As a result, I doubt that cultural change can be
achieved without expanding the range of tools the board has at its
disposal to shape the behaviour of the parties that appear before
it.

Of necessity, this requires the board to move into line with peer
tribunals — for instance, by being enabled through legislation to
issue cost awards against parties that abuse or misuse its
procedures — and by having presumptive formal rules
approved by the federal cabinet that condition the expectations
of the parties that appear before it.

Following my recommendations would give the board the best
of all possible worlds: Procedures would come into line with those
of peer tribunals, and it would have the available tools to effect
necessary culture change.

Finally, in my view, creative leadership and wise husbandry of
resources would permit the board to implement my
recommendations without additional funding. Whether
additional funding is justifiable is difficult to assess. As I note
in my report, a much more detailed comparative study would be
needed to prove beyond all reasonable doubt the need for extra
resources.

But I say this out of academic caution: Lawyers can rarely
prove a hypothesis to be fully true or absolutely false.
Nonetheless, my report and Professor de Beer’s report provide

Même si les praticiens peuvent protester et dire que leur
domaine est sui generis, et que, par conséquent, toutes références à
d’autres organismes décisionnels ne tiennent pas compte de la
nature unique du contexte contemporain des droits d’auteur et
des défis connexes, selon moi, la comparaison que j’ai proposée
avec des pairs décideurs a permis de mettre en lumière de façon
utile certains aspects du fonctionnement de la commission.

À certains égards, la commission est hors norme
comparativement aux organismes comparables et, vu le rythme
très lent de certains de ses processus décisionnels, comme l’a
souligné M. de Beer et comme, selon moi, cela est largement
reconnu, ce devrait être à la commission d’expliquer pourquoi elle
ne peut pas imiter les tribunaux pairs qui s’acquittent de leur
mandat de façon plus efficiente.

Deuxièmement, toutes les données probantes disponibles,
surtout l’incapacité des intervenants de la commission de
s’entendre sur ce que l’organisation peut faire pour relever les
défis auxquels elle est confrontée, donnent à penser que la culture
en vigueur à la commission est problématique et doit être changée.
Je parle ici plus des participants que de la commission, mais c’est
un point sur lequel on reviendra peut-être plus tard.

Il est possible de changer la culture sans apporter de
changement aux procédures de la commission. Cependant, celle-
ci ne s’est pas montrée capable d’apporter un tel changement de
culture, malgré les exhortations occasionnelles formulées aux
parties afin qu’elles réagissent de façon plus appropriée. Par
conséquent, je doute qu’un changement culturel puisse être réalisé
sans accroître la gamme des outils que la commission a à sa
disposition pour modifier les comportements des parties qui
comparaissent devant elle.

Nécessairement, cela exige de la commission qu’elle s’adapte à
ce que font des tribunaux comparables — par exemple, en
recevant le pouvoir par l’intermédiaire de la loi d’imposer des
dépens aux parties qui abusent ou font un mésusage de ses
procédures — et en faisant approuver des règles de présomption
officielles par le Cabinet fédéral qui définissent les attentes à
l’égard des parties qui comparaissent devant elle.

En suivant mes recommandations, la commission aurait le
meilleur de tous les mondes possibles : ses procédures seraient
conformes à celles de tribunaux comparables et elle aurait les
outils nécessaires pour changer la culture.

Enfin, selon moi, un leadership créatif et une saine gestion des
ressources permettraient à la commission d’appliquer mes
recommandations sans financement supplémentaire. Il est
difficile de déterminer si des fonds supplémentaires sont
justifiés. Comme je l’ai souligné dans mon rapport, il faudrait
réaliser une étude comparative beaucoup plus détaillée pour
prouver au-delà de tout doute raisonnable que des ressources
supplémentaires sont nécessaires.

Cependant, je le dis par précaution universitaire : les avocats
peuvent rarement prouver qu’une hypothèse est totalement vraie
ou absolument fausse. Malgré tout, mon rapport et le rapport de
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information that, if used with common sense and practical
wisdom, will be valuable to legislators and others participating in
the review process.

Thank you.

The Chair: Thank you very much. Mr. Katz, please go ahead.

Ariel Katz, Associate Professor, Innovation Chair—Electronic
Commerce, University of Toronto - Faculty of Law, as an
individual: Thank you, Mr. Chairman and members of the
committee. I teach mainly intellectual property and issues at the
intersection of intellectual property and competition law. Before I
came to Canada, I was a staff lawyer with the Israeli Antitrust
Authority, and one of my main projects was to design and
implement a regulatory system for copyright collectives under the
Israeli competition act.

You have heard many complaints about the procedures of the
board, and I won’t repeat those. I agree with many of them, but I
don’t think that those are the real problems. I want to talk today
talk about the real underlying problems with the board, how to fix
them and why I think most of it can be done within the current
legislation without any major reform.

What is the problem? The board is probably one of the larger
and better funded tribunals of its kind in the world. It lacks
resourcefulness, not resources. The problem with its procedures is
that the board does not have a good, substantive theory of
regulations.

The board has described itself as an economic body, an
independent, quasi-judicial tribunal, and explained that its role is
to set fair and equitable royalties. The board can describe what it
does, but it is not very capable of telling us why it exists and what
problem it is supposed to solve. More specifically, the board’s
decisions do not convey a coherent view of why the royalties that
it sets are indeed fair and equitable and how to distinguish those
royalties from those that are unfair or inequitable.

Similarly, the board views itself as a regulator, but it is
sometimes confused about the identity of those ‘‘regulatees.’’
Does the board exist to regulate copyright collectives because they
would otherwise set prices that are too high? Or is its job to
regulate the users because they would otherwise pay too little?

These are fundamental questions, and different answers to
these different questions would entail different regulatory
mechanisms and different procedures. The answers would also
determine the issues that need to be proven, the kind of evidence

M. de Beer fournissent des renseignements qui, si on les utilise en
faisant preuve de bon sens et de sagesse pratique, aideront les
législateurs et les autres intervenants qui participent au processus
d’examen.

Merci.

Le président :Merci beaucoup. Monsieur Katz, allez-y s’il vous
plaît.

Ariel Katz, professeur agrégé, Chaire de l’innovation en
commerce électronique, Université de Toronto — faculté de droit,
à titre personnel : Merci, monsieur le président, et merci aux
membres du comité. Je donne présentement des cours sur la
propriété intellectuelle et les enjeux à l’intersection des domaines
de la propriété intellectuelle et du droit de la concurrence. Avant
de venir au Canada, j’étais avocat-conseil à l’interne de l’Israeli
Antitrust Authority, et l’un de mes principaux projets a été de
concevoir et de mettre en œuvre un système de réglementation
pour les associations de droit d’auteur au titre de la loi israélienne
sur la concurrence.

Vous avez entendu de nombreuses plaintes au sujet des
procédures de la commission, et je ne vais pas les répéter. Je
suis d’accord avec bon nombre de ces plaintes, mais je ne crois pas
que ce sont elles qui constituent les vrais problèmes. Je veux vous
parler aujourd’hui des vrais problèmes sous-jacents de la
commission, de la façon de les régler et de la raison pour
laquelle je crois qu’on peut le faire en vertu de la législation
actuelle et sans réforme majeure.

Quel est le problème? La commission compte probablement
parmi les tribunaux de ce genre les plus gros et les mieux financés
dans le monde. Elle accuse des lacunes sur le plan non pas des
ressources, mais bien de l’ingéniosité. Le problème de la
commission est lié à ses procédures : sa réglementation ne
repose pas sur de bons principes fondamentaux.

La commission s’est décrite elle-même comme un organe
économique, un tribunal quasi judiciaire indépendant, et elle a
expliqué que son rôle est de fixer des redevances justes et
équitables. La commission peut décrire ce qu’elle fait, mais elle
n’est pas tout à fait capable de nous dire pourquoi elle existe et
quel problème elle est censée régler. Plus précisément, les décisions
de la commission ne témoignent pas d’une vision cohérente des
raisons pour lesquelles les redevances qu’elle fixe sont
effectivement justes et équitables ni ne permettent de distinguer
ces redevances de celles qui sont injustes ou inéquitables.

De même, la commission se voit comme un organe de
régulation, mais sa conception des intervenants visés par ses
activités est parfois confuse. La raison d’être de la commission
est-elle de réguler les sociétés de gestion parce que celles-ci
fixeraient autrement des prix trop élevés? Ou est-elle censée
réguler les utilisateurs parce qu’ils paieraient trop peu autrement?

Ce sont là les questions fondamentales, et différentes réponses
à ces différentes questions supposeraient l’établissement de
mécanismes réglementaires et de procédures divers. Les réponses
auraient aussi une incidence sur les questions qu’il faut prouver,
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that the board should consider, who should produce the
evidence and who would have the burden of proving various
issues. They might determine the constitutional validity of certain
aspects of the scheme and whether it is within federal or
provincial subject matter.

Without a clear vision of the board’s regulatory mission, the
board’s mission has become vague and creeping, and the current
practices reflect that. I would be happy to expand more during
questions.

How did that happen? That hasn’t always been the case. The
board, the first of its kind in the world, was established following
the recommendation of the Parker Commission in 1936. The
commission understood that the administration of copyright
presents a competition policy problem, not a copyright doctrine
problem. It explained that when copyrights are administered
collectively: ‘‘Competition no longer exists. A monopoly, or a
super-monopoly, has arisen.’’ The commission recognized that, at
the same time, collective administration could be the most
convenient way to grant licences and described the collectives as
an inevitable monopoly.

So the commission viewed the regulatory challenge as a
familiar one, namely, the regulation of natural monopolies. It
was of the opinion that, like other types of natural monopolies
that provide important services, collectives should be regulated to
prevent them from abusing their market power or exercising it
arbitrarily. The Copyright Board of Canada was set up
specifically to implement this recommendation.

This rationale has also been predominant in the academic
literature and the legislative history, including the major reforms
in the 1980s and 1990s. It’s also reflected in the decisions of the
Supreme Court, the Privy Council and most of the lower court
decisions that discuss those issues.

More recently, the board began taking the view that its role is
not really to control the exercise of market power by collectives,
but instead to preserve and balance the market power between
collectives and users. That’s a very different type of job. The
board at times even went further and stated that its role is actually
to protect the collectives from the users.

This might be a classic example of what is called ‘‘regulatory
capture,’’ where the regulator, over time, begins to identify with
the regulated and forget its public interest mandate. There might
be a secondary type of capture, which is capture by the small bar

sur la nature des éléments de preuve que la commission devrait
prendre en considération, sur les intervenants qui devraient
produire les éléments de preuve et sur ceux qui porteraient le
fardeau de prouver diverses choses. Elles détermineraient la
validité constitutionnelle de certains aspects du régime et
permettraient de décider si cela relève de la compétence fédérale
ou de la compétence provinciale.

La mission réglementaire de la commission est devenue vague
et tend à s’étendre— à cause de l’absence d’une vision claire de la
mission de la commission—, et les pratiques actuelles reflètent ce
fait. Je serai heureux de vous en parler plus en détail au moment
des questions.

Comment cela s’est-il produit? La situation n’a pas toujours été
comme cela. La commission, première du genre dans le monde, a
été établie sur la recommandation de la Commission Parker en
1936. Cette commission comprenait que l’administration du droit
d’auteur présente un problème sur le plan de la politique de la
concurrence, et non de la doctrine du droit d’auteur. Elle a
expliqué que, lorsque le droit d’auteur est administré
collectivement : « La concurrence n’existe plus. Un monopole,
ou un supermonopole, est né. » Elle reconnaissait en même temps
que l’administration collective pouvait s’avérer le moyen le plus
commode d’accorder des licences et décrivait les sociétés de
gestion comme un monopole inévitable.

Alors la Commission Parker percevait le défi réglementaire
comme un défi courant, à savoir la réglementation de monopoles
naturels. Elle était d’avis que les sociétés de gestion, comme
d’autres types de monopoles naturels offrant des services
importants, devraient être réglementées afin que l’on puisse
veiller à ce qu’elles n’abusent pas de leur pouvoir sur le marché ou
à ce qu’elles ne l’exercent pas de façon arbitraire. La Commission
du droit d’auteur du Canada a été créée précisément pour mettre
en œuvre cette recommandation.

Ce raisonnement avait également une place prédominante dans
la littérature universitaire et dans l’évolution de la loi, y compris
lors des grandes réformes des années 1980 et 1990. On le retrouve
également dans les décisions de la Cour suprême et du Conseil
privé ainsi que dans la plupart des décisions de tribunaux
inférieurs relatives à ces enjeux.

Plus récemment, la commission a commencé à professer
l’opinion selon laquelle son rôle est non pas vraiment de
maîtriser l’exercice du pouvoir des sociétés de gestion sur le
marché, mais plutôt de préserver et d’équilibrer le pouvoir sur
le marché entre les sociétés de gestion et les utilisateurs. C’est un
rôle très différent. Il est même arrivé à la commission d’aller
jusqu’à dire que son rôle est en fait de protéger les sociétés de
gestion contre les utilisateurs.

C’est peut-être une illustration parfaite de ce qu’on appelle la
« théorie de la capture », où l’organe de réglementation, avec le
temps, commence à s’identifier au groupe réglementé et à oublier
son mandat relatif à l’intérêt public. Il y a peut-être un type
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of copyright lawyers whose practices revolves around the board,
and they might be served well by this byzantine scheme that has
emerged.

The result was a dramatic but unaccountable shift in the
board’s view of its own mandate, which resulted in vague shifting
and indeterminate standards that is the source of the present state
of affairs, I believe.

What can we do to fix it? To fix it, we need to adopt a
principled regulatory scheme. As its basis, the scheme should
acknowledge that collective administration of copyright is an
anomaly in the market economy. Very rarely does the law allow
competitors in an entire industry to deal with their users
collectively instead of competing with each other.

In my view, a rational regulatory scheme should comprise the
following three elements: screening, minimal impairment of
competition, and periodical review and reversibility.

The goal of screening is to identify those situations where
collective administration genuinely increases efficiency, as
opposed to circumstances where collective administration only
increases copyright owners’ market power and profit, without
clear offsetting benefits to users and the public.

The second element, in line with modern approaches to the
regulation of monopolies, is that even if we identify those
situations where collective administration would be justified —
passing the first step — the regulation should not focus
exclusively on rate setting but should also focus on identifying
and removing barriers to competition to increase the competitive
pressures on the collective.

The third element is the periodical review. The finding from the
first two elements should be reviewed on a periodical basis — not
only the rates but also the justification. Technological change and
new business models can enable new competitive licensing models,
even if in the past they have not been possible. Therefore, care
must also be taken to prevent the regulatory scheme from
becoming a barrier to competition, and the measures that are
being taken should minimize the danger that the monopolistic
structures would be entrenched. I think we have a lot of that
today in Canada.

The Chair: We’re almost at time.

Mr. Katz: I’m at my last point. How can we do it? Who can do
it? It may seem ambitious, but most of it can be done within the
current framework. What we need for that is a Copyright Board
that actually understands its mandate and is willing to pursue it.

secondaire de capture, à savoir la capture par le petit cercle
d’avocats spécialistes du droit d’auteur dont la pratique s’articule
autour de la commission, lesquels tirent peut-être parti de ce
régime alambiqué qui a pris forme.

Le résultat est un virage spectaculaire mais inexplicable dans la
vision de la commission à l’égard de son propre mandat, ce qui a
mené à des normes vagues, changeantes et indéterminées qui sont,
à mon avis, à l’origine de l’état actuel des choses.

Que pouvons-nous faire pour corriger cela? Nous devons
adopter un régime réglementaire qui repose sur des principes. Le
régime devrait être fondé sur la reconnaissance du fait que
l’administration collective du droit d’auteur est une anomalie
dans l’économie de marché. En effet, il est très rare que la loi
permette aux concurrents d’une industrie complète d’interagir
collectivement avec leurs utilisateurs au lieu de se faire
concurrence.

Selon moi, un régime réglementaire rationnel devrait
comprendre les trois éléments suivants : une évaluation
préliminaire, une entrave minimale à la concurrence et un
examen périodique assorti d’une possibilité de renverser la
décision.

Le but de l’évaluation préliminaire est de pouvoir distinguer les
situations où l’administration collective accroît effectivement
l’efficience de celles où l’administration collective ne fait
qu’accroître les profits et l’emprise sur le marché des titulaires
de droits d’auteur, sans qu’il y ait d’avantage compensatoire clair
pour les utilisateurs et le public.

Le deuxième élément, lequel est aligné sur les approches
modernes en matière de réglementation des monopoles, repose sur
l’idée que, même si nous cernons des situations où
l’administration collective serait justifiée — on franchit donc la
première étape —, la réglementation ne devrait pas être axée
exclusivement sur l’établissement de tarifs : elle devrait également
insister sur le ciblage et l’élimination des entraves à la concurrence
afin d’accroître la pression concurrentielle exercée sur les sociétés
de gestion.

Le troisième élément est l’examen périodique. Il faudrait faire
un examen périodique des deux premiers éléments : pas seulement
les tarifs, mais aussi la justification. Les progrès technologiques et
de nouveaux modèles d’affaires peuvent permettre la création de
nouveaux modèles concurrentiels d’octroi de licences, même si
cela n’était pas possible dans le passé. Par conséquent, il faut
veiller à ce que le régime réglementaire ne devienne pas une
entrave à la concurrence, et les mesures qui sont prises devraient
réduire au minimum le danger que les structures monopolistiques
s’enracinent. Je crois que ce phénomène est très présent
aujourd’hui au Canada.

Le président : Votre temps est presque écoulé.

M. Katz : J’en suis rendu à mon dernier point. Comment
pouvons-nous le faire? Qui peut le faire? Cela peut sembler
ambitieux, mais la plupart de ces choses peuvent être accomplies
dans les limites du cadre actuel. Ce qu’il nous faut pour y arriver,
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That is there in the legislative history. If necessary, regulation
could help in doing that, but one component that is dearly missing
in Canada is the role that the Competition Bureau could play.

We need a Competition Bureau that is willing to assist the
board and to take a much more active role than it has ever taken
to date, and I could elaborate on that more.

If I could only make one recommendation to you, in addition
to what you might recommend to do with the board, you could
also recommend that the Competition Bureau at least use some of
its power to study the situation and use the mandate that it has
under the Copyright Act, but also under the Competition Act, to
be much more active in this regulatory scheme.

The Chair: Thank you, Mr. Katz. Mr. de Beer?

Jeremy de Beer, Full Professor, University of Ottawa - Faculty
of Law, as an individual: My name is Jeremy de Beer. Before my
career as a law professor, I worked inside the Copyright Board as
legal counsel. I appear today as an individual to speak
independently about what I experienced and what I have since
taught, researched and studied.

My core point is that challenges in the tariff-setting process
transcend the Copyright Board. Problems at the board cannot be
understood, let alone solved, in isolation from the underlying
statutory scheme, the strategic behaviour of the parties affected
by that scheme and the constraints imposed upon the board by
reviewing courts.

You have my study on the tariff-setting process, and I have
also provided an infographic that summarizes some of the key
points. I’d encourage you to have a look at that.

When one examines the time taken from proposal to
certification of a tariff, ranging from 1 to 12 years, an
extraordinary variety of events may occur.

In the 15-year time period covered by my study, following the
major legislative overhaul in 1997, 850 tariffs were certified by
the Copyright Board, each of them covering different rights,
different collectives, different users, different activities and/or
different years. There were also 209 tariffs still pending when I
completed my study. I don’t cite these thousand-plus tariffs to
praise the board’s productivity but to show the proliferation of
matters that the board has a statutory duty to deal with.
Obviously, not all of these tariffs are equal, so of course the board
distinguishes among them procedurally. We can presume that the
highest-value tariffs, the most complex and the most controversial

c’est une Commission du droit d’auteur qui comprend bien son
mandat et qui est disposée à le réaliser. On le constate dans
l’évolution de la loi. La réglementation pourrait aider à faire cela
au besoin, mais une composante qui fait cruellement défaut au
Canada est le rôle que le Bureau de la concurrence pourrait jouer.

Il nous faut un Bureau de la concurrence qui est disposé à aider
la commission et à jouer un rôle beaucoup plus actif qu’il ne l’ait
jamais fait dans le passé, et je pourrais vous parler plus en détail
de cela.

Si je ne pouvais vous faire qu’une seule recommandation, ce
serait la suivante : au-delà de ce que vous pourriez recommander
de faire avec la commission, vous pourriez aussi recommander
que le Bureau de la concurrence exerce ne serait-ce qu’une partie
de son pouvoir d’étudier la situation et d’exercer le mandat qui lui
est conféré en vertu de la Loi sur le droit d’auteur—mais aussi de
la Loi sur la concurrence — et d’intervenir de façon beaucoup
plus active à l’égard de ce régime réglementaire.

Le président : Merci, monsieur Katz. Monsieur de Beer?

Jeremy de Beer, professeur titulaire, faculté de droit —
Université d’Ottawa, à titre personnel : Je m’appelle Jeremy de
Beer. Avant de me lancer dans l’enseignement du droit, j’ai
travaillé au sein de la Commission du droit d’auteur en tant
qu’avocat. Je témoigne aujourd’hui en mon nom personnel au
sujet de mon expérience et de ce que j’ai enseigné et étudié depuis.

Mon principal point est que les problèmes touchant le
processus d’homologation des tarifs transcendent la
Commission du droit d’auteur. En effet, les problèmes que
connaît la commission ne peuvent être compris— et encore moins
réglés — si on ne tient pas compte également du régime législatif
qui la sous-tend, du comportement stratégique des parties
touchées par ce régime et des contraintes imposées à la
commission par des cours de révision.

Vous avez mon étude sur le processus d’homologation des
tarifs, et je vous ai aussi fourni un résumé graphique
des principaux points. Je vous encouragerais à y jeter un coup
d’œil.

Au cours de la période qui s’étend du dépôt de la proposition
jusqu’à l’homologation d’un tarif, laquelle peut durer de 1 à
12 années, une diversité extraordinaire de choses peuvent se
produire.

Au cours de la période de 15 ans visée par mon étude, à la suite
de l’importante refonte législative de 1997, 850 tarifs ont été
homologués par la Commission du droit d’auteur, chacun d’eux
couvrant des droits, des sociétés de gestion, des années, des
activités ou des utilisateurs différents. Il y avait en outre 209 tarifs
en attente d’homologation au moment où j’ai mené mon étude. Je
mentionne ces plus de 1 000 tarifs non pas pour saluer la
productivité de la commission, mais pour montrer la prolifération
d’affaires que la commission est légalement tenue d’instruire. Bien
entendu, tous ces tarifs ne sont pas égaux, alors il est certain que
la commission ne les traite pas tous de la même façon sur le plan
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tariffs are the 28 per cent that involved a hearing.

Here are some key highlights with respect to those proceedings.
They took an average of 4.4 years from proposal to certification.
However, that was as of 2013. If all of the 209 pending tariffs were
certified on the day I submitted my report, March 31, 2015, the
average processing time would have been 5.3 years. As of today,
I’d estimate that the backlog has already been pending roughly
for seven years, on average. Yes, the process is long, and,
apparently, it’s getting longer. However, there is no consensus
about how long the process should take, let alone root problems
or appropriate solutions.

Why is this happening? I’m going to raise three possibilities.

The first and perhaps the most important factor, in my
opinion, is the underlying statutory scheme that the board is
mandated to administer. Yesterday, you asked witnesses about
the similarities and differences that various collectives and user
groups face. There are, in fact, at least six fundamentally different
processes that major statutory reforms in 1989, in 1997 and,
perhaps, in 2012 — we haven’t seen the impact of those fully yet
— have created or complicated.

The United States’ board, which we have heard much about,
deals with a fraction of the matters that the Copyright Board of
Canada deals with. So I would suggest that without fundamental
legislative reform and a major shakeup of collective
administration of copyright in Canada, those American
deadlines are inappropriate comparators. The United States
may offer us lessons, however, such as fully staffing a board
with relevant expertise, instead of leaving positions vacant or part
time.

A second factor is that parties in the tariff-setting proceedings,
and objectors, collectives, and their lawyers are very good at using
procedures to gain strategic or substantive advantages. This is not
a criticism of their culture — the party’s culture, not the board’s
culture — but a compliment about their effectiveness. What else
would one expect with hundreds of millions of dollars’ worth of
royalties at stake every year?

Contrary to what you heard yesterday, I don’t think the parties
are happy to accept ‘‘good enough’’ if it prejudices their interests,
and their actions suggest otherwise. If you look at the time frame
that I’ve depicted, it takes over three years, on average, just to get
to a hearing. The board is not dragging its feet in these cases. For
one thing, collectives and objectors can’t afford to have a hearing
every year, so they stockpile tariffs and deal with them in batches.
That affects the time that it takes. Meanwhile, the board is
actively managing disputes about everything from standing to
evidence and deals with the requests and the requirements of the

de la procédure. Nous pouvons présumer que les tarifs ayant la
valeur la plus élevée, ceux qui sont les plus complexes et les plus
controversés, sont les 28 p. 100 ayant fait l’objet d’une audience.

Voici quelques points saillants relativement à ces procédures.
Elles ont duré en moyenne 4,4 ans, de la proposition jusqu’à
l’homologation. Toutefois, c’était en 2013. Si les 209 propositions
de tarifs en attente avaient été homologuées le jour du dépôt de
mon rapport, le 31 mars 2015, le délai de traitement moyen aurait
été de 5,3 ans. Aujourd’hui, j’estimerais à sept ans le délai moyen
pour les procédures déjà en attente. Oui, le processus est long, et il
semble s’allonger. Toutefois, il n’y a aucun consensus au sujet du
temps que devrait durer le processus, et encore moins au sujet des
causes profondes ou des solutions appropriées.

Alors, que se passe-t-il? Je vais évoquer trois possibilités.

Le premier facteur — et peut-être le plus important, selon
moi — est le régime législatif sous-jacent que la commission est
chargée d’administrer. Hier, vous avez interrogé des témoins au
sujet des similitudes et des différences dans le traitement des
diverses sociétés de gestion et des divers groupes d’utilisateurs. Il y
a, de fait, au moins six procédures fondamentalement différentes
que les grandes réformes législatives de 1989, de 1997 et peut-être
de 2012 — nous n’avons pas encore pleinement apprécié l’impact
de cette dernière — ont créées ou compliquées.

La commission des États-Unis, dont nous avons beaucoup
entendu parler, n’instruit qu’une fraction des affaires que la
Commission du droit d’auteur du Canada doit traiter. Par
conséquent, j’avancerais que, faute d’une réforme législative
fondamentale et d’une refonte majeure de l’administration
collective du droit d’auteur au Canada, ces délais américains
n’offrent pas un point de comparaison approprié. Cela dit, les
États-Unis peuvent nous apprendre des leçons, comme le fait de
procurer à une commission un effectif complet possédant une
expertise pertinente, au lieu de laisser des postes vacants ou
d’offrir des postes à temps partiel.

Le deuxième facteur tient au fait que les parties à la procédure
d’homologation ainsi que les opposants, les sociétés de gestion et
leurs avocats sont très habiles pour ce qui est d’exploiter la
procédure pour en tirer un avantage stratégique ou effectif. C’est
non pas une critique de leur culture— la culture des parties, pas la
culture de la commission—, mais un compliment à l’égard de leur
efficacité. Qu’attendriez-vous d’autre lorsque des centaines de
millions de dollars de redevances sont en jeu chaque année?

Contrairement à ce que vous avez entendu hier, je ne crois pas
que les parties acceptent un délai « satisfaisant » de gaieté de cœur
si cela porte atteinte à leurs intérêts, et leurs actes semblent me
donner raison. Si vous regardez le délai que j’ai décrit, il faut plus
de trois ans, en moyenne, juste pour obtenir une audience. Ce
n’est pas que la commission traîne les pieds dans ces affaires.
Premièrement, les sociétés de gestion et les opposants n’ont pas les
moyens de prendre part à une audience chaque année, alors elles
accumulent les propositions de tarif et les font traiter en lots. Cela
influe sur le temps requis pour les traiter. Pendant ce temps, la
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parties.

My final point is that when the board has taken initiative to
streamline proceedings, the parties frequently complain to the
courts, often as collateral attacks on rates that they don’t like. As
a result of the judicial reviews and subsequent appeals, the third
factor increasing the complexity and leading to delay is the
constraints of administrative law. I notice we have Professor
Daly, perhaps the world’s leading expert on that topic, here, and I
would be pleased to speak to that in questions.

So, in sum, this isn’t merely a case-management or a resource
issue. More resources may help as an immediate first step, but
that won’t address the increasingly complex legislative
framework, the self-interested behaviour of stakeholders, or the
constraints of administering an increasingly complex law.

Daniel Glover, Partner, Intellectual Property, McCarthy
Tétrault LLP, as an individual: I’m an intellectual property
lawyer at McCarthy Tétrault. I represent both creators and users
before the board and all the way up to the Supreme Court, but
today, as with the others, my opinions are my own.

Senators, the board is a vital economic body. It serves the
public interest only if it promotes transactions that get content to
users quickly and justly compensate creators.

These goals can be achieved via framework rules that allocate
resources where they are most needed. The board’s role should be
to foster collective licensing, especially to avoid market failure or
potential abuses by collectives or users. But, while digital
technologies evolve in the blink of an eye, the tariff system does
not appear to be keeping pace.

The board process unwinds very slowly, even for uncontested
tariffs, as has been observed today. As of 2015, the many tariffs
before the board had an average wait time of more than five
years. The Tariff 22 case, which went up to the Supreme Court
twice, took 17 years to resolve from the date the tariff was filed.
The pivotal making-available case has been awaiting decision,
after the hearing, for more than three years, and that was done on
a paper record only.

Eight other recent cases were awaiting resolution between
20 and 36 months after their hearing date. This is the Phase B that
Member Majeau was speaking of earlier today.

At a certain point, no matter who wins, the uncertainty impacts
all stakeholders.

commission gère activement des différends allant de la qualité
pour agir jusqu’à la preuve, et elle doit se pencher sur les
demandes et les exigences des parties.

Un dernier point : lorsque la commission prend l’initiative de
simplifier les procédures, les parties portent souvent la décision
devant les tribunaux, accusant la commission d’attaquer
indirectement des tarifs qu’elle n’aime pas. En raison des
contrôles judiciaires et des appels subséquents, le troisième
facteur de l’accroissement de la complexité et de l’allongement
des délais concerne les contraintes du droit administratif. Je note
que M. Daly — peut-être la sommité mondiale en la matière —
est parmi nous, et je serais heureux de parler de cela lorsque vous
poserez des questions.

Alors, en somme, ce n’est pas une simple question de gestion de
cas ou de ressources. L’affectation de ressources supplémentaires
pourrait s’avérer utile dans l’immédiat, mais cela ne va rien
changer à la complexité croissante du cadre législatif, au
comportement intéressé des intervenants ou aux contraintes
liées à l’administration d’une loi de plus en plus complexe.

Daniel Glover, associé, Propriété intellectuelle, McCarthy
Tétrault LLP, à titre personnel : Je suis un avocat spécialiste de
la propriété intellectuelle à McCarthy Tétrault. Je représente des
créateurs ainsi que des utilisateurs devant la commission et
jusqu’à la Cour suprême, mais aujourd’hui, comme c’est le cas
pour les autres témoins, les opinions que j’exprimerai sont les
miennes.

Madame la sénatrice, messieurs les sénateurs, la commission
est un organe économique vital. Elle sert l’intérêt public seulement
si elle fait la promotion de transactions qui procurent du contenu
à l’utilisateur rapidement et qui rémunère le créateur de façon
équitable.

Ces buts peuvent être atteints au moyen de règles-cadres
permettant d’affecter les ressources là où les besoins sont le plus
criants. Le rôle de la commission devrait être de favoriser l’octroi
de licences collectives, surtout pour éviter l’échec du marché ou
des abus éventuels par des sociétés de gestion ou des utilisateurs.
Cependant, alors que les technologies numériques évoluent à un
rythme effréné, le régime tarifaire ne semble pas suivre la cadence.

Le processus de la commission se déroule très lentement, même
lorsque les tarifs ne sont pas contestés, comme on l’a fait
remarquer aujourd’hui. En 2015, les nombreux tarifs soumis à
l’étude de la commission avaient fait l’objet d’une attente de plus
de cinq ans. L’affaire du Tarif 22, qui s’est retrouvée devant la
Cour suprême deux fois, a été réglée 17 ans après la date de dépôt
de la proposition de tarif. L’affaire clé relative au droit de mise à
disposition est en attente d’une décision depuis plus de trois ans,
pourtant, il s’agissait d’une audience sur dossier.

Huit autres affaires récentes étaient en attente d’une décision
de 20 à 36 mois après leur date d’audience. Il s’agit de la phase B
dont vous a parlé le commissaire Majeau plus tôt.

À un moment donné, personne ne gagne : l’incertitude affecte
tous les intervenants.
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The root causes of delay are very complex. I have outlined a
few of them in the written version of this presentation, and others
have been addressed today. What I would say, though, is that
some may require fundamental changes, changes possibly to the
act, as opposed to the way the board governs itself, in order to
address those causes.

As a lawyer who advises both creators and users, I can confirm
that delay causes great anxiety for everyone. Let me provide three
quick examples: First, on the user side, content providers face a
black box of liability, with the ultimate rates coming from a tariff
unknown for years, even after the tariff expires. This hurts new
business models and may result in innovative services avoiding
Canada. Too much risk.

Second, creators face significant holdbacks years after their
works are used. A holdback occurs because the collective doesn’t
know what the ultimate rate will be, and if it’s getting money
under an interim tariff, it has to hold the funds back rather than
flowing them through to the creators.

On the creator’s side, if users manage to knock out a tariff on
legal grounds long after that interim tariff is put into place,
collectives may face claims for unjust enrichment in the courts.
The longer the delay, the greater the potential liability.

Last, technologies evolve rapidly. The longer a decision takes,
the less likely that the board’s holdings will reflect how a given
technology works. This leads to unpredictability in the
marketplace as parties are left to guess how the board might
treat new and emerging business models.

There’s a valid interest in having board matters proceed more
swiftly and exploring if many or most tariff proceedings could be
put on an alternative track. In many other countries, the norm is
that the parties are given the chance to work it out. If they do,
there is no need for a tribunal to intervene. There is no stamp of
certification.

Now my partner Barry Sookman canvassed international
models this May at the ALAI conference, and I provided the clerk
with a copy of his remarks. These international models increase
speed and predictability, build specific timelines into law,
encourage experimental licence and require board members to
possess specific kinds of expertise, such as economic and legal.

Les causes profondes sont très complexes. J’en expose
quelques-unes dans la version écrite de mon exposé, et d’autres
ont été abordées aujourd’hui. Ce que je dirais, par contre, c’est
qu’il faudrait sans doute apporter des changements
fondamentaux — peut-être à la loi plutôt qu’à la façon dont la
commission se comporte — afin d’agir sur ces causes.

En ma qualité d’avocat prodiguant des conseils aux créateurs
comme aux utilisateurs, je peux confirmer que les retards causent
beaucoup d’angoisse à tout le monde. Laissez-moi rapidement
fournir trois exemples : premièrement, du côté de l’utilisateur, les
fournisseurs de contenu se retrouvent devant une boîte à surprise
pour ce qui est de la responsabilité, les taux définitifs provenant
d’un tarif qui est inconnu depuis des années, même après
l’expiration du tarif. Cela nuit aux nouveaux modèles d’affaires
et pourrait amener des services innovateurs à éviter le Canada.
Trop risqué.

Deuxièmement, les créateurs font face à des retenues
importantes plusieurs années après l’utilisation de leurs œuvres.
Il y a retenue parce que la société de gestion ignore quel sera le
taux définitif, et si elle reçoit de l’argent en vertu d’un tarif
provisoire, elle doit retenir les fonds au lieu de les faire suivre
jusqu’aux créateurs.

Du côté des créateurs, si les utilisateurs réussissent à faire
tomber un tarif sur la foi d’arguments juridiques longtemps après
la mise en place du tarif provisoire, les sociétés de gestion
pourraient se faire accuser d’enrichissement injustifié devant les
tribunaux. Plus l’attente est longue, plus la responsabilité
potentielle est grande.

Troisièmement, la technologie évolue rapidement. Plus la
commission met de temps à rendre une décision, moins ses
conclusions sont susceptibles de refléter le fonctionnement d’une
technologie donnée. Cela crée de l’incertitude sur le marché, car
les parties n’ont d’autre choix que de se livrer à des conjectures
quant à la façon dont la commission va traiter de nouveaux
modèles d’affaires.

Il y a un intérêt valide à faire en sorte que les affaires instruites
par la commission se déroulent plus rapidement et à explorer la
possibilité qu’un grand nombre ou la plupart des procédures
tarifaires soient réglées d’une autre façon. Dans de nombreux
autres pays, le fait d’accorder aux parties la possibilité de
s’entendre est la norme. Si elles y parviennent, nul besoin pour
un tribunal d’intervenir. Il n’y a aucun timbre d’homologation.

Mon associé Barry Sookman a brossé un portrait des modèles
internationaux lors de la conférence de l’ALAI tenue en mai
dernier, et j’ai fourni à la greffière une copie de son exposé. Ces
modèles internationaux permettent d’accroître la rapidité et la
prévisibilité, enchâssent des délais précis dans la loi, encouragent
la création de licences expérimentales et exigent que les
commissaires possèdent des types particuliers d’expertise, par
exemple en matière d’économie et de droit.
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Other countries have invested a great deal of time and thought
in ensuring that collective licensing is swift, fair and predictable.
Not all of these ideas are necessarily right for Canada, but all
should be carefully considered.

The bottom line is that in the five-year review Parliament must
carefully study the role and functions of the board and, frankly,
be creative. Other countries have lived this experience, and it is
worth considering their systems. In particular, you should ask
whether it makes sense to enable creators and users in the
performing rights environment to enter into direct licensing
agreements rather than requiring board certification in each and
every instance. This concludes my presentation.

The Chair: Thank you very much. Mr. Knopf, please proceed.

Howard P. Knopf, Counsel, Macera & Jarzyna LLP/Moffat &
Co Patent & TM Agents, as an individual: Thank you, senator. I
may ask you for an extra minute or so because certain of the
things that Mr. Majeau said require refutation, and I took some
notes. But I’ll get on with it.

My message is very simple. The board needs more regulations,
and I’ve given you a specific list on page 2 of my brief of
regulations that the government could start on next week if it
wants to. It doesn’t need to wait until 2017.

The board needs fewer resources, not more, and when Graham
Henderson and I agree on something, which is almost unheard of,
it’s maybe something you want to take seriously because we’re
probably right.

Yesterday was very interesting. We did not hear from the usual
institutional objectors such as the broadcasters or cable
companies. I’m not quite sure why.

Before I forget, I want to deal with the points that deal with the
points that Mr. Majeau made. Somebody asked about whether
legal services are contracted out. If you go to the board’s website,
you’ll see a lot of management services are contracted out, and
recently they allocated $128,000 for a part-time lawyer to assist
Mr. Majeau, in addition to the four full-time lawyers they have
on staff.

I was surprised to learn that they have 18 full-time employees
now. That makes them six times larger than the staff of the U.S.
board. Several of the senators have asked, ‘‘Well, why can’t the
board get to deal with agreements that have been worked out
between very sophisticated parties?’’ If you look at the
Competition Tribunal, they do that all the time. In fact, a
recent very high profile case, the Stargrove case that Professor

D’autres pays ont consacré énormément de temps et de
réflexion à la mise au point de mesures permettant de veiller à
ce que l’octroi de licences collectives soit rapide, juste et prévisible.
Ces idées ne sont pas toutes nécessairement bonnes pour le
Canada, mais on devrait néanmoins les examiner soigneusement.

En somme, le Parlement doit, dans le cadre de son examen
quinquennal, étudier soigneusement le rôle et les fonctions de la
commission et, franchement, se montrer créatif. D’autres pays ont
vécu cette expérience, et il serait judicieux d’examiner leurs
systèmes. En particulier, vous devriez vous demander s’il est
sensé, dans le contexte des droits d’exécution, de permettre aux
créateurs et aux utilisateurs de passer directement un contrat de
licence au lieu d’exiger qu’ils obtiennent une homologation de la
commission chaque fois. Cela conclut mon exposé.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Knopf, vous avez la
parole.

Howard P. Knopf, avocat, Macera & Jarzyna LLP/Moffat &
Co Patent & TM Agents, à titre personnel : Merci, monsieur. Je
vous demanderais peut-être environ une minute de plus : je sens le
besoin de réfuter certaines déclarations de M. Majeau, et j’ai pris
des notes. Voici donc ma déclaration préliminaire.

Mon message est très simple : il faut prendre des règlements
supplémentaires à l’égard de la commission; je vous propose une
liste précise à la page 2 de mon exposé, et le gouvernement
pourrait se pencher sur ces mesures la semaine prochaine s’il le
veut. Il n’a pas besoin d’attendre jusqu’en 2017.

Il faut que la commission possède moins de ressources, pas
plus. Lorsque Graham Henderson et moi-même nous entendons
sur quelque chose — ce qui ne s’est presque jamais vu —, c’est
probablement un aspect que vous voudrez prendre au sérieux, car
nous avons probablement raison.

L’audience d’hier était très intéressante. Nous n’avons pas vu
comparaître les opposants institutionnels habituels, comme les
radiodiffuseurs ou les câblodistributeurs. Je ne comprends pas
tout à fait pourquoi.

Avant d’oublier, j’aimerais réagir à certaines des déclarations
de M. Majeau. Quelqu’un a demandé si les services juridiques
étaient confiés à des sous-traitants. Si vous consultez le site web de
la commission, vous verrez que beaucoup de services de gestion
sont donnés en sous-traitance, et la commission a récemment
utilisé 128 000 $ pour retenir les services d’un avocat à temps
partiel pour aider M. Majeau, en plus des quatre avocats à
temps plein faisant partie du personnel.

J’ai été surpris d’apprendre que la commission compte
actuellement 18 employés à temps plein. Son effectif est donc
six fois plus gros que celui de la commission américaine. Plusieurs
des sénateurs ont demandé pourquoi la commission ne peut pas se
pencher sur des ententes conclues par des parties qui sont
rompues aux subtilités du droit d’auteur. Regardez le Tribunal de
la concurrence, il fait cela constamment. De fait, dans une récente
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Geist has written about extensively, was all about copyright, and
it’s been settled very quickly by an agreement, which the
Competition Tribunal obviously accepted.

Several senators have asked: ‘‘Well, how come you keep
coming back after the hearing, the board keeps coming back, the
parties keep coming back?’’ I mean, I wish I could go back to the
courts sometimes and say, ‘‘Gee, I wish I had made this point,’’ or
if the court comes back to me and says, ‘‘Can you improve on that
point?’’ I only wish I could do that, but it doesn’t happen. When
it’s over, it’s over, except at the board. It goes on forever.

We keep hearing about these 852 tariffs. Well, until the board
got Professor de Beer’s study, by its own taxonomy, there were
only 74 tariffs over that period of 14 years, and it works out to
4.9 tariffs a year, not 70. Professor de Beer is a good friend of
mine, but honestly, the 70 tariffs per year is frankly absurd. The
board certifies fewer than five tariffs a year, only holds two or
three hearings a year and only renders two or three serious
decisions a year.

There is also a statement about budget. The last I checked —
and it’s in my material— it’s $3.5 million a year, not $3.2 million,
which is a lot more than the Competition Tribunal, by the way.

Let me try to get back on track here.

The board takes more than four years typically to get to a
hearing. It takes more than two years usually after that to reach
a decision in a contested hearing. There’s a serious retroactivity
issue that we’ve heard about that’s now on the blinking radar
screen of the Supreme Court, thanks to the intervention I made
on behalf of Professors Katz and Lametti.

By the way, SOCAN yesterday confirmed what I’m saying.
Even SOCAN, which is the granddaddy of all collectives, said
they only have 25 tariffs. What Professor de Beer does is break
them down paragraph by paragraph and then multiply it by each
year. It’s completely unrealistic.

The board has reached the point where one of its most
important cases ever, involving post-secondary, which Ms. Finlay
referred to several times yesterday, is proceeding by default. The
big institutional objectors, the universities and the colleges,
walked away, withdrew after having spent $3 million that we
know about basically only to help Access Copyright, and they
withdrew. We don’t know why, but it looks like they got worn out
and ran out of money. It looks that way.

affaire qui a beaucoup fait parler — l’affaire Stargrove, sur
laquelle M. Geist a écrit abondamment — il était question du
droit d’auteur, et l’affaire a été réglée très rapidement au moyen
d’une entente, laquelle a bien entendu été acceptée par le Tribunal
de la concurrence.

Plusieurs sénateurs ont demandé pourquoi les gens reviennent
après l’audience : la commission revient sur la question, les parties
reviennent sur la question. Certes, il m’arrive de me dire que
j’aimerais bien revenir au tribunal pour ajouter un argument qui
m’est venu par après, ou que le tribunal m’invite à améliorer un
argument. J’aimerais bien pouvoir faire cela, mais ce genre de
choses ne se fait pas. Lorsque c’est terminé, c’est terminé, sauf à la
commission, où tout s’éternise.

On nous parle continuellement de ces 852 tarifs. Eh bien,
jusqu’à ce que la commission prenne connaissance de l’étude de
M. de Beer, il n’y avait eu, selon la taxonomie de la commission,
que 74 tarifs au cours de cette période de 14 ans, et cela
correspond à 4,9 tarifs par année, pas 70. M. de Beer est un bon
ami à moi, mais franchement, 70 tarifs par année, c’est absurde.
La commission homologue moins de cinq tarifs par année, tient
deux ou trois audiences par année et ne rend que deux ou trois
décisions importantes par année.

Il y a aussi eu une déclaration au sujet du budget. La dernière
fois que j’ai vérifié — et cette information se trouve dans mon
mémoire —, son budget était non pas de 3,2 millions de dollars,
mais plutôt de 3,5 millions. C’est beaucoup plus que le Tribunal
de la concurrence, soit dit en passant.

Je reviens maintenant à ma déclaration préliminaire.

La commission met habituellement plus de quatre ans à se
rendre à l’audience. Il lui faut habituellement deux ans après
celle-ci pour en arriver à une décision dans le cadre d’une audience
tenue en cas de contestation. Il y a une grave question de
rétroactivité à cet égard, et celle-ci attire maintenant l’attention
de la Cour suprême, grâce à l’intervention que j’ai faite au nom de
MM. Katz et Lametti.

En passant, la SOCAN a confirmé ce que j’ai dit hier. Même la
SOCAN, qui est la plus grande des sociétés de gestion collective, a
déclaré n’avoir que 25 tarifs. M. de Beer fractionne ceux-ci
paragraphe par paragraphe, puis multiplie le tout par le nombre
d’années. C’est complètement irréaliste.

La commission est arrivée au point où l’un de ses plus gros
dossiers de tous les temps, concernant l’enseignement
postsecondaire — que Mme Finlay a mentionné plusieurs fois
hier —, se poursuit par défaut. Les gros opposants
institutionnels — à savoir les universités et les collèges — se
sont retirés après avoir dépensé 3 millions de dollars, d’après ce
que nous savons, dans le seul but, essentiellement, d’aider Access
Copyright, et ils se sont retirés. Nous ignorons pourquoi, mais on
dirait que ce retrait tient à l’usure et au manque d’argent. C’est
l’impression que j’ai.
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It has been mentioned that the board is still deliberating about
the 2012 Supreme Court case and legislation on ‘‘making
available’’ for three years. That could have been sent to the
Court of Appeal and been over and done with a long time ago.
We keep hearing, ‘‘Oh, the laws have changed, and the Supreme
Court keeps giving us new jurisprudence.’’ Guess what? Every
court in this country and the Supreme Court have to deal with
new laws and jurisprudence every day, but they don’t go, frankly,
whining to the government and saying, ‘‘We need more resources
to read a Supreme Court case.’’ They’re supposed to know the
law. All the lawyers here at this table and in this room know what
happened in 2012. It seems the board, however, is having trouble
figuring it out and needs more resources. I don’t know why.

How does this compare with other tribunals? It doesn’t
compare well. Most first-instance tribunals or courts hold a
hearing within a year, two years at the outset, and in the Federal
Court, really complicated cases get to trial within two years at the
most. In the notorious Patented Medicines Notice of Compliance
regime that you may have heard about, it has to be over and done
with within two years start to finish. Sharpens the mind. That’s
the law, and they never miss the deadline.

The Canadian Judicial Council has said that except in the most
complex matter where there are special circumstances, decisions
should be rendered within six months from the time of a hearing.
That’s the Canadian Judicial Council. There’s nothing special
about anything at the board that would take it away from that.

My friend Professor Katz mentioned regulatory capture. Yes,
there is regulatory capture. A small group of lawyers and
so-called experts have convinced the board that there’s
something mystical going on here about copyright that sets it
apart from the normal rules of gravity. That’s not the case.

Yes, we need deadlines. We need case management. We need
rules about evidence, confidentiality, confidential documents and
whatever. Professor Daly, with respect, missed an opportunity to
suggest some specific regulations. I’ve got them here — I didn’t
get paid for this study — along with machinery changes that I’ve
recommended.

As for the best model, we can look at the United States, much
to learn there. The best model is just down the street from the
Copyright Board. The Copyright Board is No. 56 Sparks Street,
and the Competition Tribunal is No. 90. The Competition
Tribunal works really well: smaller budget, far more productive,
much bigger and more complicated cases than the board ever
hears, and it gets them out. It just did the huge Toronto Real

Il a été mentionné que la commission débat toujours l’arrêt de
la Cour suprême de 2012 et des dispositions législatives
subséquentes sur le « droit de mise à disposition » pour trois
ans. On aurait pu envoyer ce dossier à la Cour d’appel, et l’affaire
serait réglée depuis longtemps. Nous entendons constamment dire
que les lois ont changé et que la Cour suprême ne cesse de créer de
la nouvelle jurisprudence. Vous savez quoi? Tous les tribunaux du
pays ainsi que la Cour suprême doivent composer tous les jours
avec des lois et une jurisprudence en évolution, mais on ne les voit
pas se plaindre auprès du gouvernement et quémander des
ressources supplémentaires aux fins de l’interprétation d’un arrêt
de la Cour suprême. Ils sont censés connaître la loi. Tous les
avocats ici présents savent ce qui s’est produit en 2012. En
revanche, il semble que la commission ait du mal à comprendre
cela et ait besoin de ressources supplémentaires. Je ne sais pas
pourquoi.

Comment la commission se compare-t-elle à d’autres
tribunaux? Elle ne se compare pas avantageusement. La plupart
des tribunaux de première instance où des cours tiennent une
audience dans l’année ou dans les deux années qui suivent, et à la
Cour fédérale, les dossiers vraiment compliqués font l’objet d’un
procès dans les deux années, tout au plus. Sous le régime du
célèbre règlement concernant les avis de conformité portant sur
les médicaments brevetés, dont vous avez peut-être entendu
parler, il faut que tout soit réglé, du début à la fin, en deux
semaines. Cela vous incite à rester alerte. C’est la loi, et on ne rate
jamais l’échéance.

Selon le Conseil canadien de la magistrature, une décision
devrait être rendue dans les six mois suivant l’audience, à moins
qu’il s’agisse d’un cas très complexe où interviennent des
circonstances particulières. C’est l’avis du Conseil canadien de
la magistrature. Or, il ne se passe rien de spécial à la commission
pour l’amener à déroger à cette norme.

Mon ami Ariel Katz a parlé de la théorie de la capture. En
effet, c’est le cas ici. Un petit groupe d’avocats et de soi-disant
experts ont convaincu la commission qu’il y a quelque chose de
mystique dans le domaine du droit d’auteur qui le distingue des
autres et que les règles normales de la gravité ne s’appliquent pas à
lui. Ce n’est pas le cas.

Oui, nous avons des échéances. Nous devons faire de la gestion
de cas. Nous avons besoin de règles au sujet de la preuve, de la
confidentialité, des documents confidentiels et tout le reste.
M. Daily, avec le respect que je lui dois, a manqué une occasion
de suggérer des dispositions réglementaires particulières. Je les ai
ici— je n’ai pas été payé pour cette étude—, elles accompagnent
les modifications du fonctionnement que j’ai recommandé.

Pour ce qui est du meilleur modèle, nous pourrions jeter un
coup d’œil aux États-Unis : il y a là beaucoup de leçons à tirer. Le
meilleur modèle est juste au bout de la rue où se trouve la
commission du droit d’auteur. En effet, la commission du droit
d’auteur se trouve au 56, rue Sparks, et le Tribunal de la
concurrence est situé au 90. Le Tribunal de la concurrence
fonctionne vraiment bien : son budget est plus modeste, il est
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Estate Board case that you may have read about and which was
almost all about or significantly about copyright, in less than five
years from start to finish. That would be warp speed at the board.

The board is 600 per cent larger than anywhere else, and as
several people said, it’s not working. So I’ve given you 10 specific
ways that the government could implement recommendations
starting next week, if it wants to, and three or four ways that can
be dealt with in 2017 by way of machinery including cost awards,
et cetera.

To sum up, what we need here is less resources, more
regulations, including deadlines, and less excuses. Thank you.

The Chair: Thank you very much. Senator Massicotte.

Senator Massicotte: Thank you all for being here; we much
appreciate it.

The good news is we all agree there’s a problem; even the board
agrees there’s a problem. And the significant problem is delay —
unfair, unsuitable, inappropriate and so on.

You largely agree that the major problem is process
management; it’s how to get better results, more efficient
results, and some of you also contribute, and it seems to be
part of the problem, the structure or the legislation is such that it
incites these delays, and probably there should be some changes
to legislation and a different cultural orientation. I buy that. I
think that’s my own summary.

A five-year review is coming up next year by a parliamentary
process, but what’s the next step? We can do all this over again.
The issues are somewhat complex. There are people who study
process, per se, how to make it more suitable. What’s the next
step? Should we propose to hire or should we have the board hire
a couple of experts to come up with specific recommendations?
You’re not going to seek consensus because of contrary interests.
How do we get the real results where we’re happy two years from
now saying this did cause change and resolved the issue? Talking
is good, but how do we get real results?

beaucoup plus productif, il instruit des affaires plus grosses et plus
compliquées que la commission, et il s’acquitte de sa tâche. Il
vient de terminer un dossier énorme, celui du Toronto Real Estate
Board, dont vous avez peut-être entendu parler, où il était presque
toujours question du droit d’auteur, ou alors il en a été beaucoup
question. Or, le tout a duré cinq ans, du début à la fin. Pour la
commission, cela correspondrait à la vitesse de la lumière.

La commission est six fois plus grande que ses homologues
partout ailleurs, et, comme plusieurs personnes l’ont mentionné,
elle ne fonctionne pas. Alors, je vous ai donné 10 façons précises
dont le gouvernement pourrait mettre en œuvre les
recommandations à compter de la semaine prochaine, s’il le
veut, et trois ou quatre moyens dont on pourrait s’en occuper
en 2017 en mettant en place un mécanisme, y compris
l’attribution de dépens, et cetera

Pour résumer, ce dont nous avons besoin, c’est de moins de
ressources, de plus de réglementation — notamment des
échéances — et de moins d’excuses. Merci.

Le président : Merci beaucoup. Monsieur le sénateur
Massicotte.

Le sénateur Massicotte : Merci à tous de votre présence; nous
vous en sommes très reconnaissants.

La bonne nouvelle, c’est que nous sommes tous d’accord pour
dire qu’il y a un problème; même la commission convient qu’il y a
un problème. Et les problèmes importants, ce sont les retards...
injustes, inadéquats, inappropriés, et ainsi de suite.

La majeure partie d’entre vous souscrit à l’idée que le grand
problème, c’est la gestion du processus; c’est la façon d’obtenir de
meilleurs résultats — des résultats plus efficients —, et certains
d’entre vous apportent également une contribution, et cela semble
faire partie du problème : la structure ou la loi sont telles qu’elles
favorisent ces retards, et il faudrait probablement apporter des
modifications aux lois et adopter une orientation culturelle
différente. C’est ce que je crois. Je pense qu’il s’agit de mon
propre résumé.

Un examen quinquennal aura lieu l’an prochain dans le cadre
d’un processus parlementaire, mais quelle est la prochaine étape?
Nous pouvons refaire tout cela. Les enjeux sont assez complexes.
Il y a des gens qui étudient le processus en tant que tel, la façon
de le rendre plus convenable. Quelle est la prochaine
étape? Devrions-nous proposer l’embauche de personnel ou
devrions-nous demander à la commission d’embaucher deux
ou trois experts chargés de formuler des recommandations
précises? Vous n’allez pas obtenir de consensus en raison
d’intérêts contradictoires. Comment pouvons-nous obtenir les
vrais résultats qui nous rendront heureux dans deux ans et nous
permettront de dire que cela a provoqué un changement et réglé le
problème? Parler, c’est bien, mais comment pouvons-nous obtenir
de vrais résultats?
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Mr. Glover: You might want to do an informational dive on
how it’s done elsewhere. We’re not inventing a new solution here.
There are a lot of other countries that have a board structure, but
the board structure is a backstop when there’s a problem of
market failure.

The legislation of these other countries speaks for itself. The
procedures speak for themselves; they are objective in the sense
that you can see how other major trading partners are doing
things. My recommendation would be that you take a look at
that.

Senator Massicotte: That’s for sure. We can always learn lots
from somebody else. Is there any other comment?

Mr. Geist: I actually think 2017 is the right time to do this.
You’ve heard from a number of the witnesses here and over the
course of the last two days that this is a little bit like a big ball of
yarn, and when you pull on one piece there are implications
elsewhere. The linkages that exist between certain aspects of the
Copyright Act and the functioning of the Copyright Board can’t
be so easily separated.

We’ve heard a lot about some of the more administrative case
management stuff that perhaps could be put on a rocket docket to
try to address. Some of the more fundamental questions that I
think have been raised are really worthy of a review as part of that
2017 review.

Frankly, regarding some of the changes that took place in
2012, it’s really in my view almost premature to have a full
understanding of the implications of those changes. We just heard
that in some cases the board hasn’t even ruled on them yet. But,
the board’s at one of those long-standing issues that weren’t
addressed fundamentally in 2012, and to make the 2017 process
one of the core elements of what the government tries to do is
actually a worthwhile mechanism to approach this.

Mr. Katz: Mr. Glover emphasized a couple of times the issue
of market failure, and I think that’s a fundamental issue. I’ve
studied a lot of collectives in Canada and elsewhere and
historically, and I have tons of examples. I could spend hours
with you on that, but the point is that when you actually dig a
little deeper you see that often the market failures that are
assumed do not exist. And many times the collectives themselves
are the source of the market failure. They took strategic
advantage of the regulatory system to create inefficiencies that
then they solve by licensing and collecting fees for them.

M. Glover : Vous devriez peut-être vous informer de la façon
dont on le fait ailleurs. Nous ne sommes pas en train d’inventer
une nouvelle solution. Beaucoup d’autres pays sont dotés d’une
structure prenant la forme d’une commission, mais cette structure
est un filet de sécurité en cas de problème lié à des déficiences du
marché.

La loi de ces autres pays est éloquente. Les procédures sont
éloquentes; elles sont objectives, c’est-à-dire qu’on peut voir
comment d’autres grands partenaires commerciaux font les
choses. Ma recommandation serait que vous jetiez un coup
d’œil à cela.

Le sénateur Massicotte : C’est certain. Nous pouvons toujours
en apprendre beaucoup de quelqu’un d’autre. Y a-t-il d’autres
commentaires?

M. Geist : En fait, je pense que 2017 est le bon moment pour le
faire. Vous avez entendu de la bouche d’un certain nombre des
témoins qui ont comparu ici et au cours des deux derniers jours
que c’est un peu comme une grosse pelote de laine et que, si on tire
sur un morceau, il y a des répercussions ailleurs. Les liens qui
existent entre certains aspects de la Loi sur le droit d’auteur et le
fonctionnement de la Commission du droit d’auteur ne sont pas si
faciles à séparer.

Nous avons beaucoup entendu parler de certaines des affaires
de gestion administrative des dossiers qui pourraient peut-être
être étudiés très rapidement afin que l’on tente de les régler.
Certaines des questions fondamentales qui, selon moi, ont été
soulevées sont vraiment dignes de faire l’objet d’un examen dans
le cadre de cet examen de 2017.

Honnêtement, concernant certains des changements qui ont eu
lieu en 2012, je suis vraiment d’avis qu’il est presque prématuré
que nous comprenions pleinement les répercussions de ces
changements. Nous venons tout juste d’entendre dire que, dans
certains cas, la commission n’a même pas encore tranché la
question. Toutefois, elle se penche sur l’un des problèmes de
longue date qui n’avaient pas été réglés fondamentalement en
2012, et le fait de faire du processus de 2017 l’un des éléments de
base de ce que le gouvernement tente de faire constitue en fait un
mécanisme valable pour aborder ce problème.

M. Katz : M. Glover a fait ressortir deux ou trois fois le
problème des déficiences du marché, et je pense qu’il s’agit d’un
problème fondamental. J’ai étudié beaucoup de sociétés de
gestion collective au Canada et ailleurs et dans le passé, et j’ai
des tonnes d’exemples. Je pourrais passer des heures à vous en
parler, mais, là où je veux en venir, c’est que, si on creuse un peu
plus la question, on voit que, souvent, les déficiences du marché
qui sont présumées n’existent pas. En outre, bien souvent, les
sociétés de gestion elles-mêmes sont la source des déficiences du
marché. Elles ont tiré un avantage stratégique du système
réglementaire afin de créer des pratiques inefficientes qu’elles
règlent ensuite en délivrant des licences et en percevant des droits
relativement à ces pratiques.
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That’s the underlying assumption of the regulatory scheme: it
is supposed to solve a market failure. Instead of assuming that
those market failures exist, we could investigate whether they do
exist and when and only allow the cases where we understand that
there is a serious market failure and that collective administration
is the best solution to the market failure. But if we do it seriously,
I’m convinced that we would see that the number of instances
when we need tariffs is much smaller than we have. And that, of
course, would reduce the number of tariffs and the number
of cases, the delay and all the complexity that we have.

Again, the board, in my view, has the mandate to do it, if you
understand the legislative history and what Parliament intended
to achieve. But if the board doesn’t understand it, again, the
Competition Bureau clearly has this mandate, and they should
just exercise it. They’re scared of doing that, but they should do it.

Mr. Knopf: It’s too bad in a way that royal commissions have
gone out of favour in this country because I’ve provided you,
through the clerk, with a copy of the legendary 1935 Parker
Commission report that set up the Copyright Appeal Board that
Senator Day asked about yesterday. We’re celebrating the
eightieth anniversary this year. That report reads as beautifully
today as it did back then if you substitute the word ‘‘radio’’ with
‘‘TV’’ and ‘‘talking pictures’’ with ‘‘Internet.’’ We probably won’t
get another royal commission, but if there’s a long-range study, I
can think of two or three excellent retired judges who might be
capable of leading that very well.

In the meantime, I urge you to look at the 10 regulations I’m
suggesting and two or three specific machinery changes. I’ve given
them a lot of thought. I think they’re relatively non-controversial.
I think maybe even Graham Henderson and I would agree on a
lot of them; maybe Mr. Glover too. And if that’s the case, there’s
something to proceed with there that does not require a lot of
study or studies that recommend more studies. That’s the worst
thing because it will just slow things down for years.

Mr. de Beer: If we are to engage in an international
comparison, which is one of the questions that the department
posed to me, as to whether I would recommend that, if we do
that it’s not the practices but the mandates of other tribunals that
ought to be explored because the Canadian system is unique. No
other tribunal is tasked under the statutory scheme to do what we
have asked the Canadian tribunal to do — the Copyright Board
of Canada.

I think the key lesson for the 2017 amendments is to be very,
very careful before we further complicate copyright by adding
layer after layer after layer of new rights. That’s what happened in
1997, and that’s what happened that caused the problems that are
now coming home. We’re only seeing the effects decades down the

Voilà la disposit ion sous-jacente du système de
réglementation : il est censé régler les déficiences d’un marché.
Au lieu de présumer que ces déficiences existent, nous pourrions
enquêter afin de déterminer si elles existent bel et bien, et, si c’est
le cas, ne permettre que les cas où nous comprenons que les
déficiences du marché sont graves et que l’administration
collective est la meilleure solution à ces déficiences. Toutefois, si
nous le faisions sérieusement, je suis convaincu que nous verrions
que le nombre de cas où nous avons besoin de tarifs est bien
moins important que ce que nous avons. Et, bien entendu, cela
réduirait le nombre de tarifs et le nombre de cas, les retards et
toute la complexité de notre situation actuelle.

Encore une fois, à mon avis, la commission a pour mandat de
le faire, si vous comprenez l’évolution de la loi et le but que le
Parlement avait l’intention d’atteindre. Cependant, si la
commission ne le comprend pas — encore une fois —, le
Bureau de la concurrence a un mandat clair, et il devrait tout
simplement l’exercer. Il a peur de le faire, mais il le devrait.

M. Knopf : C’est dommage, d’une certaine manière, que les
commissions royales d’enquête aient été abandonnées au pays
parce que je vous ai fourni, par l’entremise du greffier, une copie
du légendaire rapport de la Commission Parker de 1935, qui a
établi la Commission d’appel du droit d’auteur, au sujet de
laquelle le sénateur Day a posé des questions hier. Nous célébrons
son 80e anniversaire cette année. Le libellé de ce rapport est aussi
beau aujourd’hui qu’il l’était à l’époque, si on remplace le terme
« radio » par « télévision » et l’expression « films sonores » par
« Internet ». Nous n’obtiendrons probablement pas d’autre
commission royale, mais, si une étude à long terme est menée,
je peux penser à deux ou trois excellents juges à la retraite qui
pourraient être capables de très bien en diriger une.

Entretemps, je vous exhorte à examiner les 10 dispositions
réglementaires que je propose et deux ou trois modifications
précises du mécanisme. J’y ai beaucoup réfléchi. Je pense qu’elles
sont relativement sans controverse. Selon moi, peut-être même
que Graham Henderson et moi-même nous entendrions sur
beaucoup d’entre elles; peut-être M. Glover aussi. Et, si c’est le
cas, il y a là quelque chose par quoi commencer qui n’exige pas
beaucoup d’études ou la tenue d’études que recommandent
d’autres études. C’est la pire chose qui pourrait arriver parce
que cela va simplement ralentir les choses pendant des années.

M. de Beer : Si nous devons faire une comparaison
internationale — ce qui est une des questions que le ministère
m’a posées, à savoir si je recommanderais cela... si nous le faisons,
c’est non pas les pratiques, mais les mandats des autres tribunaux
qui devraient être étudiés, car le système canadien est unique.
Aucun autre tribunal n’est chargé, sous le régime de l’ensemble
des lois, de faire ce que nous avons demandé au tribunal canadien
de faire — la Commission du droit d’auteur du Canada.

Je pense que la leçon clé pour les modifications de 2017, c’est
que nous devons faire très, très attention avant de compliquer
davantage le droit d’auteur en ajoutant couche après couche après
couche de nouveaux droits. C’est ce qui est arrivé en 1997, et c’est
ce qui a causé les problèmes qui surviennent maintenant. Nous
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road, and so that should be a cautionary tale for the next time we
embark on copyright amendment. There are long-term, serious
implications that need to be thought through, and that wasn’t
done.

Senator Enverga: I think most of the questions have been
answered, but thank you for being here. There is a lot of reading I
have to do still, but I will skip my question at this time.

Senator Greene: Can I assume that most of you are saying in a
general way that we ought to push the industry and the board
towards more private sector solutions and let the marketplace
decide these issues to the extent we can? Is that a common view
amongst you?

Mr. Knopf: That’s clearly the case in the United States. In the
United States another thing that has not been mentioned is that
the two major collectives, BMI and ASCAP, which together
compromise what we have as SOCAN, have for decades since the
1930s and 1940s been under what’s called a consent decree
mechanism where each one of them is regulated on by a district
court judge that has considerable expertise. Eventually they retire
and another one comes in. However, they work out an awful lot
of stuff between themselves, and if the judge looks at it and says it
seems sensible between very sophisticated organizations, it’s
approved.

The same goes for the Copyright Royalty Board. There’s an
incentive to approve here, but we’ve heard so often here that the
board is supposedly so concerned with the public interest that it
takes a year or two to approve an agreement. Well, it shouldn’t.
Again, you have sophisticated parties. The public has had a
chance. It maybe needs more of an open chance through less
formal submissions. We can talk about that. We have the Internet
now.

I remember Mr. Sookman, with whom I rarely agree, Dan’s
partner, said a similar thing at the big conference back in May,
marketplace solutions. I think Professor Katz thinks the same
way. When the marketplace comes to a solution, the board should
listen.

Why don’t we have Pandora in Canada? Because it doesn’t
make any sense for them in the marketplace. Why should they
have to come here and spend millions and millions of dollars on
lawyers and experts, wait years and years for a retroactive
decision to enter the Canadian market? The Canadian market is
no bigger than California or Texas or New York state, for
goodness sake. It’s not worth it to them to bother. We make it so
hard with these procedures we’re talking about today.

observons les effets que des décennies plus tard, alors cela devrait
nous inciter à la prudence pour la prochaine fois où nous
procéderons à une modification des droits d’auteur. Il y a de
graves conséquences à long terme auxquelles il faut réfléchir, et
cela n’a pas été fait.

Le sénateur Enverga : Je pense que vous avez répondu à la
plupart des questions, mais je vous remercie de votre présence. Il
me reste encore beaucoup de lecture à faire, mais je vais sauter ma
question pour le moment.

Le sénateur Greene : Puis-je présumer que la plupart d’entre
vous affirment que, de façon générale, nous devrions pousser
l’industrie et la commission vers des solutions qui sont davantage
axées sur le secteur privé et laisser le marché trancher ces
questions dans la mesure où nous le pouvons? S’agit-il de votre
point de vue commun?

M. Knopf : C’est clairement le cas aux États-Unis. Dans ce
pays, une autre chose qui n’a pas été mentionnée, c’est que les
deux grandes sociétés de gestion collective— BMI et l’ASCAP—
qui, ensemble, forment ce que nous appelons la SOCAN,
fonctionnent depuis des décennies — depuis les années 1930 et
les années 1940 — selon ce qu’on appelle un mécanisme de
jugement convenu, où chacune est réglementée par un juge de la
cour de district possédant une expertise considérable. Ces juges
finissent par prendre leur retraite, et un autre les remplace.
Toutefois, ils travaillent sur un très grand nombre d’affaires entre
eux, et, si le juge en étudie une et affirme qu’elle semble
raisonnable entre des organisations très complexes, elle est
approuvée.

Il en va de même pour le Copyright Royalty Board. Il y a là
une incitation à l’approbation, mais nous avons très souvent
entendu dire que cette instance se soucierait tellement de l’intérêt
du public qu’il lui faut un an ou deux pour approuver une entente.
Eh bien, ce ne devrait pas être le cas. Encore une fois, les parties
sont complexes. Le public a eu une occasion. Peut-être qu’il a
besoin d’une occasion plus ouverte au moyen d’observations
moins officielles. Nous pouvons en discuter. Nous avons Internet,
maintenant.

Je me souviens de M. Sookman, avec qui je suis rarement
d’accord, — l’associé de Dan — qui a dit quelque chose de
semblable lors de la grande conférence qui a eu lieu en mai... les
solutions relatives au marché. Je pense que M. Katz pense la
même chose. Quand le marché trouve une solution, la commission
devrait écouter.

Pourquoi n’avons-nous pas Pandora au Canada? Parce que
le marché n’est pas logique pour cette entreprise. Pourquoi
devrait-elle venir ici et dépenser des millions et des millions de
dollars en avocats et en experts, attendre des années et des années
pour obtenir une décision rétroactive dans le but de percer le
marché canadien? Notre marché n’est pas plus important que
celui de la Californie, du Texas ou de l’État de New York, pour
l’amour du ciel. Cela ne vaut pas le coup pour elle de s’en donner
la peine. Nous rendons les choses très difficiles à cause des
procédures dont nous discutons aujourd’hui.
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Mr. Katz: In response to Senator Greene’s question, yes, I
would push, or I would urge you to push— you have more power
perhaps — the parties to rely more on market mechanisms.

But I’m saying the with a huge caveat, because the point is
not to let the collectives get rid of the regulation and just let
the collective deal with the users. Then we only aggravate the
problem, or at least we don’t solve it. If we have collectives, then
we have to make sure they don’t abuse their market power.

My issue is that I don’t think we need as many collectives
administering as many rights as we have.

Senator Greene: The Competition Bureau could help us.

Mr. Katz: Yes, yes, exactly.

The Chair: Mr. Daly, did you have anything to add?

Mr. Daly: This is in answer to the first two questions. I suppose
the reality is that scrapping the Copyright Act and starting afresh
from zero is not really realistic. What might be possible to
consider in terms of pushing parties to seek market-based
solutions or pushing the board to be proactive in adopting new
regulations, like the regulations that Mr. Knopf has so kindly
prepared for them, would be to set out in the next set of revisions
to the Copyright Act some performance benchmarks that could
be imposed on the board relating to timelines for decision and so
on. Obviously that has to be done with some care, but I think it’s
something that could be looked at in your review.

You set the benchmarks, and then the board and the parties,
and by extension the parties who appear before the board, would
have to use their ingenuity and expertise to find ways of satisfying
them.

Mr. Glover: I would draw a contrast between the functioning
of the market in the 1930s when the board was established and the
way the market functions now. In the 1930s, the board was
established in part because performing rights organizations were
scooping up all sorts of rights and exercising a monopoly power
over small users. There was a definite market imbalance.

Today the objectors that you often find before the board are
really sophisticated companies like Google, Bell, Rogers,
SiriusXM. In many cases, not all, there is a complete balance
between the parties, and the parties could, if given the ability to
do so, work it out privately without ever reverting to the board,
without adding to the board’s workload.

M. Katz : Pour répondre à la question du sénateur Greene,
oui, j’inciterais, ou je vous exhorterais à inciter — vous avez
peut-être plus de pouvoir — les parties à compter davantage sur
les mécanismes du marché.

Toutefois, j’assortis cette affirmation d’une énorme mise en
garde, car le but n’est pas de laisser les sociétés de gestion
collective se débarrasser de la réglementation et de simplement les
laisser traiter avec les utilisateurs. Dans ce cas, nous ne faisons
qu’aggraver le problème, ou, du moins, nous ne le réglons pas. Si
nous avons des sociétés de gestion collective, nous devons nous
assurer qu’elles n’abusent pas de leur pouvoir sur le marché.

Mon problème tient au fait que je ne pense pas que nous ayons
besoin d’un si grand nombre de sociétés de gestion collective pour
administrer le nombre de droits que nous avons.

Le sénateur Greene : Le Bureau de la concurrence pourrait
nous aider.

M. Katz : Oui, oui, exactement.

Le président : Monsieur Daly, aviez-vous quelque chose à
ajouter?

M. Daly : C’est en réponse aux deux premières questions. Je
suppose que la réalité, c’est qu’il n’est pas vraiment réaliste que
l’on abolisse la Loi sur le droit d’auteur et que l’on recommence à
zéro. Ce qui pourrait être possible, ce serait d’envisager de pousser
les parties à chercher des solutions axées sur le marché ou de
pousser la commission à être proactive en adoptant de nouvelles
dispositions réglementaires, comme celles que M. Knopf a si
gentiment préparées pour elle... ce serait d’établir dans le prochain
ensemble de modifications à apporter à la Loi sur le droit d’auteur
des normes de rendement qui pourraient être imposées à la
commission relativement aux délais pour les décisions, et ainsi de
suite. Manifestement, cela doit être fait avec une certaine
prudence, mais je pense qu’il s’agit de quelque chose qui
pourrait être envisagé dans le cadre de votre examen.

Vous établissez les normes, puis la commission et les parties —
et, par extension, les parties qui comparaissent devant la
commission — devront faire preuve d’ingéniosité et utiliser leur
expertise pour trouver des moyens de les respecter.

M. Glover : Je soulignerais le contraste entre le fonctionnement
du marché dans les années 1930, quand la commission a été
établie, et la façon dont il fonctionne maintenant. Dans les
années 1930, la commission a été établie en partie parce que les
organisations de droits d’exécution ramassaient toutes sortes de
droits et exerçaient un pouvoir de monopole sur les petits
utilisateurs. Il y avait un véritable déséquilibre sur le marché.

Aujourd’hui, les opposants qu’on retrouve souvent devant la
commission sont des entreprises très complexes, comme Google,
Bell, Rogers et SiriusXM. Dans bien des cas — pas tous —,
l’équilibre est total entre les parties, et elles pourraient — si on
leur donnait la capacité de le faire — régler le différend en privé
sans jamais recourir à la commission, sans ajouter à la charge du
travail de la commission.
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In other situations, the board will be necessary. The model that
you see in different countries is that a matter comes to their
tribunal only if a user or a collective asks for it to because
negotiations have failed. That’s a model you might look at.

Mr. Geist: I just wanted to quickly respond to a couple of the
comments to note that of course it’s very tempting to say why
can’t the parties just go solve this by themselves and let the market
address the issue. While it’s true that it’s typically sophisticated
users that appear before the board as objectors, the issue I was
trying to raise is that there are many others who are not
sophisticated for whom these kinds of decisions and these issues
have enormous implications, and they don’t appear.

So that public interest isn’t something that you say, ‘‘Can’t you
just get on with it?’’ It’s actually one of the fundamental flaws
about the way the system is functioning right now. We don’t hear
from those groups, and yet the implications and the impact on our
education system in Canada, on individual consumers and
Canadians more broadly are directly implicated by this. They
are not sophisticated. They do not appear, and unless we ensure
that those voices are heard as well, simply saying ‘‘let the market
decide’’ means that those perspectives won’t get factored in at all.

Mr. Katz: I just want to add on that point. In competition law,
in economics there is a theory called raising rivals’ costs. There are
various versions of that, but one variant is you have firms with
market power that actually agree to all sorts of regulatory
schemes to entrench their own monopoly.

Another thing we have to be worried about, just echoing the
two points, if you take the big, fat type of users, like the cable
companies or Google, yes, they can handle many of those things
themselves, but there is a possibility that the tariff they agree to or
the royalty that they would agree to pay sets a standard that
makes it much more difficult for new entrants to enter the market.

Again, I suspect there is evidence of that going on. That gives
the whole thing of regulatory capture a third or fourth layer and
leaves the public interest outside, which neglects the basic point:
Whenever we have a heavily regulated industry without a clear
sense of what we are regulating and why, we would see those
kinds of pathologies. That’s why we always have to go back to the
first question: Why are we doing that?

Dans d’autres situations, la commission est nécessaire. Selon le
modèle qu’on voit dans divers pays, leur tribunal n’est saisi d’une
affaire que si un utilisateur ou une société de gestion collective le
demande parce que les négociations ont échoué. Voilà un modèle
que vous pourriez envisager.

M. Geist : Je voulais seulement répondre rapidement à deux ou
trois des commentaires afin de souligner que, bien sûr, il est très
tentant de dire : « Pourquoi les parties ne peuvent-elles pas
simplement aller résoudre ce conflit par elles-mêmes et laisser le
marché régler le problème ». S’il est vrai que ce sont
habituellement des utilisateurs complexes qui comparaissent
devant la commission en tant qu’opposants, la question que je
tentais de soulever, c’est qu’il y en a de nombreux autres qui ne
sont pas complexes et pour qui ces types de décision et ces
questions ont d’énormes conséquences, et ils ne comparaissent
pas.

Alors, l’intérêt du public n’est pas quelque chose où on peut
dire : « Ne pouvez-vous pas tout simplement passer à l’action? »
Il s’agit en fait de l’un des défauts fondamentaux de la façon dont
le système fonctionne actuellement. Nous n’entendons pas le
point de vue de ces groupes; pourtant, les conséquences et les
répercussions sur notre système d’éducation, au Canada, sur
chaque consommateur et Canadien, de façon plus générale, sont
directement touchées par ce système. Ces groupes ne sont pas
complexes. Ils ne comparaissent pas et, si nous ne veillons pas à ce
que ces voix soient entendues elles aussi, et que nous nous
contentons de dire « laissons le marché décider », cela signifie que
ces points de vue ne seront pas du tout pris en compte.

M. Katz : Je veux seulement ajouter quelque chose. Dans le
secteur du droit de la concurrence, en économie, il y a une théorie
qu’on appelle l’augmentation des coûts des rivaux. Il existe
diverses versions de cette théorie, mais, selon une variante, les
sociétés détenant le pouvoir sur le marché s’entendent sur toutes
sortes de plans de réglementation visant à consolider leur propre
monopole.

Une autre chose dont nous devons nous inquiéter, simplement
pour répéter les deux arguments... si on prend les bons gros types
d’utilisateurs, comme les entreprises de câblodistribution ou
Google, oui, ils peuvent s’occuper d’un grand nombre de ces
choses par eux-mêmes, mais il est possible que le tarif sur lequel ils
s’entendent ou la redevance qu’ils accepteraient de payer établisse
une norme qui fera en sorte qu’il sera beaucoup plus difficile pour
les nouvelles entreprises de percer le marché.

Encore une fois, je soupçonne que des données probantes
indiquent que ces pratiques ont lieu. Cela ajoute une troisième ou
une quatrième couche à toute l’histoire de la capture
réglementaire et laisse l’intérêt du public à l’écart, ce qui néglige
l’élément essentiel : quand nous avons une industrie fortement
réglementée qui n’a pas une idée claire de ce que nous
réglementons et pourquoi, nous observons ces genres de
pathologie. Voilà pourquoi nous devons toujours retourner à la
première question : pourquoi faisons-nous cela?
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Mr. Daly: Just briefly on Professor Geist’s point about public
participation, which is an important point, on page 37 of my
report you’ll see a reference to the Competition Tribunal’s
consent order regime where parties can agree. There is no
rubber-stamping by the tribunal. It’s an informed decision based
on the evidence by the tribunal. So it might be possible to have
market-based solutions with the Copyright Board acting in an
oversight role but ensuring that there is some public deliberation
and some public participation in the process, not merely
rubber-stamping solutions that the parties agreed to on their own.

The Chair: I think I agree. That’s why this weekend I’ll be
watching the NFL Network and the business networks not in
HD, because of the regulatory framework that prevents them
from broadcasting in that particular fashion because certain
monopolies are holding that up.

Nonetheless, this has been a great hearing. You gentlemen
have been just terrific. We have learned so much. I think one of
our recommendations will be that whoever is doing the review,
whether it’s the House of Commons or the Senate, this panel
would be of very much interest to them. Gentlemen, thank you so
much.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, November 16, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:25 p.m. to study and report on the
development of a national corridor in Canada as a means of
enhancing and facilitating commerce and internal trade.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon, and welcome to the Standing
Senate Committee on Banking, Trade and Commerce. My name
is David Tkachuk, and I am the chair of this committee. Today is
our sixth meeting on the subject of our study on the development
of a national corridor in Canada as a means of enhancing and
facilitating commerce and internal trade.

In the first portion of our meeting today, I am pleased to
welcome Dr. Jack Mintz, President’s Fellow, The School of
Public Policy, University of Calgary. Dr. Mintz is here today
representing his own opinions. In addition to his prestigious
academic career, Dr. Mintz serves on various boards and has
consulted widely with the World Bank, the International
Monetary Fund, the Organization for Economic Co-operation
and Development, federal and provincial governments in Canada
and various businesses and non-profit organizations.

M. Daly : Je veux seulement revenir brièvement sur la question
qu’a soulevée M. Geist au sujet de la participation du public, qui
est un élément important. À la page 37 de mon rapport, vous
verrez un renvoi au régime d’ordonnance sur consentement du
Tribunal de la concurrence, où les parties peuvent s’entendre. Il
n’y a pas d’approbation automatique par le tribunal. Il s’agit
d’une décision éclairée rendue par le tribunal à la lumière des
éléments de preuve. Ainsi, il pourrait être possible d’avoir des
solutions axées sur le marché et que la commission du droit
d’auteur agisse dans un rôle de surveillance, mais de s’assurer qu’il
y a certaines délibérations publiques et une certaine participation
du public au processus, pas seulement des solutions machinales
sur lesquelles les parties se sont entendues par elles-mêmes.

Le président : Je pense que je suis d’accord. C’est pourquoi, en
fin de semaine, je vais regarder le réseau NFL et les réseaux
d’affaires, mais pas en HD, en raison du cadre réglementaire qui
les empêche de diffuser leurs émissions de cette façon particulière
parce que certains monopoles détiennent ce droit.

Néanmoins, la séance a été excellente. Messieurs, vous avez été
tout simplement formidables. Nous avons appris beaucoup de
choses. Je pense que l’une de vos recommandations sera que, pour
quiconque procédera à l’examen — qu’il s’agisse de la Chambre
des communes ou du Sénat —, ce groupe de témoins serait très
intéressant. Messieurs, merci infiniment.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 16 novembre 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 25, pour étudier et produire un
rapport sur la création d’un corridor national au Canada afin
d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges intérieurs.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, et bienvenue à cette réunion du Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce. Je m’appelle
David Tkachuk, et je suis président du comité. Aujourd’hui, nous
avons notre sixième réunion sur l’étude de la création d’un
corridor national au Canada afin d’améliorer et de faciliter le
commerce et les échanges intérieurs.

Pendant la première partie de notre réunion, je suis heureux
d’accueillir M. Jack Mintz, boursier du recteur, École de politique
publique de l’Université de Calgary. M. Mintz comparaît
aujourd’hui à titre personnel. En plus de sa prestigieuse carrière
universitaire, M. Mintz fait partie de plusieurs conseils
d’administration et il a mené de vastes consultations auprès de
la Banque mondiale, du Fonds monétaire international, de
l’Organisation de coopération et de développement
économiques, du gouvernement fédéral et des gouvernements
provinciaux du Canada, de diverses entreprises et d’organismes à
but non lucratif.
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Thank you for being here today, Dr. Mintz. Please proceed
with your opening remarks, after which we’ll go to a question and
answer session.

Jack Mintz, President’s Fellow, The School of Public Policy,
University of Calgary, as an individual: Thank you very much. It’s
my pleasure to be here today and have this opportunity. This
week is my Senate week, because yesterday I was up before the
Senate Finance Committee, so this is number two, except I did
that one from Toronto by video conference.

In these brief remarks to the Senate Banking Committee, I
would like to provide my own perception of the net benefits
arising from the development of a northern corridor for Canada. I
will not go into the details of the northern corridor concept but
simply state that it would provide pre-approved land use for rail,
transmission lines, broadband, pipelines and highways for
transportation to take goods to the Atlantic, Pacific and Arctic
seas.

Not since the development of the Canadian Pacific Railway as
part of John A. Macdonald’s national policy do we have an
opportunity to build a modern infrastructure for the 21st century
that could have a dramatic impact on Canada’s global trading
patterns and economic growth. I see the following substantial
benefits from developing a northern corridor.

Number one: Regulatory costs are hurting Canada’s economic
development. As the World Bank shows in its Doing Business
report, Canada is one of the slowest of almost 200 countries in
approving permits for the construction of commercial and
industrial businesses. That is also the case with respect to
infrastructure projects. Many companies, including Canadian
ones, have found that it is far faster to obtain approvals for
transmission lines and railways in Australia, for example, than in
Canada. In part, this is due to the development of corridors that
enables projects to be approved for a corridor once social and
environmental issues have been dealt with for land use. Our slow
regulatory approval comes with a cost. You can see an example of
this in the Financial Post article of August 17, 2016. Regulatory
cost delays can reduce the return on projects as much as taxes on
investment. This is an extraordinary efficiency cost to the
Canadian economy.

Number two: Market diversification would provide important
benefits to Canada. At this point, a significant share of our goods
is exported to the United States, especially oil and gas, which is
almost exclusively sold to the United States. It is not that Canada
does not have the ability to trade with other countries where
growth is expected to be robust in the future. Currently,

Monsieur Mintz, merci d’être ici aujourd’hui. Veuillez livrer
votre exposé. Ensuite, nous passerons aux questions.

Jack Mintz, boursier du recteur, École de politique publique de
l’Université de Calgary, à titre personnel : Merci beaucoup. Je suis
heureux d’être ici aujourd’hui et d’avoir l’occasion de vous parler.
Ma semaine est consacrée au Sénat, car hier, j’ai comparu devant
le Comité sénatorial permanent des finances nationales. C’est
donc ma deuxième comparution, sauf que j’ai fait la première par
vidéoconférence à partir de Toronto.

Dans ce bref exposé livré au Comité sénatorial permanent des
banques et du commerce, j’aimerais vous offrir mon point de vue
personnel sur les avantages nets engendrés par la création d’un
corridor nordique au Canada. Je n’entrerai pas dans les détails de
la notion d’un corridor nordique, mais je dirai simplement que
cela nous permettrait d’utiliser des terres préalablement
approuvées pour les chemins de fer, les lignes de transport
d’énergie, la bande large, les pipelines et les autoroutes qui servent
à acheminer des biens sur les côtes des océans Atlantique,
Pacifique et Arctique.

Depuis la construction du Chemin de fer Canadien Pacifique
dans le cadre de la politique nationale établie par John
A. Macdonald, nous n’avons pas eu l’occasion de bâtir une
infrastructure moderne pour le XXIe siècle qui pourrait avoir des
effets remarquables sur les tendances commerciales du Canada à
l’échelle mondiale et sur sa croissance économique. J’aimerais
donc vous parler des avantages substantiels qu’engendrera, selon
moi, la création d’un corridor nordique.

Tout d’abord, les coûts liés à la réglementation nuisent au
développement économique du Canada. Comme la Banque
mondiale le démontre dans son rapport Doing Business, le
Canada est l’un des pays les plus lents parmi presque 200 pays
lorsqu’il s’agit d’approuver des permis pour la construction
d’entreprises commerciales et industrielles. C’est aussi le cas pour
les projets d’infrastructure. De nombreuses entreprises, y compris
des entreprises canadiennes, ont conclu qu’il est beaucoup plus
rapide d’obtenir une approbation pour construire des lignes de
transport d’énergie et des chemins de fer en Australie, par
exemple, qu’au Canada. C’est en partie attribuable à la création
de corridors qui permettent d’obtenir rapidement l’approbation
nécessaire pour lancer un projet dans ce corridor lorsqu’on a réglé
les questions sociales et environnementales liées à l’utilisation des
terres. La lenteur de notre processus d’approbation réglementaire
a un prix. Vous pouvez voir un exemple dans un article publié
dans le Financial Post le 17 août 2016. Les retards liés aux coûts
de la réglementation peuvent diminuer le rendement des projets
autant que l’impôt sur l’investissement. C’est un coût d’efficacité
extrêmement élevé pour l’économie canadienne.

Deuxièmement, la diversification du marché procurerait des
avantages importants au Canada. En ce moment, une grande
partie de nos biens sont exportés aux États-Unis, surtout le
pétrole et le gaz, qui sont presque exclusivement vendus aux
États-Unis. Ce n’est pas que le Canada n’a pas la capacité de faire
des échanges commerciaux avec d’autres pays où l’on prévoit une
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85 per cent of our exported logs are sold to Asia, 75 per cent of
our exported coal goes to Asia, almost half of crop production to
Europe and Asia, and three quarters of our metal exports to Asia
and Europe. We can achieve more diversification if we improve
our ability to export through Canadian rather than U.S. ports to
take advantage of trade with other countries besides the United
States. Given new trade agreements with Korea and Europe, and
possible agreements with other major countries, we will need a
transportation structure conducive with trade.

Number three: Market diversification will improve our
bargaining power with the United States, who will remain
our most important trading partner. An important lesson from
Game Theory 101 is that a player who has few alternatives also
has a weakened position in a negotiation. Canada is subject to the
political whims in the United States, which have hurt us at times,
such as the meat-labelling case and Buy American policies.
Without alternative markets, we have less bargaining power to
ensure our own economic interests when dealing with our most
important trading partner.

Number four: The development of a northern corridor will
have significant advantages to connect people of the North with
the rest of Canada. One of my lessons from the World Bank and
IMF studies over the years with respect to regional development
is the importance of transportation and communication networks
to enable slow-growth regions to develop their own industries. In
fact, this is the best form of regional development aid that can be
pursued, far easier than tax holidays, industry subsidies and other
policies pursued to help economically disadvantaged regions. In
preliminary discussions with First Nation groups that I have
participated in, I have found this to be a very important benefit
that First Nations perceive from the development of corridors.

Number five: Creating a national corridor in the middle of
Canada and going to the North will be a tremendous help to
urban populations needing to develop their own transportation
needs. One significant benefit from developing a northern
corridor is that it could shift rail and highway transportation
for goods away from urban centres. It is well known, for example,
that commercial trains running through Toronto add to
congestion of railway lines, making it more difficult to develop
passenger railway transport by Metrolinx.

Of course, a northern corridor going from British Columbia to
Newfoundland and Labrador is expensive, and one would need
to understand these costs and the willingness of businesses,

forte croissance. Actuellement, 85 p. 100 de nos exportations de
billes de bois sont vendues en Asie, 75 p. 100 de nos exportations
de charbon sont envoyées en Asie, presque la moitié de notre
production agricole est envoyée en Europe et en Asie, et les trois
quarts de nos exportations de métaux sont envoyées en Asie et en
Europe. Nous pouvons accroître cette diversification si nous
améliorons notre capacité d’exporter à partir des ports canadiens
plutôt qu’à partir des ports américains, car cela nous permettrait
de profiter des échanges commerciaux effectués avec d’autres pays
que les États-Unis. Dans la foulée des nouveaux accords
commerciaux signés avec la Corée et l’Europe et les accords qui
seront potentiellement signés avec d’autres grands pays, il nous
faudra une structure de transport adaptée au commerce.

Troisièmement, la diversification des marchés améliorera notre
pouvoir de négociation avec les États-Unis, qui demeureront
notre partenaire commercial le plus important. L’une des
premières leçons de la théorie des jeux, c’est que le joueur qui a
peu de choix n’est pas en bonne position pour négocier. Le
Canada est assujetti aux caprices politiques des États-Unis, et ils
nous ont parfois nui, par exemple dans l’affaire de l’étiquetage des
viandes et dans le cas de la politique Buy America, qui encourage
l’achat de produits américains. Sans marché de rechange, nous
avons moins de pouvoir dans les négociations avec notre
partenaire commercial le plus important et cela nuit à nos
propres intérêts économiques.

Quatrièmement, la création d’un corridor nordique offrira des
avantages importants lorsqu’il s’agit de relier les habitants du
Nord avec le reste du Canada. L’une des leçons que m’ont
enseignées, au fil des années, les études sur le développement
régional menées par la Banque mondiale et le FMI, c’est
l’importance des réseaux de transport et de communication qui
permettent aux régions à faible croissance de développer leurs
propres industries. En fait, c’est le meilleur type d’aide au
développement régional qu’on peut offrir, et c’est beaucoup plus
facile que les congés d’impôt, les subventions à l’industrie et les
autres politiques qu’on adopte pour aider les régions défavorisées
sur le plan économique. Au cours des discussions préliminaires
avec les groupes des Premières Nations auxquelles j’ai participé,
j’ai découvert que les Premières Nations considéraient qu’il
s’agissait d’un avantage très important offert par la création de
corridors.

Cinquièmement, la création d’un corridor national au centre
du Canada qui se dirige vers le Nord aidera énormément les
populations urbaines qui ont besoin de répondre à leurs propres
besoins en matière de transport. Le corridor nordique permettra
d’éloigner le transport de biens par train et par autoroute des
centres urbains, ce qui représente un avantage important. Il est
bien connu, par exemple, que les trains commerciaux qui passent
par Toronto contribuent aux embouteillages sur les chemins de
fer, ce qui nuit à Metrolinx, une société dont les trains
transportent des passagers.

Manifestement, un corridor nordique qui part de la
Colombie-Britannique et qui se rend jusqu’à Terre-Neuve-et-
Labrador sera dispendieux, et il faudrait étudier ces coûts et la
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peoples and taxpayers to cover these costs. But that is true for
infrastructure in general. Perhaps some parts of the corridor
would not be built since benefits are insufficient to cover the costs.
However, many Canadians are already looking at Churchill,
Manitoba, the Mackenzie Valley and the B.C. and Atlantic coasts
for export of our abundant resources.

To develop these corridors, federal leadership is essential,
working with the provinces, territories, First Nations, business
and other stakeholders. This is exactly the right role for the
federal government since it has a constitutional responsibility for
transportation policy. It is time we put corridor developments at
the front burner as a critical priority for infrastructure
development in Canada.

Thank you.

The Chair: Thank you, Mr. Mintz.

Senator Wallin: I can’t resist, as we’ve all been watching the
results of the U.S. election and the promises to deregulate or
streamline regulation, undo Dodd-Frank and reopen NAFTA.
This creates a draw south and complications for us here. We all
remember what happened after 9/11 with the Buy America
legislation.

Is it, in your mind, time to recalibrate our views— I know your
view on the corridor — and focus more on internal trade and
getting to the tidewater so that we can go directly to Asia?
Because there’s resistance to TPP as well.

Mr. Mintz: Yes. Regardless of whoever won the U.S. election,
I was not hopeful for TPP, because both sides of the aisle in the
United States have become much more, let’s say, aggressive in
their views about trade and the benefits of trade.

I said this in my opening remarks. In the case of Canada, I
think there are two aspects that are valuable about developing
alternative trade. A good example is forestry, where prior to 2000
most of our wood went to the United States. There was very little
trade with Asia. Now the trade with Asia is much bigger. As a
result, if we have a dispute in that industry, we have an
alternative. This is my point about Game Theory 101. Game
Theory 101 shows you can do better in the game if you have
threat points, and if you don’t have threat points or alternatives,
then you’re going to get beaten up every time. That’s one reason
for the benefits of market diversification.

mesure dans laquelle les entreprises, les particuliers et les
contribuables sont prêts à les payer. Mais c’est aussi le cas pour
l’infrastructure en général. Il se peut que certaines parties du
corridor ne soient pas construites si les avantages qu’elles
procurent sont insuffisants pour couvrir les coûts engendrés.
Toutefois, de nombreux Canadiens envisagent déjà de passer par
Churchill, au Manitoba, par la vallée du Mackenzie, et par les
côtes de la Colombie-Britannique et des provinces atlantiques
pour exporter nos ressources abondantes.

Le leadership fédéral est essentiel à la construction de ces
corridors, car il faut collaborer avec les provinces, les territoires,
les Premières Nations, les entreprises et d’autres parties
intéressées. C’est exactement le rôle que devrait jouer le
gouvernement fédéral, étant donné qu’il a la responsabilité, sur
le plan constitutionnel, d’établir des politiques en matière de
transport. Il est temps de faire de la création de corridors une
priorité dans le développement de l’infrastructure au Canada.

Merci.

Le président : Merci, monsieur Mintz.

La sénatrice Wallin : Je ne peux pas résister, car nous avons
tous suivi les résultats des élections américaines et les promesses
visant à déréglementer ou à uniformiser les règlements, à abroger
la Loi Dodd-Frank et à rouvrir l’ALENA. Cela pousse les choses
vers le sud et crée des complications au Canada. Nous nous
souvenons tous de ce qui s’est produit après les événements du
11 septembre 2001, lorsqu’on a adopté la loi Buy America,
c’est-à-dire les dispositions législatives privilégiant l’achat de biens
américains aux États-Unis.

À votre avis, est-il temps de réorienter nos points de vue — je
connais votre point de vue sur le corridor— et de nous concentrer
davantage sur le commerce intérieur et sur le transport de biens
jusqu’aux côtes, afin que nous puissions les livrer directement en
Asie? Car il y a également une résistance à l’égard du PTP.

M. Mintz : Oui. Peu importe le gagnant des élections
américaines, je n’avais pas beaucoup d’espoir pour le PTP, car
aux États-Unis, les deux partis sont devenus beaucoup plus
agressifs, je pense, à l’égard du commerce et des avantages qu’il
procure.

Je l’ai dit dans mon exposé. Dans le cas du Canada, je crois
qu’il y a deux avantages liés à la création d’un autre régime
commercial. On peut citer l’exemple des forêts, car avant l’an
2000, la plupart de nos produits du bois étaient envoyés aux
États-Unis. Nos échanges commerciaux avec l’Asie étaient limités
dans ce secteur. Maintenant, nous envoyons beaucoup plus de
bois en Asie qu’aux États-Unis. Par conséquent, si nous avons un
différend dans cette industrie, nous avons une solution de
rechange. C’est le point que je faisais valoir au sujet de la
théorie des jeux. Cette théorie démontre qu’on réussit mieux si on
dispose d’éléments de négociation, et que sans ces éléments ou ces
solutions de rechange, on perdra à tous les coups. C’est l’un des
avantages offerts par la diversification des marchés.
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The other one is simply where the world is going today. The
U.S. economy has been plodding along over the past number of
years. Whether the new president and the Republican congress
will be able to push up that growth rate and maybe create more
opportunities for Canadians to export there, we’ll have to see over
the longer term. I don’t think anyone questions the continuing
growth of other parts of the world, whether it’s Africa, Asia or
elsewhere, where we have to admit that one of the great
consequences of new technologies in communications,
transportation and other things has led to a shift of jobs out of
advanced countries into lower-growth areas. From a world
perspective, we had good growth in the world as a result, and a
reduction in income inequality around the world in terms of
poorer regions of the world doing better because of this major
shift after 1995.

That trend where we’re going to see more parts of the world
where you will have middle-income groups getting larger will
create opportunities for demand. Even though we are close to the
United States and they will still, because of transportation costs,
always remain our most important trading partner, there is no
reason that Canada shouldn’t try to exploit these other
opportunities. I commend the current government for
concluding the CETA agreement, which I think was important,
and the previous government over Korea, but I think these are the
things we should continually be trying to do. I’m glad Canada has
a positive view toward trade, not a negative one, as we see in the
United States.

The third reason it’s very important that we look at the
northern corridor is the fact that not only will it give us benefits to
trade and improve our position vis-à-vis the United States, but it
could provide an opportunity to get our resources out, if it’s
possible to do, through cheaper means. That will improve the
gains to the Canadian economy, just as you would get with
internal trade barriers being removed that would allow for more
growth in the Canadian economy.

Senator Wallin: The thing we hear from everyone who has
testified in front of this committee is that it’s a logical, important
thing to do and we need it for all of the reasons you have just
cited, but this is a multi-billion dollar project, and governments
tend to have four-year attention spans, for obvious reasons. Is
there some argument that you think has not yet been made or that
you might have? You’ve laid out the other ones that really say to
any government of any day that you have to do this. It’s going to
cost a lot. We know there won’t be any benefits until long after
you’re out of office, but we’ve got to do it.

L’autre avantage est simplement lié à la façon dont le monde
fonctionne aujourd’hui. En effet, la croissance de l’économie
américaine a été laborieuse ces dernières années. Le temps nous
dira si le nouveau président et le Congrès républicain seront en
mesure d’accélérer cette croissance et peut-être de créer d’autres
occasions pour les exportations canadiennes aux États-Unis.
Selon moi, personne ne remet en question la croissance soutenue
dans d’autres régions du monde, que ce soit en Afrique, en Asie
ou ailleurs, et nous devons admettre que l’une des principales
conséquences des nouvelles technologies en matière de
communication, de transports et d’autres domaines a provoqué
le déplacement des emplois des pays développés aux régions à plus
faible croissance. À l’échelle mondiale, on peut constater que la
croissance s’est accélérée et que les inégalités de revenu ont
diminué partout dans le monde, car les régions plus pauvres s’en
tirent mieux en raison du grand déplacement des emplois qui s’est
produit après 1995.

La classe moyenne s’agrandira donc dans un plus grand
nombre de régions du monde et cela fera augmenter la demande.
Même si nous sommes situés près des États-Unis et que ce pays
demeurera notre partenaire commercial le plus important en
raison des coûts liés au transport, rien n’empêche le Canada de
tenter de profiter de ces autres occasions qui se présentent. Je
félicite le gouvernement actuel d’avoir conclu l’AECG, car je
pense que c’est un accord important, et je félicite aussi le
gouvernement précédent d’avoir signé un accord avec la Corée,
mais je crois que c’est le genre de choses que nous devrions
continuellement accomplir. Je suis heureux que le Canada ait un
point de vue positif à l’égard du commerce, et non un point de vue
négatif comme c’est le cas aux États-Unis.

La troisième raison pour laquelle il est très important
d’envisager de bâtir un corridor nordique, c’est que cela nous
procurera non seulement des avantages commerciaux et
améliorera notre position par rapport aux États-Unis, mais cela
pourrait également nous fournir l’occasion d’exporter nos
ressources, si c’est possible, à moindre coût. Cela augmentera
les gains réalisés dans l’économie canadienne, tout comme cela se
produirait si on éliminait les obstacles au commerce intérieur, car
cela favoriserait la croissance de l’économie canadienne.

La sénatrice Wallin : Tous les témoins qui ont comparu devant
notre comité nous disent que c’est une étape logique et importante
et que ce corridor est nécessaire pour toutes les raisons que vous
venez d’énumérer, mais il s’agit d’un projet de plusieurs milliards
de dollars, et les gouvernements semblent avoir une capacité
d’attention de quatre ans, pour des raisons évidentes. À votre
avis, y a-t-il des arguments qui n’ont pas encore été formulés?
Vous avez fait valoir d’autres arguments selon lesquels tous les
gouvernements doivent entreprendre un tel projet, que cela
coûtera beaucoup d’argent et que les avantages ne se
manifesteront pas avant longtemps après leur départ, mais vous
soutenez qu’ils doivent le faire.
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Mr. Mintz: Right now I see infrastructure planning developing
for very long periods, but it also depends on how you pay for the
infrastructure in terms of whether you can get longer-term
infrastructure plans approved, which means user fees or other
things.

We have lots of infrastructure that is trying to get built around
the country, whether it’s a pipeline or a transmission line or
whatever, and people are willing to pay for the cost of that
infrastructure either through development charges or whatever.
Maybe governments might throw some money in to help deal
with some of the social issues, but that doesn’t mean that there
isn’t an income source that couldn’t be collected to help pay for
these things. In fact, one of the major benefits of the corridor is
improving our regulatory system so we can get best-in-class
regulations where we can still protect the interests of the public.
At the same time, we can do it at far less cost in terms of time
delays.

I’ve always argued that the most important type of
infrastructure we need today is what I call productivity
enhancing infrastructure — infrastructure that’s going to grow
the economy. I have no problem with trying to get people moving
faster around urban centres because that will be a productivity
improvement, but I think the other part of it is getting our goods
and services to tidewater and to export. I think that is the other
major imperative, and that’s why I think the northern corridor is
a possibility.

The overall cost to the government, we’d have to see. When
you look at some of the past proposals that got turned down,
sometimes there was a fiscal requirement for the government to
provide some support, but in other cases we’ve been building
pipelines and electrical transmission lines where it’s been the
consumers of the product that end up paying for it. And, yet,
we’re still having difficulty getting that electrical transmission line
done in a reasonable time because of the fact that we don’t have
corridors, unlike Australia and other countries.

The Chair: It’s more clearing the path, is what the federal
government has got to do, not necessarily building the structure.

Senator Wallin: Or writing the cheque, yes.

Mr. Mintz: Exactly. This is where we have to do the
evaluation. We do have to carefully study the issue of how you
pay for the overall thing, and that’s why I said that maybe parts
of the corridor will not be sensible from an economic or financial
perspective. But I suspect there are a number of them. I’ve talked
to people since the school put out its paper about how they would
really like to get Churchill done and the great possibilities that
Churchill could provide for export and the need for corridors to

M. Mintz : En ce moment, je constate qu’on planifie le
développement de l’infrastructure sur de très longues périodes,
mais l’approbation des plans d’infrastructure à plus long terme
dépend également de la façon dont on paie les coûts liés à
l’infrastructure, ce qui signifie qu’il y aura des frais d’utilisateur,
et cetera.

On tente de lancer de nombreux projets d’infrastructure à
l’échelle du pays, qu’il s’agisse d’un pipeline ou d’une ligne de
transport d’énergie, et cetera, et les gens sont prêts à payer pour le
coût de cette infrastructure par l’entremise de droits
d’aménagement ou d’un autre moyen. Les gouvernements
investiront peut-être quelques dollars pour aider à régler
certains des enjeux sociaux, mais cela ne signifie pas qu’il
n’existe pas une source de revenus qui pourrait aider à payer
ces coûts. En fait, l’un des plus grands avantages du corridor, c’est
qu’il nous obligera à améliorer notre système de réglementation,
afin de prendre les meilleurs règlements qui nous permettront de
continuer à protéger les intérêts de la population. En même temps,
nous pouvons épargner de grosses sommes qui étaient liées aux
retards.

J’ai toujours fait valoir que le type le plus important
d’infrastructure dont nous avons besoin aujourd’hui, c’est ce
que j’appelle l’infrastructure d’amélioration de la productivité,
c’est-à-dire une infrastructure qui favorise la croissance de
l’économie. Je n’ai rien contre le fait de tenter d’encourager les
gens à se déplacer plus rapidement dans les centres urbains, car
cela améliorera la productivité, mais je crois qu’il faut également
acheminer nos biens et nos services aux côtes pour les exporter. Je
crois que c’est l’autre impératif majeur, et c’est la raison pour
laquelle je pense que la construction d’un corridor nordique est
possible.

Nous ne savons pas encore combien cela coûtera, dans
l’ensemble, au gouvernement. Dans le cas de certaines des
propositions qui ont été refusées, le gouvernement était parfois
dans l’obligation fiscale de fournir un soutien, mais dans d’autres
cas, nous avons construit des pipelines et des lignes de transport
d’énergie et les consommateurs du produit ont payé la note. Et,
pourtant, nous avons toujours de la difficulté à construire ces
lignes de transport d’énergie dans une période raisonnable, car
nous n’avons pas ces corridors, contrairement à l’Australie et à
d’autres pays.

Le président : Le gouvernement doit ouvrir la voie, sans
nécessairement bâtir la structure.

La sénatrice Wallin : Ou signer le chèque.

M. Mintz : Exactement. C’est le moment de mener une
évaluation. Nous devons étudier attentivement la façon dont on
payera les coûts liés à l’ensemble du projet, et c’est la raison pour
laquelle j’ai dit que des parties du corridor ne seront peut-être pas
réalisables sur le plan économique ou financier. Mais je crois qu’il
y en a plusieurs. J’ai parlé à certaines personnes depuis que l’école
a publié son document dans lequel on dit qu’on aimerait
beaucoup qu’un corridor vers Churchill soit construit et dans
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go to Churchill. I’ve talked to a number of people working out
trying to get this done, but part of the problem is just getting
governments to focus on it.

Leadership doesn’t mean just money. I mean, money may
be part of it, but it might not be a lot of money. It might just be
leadership coming in and saying, ‘‘Let’s try to get the issues out of
the way,’’ because the idea of the corridor is to deal with the First
Nations issues and the environmental issues and a number of
other things that are hanging up our ability to get things done in
this country. That’s why the Australians have been so successful.

Senator Wallin: So take a little chunk, do the Churchill bit, and
see how that goes.

Mr. Mintz: There’s nothing wrong with pilot projects.

Senator Enverga: My question is more in line with Senator
Wallin’s. We know a significant share of our goods is exported to
the United States, especially oil and gas, which is almost
exclusively sold to the United States, according to your
presentation.

Mr. Mintz: Ninety-seven per cent.

Senator Enverga: That’s huge. One of the reasons we’re having
this national corridor is our difficulty to make the pipeline go
through. Now they have a new government down south and they
seem to be more conducive to approving the XL pipeline, and I
have a feeling it will be approved very soon. My question is: How
urgent is it now for Canada to have this northern corridor? Is it
better for us to focus on the pipeline rather than making a broad
statement there for a northern corridor?

Mr. Mintz: Let me answer this with two points, because the
question you’re raising is an important one. First of all, I don’t
think we should presume that simply the building of Keystone XL
and maybe other potential pipelines going down to the United
States will necessarily give us what we’re really looking for. There
are two aspects to this.

Number one is that the increase in potential supply of oil
coming out of Canada, in terms of projects that are being
constructed and to be finished and will soon be exporting, far
exceeds Keystone XL. In fact, we will need more than one
pipeline, that’s for sure.

The other bigger question goes to the market diversification
issue: Are we missing out on opportunities? Using natural gas an
example, some of the work that’s been done in the past shows that
we have partly missed the boat on natural gas because we’ve been
so slow. Where Australia has built four LNG plants and the U.S.
has built six, we’ve built zero. We are clearly missing out on
higher prices available in places like Asia and maybe even Europe

lequel on énumère les possibilités liées à l’exportation offertes à
Churchill et la nécessité de construire un corridor vers cette ville.
J’ai parlé à plusieurs personnes qui travaillent à la réalisation de
ce projet, mais une partie du problème consiste à retenir
l’attention des gouvernements.

Pour exercer un leadership, il ne suffit pas de fournir des fonds.
Le financement peut en faire partie, mais il n’est pas nécessaire
que ce soit de grosses sommes. On peut exercer un leadership en se
concentrant sur la résolution des problèmes, car lors de la
construction d’un corridor, il faut se pencher sur les enjeux des
Premières Nations et sur les enjeux environnementaux et sur
plusieurs autres éléments qui nuisent à la capacité de notre pays
de faire avancer les choses. C’est la raison pour laquelle les
Australiens ont si bien réussi à cet égard.

La sénatrice Wallin : Il faut donc faire un petit bout, par
exemple, construire le corridor vers Churchill, et voir ce qui se
passe.

M. Mintz : Il n’y a rien de mal à réaliser des projets pilotes.

Le sénateur Enverga : Ma question ressemble à celle posée par
la sénatrice Wallin. Nous savons qu’une partie importante de nos
biens sont exportés vers les États-Unis, surtout le pétrole et le gaz,
qui sont presque exclusivement vendus aux États-Unis, selon
votre exposé.

M. Mintz : Quatre-vingt-dix-sept pour cent.

Le sénateur Enverga : C’est énorme. Si nous parlons de ce
corridor national, c’est notamment en raison de nos difficultés à
faire approuver le pipeline. Maintenant, les États-Unis ont un
nouveau gouvernement et il semble plus enclin à approuver le
pipeline XL, et j’ai l’impression qu’il sera approuvé très bientôt.
Ce que j’aimerais savoir, c’est dans quelle mesure il est urgent
que le Canada construise ce corridor nordique? Est-il préférable
que nous nous concentrions sur le pipeline plutôt que de faire une
vague déclaration au sujet d’un corridor nordique?

M. Mintz : Permettez-moi de vous donner une réponse à deux
volets, car la question que vous soulevez est importante. Tout
d’abord, je ne crois pas que nous devrions présumer que la
construction du pipeline Keystone XL et peut-être d’autres
pipelines vers les États-Unis nous permettra d’obtenir les
résultats voulus. Il y a deux éléments à considérer.

Le premier aspect est que l’augmentation potentielle de la
production canadienne de pétrole, compte tenu des projets en
cours et de ceux qui seront bientôt terminés et qui donneront lieu
à des exportations, excède amplement la capacité de
Keystone XL. Il est sûr que nous aurons besoin de plus d’un
oléoduc.

L’autre grande question concerne la diversification des
marchés : sommes-nous en train de rater des occasions? Par
exemple, on a démontré que notre lenteur à agir nous a en partie
laissé passer l’occasion qu’offrait le gaz naturel. Pendant que
l’Australie construisait quatre usines de gaz naturel liquéfié et les
États-Unis six, nous n’en construisions aucune. Visiblement, nous
nous privons des prix supérieurs que commandent des débouchés
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down the road in terms of natural gas exports. By not thinking
about our ability to use our own borders to export to other
countries besides the United States, we are missing out on some
potential economic returns.

The second point really goes back to regulatory delays and the
cost and inefficiency of regulatory delays. When I get TransAlta
telling me that they find it’s much easier to work in Australia than
in Canada, you can bet where the investment dollars are going to
go. They’re not going to Canada. We need to undertake
regulatory reform in this country, and I think the corridor is
really one of those important ways that you can achieve
regulatory reform. Now, it may not be the whole map that
we’ve described in this paper. It may be parts of it, as I’ve
mentioned. But to me, the great concept of the northern corridor
is the ability to facilitate trade and also productivity in this
country by improving the regulatory system and reducing delay
costs.

In fact, I have a piece that just came out on this on the
implications of the Trump election: If the United States goes
ahead seriously with tax and regulatory reform that will improve
its competitiveness, there will be some good things for us because
we export to the U.S. and that will help drive up some more
growth in Canada. But we could also lose significant
opportunities for investment unless we get our act together in
terms of taxation and regulatory reform. I think regulatory
reform is really the more critical need right now.

Senator Smith: We had the group in from the University of
Calgary, and I am sure you have direct contact with those
individuals. Do you, sir?

Mr. Mintz: I see them sometimes, yes.

Senator Smith: What I meant is that you’ve obviously seen
what they’ve reported on.

Mr. Mintz: I was given the Hansard notes that were sent by the
committee clerk. I’ve read all those.

The Chair: That was what started this whole ball rolling when
we were doing the previous study on interprovincial trade. He
brought up the national corridor, so he’s obviously read the
study.

Senator Smith: The point was that when they came here, we
asked what they need to move forward, and they said they need
about $800,000. As an observer and someone who has obviously
initiated ideas and talked about regulatory reform and the
concept of a corridor and whatever you do, it’s going to benefit,
because you have everything set up and ready to go in terms of
Aboriginal relationships and land use, et cetera, how does this get
started? Who is going to give us some of that up-front dough to
get that study completed? What would you think? Who would be
the most likely to do it?

comme l’Asie et peut-être même l’Europe, en fin de compte, pour
le gaz naturel exporté. En négligeant d’exporter nous-mêmes
notre production ailleurs qu’aux États-Unis, nous nous privons
de bénéfices.

Le deuxième aspect concerne réellement les retards imputables
à la réglementation et les coûts et l’inefficacité que ces retards
engendrent. Quand TransAlta me dit qu’elle se sent les coudées
beaucoup plus franches en Australie qu’au Canada, on peut miser
sur le pays où l’entreprise investira, et ce ne sera pas le Canada.
Notre pays doit réformer sa réglementation, et je pense que le
corridor en offre vraiment le moyen. Dans l’étude en question,
nous n’avons peut-être pas décrit tout le cadre géographique.
Comme je l’ai dit, elle est peut-être partielle. Mais, pour moi,
le grand avantage du corridor nordique est de pouvoir faciliter le
commerce et la productivité dans notre pays grâce à
l’amélioration du système de réglementation et à la réduction
des coûts engendrés par les retards.

En fait, j’ai quelque chose qui vient tout juste d’être publié à ce
sujet sur les conséquences de l’élection de M. Trump : si les
États-Unis entreprennent sérieusement la réforme de leur fiscalité
et de leur réglementation, ils amélioreront leur pouvoir
concurrentiel, ça aura de bonnes retombées pour nous parce
que nous exportons vers ce pays et ça contribuera à stimuler un
peu plus la croissance au Canada. Mais nous pourrions aussi rater
d’importantes occasions d’investissement, à moins que nous nous
ressaisissions pour la fiscalité et la réforme de la réglementation.
Je pense que c’est la réforme de la réglementation qui presse le
plus.

Le sénateur Smith : Nous avons reçu le groupe de l’Université
de Calgary. Je suis sûr que vous êtes directement en contact avec
ses membres, n’est-ce pas?

M. Mintz : Nous nous voyons parfois, oui.

Le sénateur Smith : Je veux dire que vous avez manifestement
vu la teneur de leur rapport.

M. Mintz : J’ai reçu de votre greffière les notes du hansard. J’ai
tout lu.

Le président : C’est ce qui a mis les choses en route pendant
notre étude antérieure sur le commerce interprovincial. Il a
soulevé la question du corridor national. Il a donc lu l’étude,
visiblement.

Le sénateur Smith : Je voulais dire que nous leur avons
demandé, ici, de quoi ils avaient besoin pour continuer, et ils ont
répondu environ 800 000 $. Pour vous, qui observez, qui avez
manifestement lancé des idées et parlé de réforme de la
réglementation et de l’idée d’un corridor, et ainsi de suite, ce
sera profitable, parce que tout est réglé et que vous êtes prêt, en ce
qui concerne les relations avec les Autochtones et l’utilisation des
terres, et cetera. Comment est-ce que ça démarre? Qui nous paiera
d’avance pour cette étude? Qui, d’après vous? Qui serait le plus
susceptible de le faire?
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Mr. Mintz: I’m not sure. I know that the school is looking at
creating a wide number of partners, both government and private,
to fund it. It’s not meant to be an interest in only one particular
group of people because there’s a lot of value in looking at it. It
will be up to them. To be honest with you, I’m not involved with
fundraising any more with the school. That’s what I used to do
when I was director, but it’s not my thing any more.

I think that given that the Senate has shown great interest in
this, and if the government starts looking at this, there may be
some value in getting an academic group like the University of
Calgary and CIRANO in Quebec to at least pull together some
outside analysis to look at these issues. But in the end, it really
depends on the government being committed to moving ahead in
studying this, because they have to take the leadership.

In my view, the success of developing corridors that would
improve our regulatory system would ultimately depend on the
federal government taking a leadership role in this. Again, if they
want to partly fund the project, that’s great. I hope they do that,
in partnership with others. More important, it’s not just this
study; I think it’s the federal leadership and the commitment
made by various departments to look at all the details, because
this is a huge amount of work to understand.

The reaction that I’ve had in dealing with federal government
officials is that they feel the corridor concept can deal with a lot of
difficult problems that they’ve been trying to handle over the past
number of years in terms of regulatory issues. Given the great
interest on the part of the government to build infrastructure in
this country, this to me seems like a no-brainer in terms of a
significant leap forward in trying to get infrastructure built in
a manner that is responsive to international markets and the
Canadian market, as well as enabling a more efficient process to
get work done on a timely basis.

Senator Smith: We have talked to a couple of departments.
Without mentioning them, because it was a bit— I’m not sure if I
should say —

Senator Wallin: Vague.

Senator Smith: Vague— I was going to say ‘‘embarrassing’’—
in terms of the answers they gave us, it seems that some
departments have more of a micro approach to looking at
transportation hubs when we asked the question around having a
major problem getting wheat out to western ports so it can get to
Asia —

Mr. Mintz: Good example.

Senator Smith: — and someone said, ‘‘We built the port in
Vancouver so they can handle more capacity,’’ but if you don’t
have the track to get there, it’s going to be more difficult. It didn’t
seem to ring a bell.

M. Mintz : Je n’en suis pas sûr. Je sais que l’école envisage de
créer beaucoup de partenariats, avec le gouvernement et le privé,
pour la financer. Elle ne vise pas à ne s’intéresser qu’à un seul
groupe en particulier, parce que ça vaut beaucoup la peine de la
faire. Ça dépendra d’eux. Bien franchement, je ne participe plus
aux activités de financement de l’école. Je le faisais quand j’étais
directeur, mais plus maintenant.

Vu l’immense intérêt affiché par le Sénat pour cette question et
dans l’éventualité où le gouvernement commencera à s’y
intéresser, il pourrait être utile d’obtenir la collaboration d’un
groupe comme l’Université de Calgary et du CIRANO du Québec
dans une analyse indépendance de ces enjeux. Mais, en fin de
compte, ça dépend vraiment de la détermination du
gouvernement d’entreprendre cette étude, parce que c’est lui qui
doit prendre en main les affaires.

À mon avis, la mise en valeur réussie de corridors qui
amélioreront notre système réglementaire dépend, en fin de
compte, d’une initiative fédérale de premier plan. Tant mieux,
encore une fois, s’il veut financer en partie le projet. Je l’espère et
j’espère que ce sera en partenariat. Surtout, ce n’est pas seulement
cette étude. Je pense qu’il faut ajouter le leadership fédéral et la
détermination des divers ministères à examiner tous les détails,
parce que c’est tout un chantier à mener à bien.

La réaction que j’ai perçue chez les fonctionnaires fédéraux est
qu’ils craignent que l’idée du corridor risque de buter sur une
foule de problèmes réglementaires qu’ils essaient de résoudre
depuis un bon nombre d’années. Vu le grand désir du
gouvernement de construire des infrastructures dans notre pays,
je ne vois pas la difficulté de faire le saut et d’essayer de les
construire en fonction des marchés internationaux et du marché
canadien tout en facilitant une réalisation plus efficace des
travaux dans le respect des échéanciers.

Le sénateur Smith : Nous en avons parlé à quelques ministères.
Sans les mentionner, parce que la réponse était un peu ...
devrais-je le dire?

La sénatrice Wallin : Vague.

Le sénateur Smith : Vague— j’allais dire « embarrassante »—,
parce que certains ministères semblent avoir plutôt une vision
micro des plaques tournantes du transport. Quand nous les avons
questionnés sur la difficulté majeure que présentait le transport du
blé vers les ports de l’Ouest pour son exportation en Asie...

M. Mintz : Excellent exemple.

Le sénateur Smith : ... un fonctionnaire a dit que son ministère
avait construit le port de Vancouver en le dotant d’une capacité de
manutention encore supérieure, mais ça ne semblait pas
l’inquiéter que le chemin de fer ne se rende pas jusqu’à ce port,
que ça augmentait les difficultés.
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From your perspective, knowledge, scope and from the types
of conversations you’ve had, for us, a Senate group leading the
charge with some help from people like you, what would be
the places we would go to first in terms of departments? Could
you give us some advice?

Mr. Mintz: A number of departments would need to be
involved in this kind of project. I forget all the names of the new
departments, but Transport Canada is clearly one of them,
because that is their bailiwick. They have to be the lead on
something like this. Finance would have a role, as would
Aboriginal Affairs and Northern Development Canada, the new
Industry Canada and potentially Global Affairs in terms of
international trade. There are several very important departments
that would have to be engaged in this, with the lead department
taking some ownership or accountability.

Senator Greene: Thank you very much for being here. I’ve got
a couple of questions to which you responded a few minutes ago.
They were touched on by Senator Wallin. Then I have a larger
question at the end.

With regard to getting this under way and arranging financing,
do you envision a mixed P3, user-pay, government kind of
approach? Do you envision the corridor could be paid for in
different ways in different places, or do you see it as an all in one
encompassing idea?

Mr. Mintz: One has to separate the projects from the corridor
itself. The corridor is simply land that’s approved for
transmission lines, railways or whatever to be put into it,
although one would like to study to make sure how much land
you would want to have, what’s potentially possible to do from an
engineering point of view, et cetera. Those things have to be
understood about what the possibilities are.

It may be that one way of trying to recover the costs of just
setting up the corridor, which would require potential
development costs, is to charge whatever projects there are to
cover those costs eventually. Again, this has to be studied in terms
of what would be the appropriate ways. Think of it as building up
a new neighbourhood in a city. You have to put in new
infrastructure, and you have to do land zoning and urban
planning around that. How is it that infrastructure covered? It’s
covered by development charges that effectively go into the cost
of housing in that respect.

Senator Greene: Does P3 play a role in that?

Mr. Mintz: Can you have P3 for the infrastructure? Possibly.
However, you’ve got to remember that it will be partly a
monopoly, because whoever owns it could then charge whatever
they want for it if they have that right. That area would likely
need some regulation because you don’t want to have monopoly
pricing.

D’après ce que vous savez, d’après votre propre point de vue,
d’après vos conversations et votre aperçu du problème, à quels
ministères un groupe comme le nôtre, le Sénat, qui sonnerait la
charge avec l’aide de personnes comme vous, devrait-il d’abord
s’adresser? Pourriez-vous nous conseiller?

M. Mintz : Ce genre de projet ferait appel à un certain nombre
de ministères. J’oublie tous les noms des nouveaux ministères,
mais Transports Canada serait visiblement du nombre, c’est son
domaine. Il doit piloter ce genre de projet. Les Finances auraient
aussi un rôle, tout comme Affaires autochtones et Développement
du Nord Canada, le nouveau ministère d’Industrie Canada et,
peut-être, Affaires mondiales Canada, pour ce qui concerne le
commerce international. Plusieurs ministères importants
devraient se mobiliser, et les principaux devraient s’approprier
une partie du projet ou en prendre la responsabilité.

Le sénateur Greene : Merci beaucoup d’être ici. J’avais des
questions, mais vous venez d’y répondre, il y a quelques minutes,
grâce à ma collègue Wallin, qui les a effleurées. Et, pour la fin, j’ai
une question de taille.

Pour la mise en branle du projet et le règlement des détails
financiers, envisagez-vous une approche étatique reposant sur le
principe de l’utilisateur payeur et faisant appel à un partenariat
public-privé mixte? Entrevoyez-vous pour différents endroits
le long du corridor différents modes de paiement ou
entrevoyez-vous seulement un schéma général pour l’ensemble?

M. Mintz : Il faut distinguer les projets et le corridor. Le
corridor est simplement un terrain pour lequel on a autorisé
l’installation de lignes de transport, de chemins de fer ou de tout
ce qu’on peut y mettre, bien qu’on puisse vouloir étudier la
superficie souhaitable d’un point de vue technique, et cetera. Ces
détails doivent être compris pour déterminer les possibilités.

On pourrait recouvrer les coûts uniquement de l’aménagement
du corridor, qui entraînerait des coûts de mise en valeur, en
facturant convenablement les éventuels projets. Encore une fois, il
faut que ça soit étudié en fonction de ce qu’il convient de faire.
Assimilons ça à la création d’un quartier urbain. Il faut de
nouvelles infrastructures, zoner le territoire et faire de la
planification urbaine. Comment en recouvre-t-on les coûts? Par
les droits d’aménagement qui se retrouvent dans les coûts des
logements.

Le sénateur Greene : Est-ce que le partenariat public-privé y
joue un rôle?

M. Mintz : Peut-on y faire appel pour les infrastructures?
Peut-être. Mais il faut se rappeler que ce sera en partie un
monopole, parce que l’éventuel propriétaire pourrait exiger le
montant qu’il veut pour leur utilisation, s’il en a le droit. Il faudra
probablement réglementer ce détail, parce qu’il faut éviter la
fixation monopolistique des prix.
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I’ll never forget: I worked in Hungary for the World Bank. It
was at the time they were going from Communism to a
market-based economy, and they were getting very excited
about becoming market-based. They wanted to have private
producers of bridges and highways. I said, ‘‘What about pricing
and monopoly pricing?’’ They said they weren’t too worried about
that. Later on, they became more worried about it.

You’re going to need some sort of control over that. It doesn’t
have to be owned by the government, necessarily, although that
would be the other solution. There’s nothing preventing that— or
having a P3, as you mentioned. But the projects themselves that
go into it, by the way, could be completely private.

Senator Greene: Right. With regard to regulations, I agree.
This is sort of almost a neat back-door way to get the regulations
we want in a uniform way across the country. But do you see a
possibility that the transport regulations, et cetera, could be
different in the corridor than it is in the rest of the surrounding
province?

Mr. Mintz: Now that’s a good question. I haven’t thought
about that. I’m not sure how I would want to answer that. I’d
really have to think about it. You are raising an issue now.

When you’re talking about the Northwest Territories or the
Yukon, for example, it’s federal jurisdiction. Working with
the Aboriginal and the First Nations groups is critical in term
of how you develop the rules.

We have to remember that transportation policy itself is a
federal responsibility under section 91 where canals were given to
the federal government. In terms of the regulations, there is an
issue around the governance and things like that about the
responsibility of the corridor, but I see the corridor being
the responsibility of the federal government even within the
province. Of course, they will have to work it out with
the province because it’s, in a sense, expropriation of land.

Senator Greene: It is.

My final question: Assuming we all wanted to do this, do you
see the first job really is for the government to project a vision and
to sell the vision to Canadians?

Mr. Mintz: It has to be the federal government. As I said, it has
to take leadership and express vision. In fact, they may be moving
in that direction already.

Going back to your first question, one of the people who could
own the corridor is the Canada Infrastructure Bank. There’s an
interesting idea. I haven’t thought much about it, but here you are
bringing together public and private capital to build
infrastructure. The corridors could actually be an important
way of trying to facilitate this infrastructure spending in a way
that we can deal with the difficult regulatory issues that we have
been rather balled up with in Canada in trying to get things done.

Je n’oublierai jamais. J’ai travaillé en Hongrie pour la Banque
mondiale. C’était à l’époque où le pays passait du communisme à
une économie de marché, et les Hongrois étaient tout excités de ce
changement. Ils voulaient des producteurs privés pour les ponts et
les routes. Je leur ai demandé ce qu’il en était de la fixation des
prix et des prix monopolistiques. Ils m’ont répondu que ce ne les
inquiétait pas trop. Le réveil a été brutal.

Il faudra une sorte de contrôle des prix. L’État n’a pas
nécessairement besoin d’en être propriétaire, mais ce serait l’autre
solution. Rien n’empêche de la choisir ou d’opter pour un
partenariat public-privé, comme vous l’avez dit. Mais, à propos,
les projets mêmes qui emploieront ces infrastructures pourraient
être complètement privés.

Le sénateur Greene : Très bien. Pour la réglementation, je suis
d’accord. C’est presque une manière détournée mais élégante
d’imposer uniformément dans tout le pays les règlements que
nous voulons. Mais croyez-vous possible que les règlements
concernant le transport, et cetera, dans le corridor puissent
différer de ceux qui s’appliquent dans le reste de la province?

M. Mintz : Voilà une excellente question. Je n’y avais pas
songé. Comment y répondre? Ça demande vraiment réflexion.
C’est toute une question.

Les Territoires du Nord-Ouest ou le Yukon, par exemple, sont
de ressort fédéral. La collaboration avec les Autochtones et les
groupes de Premières Nations est essentielle à l’élaboration des
règles.

Il faut se rappeler que la politique des transports est elle-même
de compétence fédérale, en application de l’article 91, qui attribue
les canaux à l’État fédéral. Les règlements posent un problème de
gouvernance et des problèmes semblables, sur la responsabilité du
corridor, mais, à mon avis, le corridor relève de l’État fédéral,
même dans la province. Bien sûr, il faudra s’entendre avec elle,
parce que, dans un certain sens, c’est une expropriation.

Le sénateur Greene : Effectivement.

Ma dernière question : en supposant que nous voulons tous le
faire, croyez-vous qu’il incombe d’abord au gouvernement
d’offrir une vision et de la faire adopter par les Canadiens?

M. Mintz : Ça doit lui incomber. Comme je l’ai dit, il doit
prendre en main les affaires et exprimer la vision. En fait, c’est
peut-être là, déjà, qu’il se dirige.

Pour revenir à votre première question, l’un des éventuels
propriétaires du corridor pourrait être la Banque de
l’infrastructure du Canada. L’idée est intéressante. Je n’y ai pas
tellement pensé, mais vous faites appel aux capitaux publics et
privés pour construire une infrastructure. Les corridors
pourraient être un moyen important de faciliter l’investissement
dans cette infrastructure de manière à résoudre les difficiles
problèmes de réglementation qui nous tourmentent, au Canada,
dans nos projets.
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Senator Greene: It’s a challenging thing, and a generational
thing also.

Senator Ringuette: Thank you very much for your
presentation. As a New Brunswicker, I look at the proposed
trajectory of the corridor, and I certainly agree with the objective,
but I would also like to see it being more inclusive. We need a link
from west to east on a northern corridor, but we also need to tie
that northern corridor to the east so there’s an easy link going up
to the northern section. Maybe that link could be the
responsibility of the provinces, to make sure that they’re into
the economic development possibilities of that northern link. I
have a tendency to think outside of the box. Have you looked at
that trajectory and how the different provinces could link
themselves so that this would be a true north-south-west-east
project to help Canadians wherever they are in our geography?

Mr. Mintz: I think you’re bringing up a very good point. In
the University of Calgary/CIRANO paper, map 2, they have the
proposed corridor concept — and it’s a concept only — where it
would go through Northern Quebec, into Labrador, as one
potential thing. And it would also link to the existing corridor
that runs through New Brunswick and Nova Scotia.

However, your question is a good one because to me the value
is the corridor concept. To me, that’s really the big valuable,
whether you want to call it a northern corridor, southern
corridor, whatever you want to call it. We already have certain
corridors. If there are things that should be added on to the
corridor concept that would facilitate trade, let’s say a corridor
that is going down to the United States from New Brunswick or
something like that, why not? Why should that be excluded?

The concept is to get these corridors built for approval of
projects as the land use issues have been dealt with in a more
efficient manner, but also to make sure we take advantage of all
the trading opportunities we have as a country and certainly not
view it as the main project is to facilitate trade with the United
States, just like I don’t think the main project should be to
facilitate trade with China. This is where the studies have to come
in to see, economically, what are the most valuable ones to
consider.

In principle, I don’t see anything wrong with what you’re
suggesting.

Senator Greene: I have a follow up to Senator Ringuette. I’ve
always imagined a corridor through Maine that would connect
Montreal and the St. Lawrence Valley to the Maritimes in a much
better way. It would shorten transportation and it would become
part of our market then. It’s not right now.

Mr. Mintz: I don’t know enough about the corridor running
currently through New Brunswick and Nova Scotia, but your
point may be absolutely right that there is more to be done— for
example, it doesn’t run down to the southern part of New

Le sénateur Greene : C’est un défi, qui a aussi une dimension
intergénérationnelle.

La sénatrice Ringuette : Merci beaucoup pour votre exposé. Je
viens du Nouveau-Brunswick et j’examine le tracé proposé pour le
corridor. Je souscris certainement à l’objectif, mais je voudrais
aussi que le projet ait moins de laissés pour compte. Nous avons
besoin d’un lien entre l’Ouest et l’Est par un corridor dans le
Nord, mais nous avons aussi besoin de relier ce corridor à l’Est
par un lien facile vers le Nord. Peut-être que ce lien pourrait
relever des provinces, pour s’assurer leur participation aux
possibilités de développement économique de ce lien vers le
Nord. J’ai tendance à laisser vagabonder mon imagination.
Avez-vous examiné le tracé et déterminé comment les provinces
pourraient se relier au corridor, qui serait vraiment un projet dans
toutes les directions, au bénéfice des Canadiens de partout
dans notre pays?

M. Mintz : C’est une excellente remarque. Dans la carte no 2 de
l’étude réalisée par l’Université de Calgary et le CIRANO, on
propose l’idée du corridor, ce n’est qu’une idée, qui traverserait le
Nord du Québec pour se rendre au Labrador. Il relierait ainsi
le corridor qui traverse actuellement le Nouveau-Brunswick et la
Nouvelle-Écosse.

Mais votre question est excellente, parce que, à mes yeux, ce
qui est de grande valeur, c’est l’idée du corridor, que vous
l’appeliez corridor nordique, corridor du Sud, peu importe. Nous
en possédons déjà. Si des tronçons pouvaient s’y greffer pour
faciliter le commerce, disons un corridor vers les États-Unis à
partir du Nouveau-Brunswick, quelque chose comme ça,
pourquoi pas? Pourquoi faudrait-il l’exclure?

L’idée est de construire ces corridors pour l’approbation des
projets, parce que les questions d’utilisation des terres ont été
réglées d’une manière plus efficace, mais elle est aussi de bien
profiter de toutes les occasions commerciales qui s’offrent au pays
et de certainement ne pas croire que le principal projet vise à
faciliter le commerce avec les États-Unis tout comme je ne crois
pas qu’il devrait viser à faciliter le commerce avec la Chine. C’est
là que doivent intervenir les études pour déterminer les
éventualités à envisager qui rapporteront économiquement le
plus.

En principe, je ne vois rien qui s’oppose à ce que vous
proposez.

Le sénateur Greene : Ma question fait suite à celle de la
sénatrice Ringuette. J’ai toujours imaginé un corridor qui, par le
Maine, relierait Montréal et la vallée du Saint-Laurent aux
Maritimes par un tracé bien meilleur, qui raccourcirait les
distances et qui ferait ensuite partie de notre marché. Ce n’est
pas pour tout de suite.

M. Mintz : Je ne connais pas assez le tracé actuel qui traverse le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, mais vous pouvez
avoir absolument raison en disant qu’on peut faire plus. Par
exemple, il ne passe pas dans le Sud du Nouveau-Brunswick.
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Brunswick— and so I don’t think that is a wrong concept. In fact,
even those other corridors one can think of through the country
could also be useful in terms of the economics.

The reason initially we started off with the idea is that if you go
back to 1867 and John A. Macdonald’s policy that he adopted for
development of Canada and the Canadian Pacific Railway, that
created the southern corridor that didn’t exist before and it linked
Canada from sea to sea — not to another sea, but at least to two
seas. That corridor is the one we have with some additional ones
that went up, but it’s not a grid.

What we see and one of the things we try to argue is that you
are getting congestion in some cases. Think of the safety issues for
Calgary, Vancouver, Toronto and Montreal, where you have
hazardous goods running right through the city. I know that in
Red Deer they’ve actually moved the train to go around Red Deer
rather than through Red Deer. There are a huge number of
benefits to the country if we look at our corridors more
holistically and try to take advantages.

We sold this idea of the northern corridor in a sense as trying
to shift up some of the east-west linkage, as well as making sure
we get something built going to the Arctic that currently doesn’t
exist.

Senator Manning: Thank you for your presentation. To quote
Robert Kennedy, ‘‘Some people see things as they are and say
why? I dream of things that never were and say, why not?’’ I’m
looking at your map — and I’m from Newfoundland and
Labrador — but I don’t see any of those corridors in
Newfoundland and Labrador, so I’m asking why not?

There is one into Labrador. We’re in the process now of
building a transmission line to the Island of Newfoundland from
Labrador and continuing on with the transmission line for
hydroelectricity from Muskrat Falls to Nova Scotia and beyond,
once it reaches Nova Scotia, and the possibilities of pipelines.
We’re talking about the east-west pipeline, communication
networks and so on, realizing that we’re dealing with the
Atlantic Ocean and costs that would be something other
provinces may have to deal with.

What is your thought process on creating that link and the ties
that bind that bring us from one coast to the other? Even though
we have a major project ongoing in Newfoundland and Labrador
at the present time, it cost much more than we anticipated in the
beginning but we’re so far in now we have to continue. What else
could we include as part of that that could reap some benefits for
us in the long term and Canada as a whole?

Mr. Mintz: I’m quite aware of the projects you’re talking
about. All I can say is that I’ll pass that on to my colleagues.
When you look at map 2 in the paper, these dotted lines are
dotted lines. They are not meant to show where the corridor is
definitely going to be. It’s just to capture the imagination. If you
don’t have a map and say, ‘‘This is what it might look like,’’
people don’t appreciate it.

L’idée n’est pas folle. En fait, même les autres corridors qui
viennent à l’esprit et qui traversent le pays pourraient être
considérés comme économiquement utiles.

La raison pour laquelle nous avons lancé l’idée est que, si on
retourne en 1867, la politique que John A. Macdonald a adoptée
pour le développement du Canada et le chemin de fer Canadien
Pacifique est à l’origine du corridor sud, qui a servi de trait
d’union entre les deux côtes opposées du Canada, pas d’autres,
mais au moins ces deux-là. Ce corridor existe encore, augmenté de
corridors construits par la suite, mais ce n’est pas un réseau.

Ce qu’on voit et qu’on tente de faire valoir, notamment, c’est
qu’il y a de la congestion dans certains cas. Pensez entre autres
aux questions de sécurité dans des villes comme Calgary,
Vancouver, Toronto et Montréal, où les matières dangereuses
circulent à travers les villes. Je sais qu’à Red Deer, le transport des
marchandises se fait sur une ligne ferroviaire qui contourne la ville
au lieu de la traverser. Il y aurait d’énormes avantages pour le
pays si on adoptait une vision plus holistique de nos corridors et
qu’on essayait d’en tirer profit.

Le corridor du Nord nous permettra en quelque sorte d’amener
dans le Nord certains de nos liens est-ouest et de nous assurer
d’avoir des infrastructures en place dans l’Arctique, qui n’existent
pas à l’heure actuelle.

Le sénateur Manning : Merci pour votre exposé. Pour
reprendre les propos de Robert Kennedy : « Certains voient la
réalité et se demandent « pourquoi? » Moi, je rêve de choses qui
n’ont jamais existé et je me dis « pourquoi pas? » Je regarde ici
votre carte— et je suis originaire de Terre-Neuve-et-Labrador—,
et je ne vois aucun de ces corridors à Terre-Neuve-et-Labrador,
alors je me dis « pourquoi pas »?

Il y en a un au Labrador. Nous sommes en train de construire
une ligne de transmission vers l’île de Terre-Neuve à partir du
Labrador et de poursuivre la ligne de transmission
hydroélectrique de Muskrat Falls jusqu’en Nouvelle-Écosse et
au-delà. Il y a des possibilités de pipeline. On parle du pipeline
est-ouest, des réseaux de communication et ainsi de suite, et on est
conscient ici qu’il s’agit de l’océan Atlantique et que les autres
provinces devront peut-être assumer des coûts importants.

Que pensez-vous de la création d’un lien qui nous unit d’un
océan à l’autre? Nous menons actuellement un projet majeur à
Terre-Neuve-et-Labrador, et même si le projet coûte beaucoup
plus cher que ce qu’on avait prévu au départ, étant donné que les
travaux sont en cours, nous devons continuer. Qu’est-ce qu’on
pourrait faire d’autre qui serait avantageux pour nous à long
terme et pour l’ensemble du Canada?

M. Mintz : Je connais très bien les projets dont vous parlez.
Tout ce que je peux dire ici, c’est que je vais m’en remettre à mes
collègues. Lorsqu’on prend la carte 2, on voit que ce sont des
lignes pointillées. Ce n’est pas un tracé définitif. On veut
simplement vous amener à imaginer le corridor. Lorsqu’on a
une carte sans tracé, les gens n’arrivent pas à comprendre.
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I know that my colleagues know that one has to study the
various parts to see what’s going to make sense and what would
actually work and what would be economically viable. The kind
of questions you’re asking are very good ones and I’ll pass them
on. You can have more arrows or even fewer arrows in some
cases, so that’s why you need to have a proper study done to see
what’s possible.

Senator Manning: Thank you for your proposal. I appreciate
that.

Senator Wallin: You can see the regional nature of senators
representing their areas. It is Canada. I know that other people
have said this, but somehow the penny really dropped for me
today when you talked about corridors versus projects, which
makes this a lot more manageable in terms of how we look at it.
We all read what you write here and there, including any further
thoughts either today or at some later point. I think that’s
important because it takes away the enormity of it and doing
specific projects, all of which could be linked up later at some
other point.

I would like your thoughts on that and then to follow up on
Senator Greene’s idea, to put your mind to that when you’re
trapped on some airplane would be helpful for all of us too, about
seeking some kind of exemption or special status or whatever you
call it. I know it’s a very risky thing to say in Canada, but just to
say in this area we need to change the rules a bit, to even how we
might broach that. Some thoughts on that going forward would
be really helpful for us too.

Mr. Mintz: Those are good points. We have to make clear
what the difference is between a corridor and the projects
themselves. I think that’s part of the problem right now because
in Canada we treat the two things as the same. Every time we put
in a project, we say, ‘‘Oh, we have to build a corridor as well,’’ or
‘‘We have to do the same thing as a corridor.’’ That’s what the
Australians and a number of other countries have done that’s
different. They say, ‘‘Let’s get the corridor approved and agreed
upon,’’ and then you can put in various things, and then it makes
it much more efficient in terms of trying to get these projects
approved. I think that is the key. To me, the biggest value of
having the corridor concept is that you build it to allow for a
number of possibilities.

The big issue is trying to understand what is possible and not
possible. Life changes down the road, so you want to allow some
flexibility. Right now you might say, ‘‘Well, there will never be a
railway there,’’ or ‘‘We will never construct a highway there, or an
electrical transmission line.’’ But things change, and once you
have corridors there, it does give you an opportunity to build it.
Of course, there is a certain inflexibility associated with that
corridor, because once you approve it, you’re kind of saying,
‘‘Well, this is where we’re going to go through,’’ as opposed to any
other possibility. Obviously, you are introducing some
inflexibility in that sense. To me, the huge benefit of this is
getting the corridor done and then doing the projects that are
relatively good after that.

Je sais que mes collègues savent qu’il faut se pencher sur les
divers éléments pour déterminer ce qui serait logique, ce qui
pourrait fonctionner et ce qui serait rentable. Vos questions sont
excellentes, et je vais les transmettre à mes collègues. Bien
entendu, on pourrait avoir plus ou moins de flèches dans certains
cas, d’où l’importance de réaliser une étude adéquate le plus tôt
possible.

Le sénateur Manning : Je vous remercie de votre réponse. C’est
très apprécié.

La sénatrice Wallin : On voit tout de suite quelles sont les
régions représentées par les sénateurs. On est au Canada. D’autres
personnes vous l’ont sans doute dit, mais ce que j’ai trouvé très
sensé, en fin de compte, aujourd’hui, c’est que vous avez parlé de
corridors plutôt que de projets, ce qui est beaucoup plus gérable.
Nous nous intéressons à tout ce que vous écrivez, y compris à
toutes les réflexions que vous pourriez avoir aujourd’hui ou
ultérieurement. Je pense que c’est important, parce que cela nous
permet de voir les choses de façon moins énorme et de mener des
projets précis, qui pourraient tous être reliés à un moment donné.

Pour revenir à l’idée du sénateur Green, il serait très utile que
vous réfléchissiez, par exemple dans l’avion, sur les types
d’exemption ou de statut particulier qu’on pourrait accorder. Je
sais que cela pose des risques pour le Canada, mais juste le fait de
dire qu’il faut modifier les règles dans ce domaine ou de savoir
comment aborder ces projets — ce serait très utile pour nous si
vous pouviez y réfléchir.

M. Mintz : Vous soulevez de bons points. Nous devons établir
clairement la différence entre un corridor et les projets
eux-mêmes. Je pense que c’est une partie du problème, à l’heure
actuelle, parce qu’au Canada, on confond les deux. Chaque fois
qu’on met sur pied un projet, on dit : « Il faut construire un
corridor également », ou « On doit faire la même chose pour le
corridor ». C’est ce que l’Australie et plusieurs autres pays ont fait
différemment. Ils se sont dit qu’il fallait d’abord faire approuver le
corridor et qu’il serait ensuite plus efficace et rentable de faire
approuver les projets. Je pense que c’est indispensable. Pour moi,
ce qu’il y a de plus important dans ce concept de corridor, c’est
qu’il ouvre une foule de possibilités.

Évidemment, il faut ensuite comprendre ce qui est possible et ce
qui ne l’est pas. La vie évolue, et on veut conserver une certaine
souplesse. En ce moment, on pourrait dire qu’il n’y aura jamais de
voie ferroviaire, d’autoroute ou de ligne de transmission
électrique à tel ou tel endroit, mais les choses changent, et une
fois qu’on a les corridors, on a toutes sortes de possibilités qui
s’offrent à nous. Évidemment, il y a une certaine inflexibilité
associée à ce corridor, en ce sens qu’une fois qu’on l’a approuvé,
on va vouloir passer par là et non ailleurs. Il y a donc un certain
manque de souplesse à cet égard. Selon moi, le plus important,
c’est de créer le corridor d’abord, puis de penser aux projets qui
sont relativement bons par la suite.
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As far as the second point goes, changing the rules, I think this
is one of the areas for study for the academic groups, because
that’s again to understand what sorts of things must change on
the regulatory and governance side to make this work. That’s
something that does need careful understanding and work. I think
it goes beyond thinking on an airplane ride.

Senator Wallin: I meant in the context of the corridor rather
than the specific projects, it becomes more manageable.

Mr. Mintz: Your point is right. That, to me, is the issue around
the corridor: What are the changes in the laws, or what is the
governance and what is the process that’s going to be required in
order to construct the corridor? I think that has to be understood.
There is some experience that you get from other countries in
terms of what they did, and I think that’s something that should
be looked upon.

The Chair: If there are no further questions, thank you very
much, Mr. Mintz.

Mr. Mintz: My pleasure.

The Chair: We appreciated this, as always, and you’re always
welcome here.

Mr. Mintz: Thank you.

The Chair: I’m pleased to now welcome Jonathan Stringham,
Manager of Fiscal Policy for the Canadian Association of
Petroleum Producers.

Welcome, Mr. Stringham, and thank you for being with us
today. Please proceed with your opening remarks, after which
we’ll go to our question session.

Jonathan Stringham, Manager — Fiscal Policy, Canadian
Association of Petroleum Producers: Thank you, chair and
members. I’m pleased to present a few comments regarding
CAPP’s thoughts on the development of a northern corridor as a
means of enhancing and facilitating commerce and internal trade
within Canada.

I have had some time to read through the research paper
published by The School of Public Policy on planning for
infrastructure to realize Canada’s potential, and we generally
agree on the following key benefits:

That the oil and gas industry is restricted in its ability to export
commodities to world markets as international prices for oil and
natural gas remain generally higher than those realized in the
current North American market.

That increased efficiency in the transportation of any good
produced or consumed within Canada has the dual effect of
lowering overall production costs and lowering the emissions
associated with the transportation of goods. It provides the
benefits of jobs and growth from investments.

Pour ce qui est de modifier les règles, je pense que ce serait
l’une des questions qui devraient être examinées par des groupes
universitaires, parce qu’encore une fois, il faut comprendre ce qui
doit changer du côté de la réglementation et de la gouvernance. Il
faut réaliser une étude minutieuse. Selon moi, cela exige beaucoup
plus de réflexion qu’un simple vol d’avion.

La sénatrice Wallin : Ce que j’ai voulu dire, c’est que lorsqu’on
a le corridor, les projets deviennent plus gérables.

M. Mintz : Vous avez raison. Il faut se poser les questions
suivantes : Quelles sont les modifications législatives, quelle est la
gouvernance et quel est le processus nécessaires pour construire le
corridor? Il faudra le comprendre. On peut tirer des leçons de ce
que les autres pays ont fait, et je pense qu’il faudra examiner cette
question.

Le président : S’il n’y a plus d’autres questions, je vous
remercie, monsieur Mintz.

M. Mintz : Tout le plaisir est pour moi.

Le président : Comme d’habitude, nous vous sommes très
reconnaissants de votre témoignage, et vous savez que vous êtes
toujours le bienvenu ici.

M. Mintz : Merci.

Le président : Je suis ravi d’accueillir M. Jonathan Stringham,
gestionnaire de la politique financière pour l’Association
canadienne des producteurs pétroliers.

Je vous souhaite la bienvenue, monsieur Stringham, et je vous
remercie d’être des nôtres aujourd’hui. Vous pouvez commencer
votre déclaration liminaire, après quoi nous passerons à une
période de questions.

Jonathan Stringham, gestionnaire — Politique financière,
Association canadienne des producteurs pétroliers : Merci,
monsieur le président, et mesdames et messieurs, les membres
du comité. Je suis heureux de pouvoir présenter les observations
de l’ACPP sur la création d’un corridor du Nord destiné à
améliorer et à faciliter le commerce et les échanges intérieurs au
Canada.

J’ai eu le temps de lire le document de recherche publié par
l’École de politique publique sur la planification de
l’infrastructure nécessaire à la réalisation du plein potentiel du
Canada et, de façon générale, nous nous entendons sur les
avantages clés suivants :

Le secteur pétrolier et gazier est limité dans sa capacité
d’exporter ses produits sur les marchés mondiaux puisque les prix
internationaux du pétrole et du gaz naturel demeurent
généralement plus élevés que ceux qu’on peut obtenir à l’heure
actuelle sur le marché nord-américain.

L’accroissement de l’efficacité du transport des produits
fabriqués ou consommés au Canada permet de réduire les coûts
de production et les émissions associées au transport des
marchandises. Il permet aussi de créer des emplois et de
stimuler la croissance grâce aux investissements.
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That the key to unlocking Canada’s vast economic potential
lies with the development of infrastructure and associated
services, with a vital focus on preserving the environment and
working in partnership with Northern and indigenous
communities to enhance the quality of life.

There is a need to act. The Canadian oil and natural gas
industry needs to access new markets in countries where demand
is growing if it is to realize its resource potential. Canadian
natural gas exports to the U.S., our only foreign customer — as
we just heard, 97 per cent of all crude exports go to the United
States — declined nearly one third between 2007 and 2014. This
trend will likely continue, as the U.S. is expected to become a net
exporter of natural gas by next year. In fact, the U.S. is Canada’s
largest customer, as well as our largest competitor.

World demand for natural gas is expected to increase
46 per cent by 2040, driven primarily by rapidly expanding
Asian economies, which is why West Coast LNG and East
Coast natural gas export terminals are critical to the future of
Canada’s natural gas producers.

Developing a 30-million-tonne-per-annum LNG facility or
industry in B.C. could potentially provide Canada with
$3.2 billion in total impact on federal government revenues
annually; $3 billion in total impact on government revenues
annually to the Government of British Columbia; increase
national employment by an annual average of 650,000 jobs; and
reduce British Columbia’s unemployment rate by an average
of .5 per cent over the next 30-year period.

Global LNG markets are highly competitive, and Canada’s
natural gas industry must face well-established international
suppliers such as Qatar and emerging suppliers like the U.S.,
Australia and Russia. It is critical that Canada enter the
marketplace as soon as possible or risk being shut out of
international markets as other countries develop their export
potential and look to capture the incremental growth of the LNG
demand.

Significant potential economic benefits from establishing a
Canadian LNG industry and resulting natural gas development
could be generated across Canada if natural gas projects are
established in a timely manner and are able to access international
markets, to which a northern corridor would be key.

A focus on community engagement is critically important. As
the oil and gas industry pursues development opportunities across
Canada, it is important that it actively engage local communities
on its project plans. A northern corridor, if you’re active in that
space, would be no different. Landowners and communities have
questions about the impacts of oil and gas activities on the
environment, health and quality of life. Our industry has a desire
and responsibility to respond to these concerns in an open, honest
and timely manner.

Pour exploiter l’énorme potentiel économique du Canada, il
faut aménager des infrastructures et développer les services
connexes, tout en préservant l’environnement et en travaillant
en partenariat avec les communautés du Nord et autochtones
pour améliorer leur qualité de vie.

Il faut agir. L’industrie du pétrole et du gaz naturel au Canada
doit avoir accès à de nouveaux marchés dans des pays où la
demande est croissante si on veut que cette ressource atteigne son
plein potentiel. Les exportations canadiennes de gaz naturel
destinées aux États-Unis, notre seul client étranger — comme on
vient tout juste de l’entendre, 97 p. 100 de toutes les exportations
de brut vont aux États-Unis—, ont diminué d’un tiers entre 2007
et 2014. Cette tendance va se poursuivre, puisque les États-Unis
devraient devenir, d’ici l’an prochain, un exportateur net de gaz
naturel. En fait, les États-Unis représentent le principal client du
Canada, ainsi que son plus important concurrent.

La demande mondiale de gaz naturel devrait augmenter de
46 p. 100 d’ici 2040, principalement en raison des économies
asiatiques en forte croissance, et c’est pourquoi les terminaux
d’exportation de gaz naturel liquéfié de la côte Ouest et de la côte
Est sont essentiels à l’avenir des producteurs de gaz naturel du
Canada.

L’exportation de 30 millions de tonnes par an par l’industrie du
GNL de la Colombie-Britannique pourrait générer 3,2 milliards
de dollars de revenus annuels pour le gouvernement fédéral et
rapporter 3 milliards de dollars pour le gouvernement de la
Colombie-Britannique; entraîner la création de 650 000 emplois
à l’échelle du pays; et réduire le taux de chômage de la
Colombie-Britannique de 0,5 p. 100 en moyenne sur une
période de 30 ans.

Les marchés mondiaux du GNL sont très concurrentiels, et
l’industrie canadienne du gaz naturel doit livrer concurrence à des
fournisseurs internationaux bien établis comme le Qatar et à de
nouveaux fournisseurs tels que les États-Unis, l’Australie et la
Russie. Il est essentiel que le Canada occupe une place sur le
marché le plus tôt possible, autrement, il risque d’en être exclu au
profit d’autres pays qui vont développer leur potentiel
d’exportation et profiteront de l’augmentation de la demande.

D’importantes retombées économiques pourraient découler de
l’établissement d’une industrie canadienne du GNL, et on
pourrait exploiter le gaz naturel partout au Canada si les
projets de gaz naturel étaient établis en temps opportun et
capables d’accéder aux marchés internationaux, comme le
permettrait ce corridor du Nord.

Il est crucial de miser sur l’engagement communautaire. Les
secteurs pétrolier et gazier offrent des possibilités partout au
Canada, alors il est important de faire participer les collectivités
locales à la planification des projets. Ce serait la même chose pour
le corridor du Nord. Les propriétaires et les collectivités
s’inquiètent des impacts des activités pétrolières et gazières sur
l’environnement, la santé et la qualité de vie. Notre industrie a le
désir et la responsabilité de dissiper ces préoccupations de manière
ouverte, honnête et opportune.
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First Nations communities will also see a significant increase in
economic benefits, skills, training and environmental stewardship
if proposed natural gas pipelines and LNG infrastructure projects
proceed along a northern corridor. In British Columbia, for
example, nearly 90 per cent of the 32 First Nations with proposed
pipelines through their traditional territories have indicated their
support through one or more pipeline benefit agreements.

Global demand for energy is growing, and Canada is uniquely
positioned to help meet this demand. At the same time, we must
do our part to fight climate change. Canada can become a world
leader on climate action through a united commitment to
technology and innovation and continuing to develop its oil and
natural gas sector responsibility to provide the energy the world
needs.

Continued collaboration among the provincial and federal
governments as new policies and regulations are developed will
avoid unnecessary regulatory overlap and duplication. The
federal and provincial governments need to focus on the growth
of the Canadian economy, which includes pipeline access to
international markets for Canadian oil and gas, and we believe a
northern corridor would be a step in the right direction.

Thank you.

Senator Wallin: Could we get you to expand a little bit? You
did a nice summary. What do you think we need to do on the
emerging issue of the U.S. being our competitor and our market
and it becoming an exporter?

Mr. Stringham: I’ll use one example: eastern access. We’re
looking at 2 billion cubic feet of natural gas coming from the
Marcellus, which is a massive gas plate located in Pennsylvania
that is pushing out western Canadian gas. We are looking at that
as a significant competitor to our natural gas. The federal
government can certainly help by partnering with industry
responsibly on the challenges of climate change while keeping a
close eye on what’s happening south of the border and the
competitive challenges we face there.

Senator Wallin: If they continue with what the president-elect
says and deregulate, you mentioned that we don’t want to be shut
out of international markets, so how serious do you consider that
possibility?

Mr. Stringham: Being shut out of the U.S.?

Senator Wallin: International markets including the U.S.

Mr. Stringham: LNG is a good example. The Australians and
the Americans have made significant gains compared to where
our industry is. We are making progress, but we have to be

Les collectivités des Premières Nations verront également une
augmentation importante des avantages économiques, des
comp é t ence s , de l a fo rmat ion e t de l a g é rance
environnementale, si les projets de pipelines de gaz naturel et
d’infrastructure de GNL proposés sont réalisés le long d’un
corridor du Nord. En Colombie-Britannique, par exemple, près
de 90 p. 100 des 32 Premières Nations touchées par des projets de
pipeline sur leur territoire traditionnel ont indiqué leur appui dans
le cadre d’un ou de plusieurs accords sur les répercussions et les
avantages.

La demande mondiale pour l’énergie augmente, et le Canada
est particulièrement bien placé pour répondre à cette demande.
D’un autre côté, nous devons faire notre part pour lutter contre
les changements climatiques. Le Canada peut devenir un chef de
file mondial dans la lutte contre les changements climatiques
grâce à un engagement concerté à l’égard de la technologie et de
l’innovation et en continuant de développer son secteur pétrolier
et gazier de façon responsable pour répondre aux besoins
énergétiques mondiaux.

Une collaboration continue entre les gouvernements fédéral et
provinciaux, à mesure que de nouvelles politiques et de nouveaux
règlements seront élaborés, permettra d’éviter les chevauchements
dans la réglementation. Les gouvernements doivent se concentrer
sur la croissance de l’économie canadienne, ce qui comprend
l’accès des pipelines aux marchés internationaux pour le pétrole et
le gaz canadiens, et nous sommes d’avis que le corridor du Nord
serait un pas dans la bonne direction.

Merci.

La sénatrice Wallin : Pourriez-vous nous fournir davantage de
précisions? Vous avez fait un très bon résumé. Selon vous, que
faut-il faire, lorsqu’on sait que les États-Unis sont notre principal
client, mais aussi notre plus grand concurrent au chapitre de
l’exportation?

M. Stringham : Je vais vous donner un exemple : l’accès vers
l’Est. Il y a deux milliards de pieds cubes de gaz naturel en
provenance de Marcellus, un important gisement de gaz de schiste
en Pennsylvanie, qui feront concurrence au gaz naturel de l’Ouest
du Canada. Le gouvernement fédéral peut certainement se rendre
utile en établissant des partenariats avec l’industrie pour relever
les défis que posent les changements climatiques tout en
surveillant de près ce qui se passe du côté de nos voisins du Sud
et les défis du point de vue de la concurrence.

La sénatrice Wallin : Si le nouveau président tient ses
promesses de déréglementation, vous avez dit qu’on ne voudrait
pas être exclu des marchés internationaux. Par conséquent, à quel
point s’agit-il d’une menace sérieuse?

M. Stringham : D’être exclu des États-Unis?

La sénatrice Wallin : Des marchés internationaux, y compris
des États-Unis.

M. Stringham : Le gaz naturel liquéfié est un bon exemple. Les
Australiens et les Américains ont réalisé des gains importants
comparativement à nous. Nous réalisons des progrès, mais il ne
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realistic with the fact that our competitors are moving forward at
a substantial rate compared to where Canada and our LNG
sector are. What is worrisome to our producers in particular is
where that market share lands in Asia.

Senator Wallin: From your point of view, is the U.S. going to
take the lion’s share of that?

Mr. Stringham: It’s certainly difficult to say. What we have
seen to date is that they’re able to move much more nimbly than
we are in Canada.

We have a good product. One of the advantages we do have
here in Canada, and in B.C. in particular, is we have a product
that is regulated. It is a product coming out of what I would argue
is one of the heaviest regulated industries coming out of B.C. in
terms of LNG. There is a carbon tax currently in place, and we
are probably some of the more responsible developers of that
resource internationally.

So market share will close if it’s price, but if producers and
buyers are looking at a broader spectrum of social issues, there is
a space for us to compete. There is no question there is urgency on
this.

Senator Wallin: That’s part of the marketing that needs to be
done.

Mr. Stringham: Yes.

Senator Enverga: Thank you for being here today. You
mentioned about the gas availability in Pennsylvania and the
eastern part of Canada. Is there a way when we build this
northern corridor that the U.S. could be able to assist in financing
and use the same infrastructure? Is it possible for us to have some
cooperation with our neighbour from the south so they would be
able to market from east to west?

Mr. Stringham: So have Marcellus gas come through the
northern corridor and be marketed? I might not be your guy for
that, but anything is a possibility. Certainly our industry would
argue that we would like a made-in-Canada solution.

Senator Enverga: You mentioned the community engagement
required. In the corridor proposed in the paper, how should
indigenous communities be involved? How could they participate
in financing the development of a northern corridor? How will
they be involved there?

Mr. Stringham: We’re in touch with a number of good
Aboriginal leaders. Where possible, we would look for joint
venture opportunities.

In terms of the northern corridor, we would look where
interests align, similar to what we have already in place with some
of our partnerships in the North. Where resources may be near
band lands and putting a pipeline near a highway or electrical

faut pas se leurrer; nos compétiteurs progressent beaucoup plus
rapidement que nous et notre secteur du GNL. Ce qui est
inquiétant pour nos producteurs en particulier, c’est de voir la
part du marché en Asie.

La sénatrice Wallin : À votre avis, est-ce que les États-Unis
vont s’approprier la part du lion de ce marché?

M. Stringham : C’est difficile à dire. Toutefois, ce qu’on a
constaté jusqu’à maintenant, c’est que les États-Unis sont
capables d’agir de façon beaucoup plus preste que nous au
Canada.

Nous avons un bon produit. L’un des avantages que nous
avons ici au Canada, et en Colombie-Britannique plus
particulièrement, c’est que notre produit est réglementé. Je
dirais que le secteur du GNL est probablement l’un des plus
réglementés qui soient. Une taxe sur le carbone est déjà en place,
et parmi les exploitants de cette ressource, nous sommes
possiblement les plus responsables dans le monde.

Si on ne se fie qu’au prix, notre part du marché va rétrécir,
mais si les producteurs et les acheteurs tiennent également compte
des questions d’ordre social, nous allons préserver notre part du
marché. Il va sans dire que le temps presse.

La sénatrice Wallin : C’est donc une partie de la
commercialisation qui doit être faite.

M. Stringham : Tout à fait.

Le sénateur Enverga : Je vous remercie d’être ici aujourd’hui.
Vous avez parlé de la disponibilité du gaz en Pennsylvanie et de
l’Est du Canada. Si nous construisons ce corridor du Nord,
y a-t-il moyen que les États-Unis nous aident sur le plan financier
et utilisent les mêmes infrastructures? Serait-il possible de
collaborer avec nos voisins du Sud, de sorte qu’ils puissent
commercialiser leurs produits de l’Est vers l’Ouest?

M. Stringham : Pour qu’il y ait davantage de gaz en
provenance de Marcellus qui soit commercialisé en passant par
le corridor du Nord? Je ne suis peut-être pas celui à qui vous
devriez poser cette question, mais tout est possible. Chose
certaine, notre industrie privilégie une solution purement
canadienne.

Le sénateur Enverga : Vous avez dit que l’engagement
communautaire était essentiel. Dans le corridor proposé dans la
documentation, dans quelle mesure les collectivités autochtones
devraient-elles participer? Comment pourraient-elles contribuer
au financement de l’aménagement d’un corridor du Nord? De
quelle façon pourraient-elles y prendre part?

M. Stringham : Nous tenons actuellement des discussions avec
plusieurs chefs autochtones. Nous aimerions établir des
partenariats lorsque c’est possible.

En ce qui concerne le corridor du Nord, il faudrait voir là où
nos intérêts concordent, un peu comme ce qui est déjà en place
dans le cadre de nos partenariats dans le Nord. Lorsque les
ressources sont situées près des terres des bandes et qu’il y a une
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transmission line align, we would work closely with those bands.
There may be an opportunity to jointly fund aspects, as
Dr. Mintz pointed out, in a 3P environment.

Senator Enverga: You have been talking to some indigenous
nations. What are their responses to this? Are they happy? Are
they committed to having this infrastructure built on their lands?

Mr. Stringham: I would be remiss to speak on their behalf.
Certainly they are positive about anything that would bring their
costs of living down and would be able to bring prosperity in
terms of economic growth and jobs to their communities. In terms
of the overall impact, I think you’d have to talk directly to them.

Senator Smith: At this particular point in time, what are
your priorities as an association in terms of trying to assist your
members in actually stimulating growth or accomplishing some
form of support? Are you lobbying governments yourself? What
is your strategy at this time as an association? Looking at existing
markets, the threats and opportunities, what is your three-point
plan for moving forward?

Mr. Stringham: Market access is a key factor. We have four
pipelines that leave Alberta. We’re quite focused on exploring all
opportunities. The northern corridor presents an interesting
opportunity for us. Market access is something that’s quite
important.

I’m not sure how familiar the panel is with crude economics,
but the price of oil quoted in the market is WTI. The large portion
of the crude that’s coming on is a Western Canadian Select or
WCS. As of today, there is a $15 U.S. differential between the
two. We’re focused as an organization on behalf of our members
on closing that differential through access to tidewater. If we can
get our product to the various ports, get it into refineries across
the world—U.S. being one of them— we believe that differential
would close. That would mean more royalties paid out to the
provinces and also higher income tax and taxes paid into
provincial governments and the federal government as well.

Senator Smith: How actively involved are you in the Kinder
Morgan project in northern B.C.? You’re from Vancouver?

Mr. Stringham: I’m from Calgary.

Senator Smith: With the major initiatives that are being looked
at now and subject to approval moving forward, et cetera, what
are you folks focused on?

Mr. Stringham: We’re focused on Trans Mountain. We’re
watching that closely. December 19 is the cut off.

possibilité d’aménager un pipeline, une autoroute ou une ligne de
transmission électrique à proximité, nous pourrions collaborer
étroitement avec ces bandes. On pourrait donc financer
conjointement certains aspects du projet, comme M. Mintz l’a
dit, dans le cadre d’un PPP.

Le sénateur Enverga : Vous avez eu des discussions avec
certaines nations autochtones. Comment réagissent-elles?
Sont-elles ravies? Veulent-elles que l’on construise cette
infrastructure sur leurs territoires?

M. Stringham : Je me garderai bien de parler en leur nom. Elles
voient d’un bon œil tout projet qui se traduirait par une
diminution du coût de la vie et qui favoriserait la prospérité sur
le plan de la croissance et des emplois pour leurs collectivités.
Pour ce qui est des répercussions globales, je crois qu’il vous
faudrait en parler directement avec elles.

Le sénateur Smith : À ce moment-ci, quelles sont les priorités
de votre association pour aider vos membres sur le plan de la
croissance et d’une forme quelconque de soutien? Exercez-vous
des pressions sur les gouvernements? Quelle est la stratégie de
votre association à l’heure actuelle? En tenant compte des
marchés existants, des menaces et des possibilités, quel est votre
plan pour la suite des choses?

M. Stringham : L’accès au marché est un facteur clé. Il y a
quatre pipelines qui partent de l’Alberta. Nous sommes
déterminés à explorer toutes les possibilités. Le corridor
nordique nous offre une occasion intéressante. L’accès au
marché est un élément très important.

Je ne sais pas si le comité connaît bien les aspects économiques
du brut, mais dans le marché, c’est le WTI qui est utilisé dans la
fixation du prix du pétrole. Une grande partie du pétrole brut qui
s’en vient, c’est le Western Canadian Select, ou WCS. À l’heure
actuelle, il y a une différence de 15 $ américains entre les deux
types de pétrole. Notre organisation, au nom de ses membres, axe
ses efforts sur le comblement de cet écart par l’accès aux côtes. Si
nous pouvions acheminer notre produit vers les différents
ports, vers des raffineries partout dans le monde — dont aux
États-Unis —, nous croyons que cet écart se comblerait. Les
provinces recevraient ainsi plus de redevances, et plus d’impôts
seraient versés aux gouvernements provinciaux et fédéral.

Le sénateur Smith : Dans quelle mesure participez-vous au
projet de Kinder Morgan au Nord de la Colombie-Britannique?
Venez-vous de Vancouver?

M. Stringham : Je viens de Calgary.

Le sénateur Smith : Compte tenu des initiatives importantes
qui sont examinées et qui seront soumises au préalable à
l’approbation voulue, et cetera, sur quoi vous concentrez-vous?

M. Stringham : Nous concentrons nos efforts sur le projet de
Trans Mountain. Nous surveillons la situation de près. La date
butoir est le 19 décembre.
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There is currently about 4 million barrels produced today. We
estimate that by 2030, there will be 5.5 million barrels coming out
of Western Canada. We currently have pipeline capacity for
4 million barrels. If Trans Mountain happened, that would be
about 890,000 barrels a day. If Keystone XL pipeline were to
happen, it would be another 800,000. It would effectively just put
us on par, on a conservative basis, for what we think 15 years
from now we’ll be producing out of western Canada.

Senator Ringuette: You said earlier that for whatever project or
pipeline you would be looking at building in a proposed northern
corridor, you would see the use of a PPP type of fund. You’re not
using that right now for your different pipeline projects, so why
would you envision having a different approach in regard to a
northern corridor?

Mr. Stringham: I don’t want to wade into this too deeply,
obviously, but we do use it in some ways. For some of the smaller
lines, we do have limited partnerships. I do think that if we could
get something in the space where we could help move these
products sooner and develop a social operating licence for
pipelines, I can’t absolutely guarantee that everyone around our
CAPP table would be absolutely harmonious on this, but what I
could say is that we would be interested in certain companies
looking at certain opportunities that would fit their needs. Going
forward, it’s something that we have to pay closer consideration
to.

Senator Ringuette: But you understand that PPP includes
public funds. In our discussion earlier in our first panel, with
Dr. Mintz, he would see the federal government responsible for
securing the terrain and the social licence and so forth, but the
public business, such as your association, would have to do what
they do. You’d already have the social licence, which is already a
major part of your costs of any kind of transportation of
petroleum products. You would be facing quite a lot of savings. I
find it bizarre that you would say that you would still be looking
at PPP, a public-private partnership, and you would be still
looking for federal funds to move forward your project.

Mr. Stringham: In the spirit of the Mintz discussion and then
the paper from the School of Public Policy, I think it’s certainly
outlined in there that they envisioned a PPP scenario. I guess
we’re just picking up on that, and we would be supportive of that
framework to an extent. Obviously, as we move out of the
conceptual phase into the actual development of it, we’d have to
look at it very closely, but as outlined in the School of Public
Policy document, I think initially we’re supportive of the ideas
that they’re bringing forward.

Senator Smith: Just to follow up from Senator Ringuette, we
talked for weeks about seed money. You have a petroleum
association, and these folks are saying maybe somewhere between
$800,000 and $1 million. Dr. Mintz was very clear today that the
concept of a corridor doesn’t necessarily mean projects. What a

Environ 4 millions de barils sont produits actuellement. Nous
estimons que d’ici 2030, l’Ouest canadien produira 5,5 millions de
barils. La capacité des oléoducs convient pour 4 millions de barils.
Si le projet de Trans Mountain se concrétise, on parlerait
d’environ 890 000 barils par jour. Si le projet d’oléoduc
Keystone XL se concrétise, cela ferait 800 000 barils
supplémentaires. Nous serions sur un pied d’égalité, au
minimum, concernant la production de l’Ouest canadien que
nous prévoyons dans 15 ans.

La sénatrice Ringuette : Vous avez dit plus tôt qu’à votre avis,
quel que soit le projet ou l’oléoduc que vous voudriez construire
dans un corridor nordique, un financement par PPP serait utile.
Puisque vous n’y avez pas recours présentement dans vos
différents projets d’oléoduc, pourquoi prévoiriez-vous adopter
une démarche différente dans le cas du corridor nordique?

M. Stringham : Je ne veux pas trop m’aventurer là-dedans,
évidemment, mais nous y avons recours d’une certaine façon.
Pour de plus petits projets, nous avons des partenariats limités. Je
crois si nous pouvions contribuer à l’acheminement plus rapide de
ces produits et favoriser l’acceptabilité sociale pour les oléoducs,
je ne peux garantir que tout le monde autour de la table de
l’ACPP s’entendrait complètement à ce sujet, mais je peux dire
que nous aimerions que certaines entreprises examinent les
possibilités qui répondent à leurs besoins. Pour la suite des
choses, nous devons mieux prendre cela en considération.

La sénatrice Ringuette : Or, vous n’êtes pas sans savoir que les
PPP incluent des fonds publics. Dans nos discussions avec
M. Mintz un peu plus tôt, il nous a dit que selon sa vision des
choses, le gouvernement fédéral serait responsable du territoire et
de l’acceptabilité sociale, par exemple, mais un autre acteur,
comme votre association, aurait à faire ce qu’il fait. Vous auriez
déjà l’acceptabilité sociale, ce qui représente déjà une majeure
partie de vos coûts de tout type de transport de produits
pétroliers. Cela entraînerait de grandes économies. Je trouve
étrange que vous disiez que vous examineriez la possibilité d’un
PPP, un partenariat public-privé, et que vous demanderiez en plus
des fonds fédéraux pour faire avancer votre projet.

M. Stringham : Dans le contexte des discussions avec
M. Mintz et du rapport de recherche de l’École de politique
publique, je pense qu’on indique qu’un PPP a été envisagé.
J’imagine que nous ne faisons que reprendre cela, et nous
appuierions ce cadre dans une certaine mesure. Évidemment, dans
la transition de l’étape de conception vers celle de développement,
il nous faudrait examiner la question très attentivement, mais
comme l’a souligné l’École de politique publique dans son
rapport, je crois qu’au départ, nous appuyons les idées proposées.

Le sénateur Smith : Je veux continuer sur le sujet lancé par la
sénatrice Ringuette. Pendant des semaines, nous avons parlé de
fonds de mise en route. Vous avez une association pétrolière,
et ces gens parlent d’un montant se situant entre 800 000 $ et
1 million de dollars. M. Mintz a dit très clairement aujourd’hui
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corridor does is give you the opportunity in the actual set-up so
that projects can actually be planned, implemented and take place
and be completed.

Having said that, the first thing that would need to be done is
the whole corridor concept, setting up the rights with the
indigenous people, doing all the topography, your charts, your
maps, so that you could set this corridor up, seed money,
$800,000 to $1 million. It’s going to be everyone sitting there, like
yourself. You look at it. Your association says, ‘‘Oh, that’s
interesting.’’ We have other people in business, such as pension
funds, saying, ‘‘Oh, that’s interesting.’’ But how do we get this
thing kick-started? One of the issues is we have to get government
involved, but everyone sits at the table and looks at each other
and says, ‘‘Well, that’s really good, but somebody else has got to
step up.’’

Government is going to have to do it, but how can we get
business motivated to take a role? If it was one third, one third,
one third, could we get $300,000 from members of your
association across the country, or however it’s set up, to put
some seed money into doing a study like this for the actual
corridor?

Mr. Stringham: That’s an excellent question. It’s certainly a
question above my pay grade, that’s for sure.

What we’re talking about is very conceptual. Coming from a
business background and working with business folks, if they
were able to take this a little bit further as to what it would mean,
what it would look like and what is actually contained in there,
then we would probably have a stronger case to make within our
organization for funding. Certainly, I think it’s a concept that
we’re positive of, and that’s why we’re here today, but having said
that, I think there is still a little bit more work to be done to kind
of flesh out what it exactly looks like.

Senator Smith: Could you do a one-page type of criteria that
your association would need to see to talk to your members
about? Would that be possible for you, to jot down one page of
bullet points?

Mr. Stringham: Sure. It would be along the lines of a return on
investment type of proposal.

Senator Smith: You would look at it from your perspective.

Mr. Stringham: Sure.

Senator Smith: If you could give that to our clerk, then that
would be helpful. We need to create input and have ideas so
that we can create energy here. Our clerk will follow up with you
on that, if that’s okay.

The Chair: Thank you very much, Mr. Stringham.

Before I adjourn, I just want to remind everyone there is a
meeting here tomorrow. Tomorrow we have officials from
Indigenous and Northern Affairs Canada. We have the
Honorary Lieutenant-General Richard Rohmer, who actually

que l’idée d’un corridor n’inclut pas nécessairement des projets.
La création d’un corridor donne la possibilité de planifier et de
mettre en place des projets.

Cela dit, la première mesure qu’il faudrait prendre concernant
cette idée de corridor, c’est de s’entendre avec les Autochtones
relativement aux droits et de faire les travaux liés à la topographie
et aux cartes, de sorte que l’on puisse établir le corridor. On parle
d’un montant de 800 000 $ à 1 million de dollars. Les gens,
comme vous, examineront le projet ensemble. Votre association
dira que c’est intéressant. D’autres acteurs, comme des
responsables des fonds de pension, s’y intéresseront également.
Or, comment pouvons-nous déclencher le tout? L’un des
problèmes, c’est que nous devons faire participer le
gouvernement, mais tous les gens assis à la table se regardent et
disent : « C’est très bien, mais quelqu’un d’autre doit intervenir. »

C’est le gouvernement qui devra le faire, mais comment
encourager les entreprises à jouer un rôle. Si c’était divisé en trois,
pourrions-nous obtenir 300 000 $ de la part de votre association,
ou peu importe, pour qu’une étude sur le corridor puisse être
menée?

M. Stringham : C’est une excellente question. C’est
certainement une question qui s’adresse à des niveaux
hiérarchiques supérieurs.

Nous parlons vraiment de concepts. J’ai de l’expérience dans le
milieu des affaires et j’ai collaboré avec des gens d’affaires. S’il
était possible d’aller un peu plus loin, de savoir davantage ce que
cela signifie et de connaître le contenu, nous aurions alors quelque
chose de plus étoffé à présenter aux membres de notre
organisation concernant le financement. Je pense que nous
considérons que c’est une bonne idée, et c’est pourquoi
nous sommes ici aujourd’hui. Cela dit, il reste un peu de travail
à faire pour préciser les choses.

Le sénateur Smith : Pourriez-vous énumérer, sur une page, le
type de critères dont votre association aurait besoin pour en
discuter avec ses membres? Serait-il possible pour vous de les
énumérer sur une page?

M. Stringham : Bien sûr. Cela irait dans le sens d’un rendement
des investissements.

Le sénateur Smith : Vous examineriez les choses de votre point
de vue.

M. Stringham : Oui.

Le sénateur Smith : Si vous pouviez faire parvenir le document
à notre greffière, cela nous serait utile. Nous avons besoin d’idées
afin de créer de l’énergie. Notre greffière fera un suivi auprès de
vous à cet égard, si cela vous va.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Stringham.

Avant que nous nous arrêtions, je veux rappeler à tout le
monde que nous nous réunirons à nouveau demain. Nous
accueillerons des représentants d’Affaires autochtones et
du Nord Canada. Nous accueil lerons également le
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wrote the paper in 1967. So the report will be produced in 2017,
which is 50 years later, which is about right for Canada. That’s at
10:30 tomorrow morning.

We’re going to suspend the meeting for a bit and then go in
camera for a couple of minutes.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Thursday, November 17, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:35 a.m. to study and report on
the development of a national corridor in Canada as a means of
enhancing and facilitating commerce and internal trade.

[English]

Barbara Reynolds, Acting Clerk of the Committee: In the
absence of your chair and deputy chair, it is my duty, as your
clerk, to officiate for the election of an acting chair. Are there any
nominations?

Senator Ringuette: I would nominate Senator Greene.

Ms. Reynolds: Are there any other nominations?

An Hon. Senator: I would second that nomination.

Ms. Reynolds: Honourable senators, Senator Greene has been
nominated by Senator Ringuette. Are you ready to adopt this
motion?

Hon. Senators: Agreed.

Ms. Reynolds: I declare that Senator Greene is the acting chair
for this meeting and invite him to take the chair.

Senator Stephen Greene (Acting Chair) in the chair.

The Acting Chair: Thank you very much. I appreciate the
honour, and I will do my best. Am I the acting chair until
the chair arrives?

Ms. Reynolds: Yes.

The Acting Chair: Good morning and welcome. My name is
Stephen Greene, despite what it says in the front, and I am the
chair of this committee at the moment. Today is our seventh
meeting on the subject of our work on the development of a
national corridor in Canada as a means of enhancing and
facilitating commerce and internal trade.

In the first portion of our meeting today, I am pleased to have,
from Indigenous and Northern Affairs Canada, Sheilagh
Murphy, Assistant Deputy Minister, Lands and Economic
Development; and Bruno Steinke, Director, Consultation and
Accommodation Unit, Treaties and Aboriginal Sector.

lieutenant-général honoraire Richard Rohmer, qui est, en fait,
l’auteur du document de 1967. Ainsi, le rapport sera produit en
2017, soit 50 ans plus tard, ce qui est bien pour le Canada. La
séance commencera à 10 h 30.

Nous allons suspendre la séance un moment et nous
poursuivrons nos travaux à huis clos pendant quelques minutes.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le jeudi 17 novembre 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 35, pour étudier la création d’un
corridor national au Canada afin d’améliorer et de faciliter le
commerce et les échanges intérieurs et de produire un rapport
connexe.

[Traduction]

Barbara Reynolds, greffière suppléante du comité : En l’absence
de votre président et de votre vice-président, c’est mon devoir, en
tant que votre greffière, de procéder à l’élection d’un président
suppléant. Y a-t-il des mises en candidature?

La sénatrice Ringuette : Je propose le sénateur Greene.

Mme Reynolds : Y a-t-il d’autres mises en candidature?

Une voix : Je vais appuyer cette mise en candidature.

Mme Reynolds : Honorables sénateurs, le sénateur Greene a
été proposé par la sénatrice Ringuette. Êtes-vous prêts à adopter
la motion?

Des voix : D’accord.

Mme Reynolds : Je déclare le sénateur Greene président
suppléant de la réunion et je l’invite à occuper le fauteuil.

Le sénateur Stephen Greene (président suppléant) occupe le
fauteuil.

Le président suppléant : Merci beaucoup. Je vous remercie de
l’honneur que vous me faites, et je ferai de mon mieux. Est-ce que
je suis président suppléant jusqu’à l’arrivée du président?

Mme Reynolds : Oui.

Le président suppléant : Bonjour et bienvenue. Je m’appelle
Stephen Greene. Malgré ce qui est écrit devant moi, je suis le
président du comité en ce moment. Il s’agit de notre septième
réunion dans le cadre de notre étude sur la création d’un corridor
national au Canada afin d’améliorer et de faciliter le commerce et
les échanges intérieurs.

Durant la première portion de notre réunion d’aujourd’hui, j’ai
le plaisir d’accueillir Sheilagh Murphy, sous-ministre adjointe,
Terres et développement économique, et Bruno Steinke, directeur,
Unité de la consultation et de l’accommodement, Secteur des
traités et du gouvernement autochtone, d’Affaires autochtones et
du Nord Canada.
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Thank you for being with us this morning. Please proceed with
your opening remarks, after which we will have a question and
answer session.

Sheilagh Murphy, Assistant Deputy Minister, Lands and
Economic Development, Indigenous and Northern Affairs Canada:
I’ll be making opening remarks, and then we’d be more than
happy to entertain your questions.

Good morning. Thank you, Mr. Chair, for the opportunity to
speak today about the concept of a national corridor, a new
multi-modal transportation right-of-way through Canada’s
North and Near North.

As you know, the Government of Canada has made a
commitment to establish a new nation-to-nation relationship
and new fiscal relationship with indigenous peoples. This will
require that the federal and provincial governments involve
indigenous peoples in all aspects and stages of major
infrastructure projects. Also, plans and implementation should
take into account the needs and priorities of indigenous
communities.

[Translation]

For too long, indigenous peoples have felt that they have been
on the outside looking in as Canada has developed its national
infrastructure and invested in resource development, and have not
experienced benefits from such undertakings.

[English]

This has contributed to a situation where indigenous
communities, especially northern and isolated communities,
tend to experience worse economic and social outcomes
compared to non-indigenous communities.

A 2015 report from the National Aboriginal Economic
Development Board found that indigenous communities had
lower levels of employment, income, and high school, college and
university completion, as well as higher rates of reliance on
government transfers, and housing that was either overcrowded
or in need of major repairs.

Canada must now ensure that indigenous peoples are fully
engaged in the process and institutions that determine national
success.

[Translation]

The Federal Crown has a fiduciary obligation towards
Canada’s indigenous peoples. An important component of this
obligation is meaningful consultation and accommodation.

[English]

As can you imagine, the concept of a national corridor raises
major considerations from an indigenous engagement and
consultation perspective. Generally speaking, the engagement

Merci d’être là ce matin. Veuillez nous présenter votre
déclaration préliminaire, puis nous procéderons à une séance de
questions et réponses.

Sheilagh Murphy, sous-ministre adjointe, Terres et
développement économique, Affaires autochtones et du Nord
Canada : Je vais présenter ma déclaration préliminaire, puis
nous serons très heureux de répondre à vos questions.

Merci, monsieur le président, de me donner l’occasion de vous
parler aujourd’hui du concept d’un corridor national, nouvelle
emprise multimodale traversant le Nord et le Moyen Nord
canadiens.

Comme vous le savez, le gouvernement du Canada s’est engagé
à établir un nouveau rapport de nation à nation et à renouveler la
relation financière avec les peuples autochtones. Pour ce faire, le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux devront
inclure les peuples autochtones dans tous les aspects et les faire
participer à tous les stades des grands projets d’infrastructure. De
même, les besoins et les priorités des collectivités autochtones
devront être pris en compte dans les plans et le travail de mise en
œuvre.

[Français]

Trop longtemps, les peuples autochtones se sont sentis ignorés,
pendant que le Canada élaborait son infrastructure nationale et
investissait dans la mise en valeur des ressources, sans pouvoir
bénéficier de ces réalisations.

[Traduction]

Cette situation a fait en sorte que les collectivités autochtones,
surtout les collectivités nordiques et isolées, sont souvent
désavantagées économiquement et socialement par rapport aux
collectivités non autochtones.

Dans un rapport produit en 2015, le Conseil national de
développement économique des Autochtones conclut que, dans
les collectivités autochtones, les niveaux d’emploi, de revenu et
d’achèvement des programmes d’études secondaires, collégiales
et universitaires sont inférieurs, les taux de dépendance aux
transferts gouvernementaux sont supérieurs, et les habitations
sont soit surpeuplées ou ont besoin de réparations majeures.

Le Canada doit maintenant veiller à ce que les peuples
autochtones participent pleinement au processus et aux
institutions qui définissent la réussite sur le plan national.

[Français]

La Couronne fédérale a une obligation de fiduciaire envers les
peuples autochtones du Canada. Une consultation et des mesures
d’accommodement véritables sont un aspect important de cette
obligation.

[Traduction]

Comme vous pouvez l’imaginer, le concept d’un corridor
national soulève des questions importantes du point de vue de la
mobilisation et de la consultation des Autochtones. Globalement,
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issues raised by the concept are similar to those raised by any
major project in Canada, where the interests of indigenous
peoples must always be considered and addressed. However,
given the numbers of indigenous communities that would be
engaged in the national corridor process, the scope, scale and
complexity of indigenous engagement would undoubtedly be
significant.

Consultation can promote open and ongoing dialogue between
the Crown and indigenous groups, which advances reconciliation.
When done properly, consultation results in strengthened
relationships and partnerships with indigenous peoples. Trying
to reach agreement between the parties is the objective of
consultation and supports the broader reconciliation objectives.

The Government of Canada believes consultation should focus
on fostering a dialogue that supports the fair and equitable
balancing of rights and interests. Meaningful consultation is
grounded in good faith, with a process that is timely, responsive,
respectful, reasonable and fair.

In addition to the duty to consult, a major undertaking like a
national corridor would need to take into account the different
legal regimes that apply to indigenous peoples in different parts of
the country. For example, Canadian territory in the North is
mostly covered by modern treaties, including the Nunavut Land
Claims Agreement in Nunavut; the Inuvialuit Final Agreement
and lands under the Tlicho, Sahtu Dene and Metis, and Gwich’in
agreements in the Northwest Territories; lands under the Na-Cho
Nyak Dun and Vuntut Gwitchin agreements in the Yukon; and
land claims by the Innu of northeastern Quebec and western
Labrador.

Modern treaties in the North are constitutionally protected,
legally binding agreements between the Government of Canada
and indigenous peoples. The land use planning provisions of the
northern land claim agreements are legal obligations that must be
adhered to.

A national corridor may also pass through reserve lands, where
the context is also different. Projects on reserve can face hurdles
that may lengthen the timeline and increase the cost of such
projects. For instance, the survey fabric is generally less robust on
reserve lands, and many First Nations do not have a
comprehensive land use plan.

Of course, major projects also have the potential to provide
economic benefits to the communities in which they are located.
For example, resource development represents an important area
of economic development for First Nations. Over 500 Aboriginal
communities are situated near large oil, gas, forestry and mining
projects.

les questions de mobilisation associées à ce concept sont
semblables aux questions soulevées par n’importe lequel des
grands projets menés au Canada, dans lesquels les intérêts
des peuples autochtones doivent toujours être pris en compte.
Cependant, étant donné le nombre de collectivités autochtones
susceptibles d’être engagées dans un processus de corridor
national, la mobilisation autochtone serait sans aucun doute
d’une portée, d’une ampleur et d’une complexité considérables.

La consultation peut promouvoir un dialogue ouvert et
continu — favorable à la réconciliation — entre la Couronne
et les peuples autochtones. Si elle est bien menée, la consultation
renforce les relations et les partenariats avec les peuples
autochtones. Elle a pour objectif de rapprocher les parties, ce
qui appuie les objectifs généraux de réconciliation.

Le gouvernement du Canada estime que la consultation doit
viser à promouvoir un dialogue qui tend vers un juste équilibre
entre les droits et intérêts. Une véritable consultation est menée de
bonne foi, selon un processus rapide, souple, respectueux,
raisonnable et équitable.

Outre l’obligation de consultation, une entreprise d’envergure
comme un corridor national devra tenir compte des régimes
juridiques applicables aux peuples autochtones dans différentes
parties du pays. Par exemple, la plus grande partie du territoire
canadien du Nord est visée par des traités modernes, comme
l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut et la
Convention définitive des Inuvialuit, sans compter les terres visées
par les accords conclus avec le peuple tlicho, les Dénés et Métis du
Sahtu ainsi que les Gwich’in, dans les Territoires du Nord-Ouest,
les terres visées par l’accord avec les Na-cho Nyak Dun et les
Vuntut Gwitchin, au Yukon, de même que les terres revendiquées
par les Innus du nord-est québécois et de l’ouest du Labrador.

Les traités modernes du Nord sont des conventions ayant force
obligatoire, protégées par la Constitution, établies entre le
gouvernement du Canada et les peuples autochtones. Les
dispositions relatives à l’aménagement du territoire contenues
dans les accords sur le règlement des revendications territoriales
dans le Nord constituent des obligations juridiques qui doivent
être respectées.

Un corridor national pourrait aussi traverser des terres de
réserve, où le contexte est aussi différent. Les projets menés dans
les réserves peuvent se buter à des obstacles qui peuvent en
prolonger les délais et en augmenter le coût. Par exemple, la
structure des levés est généralement moins solide dans les terres de
réserve, et bien des Premières Nations n’ont pas de plan exhaustif
d’utilisation des terres.

Bien sûr, les grands projets peuvent aussi procurer des
avantages économiques aux collectivités où ils sont mis en
œuvre. Par exemple, l’exploitation des ressources représente un
important secteur de développement économique pour les
Premières Nations. Plus de 500 collectivités autochtones sont
situées à proximité de certains des plus grands projets pétroliers,
gaziers, forestiers et miniers du pays.
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Over the past few years it has become increasingly clear that
the economic, organizational and political success of major
infrastructure or resource development projects in Canada relies
on involving indigenous communities in the active planning and
implementation of a comprehensive and multi-sectoral approach.
This isn’t just about seeking the support of indigenous peoples; it
is about involving them, their governments and institutions in the
entire life cycle of these projects and enabling a full spectrum of
possible benefits. For example, this could include access to
enabling infrastructure, financial participation, employment and
business opportunities, and an ongoing role in corridor
management.

Increasingly, both Aboriginal leadership and the government
see economic development as the means to greater independence
and self-determination. By being able to fully participate in and
benefit from the Canadian economy, Aboriginal communities,
businesses and peoples can build healthier communities, including
social and public infrastructure, and advance the nation-to-nation
relationship, leading to reconciliation.

[Translation]

Thank you again for the opportunity to speak today. I will be
happy to answer any questions you may have.

[English]

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

The Chair: Do you have any comments, Mr. Steinke?

Ms. Murphy: We’re together.

The Chair: I apologize for being late, but I was at a previous
committee and we had reported votes right at the end, so I
couldn’t leave. I understand that while I was gone there was a
palace revolt and it didn’t matter; there was a new chair.

Welcome to our committee.

Senator Enverga: Thank you for your presentation. I’ve seen
you in our Aboriginal Committee, and I understand the difficulty,
sometimes, of dealing with different kinds of communities with
different sets of values and different sets of information that they
have.

From your point of view, have you even mentioned this to our
communities in the North? Is this part of an agenda that they
have? Have they been informed that something like this is in the
planning stages?

Ms. Murphy: You’re talking about a national corridor
concept?

Senator Enverga: The national corridor, yes.

Ces dernières années, il est apparu de plus en plus clairement
que la réussite économique, organisationnelle et politique des
grands projets d’infrastructure ou d’exploitation des ressources au
Canada exige une participation active des collectivités
autochtones à la planification et à la mise en œuvre d’une
approche globale et multisectorielle. Il ne suffit pas de solliciter
l’appui des populations autochtones; il faut intégrer ces peuples,
leurs gouvernements et leurs institutions dans tout le cycle de vie
de ces projets et leur permettre de bénéficier de toute la gamme
des avantages possibles. Il peut s’agir, par exemple, de l’accès à
une infrastructure habilitante, d’une participation financière, de
possibilités d’emploi et d’occasions d’affaires, ou d’un rôle
permanent dans la gestion du corridor.

De plus en plus, les dirigeants autochtones et le gouvernement
perçoivent le développement économique comme la clé d’une plus
grande indépendance et de l’autodétermination. Comme
participants et bénéficiaires à part entière de l’économie
canadienne, les groupes, les entreprises et les peuples
autochtones pourront édifier des collectivités plus saines, dotées
d’une infrastructure sociale et publique, et promouvoir la relation
de nation à nation, qui est un facteur de réconciliation.

[Français]

Je vous remercie encore une fois de m’avoir permis de
m’adresser à vous aujourd’hui. Je serai maintenant heureuse
de répondre à vos questions.

[Traduction]

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

Le président : Avez-vous des commentaires à formuler,
monsieur Steinke?

Mme Murphy : Nous sommes ensemble.

Le président : Veuillez excuser mon retard; je participais aux
travaux d’un autre comité et nous avions reporté les votes à la
toute fin, alors je ne pouvais pas partir. Je crois comprendre que,
pendant mon absence, il y a eu une rébellion interne et que mon
absence n’a rien empêché; un nouveau président a été nommé.

Bienvenue à notre comité.

Le sénateur Enverga : Merci de votre exposé. Vous avez déjà
comparu devant notre comité sur les Autochtones et je comprends
qu’il peut être difficile, parfois, de composer avec différents types
de collectivités qui ont des ensembles de valeurs diverses et
disposent de renseignements différents.

De votre point de vue, l’avez-vous déjà mentionné aux
collectivités dans le Nord? Est-ce que c’est dans leur plan?
Ont-ils été informés qu’on est en train de planifier quelque chose
du genre?

Mme Murphy : Vous parlez de la notion de corridor national?

Le sénateur Enverga : Oui, le corridor national.

17-11-2016 Banques et commerce 9:169



Ms. Murphy: I’m not sure how aware communities are. I know
that there have been discussions, particularly with Natural
Resources Canada. I know that they themselves look at the
Mackenzie Valley as a possible corridor for oil and gas
development and road development, et cetera, but I can’t speak
to how well aware northern communities would be.

In terms of First Nations or other indigenous communities,
certainly the concept of corridors is there as they look at project
development with pipelines and other things. Again, what you’re
studying, I can’t speak to.

Bruno Steinke, Director, Consultation and Accommodation
Unit, Indigenous and Northern Affairs Canada: I’ll add one other
point. In the North, under the land claim agreements there are
planning commissions that come under it, and that may be an
area that they have looked at. Generally, however, picking up on
Sheilagh’s point, there’s a spectrum of interest in the issue of
corridors. Some communities have spoken about it in the past,
and others may have not even looked at that issue.

Senator Enverga: Can you see any major obstacle to why this
national corridor could happen, or any factors that could limit us
from putting this national corridor into the system? Are there any
major ones that you can think of at this time?

Ms. Murphy: I think it depends on where you’re proposing to
place it. It depends on what traditional territory it crosses and
what First Nations or Inuit or Metis communities would see
themselves as having that as part of their landscape and would
want to understand what that would mean for their communities.

As part of your study, I would recommend that you invite
Aboriginal organizations to come and address the interest of the
committee in the national corridor, where it would be placed and
what their interests would be. We’ve tried to outline a few from
the work that we do with communities on an ongoing basis.

Many of them want to be involved in development; they want
to be prosperous, and they want to not have poverty in their
communities. They view these as opportunities, but they also have
rights and interests in making sure it’s done in a respectful
manner, that there is not going to be damage to the environment
and to their traditional practices and culture. So there’s a mix
there, and I think having a conversation with them is the best way
to garner whether there’s opposition or not to what you’re trying
to study and recommend.

The Chair: They want the same thing as everybody else.

Mme Murphy : Je ne pourrais pas vous dire dans quelle mesure
les collectivités sont au courant. Je sais qu’il y a eu des
discussions, particulièrement avec Ressources naturelles Canada.
Je sais qu’elles ont elles-mêmes réfléchi à la possibilité d’utiliser
la vallée du Mackenzie pour l’exploitation du pétrole et du gaz et
la construction de routes, entre autres, mais je ne peux pas vous
dire dans quelle mesure les collectivités dans le Nord sont
informées.

En ce qui concerne les Premières Nations et les autres
collectivités autochtones, la notion de corridors est bel et bien
présente puisqu’elles réfléchissent à la mise sur pied de projets
concernant des oléoducs et d’autres choses. Encore une fois, je ne
peux pas vous renseigner sur l’objet de votre étude.

Bruno Steinke, directeur, Unité de la consultation et de
l’accommodement, Affaires autochtones et du Nord Canada : Je
vais ajouter une autre chose. Dans le Nord, au titre des ententes
sur les revendications territoriales, des commissions de
planification ont été mises sur pied, et c’est peut-être une
question sur laquelle elles se sont penchées. En général,
cependant, pour revenir sur ce que Sheilagh a dit, il y a toute
une gamme d’intérêts particuliers dans le dossier des corridors.
Certaines collectivités en ont parlé dans le passé, tandis que
d’autres ne se sont peut-être pas penchées sur cette question.

Le sénateur Enverga : Y a-t-il selon vous des obstacles majeurs
pouvant empêcher la concrétisation de ce corridor national? Ou y
a-t-il des facteurs qui pourraient limiter notre capacité d’intégrer
ce corridor national dans le système? Y a-t-il des limites ou des
obstacles importants qui vous viennent à l’esprit en ce moment?

Mme Murphy : Je crois que tout dépend de là où vous
proposez de le faire passer. Tout dépend du territoire
traditionnel qu’il traversera ou des collectivités des Premières
Nations, inuites ou métisses pour qui le corridor ferait partie de
leur paysage et qui voudraient comprendre ce que cela signifierait
pour leurs collectivités.

Dans le cadre de votre étude, je vous recommande d’inviter des
organisations autochtones pour parler de l’intérêt du comité à
l’égard du corridor national, de son tracé et de leurs intérêts dans
ce dossier. Nous avons tenté de définir certains éléments à la
lumière des travaux que nous faisons de façon continue auprès des
collectivités.

Bon nombre d’entre elles veulent participer au développement.
Elles veulent être prospères et elles veulent mettre fin à leur
problème de pauvreté. Pour elles, ce sont des occasions, mais elles
ont aussi des droits et elles ont aussi intérêt à s’assurer que tout est
fait de façon respectueuse, que l’environnement ne sera pas
endommagé et qu’elles pourront maintenir leurs pratiques et
culture traditionnelles. Il y a donc un ensemble de considérations,
et je crois qu’avoir une conversation avec elles est la meilleure
façon de déterminer si elles s’opposent ou non à ce que vous
voulez étudier et recommander.

Le président : Elles veulent la même chose que tout le monde.
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Ms. Murphy: They want opportunity and healthy
communities.

The Chair: They need gas, transportation and highways.

Senator Wallin: Let me phrase Senator Enverga’s question in a
slightly different way. Knowing what you know about all the rules
and the constitutional and legal obligations of the federal
government and the duty to consult, which is often interpreted
as veto in the scope of consultation, do you think this is even
remotely doable?

Mr. Steinke: Picking up on Sheilagh’s response, in our
experience, when communities are approached with an idea or a
concept of something like a corridor, a pipeline or a mine, at the
outset it may sound daunting until you get into the discussions
and you understand their interests, and their interests are varying.
Some may have an economic interest; for others, their interests
may be ensuring the environment is protected, and some are
related to the culture.

It’s really hard to know which communities and where in the
country they will come up saying that, yes, they will support it. I
think it is best ask them.

Second, based on their discussions, you’ll come out with their
common interests. They are interested in it, or not, and here are
the reasons why.

Maybe, given Canada’s legal framework around legal duty to
consult and in modern treaties, maybe there are ways to address
their concerns. Maybe there is a way to ensure the environment is
protected in the corridor. There might be initial reaction, but once
you get into the real substance of the conversation, it may change
based on their interests.

Senator Wallin: I guess that’s what we’re struggling with. We
have actually consulted with a wide range of Aboriginal and
Native interests. I guess the problem for us, too, as we look at this
as the ‘‘they’’ — there is no they. That’s a very broad group of
people with very different interests, as you say, depending where
they are geographically or what their predisposition is to any
development. It’s a little hard to figure out how we go to the next
step on this, who to negotiate with and whether we choose the
federal government because of its constitutional obligation.

Ms. Murphy: The committee will take what it’s heard and
balance that and make recommendations. Certainly, it’s the start
of a conversation rather than the end of a conversation. It starts a
different process whereby there would need to be continued
engagement and consultation; if this was to start to take shape,
then there would have to be a process to engage and consult.

Mme Murphy : Elles veulent des occasions et des collectivités
saines.

Le président : Elles ont besoin d’essence, de moyens de
transport et de routes.

La sénatrice Wallin : Je vais poser la question du sénateur
Enverga d’une façon un peu différente. À la lumière de tout ce que
vous savez au sujet des règles et des obligations constitutionnelles
et juridiques du gouvernement fédéral et de l’obligation de
consulter, qui est souvent interprétée comme un droit de veto
touchant la portée des consultations, croyez-vous qu’il y a la
moindre possibilité qu’on puisse le faire?

M. Steinke : Pour reprendre la réponse de Sheilagh, d’après
notre expérience, lorsqu’on présente aux collectivités l’idée
ou une notion de quelque chose comme un corridor, un oléoduc
ou une mine, au début, cela peut sembler un défi de taille jusqu’à
ce que les discussions commencent et qu’on comprenne leurs
intérêts; et leurs intérêts varient. Certaines peuvent avoir un
intérêt économique, tandis que pour d’autres, l’important c’est de
s’assurer que l’environnement est protégé. Certains autres intérêts
peuvent être liés à la culture.

C’est très difficile de connaître quelles collectivités accepteront
de tels projets et où elles sont situées au pays. Je crois qu’il est
préférable de leur demander directement.

Ensuite, en discutant avec elles, vous connaîtrez leurs intérêts
communs. Vous saurez si elles sont intéressées ou non et vous
saurez pourquoi.

Il est possible... Vu le cadre juridique du Canada concernant
l’obligation légale de consulter et les traités modernes, il est
possible de dissiper leurs préoccupations. On peut peut-être
s’assurer de protéger l’environnement le long du corridor. La
réaction initiale pourrait être négative, mais une fois la discussion
bien entamée, il pourrait y avoir du changement en fonction de
leurs intérêts.

La sénatrice Wallin : J’imagine que c’est là où nous avons des
difficultés. En fait, nous avons consulté beaucoup d’intervenants
représentant un large éventail d’intérêts autochtones et indigènes.
Le problème pour nous aussi, pour ainsi dire, lorsque nous
tentons de tous les mettre dans le même panier, c’est que ce n’est
pas un groupe homogène. Il y a là un groupe très diversifié de
personnes qui ont des intérêts très différents, comme vous le dites,
selon leur emplacement géographique ou leurs prédispositions à
l’égard de toute activité de développement. C’est un peu difficile
de déterminer quelles doivent être les étapes et avec qui négocier et
s’il faut choisir le gouvernement fédéral en raison de son
obligation constitutionnelle.

Mme Murphy : Le comité s’appuiera sur tout ce qu’il a entendu
et soupèsera tout ça et formulera des recommandations. Ce qui
est sûr, c’est que c’est le début d’une conversation plutôt que la
fin. C’est le début d’un processus différent dans le cadre duquel il
faut continuer l’engagement et les consultations. Si le projet devait
commencer à prendre forme, alors il faudrait réaliser un processus
d’engagement et de consultation.
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What we’ve learned is that the sooner you involve communities
in the design and thinking around something like this, rather than
having it all precooked, the better off you are. Because then they
can bring in their interests, and you can make adjustments and
build their capacity and incorporate their interests as you work
through to the fruition of the establishment of a corridor.

It’s an ongoing, incremental evolution of a concept. You don’t
necessarily say, ‘‘We don’t want to have the concept.’’ You have
to acknowledge that in getting to the actualization of that, there
will be steps along the way when it comes to indigenous peoples
that will have to be brought into the planning, design and
finalization of the corridor.

Senator Wallin: Yesterday we heard from Jack Mintz, and he
was talking about the ways in which people might approach this
concept and divide it up into establishing access through a
corridor and then separately talking about projects; so it might be
a pipeline or the various things.

From your perspective, does that make it any more
manageable? Would you suggest that’s a good idea, separating
the negotiations on those two separate ideas?

Ms. Murphy: It would be related to a corridor or any project.
What we’re learning, as we engage in things like the
environmental review process with communities across this
country, is that there is a real desire to look at things not
project by project, but on a regional basis, so you can look at
cumulative, environmental, social and economic impacts.

The concept of a corridor gets at thinking strategically about
the development of a larger land mass that lends itself to regional
development, regional planning and cumulative impacts and puts
the projects that might occur within that corridor into a broader
context, which is something that indigenous communities have
been asking for.

The concept is where we see some of the requests coming from
communities: Rather than you’re going to do a mine and then
you’re going to do a pipeline and then something over here, why
can’t we look at the entire region and how it’s being developed
and manage that as a region?

I would say you’d have to put the projects in the corridor
concept. There may be separate negotiations, but understanding
at the front end the totality of what would happen in that corridor
better equips communities and proponents to design something
that works rather than doing it on a piece-by-piece basis. That’s
been our experience.

Senator Wallin: He is saying there’s always going to be
projects, obviously. These projects won’t all develop
simultaneously.

Ce que nous avons appris, c’est que plus rapidement on fait
participer les collectivités à la conception d’un tel projet et aux
réflexions connexes — plutôt d’attendre que tout soit prêt —,
mieux on s’en tire. En effet, les Premières Nations peuvent alors
communiquer leurs intérêts, et vous pouvez apporter des
rajustements et renforcer leur capacité et intégrer leurs intérêts
tandis que vous travaillez à la réalisation d’un corridor.

Il faut voir là l’évolution continue et progressive d’un concept.
Il ne faut pas nécessairement dire : « Nous ne voulons pas avoir le
concept. » Vous devez reconnaître que, pour concrétiser ce projet,
il y aura des étapes à franchir en ce qui a trait aux Autochtones,
qui devront participer à la planification, la conception et la
réalisation du corridor.

La sénatrice Wallin : Hier, nous avons discuté avec Jack Mintz,
et il parlait des façons dont les gens peuvent appréhender cette
notion et la séparer pour, dans un premier temps, discuter de
l’accès grâce à un corridor pour ensuite parler séparément des
projets, que ce soit un oléoduc ou quelque chose d’autre.

Selon vous, une telle méthode faciliterait-elle le processus?
Selon vous, est-ce une bonne idée, de séparer les négociations liées
à ces deux idées distinctes?

Mme Murphy : Ce serait lié à un corridor ou à un quelconque
projet. Ce que nous avons appris, tandis que nous participons à
des processus comme des examens environnementaux avec les
collectivités de partout au pays, c’est qu’il y a un réel désir de ne
pas procéder projet par projet, mais d’adopter un point de vue
régional, de façon à ce qu’on puisse examiner les répercussions
environnementales, sociales et économiques cumulatives.

La notion de corridor permet de penser de façon stratégique au
développement d’un plus grand territoire, ce qui permet de
réfléchir au développement régional, à la planification régionale et
aux répercussions cumulatives tout en permettant d’intégrer les
projets pouvant être réalisés le long du corridor dans un contexte
plus général, quelque chose que les collectivités autochtones ont
demandé.

Nous constatons que certaines des demandes des collectivités
sont liées à cette notion : plutôt que d’aller construire une mine,
puis de construire un oléoduc, puis quelque chose d’autre à tel ou
tel endroit, pourquoi ne pouvons-nous pas regarder la région dans
son ensemble et réfléchir à la façon dont elle est développée et
gérée globalement?

Selon moi, vous devez intégrer les projets dans cette notion de
corridor. Il y aura peut-être des négociations distinctes, mais il
faut comprendre dès le départ l’ensemble de ce qu’on veut réaliser
dans ce corridor. Les collectivités et les promoteurs seront mieux
outillés pour concevoir quelque chose qui fonctionne
globalement, plutôt que d’y aller à la pièce. C’est ce que notre
expérience nous apprend.

La sénatrice Wallin : Il dit qu’il y aura toujours des projets,
évidemment. Ces projets ne sont pas tous mis en chantier
simultanément.
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Could you clear the access? Take a corridor, here is roughly
where it’s going to go, figure out whether or not we can do it
because of water, land, environment, polar bears, you name it,
and say, okay, we’ve got a corridor, then negotiate? Just with the
costs involved, it’s about doing five miles of pipeline and two
miles of highway. They may not be contiguous. He was trying to
separate it that way.

Ms. Murphy: That’s an approach that has merit. You find out
if you can have the corridor first, because of what’s there
geographically in terms of rights, and then the projects can come
later.

For sure there’s no point in trying to pursue a project if you
don’t even know whether where you’re going to situate it is the
right place.

Senator Lang: I’d like to follow up on Senator Wallin’s
question on consultation, and perhaps that’s the question that
should be asked: What does it actually mean? Because it seems to
have a different interpretation depending on what part of the
country you’re in, and also in respect to what the project is, and
whether or not the First Nations in that particular region are
prepared to participate or not.

At the outset, I would like to say that the glass is half full; it’s
not necessarily half empty. If you take a look across this country
— and I’d like to hear your comments on this — there are many
First Nations people working within the forestry industry. I saw a
figure the other day of 16,000 people. In the mining resource
industry throughout this country there are thousands of
Aboriginal families relying on resource industries for their
livelihood. I think that applies whether it’s in Saskatchewan, the
Yukon or Newfoundland.

We’ve got to start looking at the narrative that’s being put to
us and talk about some of the positives. The best thing we can do
for the First Nations communities, or any community in this
country, is to provide an opportunity for jobs. That’s starting
from number one.

I want to go back to the question of consultation. It’s very
difficult for those within the civil service to make some decisions
because they’re never sure exactly whether consultation has taken
place to the extent that it should, whether it’s been presented in
the manner that it should, and whether it has been accepted by all
parties as it should.

What would you think of the idea that maybe it’s time for
Parliament to define what ‘‘consultation’’ means, the terms and
conditions of consultation, so that there is a clear definition, from
a national perspective across this country, so that we can proceed
accordingly in respect to moving ahead as all Canadians?

Mr. Steinke: I guess I’ll respond generally how we approach
consultation, and then at the end come to the core of your
question about a more defined process around the consultation.

Ne pourrait-on pas obtenir l’accès? Prenons un corridor, voilà
à peu près où il passera. Déterminons si c’est possible en raison
des cours d’eau, des terres traversées, de l’environnement, des
ours polaires, peu importe. On peut ensuite dire bon, d’accord
voilà un corridor, négocions maintenant. Vu les coûts dont on
parle, c’est cinq milles d’oléoducs et deux milles de routes. Ces
choses ne seront peut-être pas contiguës. Il tentait de séparer les
choses de cette façon.

Mme Murphy : Cette approche a du mérite. Vous saurez ainsi
si le corridor est possible en raison de considérations
géographiques et liées aux droits, et vous pourrez ensuite parler
des projets.

Évidemment, rien ne sert de travailler sur un projet si vous ne
savez même pas si l’endroit où vous voulez le réaliser est
approprié.

Le sénateur Lang : J’aimerais revenir sur la question de la
sénatrice Wallin au sujet des consultations. C’est peut-être
la question qu’il faudrait poser : qu’est-ce que cela signifie au
juste? Parce qu’on semble interpréter cette notion de façon
différente selon la région du pays et en fonction du projet dont il
est question et si, oui ou non, les Premières Nations dans cette
région sont prêtes à participer.

D’entrée de jeu, je tiens à dire que le verre est à moitié plein,
pas nécessairement à moitié vide. Si l’on jette un coup d’œil à
l’échelle du pays— et j’aimerais savoir ce que vous en pensez—, il
y a beaucoup de membres des Premières Nations qui travaillent
dans le secteur forestier. J’ai vu, l’autre jour, qu’il y en avait
16 000. Pour ce qui est de l’industrie minière partout au pays, il y
a des milliers de familles autochtones qui assurent leur subsistance
grâce aux secteurs des ressources. Je crois que c’est vrai, qu’on soit
en Saskatchewan, au Yukon ou à Terre-Neuve.

Il faut commencer à regarder l’histoire qu’on nous raconte et à
parler de certaines des choses positives. La meilleure chose que
nous pouvons faire pour les collectivités des Premières Nations—
et, en fait, pour toutes les collectivités du pays — c’est de leur
fournir des emplois. C’est la première chose.

Je veux revenir à la question des consultations. C’est très
difficile pour les représentants de la fonction publique de prendre
certaines décisions parce qu’on ne sait jamais exactement si assez
de consultations ont été menées, si les choses ont été présentées
comme elles devaient l’être et si toutes les parties ont accepté de
façon appropriée.

Que pensez-vous de cette idée que, peut-être, l’heure est venue
pour le Parlement de définir ce que signifie « consultation », de
définir les conditions des consultations, afin qu’il y ait une
définition claire, d’un point de vue national à l’échelle du pays,
afin que nous puissions nous y conformer pour faire avancer les
choses pour tous les Canadiens?

M. Steinke : Je vais répondre en vous disant, de façon
générale, comment nous abordons les consultations, puis, pour
terminer, j’en viendrai au cœur de votre question sur le besoin de
définir davantage le processus de consultation.
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For us in the federal government, we need to make sure the
consultation is a meaningful process. Is it responsive? Can
communities participate in the process? Do they understand the
process? Do they understand what’s being discussed?

One of the concerns we hear from communities when we’re out
consulting with them is that they don’t understand because we
come with very technical documents, if it’s a regulatory decision,
and they don’t understand all the language. We have to make sure
we provide them with a meaningful process in which they can
participate actively.

Next, is our process responsive to the concerns or issues they
raise? Sometimes that’s where we may fail as we move forward,
because sometimes we hear their concerns. We go back and say,
okay, we can continue to move on. We don’t think it’s significant.
Sometimes we need to be more responsive in going back to the
communities and saying that we heard your concern, and here is
the reason we did or did not address your concern in our project
or activity. Is it natural resources? Is it a larger government
decision that we took? We need to be responsive to the
community on how we, as a government, are moving forward.

At the end of it, we are trying to seek consensus. If you are
consulting with communities, you are trying to understand their
concerns, and you’re trying your best to address them. You don’t
have to always address their concerns, but you have to do your
best. That’s the objective of going out and doing consultation.

We get a lot of direction from the Supreme Court and other
courts around this legal duty to consult. It’s really about
balancing the larger societal interests and Aboriginal interests.
Ministers are making decisions on a regular basis about whether
they can go ahead with this activity or project. It’s taking that and
using that balance.

It’s not one side wins, the other one doesn’t; it’s balancing.
That’s a key fabric of where we are as a country on how we look
at treaties in the modern treaty context. We negotiate that
together, and we agree this is what they will do, this is what we
will do as a federal government or a territorial government. It’s
that balance that we’re striving for.

As for getting into specifics and defining it, my experience in
working with my colleagues across the federal government is that
often you can go in one community and they will say, ‘‘This is
what we want.’’ One will say, ‘‘For that type of project you can
send us a letter and we will be fine with that. Based on that letter,
that will be sufficient for us because we just want to be informed
of what is going on.’’ From our assessment, as a federal

Pour nous, au sein du gouvernement fédéral, il est nécessaire de
nous assurer que le processus de consultation est significatif. Est-il
adapté? Les collectivités peuvent-elles participer au processus?
Est-ce qu’elles comprennent le processus? Est-ce qu’elles
comprennent ce dont on parle?

L’une des préoccupations soulevées par les membres des
collectivités lorsque nous les consultons, c’est qu’ils ne
comprennent pas nécessairement parce que nous arrivons avec
nos documents très techniques, s’il s’agit d’une décision
réglementaire, et ils ne comprennent pas l’ensemble du libellé.
Nous devons nous assurer de mettre en place un processus
significatif dans le cadre duquel ils pourront participer
activement.

Ensuite, est-ce que notre processus est à l’écoute de leurs
préoccupations ou des problèmes qu’ils soulèvent? Parfois, c’est là
où nous échouons en cours de route, parce que, parfois, nous
entendons leurs préoccupations. Nous retournons et nous disons,
d’accord, nous pouvons poursuivre. Nous ne croyons pas que
c’est significatif. Parfois, il faut être plus réactif lorsqu’on
retourne voir les collectivités. Il faut leur dire que nous avons
compris leurs préoccupations et leur expliquer pourquoi nous y
avons donné suite ou non dans le cadre de notre projet ou de
l’activité. S’agit-il de ressources naturelles? Est-ce qu’une décision
plus globale a été prise par le gouvernement? Il faut être réceptif à
l’égard des collectivités quant à la façon dont nous, en tant que
gouvernement, procédons.

Au bout du compte, nous tentons d’obtenir un consensus. Si on
consulte les collectivités, c’est parce qu’on essaie de comprendre
leurs préoccupations, et nous faisons de notre mieux pour les
dissiper. Il n’est pas toujours nécessaire de dissiper leurs
préoccupations, mais il faut faire de son mieux. C’est l’objectif
même des consultations.

Nous obtenons beaucoup de directives de la Cour suprême et
d’autres tribunaux au sujet de l’obligation légale de consulter.
C’est vraiment une question de trouver un juste équilibre entre les
intérêts généraux de la société et les intérêts des Autochtones. Les
ministres prennent régulièrement des décisions quant à savoir s’il
faut réaliser telle ou telle activité ou tel ou tel projet. Il faut tenir
compte de toutes ces choses et trouver le juste équilibre.

Il n’y a pas un gagnant et un perdant, il faut trouver le juste
équilibre. C’est un aspect clé de là où nous en sommes en tant que
pays et de la façon dont on envisage les traités dans le contexte des
traités modernes. Nous négocions ensemble, et nous nous
entendons sur ce qu’ils feront et ce que nous ferons en tant que
gouvernement fédéral ou gouvernement territorial. C’est cet
équilibre que nous tentons de trouver.

Pour ce qui est d’approfondir cette question et de définir cette
notion, d’après mon expérience, lorsque j’ai travaillé en
collaboration avec mes collègues de tout le gouvernement
fédéral, souvent, on peut se présenter dans une collectivité, et
les gens diront : « Voici ce que nous voulons. » Quelqu’un dira :
« Pour ce type de projet, vous pouvez nous envoyer une lettre, et
ce sera parfait pour nous. Une lettre sera suffisante pour nous
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government, as we’re looking at consultation, we may see a
similar impact in both communities. They’ll say, ‘‘No, we want
deep consultation with you because, from our perspective, it’s
going to have a greater impact,’’ and we have to follow through
on that process in a respectful way.

It’s always balancing the other side. It’s not just one side that
gets to decide, ‘‘Here are the rules; that’s it.’’ It’s about
understanding their concerns, even in the process of how you
get to the concerns. Some communities have experts in fisheries
and other areas, and they can respond quickly. Somebody from
their community can look at it and say, ‘‘That’s not going to
impact fish; we’re okay.’’ Another community may not, so that’s
why they want a more meaningful conversation with federal
officials.

There are federal guidelines for federal officials to follow when
doing consultations. Federal officials are trained on those
guidelines, and then each department has its own specific tools
that help its officials, based on its activity, where the legal duty to
consult is triggered, to follow those processes. It’s fairly well laid
out at the national level but also within departments. That,
generally, is quite a supportive approach because it’s also flexible.
How you address a concern on a land disposal issue may be
different from how you address a concern on a regulatory issue, a
pipeline or a national corridor.

The Chair: To follow up on Senator Lang’s question, when you
consult, do you start with the chief and the band council? Is that
enough consultation, or does it have to be citizen, face-to-face
consultation? How does the process work, and who decides what
has to be done? Does the chief say, ‘‘Now we’re fine,’’ and that’s
fine, or does the band council have to say, ‘‘We’re fine?’’ Or do
you go have to go to the whole community?

Mr. Steinke: It’s a good question, senator.

Usually, we go to the rights holders. Usually, in the First
Nation context, it is the chief and council who speak on behalf of
the rights holder, so that’s generally our approach to reach out.
Let’s say you are undertaking consultation in a mining area and
you talk to the chief and council, but you know there is a hunter
from that community who is hunting in that area. That’s where
their trapline is. You may not have a legal obligation to include
the hunter, but it’s like if you were doing construction in the city
of Ottawa. You may not need to talk to the local community, but
you want to make sure that the community is aware of what
potential project is coming. We reach out to the leadership,
usually the chief and council. Based on that, we also include
others if we deem it necessary, and sometimes that includes

parce que nous voulons simplement être informés de ce qui se
passe. » Du point de vue de notre évaluation, en tant que
gouvernement fédéral, lorsque nous réfléchissons aux
consultations, nous pouvons déterminer que l’impact sera
similaire dans les deux collectivités. Mais la deuxième pourra
dire : « Non, nous voulons des consultations plus poussées parce
que, selon nous, l’impact sera plus important », et nous devons
poursuivre le processus de façon respectueuse.

C’est toujours une question de trouver un juste équilibre et de
tenir compte du point de vue de l’autre partie. Ce n’est pas juste
une partie qui doit décider : « Voici les règles, et c’est tout. » Il
faut comprendre les préoccupations de l’autre partie, même dans
le cadre du processus utilisé pour prendre connaissance des
préoccupations. Certaines collectivités comptent des experts
des pêches et d’autres domaines et elles peuvent répondre
rapidement. Un membre de la collectivité peut regarder le projet
et dire : « Il n’y aura pas d’impact sur le poisson, c’est correct. »
Ce ne sera peut-être pas le cas dans une autre collectivité, et c’est
la raison pour laquelle les gens veulent une conversation plus
approfondie avec les représentants fédéraux.

Les représentants fédéraux doivent respecter des lignes
directrices fédérales lorsqu’ils procèdent à des consultations. Ils
sont formés relativement à ces lignes directrices, puis chaque
ministère possède ses propres outils pour aider ses représentants
— selon l’activité réalisée —, lorsque l’obligation légale de
consulter s’applique, afin que ces processus soient respectés. C’est
assez bien défini au niveau national, mais aussi au sein des
ministères. En général, c’est une approche très habilitante, parce
qu’elle est aussi souple. La façon de composer avec une
préoccupation liée à l’utilisation des terres peut être différente
de la façon dont on compose avec une préoccupation liée à un
enjeu réglementaire, à un oléoduc ou à un corridor national.

Le président : Pour revenir sur la question du sénateur Lang,
lorsque vous menez des consultations, commencez-vous par
parler au chef et au conseil de bande? Est-ce suffisant, ou
devez-vous consulter directement les citoyens? De quelle façon le
processus fonctionne-t-il et qui décide ce qu’il faut faire? Est-ce
que le chef dit : « Maintenant, c’est bon pour nous », et c’est tout,
ou est-ce que le conseil de bande doit approuver? Ou encore,
devez-vous parler à toute la collectivité?

M. Steinke : C’est une bonne question, monsieur le sénateur.

Habituellement, nous nous tournons vers les détenteurs de
droits. Dans le contexte des Premières Nations, c’est
habituellement le chef et le conseil qui parlent au nom des
détenteurs de droit, c’est donc habituellement notre approche
d’extension. Disons que nous menons des consultations dans une
zone minière et que nous parlons au chef et au conseil, mais nous
savons qu’il y a un chasseur dans la collectivité qui chasse dans
cette zone. C’est là où se trouve son sentier de trappeur. Nous
n’avons peut-être pas l’obligation légale d’inclure le chasseur dans
les consultations, mais c’est un peu comme si on voulait faire des
travaux de construction dans la ville d’Ottawa. On n’a peut-être
pas à parler à la collectivité locale, mais on veut s’assurer que les
gens sont au courant du projet potentiel qui s’en vient. Nous
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the local hunters and trappers, women, et cetera, to be part of the
process. We will facilitate a process for that dialogue to occur.
The courts have been clear that it is the rights holders that we
need to reach out to; it’s the individual families. It is the rights
holders that we go to. So it varies based on the fabric of how the
communities are set up and structured, and we adjust our
consultation process accordingly.

Senator Lang: Can you table the guidelines that you just talked
about?

Mr. Steinke: Yes, they are on our website.

Senator Lang: That would be important. Just following that
line of thought with respect to what we are dealing with here, the
reality of it is that the system is pretty broken for the purposes of
the authorization of national-interest projects, such as pipelines
and others. Look at our track record. What have we approved?
Although we have regulatory processes in place, we’ve had years
and years of hearings. We’ve had decisions being taken with
recommendations being put forward and no decisions being
made. This is affecting our country, and the concern I have is with
respect to all those involved and coming from a small region of
the country in the Yukon and, in this case, talking about the First
Nation community. We have a First Nation community that is
fully involved. Probably 20 per cent to 25 per cent of our
workforce in the mining industry comes from the First Nation
community. Resource development not going ahead means a lot
to them, and not just to them but also to us as Canada.

You never really answered my question with respect to the
general template that’s expected on the question of consultation
because you just told me that it’s different for every community. If
it’s different for every community, knowing the way the system
works and knowing that we have organizations and individuals
out there who do not necessarily want any project to go ahead—
it is not a question of trying to revise a project but to oppose a
project — we have gridlock, where, at the end of the day, those
that oppose a project and delay a project are winning. The
Mackenzie gas pipeline has proved that. If you delay long enough,
the project won’t go ahead. A window opens; and a window
closes.

You never answered my question on trying to come to some
accommodation within the country to understand exactly what is
expected of the national government, what is expected of all of the
stakeholders, so that we can clearly understand how you go about
at least making a decision in the regulatory process that then can
be seen to be acceptable and move ahead. A ‘‘no’’ decision is
better than no decision, quite frankly. I’d like to address the
question of trying to find a general framework because, the way it
is sounding right now, the hunter who hunts in a small

communiquons avec les leaders, habituellement le chef et le
conseil. Puis, en fonction de cette consultation, nous incluons
aussi d’autres intervenants, si nous jugeons que c’est nécessaire, et
parfois cela inclut les chasseurs et les trappeurs locaux, des
femmes, ainsi de suite, qui participent au processus. Nous
mettrons en place un processus pour que ce dialogue ait lieu.
Les tribunaux ont dit clairement que ce sont les détenteurs de
droits à qui nous devons parler, les familles individuelles. Ce sont
les détenteurs des droits que nous consultons. Par conséquent, le
processus varie selon la structure des collectivités, et nous
rajustons notre processus de consultation en conséquence.

Le sénateur Lang : Pouvez-vous nous fournir les lignes
directrices dont vous venez de parler?

M. Steinke : Oui, elles sont sur notre site web.

Le sénateur Lang : Ce serait important. Pour poursuivre dans
cette ligne de pensée au sujet de ce à quoi nous sommes confrontés
ici, la réalité, c’est que le système ne fonctionne pas bien lorsqu’il
s’agit d’autoriser des projets d’intérêt national, comme des
oléoducs, entre autres. Regardez nos résultats. Qu’avons-nous
réussi à faire approuver? Même si nous avons des processus
réglementaires en place, il a fallu des années et des années
d’audience. Nous avons décidé de formuler certaines
recommandations, et aucune décision n’est prise. Cette situation
a un impact sur notre pays, et ce qui me préoccupe, c’est le sort de
toutes les personnes touchées, qui viennent de petites régions du
pays, du Yukon, et— dans le dossier actuel— les collectivités des
Premières Nations. Les gens de ces Premières Nations participent
totalement. Probablement que de 20 à 25 p. 100 de nos effectifs
dans l’industrie minière viennent des Premières Nations. Le fait de
ne pas développer les ressources a un impact important sur eux, et
pas seulement sur eux, mais sur tous les Canadiens.

Vous n’avez pas vraiment répondu à ma question concernant le
modèle général attendu lorsqu’il est question de consultation,
parce que vous venez de me dire que c’est différent dans chaque
collectivité. Si c’est différent pour chaque collectivité, et sachant
de quelle façon le système fonctionne et qu’il y a des organisations
et des personnes qui ne veulent d’aucun projet — elles essaient
non pas d’apporter des modifications à un projet, mais de s’y
opposer —, nous nous retrouvons dans une impasse et, au bout
du compte, ceux qui s’opposent à un projet et qui le retardent
gagnent. Le dossier du gazoduc Mackenzie l’a prouvé. La
possibilité était là, et on ne l’a pas saisie.

Vous n’avez jamais répondu à ma question sur le fait d’essayer
de s’entendre au pays sur ce à quoi on s’attend exactement du
gouvernement fédéral, sur ce à quoi on s’attend de tous les
intervenants, afin que nous puissions comprendre clairement de
quelle façon on peut au moins prendre une décision dans le cadre
du processus réglementaire, qu’on pourra ensuite juger acceptable
et qui nous permettra d’aller de l’avant. Franchement, une
décision défavorable, c’est encore mieux qu’aucune décision.
J’aimerais qu’on règle la question du besoin de trouver un cadre
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community can say that the project shouldn’t go ahead.

Mr. Steinke: Senator, thanks for the question. I will just
further elaborate on the response.

The courts have been very supportive of the government’s
designing the consultation process. They have allowed the
governments — federal governments, provincial governments,
territorial governments — to design a process for consultation.
It’s in our interest, as governments, to design a process to get to
your kind of question.

So we design the process. Is it through the environmental
assessment process? We go out; we reach. Each department will
have a different structure on how it does that, but there is some
commonality and consistency. We do coordinate our efforts on
consultation among departments. We integrate it into the
environmental assessment process. We make sure that we follow
the steps. It’s a fairly rigid and regular process.

My point is that these processes have to be adaptable to some
of the community’s needs. I’m not saying that a community can
object and say, ‘‘No, I disagree with this project, so it doesn’t go
ahead.’’ If we followed a fair and reasonable process and did our
best in balancing Aboriginal interest and societal interest, we can
make a decision on go or no go. The Crown can make that
decision, and the government does make those decisions on a
regular basis. There has to be a reasonable process, and it has to
be a fair process to engage the communities.

My point around the communities’ participation and
uniqueness: We all understand that the Mi’kmaq in Nova
Scotia may have a different approach on how they come to a
similar project than the Maliseet or the Huron, et cetera. You
have to understand that. That’s all my point is. At the end of day,
it is the Crown’s process, and it gets to devise the process and go
out.

The communities often want to have a say in how the process
works, and sometimes it’s important for us to pay attention to
that because sometimes our processes may not meet their needs or
concerns. Maybe in the North, for example, they are actually out
hunting. We say, ‘‘We have 20 days to consult with you.’’ They
say, ‘‘We are actually hunting in those 20 days.’’ You have to be a
bit flexible, and that’s where my point about flexibility is.

Ms. Murphy: I will add one point. I think that, for sure, right
now, we are experiencing some frustration when you look at some
of the delaying of decisions in and around pipelines in Western

général parce que, tel que la situation se présente actuellement, le
chasseur qui chasse dans une petite collectivité peut dire que tel ou
tel projet ne devrait pas être réalisé.

M. Steinke :Monsieur le sénateur, merci de la question. Je vais
simplement approfondir ma réponse.

Les tribunaux ont été très favorables à ce que le gouvernement
conçoive un processus de consultation. Ils ont permis aux
gouvernements — le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux et territoriaux — de concevoir un processus de
consultation. Il est dans notre intérêt, en tant que gouvernements,
de concevoir un processus pour en venir au genre de questions que
vous posez.

Donc, nous concevons le processus. Est-ce par l’intermédiaire
du processus d’évaluation environnementale? Nous allons sur le
terrain et nous réalisons des activités d’extension. Chaque
ministère aura une façon différente de le faire, mais il y a
certaines similitudes et une certaine uniformité. Nous
coordonnons en fait nos efforts de consultation entre ministères.
Nous intégrons le tout dans le processus d’évaluation
environnementale. Nous nous assurons de suivre les étapes.
C’est un processus assez rigide et régulier.

Mon point, c’est que ces processus doivent être adaptés à
certains des besoins des collectivités. Je ne dis pas qu’une
collectivité peut s’opposer et dire : « Non, nous sommes en
désaccord avec ce projet, nous n’en voulons pas. » Si nous
avons mis en place un processus juste et raisonnable et que
nous avons fait de notre mieux pour trouver un juste équilibre
entre les intérêts des Autochtones et les intérêts de la société, nous
pouvons décider d’aller de l’avant ou non. L’État peut prendre
cette décision, et le gouvernement prend régulièrement de telles
décisions. Il faut avoir réalisé un processus raisonnable, et le
processus d’engagement des collectivités doit être juste.

Le point que j’essaie de soulever au sujet de la participation et
du caractère unique des collectivités, c’est que nous comprenons
tous que les Micmacs de la Nouvelle-Écosse peuvent avoir une
façon différente de traiter un projet similaire que les Malécites ou
les Hurons, et ainsi de suite. C’est une réalité que vous devez
comprendre. C’est tout ce que j’essayais de dire. Au bout du
compte, c’est un processus d’État, et c’est à lui à définir le
processus et à le réaliser.

Souvent, les collectivités veulent avoir leur mot à dire sur le
fonctionnement du processus, et il est parfois important que nous
portions attention à leur demande parce que, parfois, nos
processus ne répondent peut-être pas à leurs besoins ou ne
permettent pas de dissiper leurs préoccupations à ce point. Dans
le Nord, par exemple, les gens chassent. Nous leur disons :
« Nous avons 20 jours pour vous consulter. » Et eux de
répondre : « En fait, nous sommes à la chasse durant ces
20 jours. » Il faut être souple parfois, et c’est ce que j’essayais
de dire au sujet de la souplesse.

Mme Murphy : Permettez-moi d’ajouter une chose. Je crois
qu’il est évident que, actuellement, nous vivons un peu de
frustration lorsqu’on pense aux décisions qui sont retardées
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Canada. There are definitely a number of things at play right now
where governments are trying to recalibrate the way in which they
incorporate and consult indigenous communities in order to have
development occur.

But a lot of other developments are occurring right now. There
are mines moving through the regulatory process and moving on
stream, as are other projects. We’ve got, in Saskatchewan, the
Muskowekwan potash project actually happening on-reserve, and
we’ve co-developed regulations with Saskatchewan on the First
Nations so that they can have that mine and prosper from that
mine on reserve lands.

There are opportunities. I think what we’ve got right now
playing out in B.C. are a number of projects going through one
jurisdiction, with an environmental assessment process that’s
under review. People know that it may not be the right process
right now. There are pieces missing, so that’s under consultation
widely with indigenous communities, industry and others to see
where you would change legislation, especially in and around
earlier engagement and consultation. That will play out.
Hopefully, we will end up with more clarity in and around
those kinds of projects.

But there are other projects where communities are on board,
working with industry. Industry and governments have listened
and made adjustments, and communities are seeing benefits. I
don’t have a whole list, but there is a record there, and where
we’ve done it right, we’re being successful.

The Chair: The uranium mining industry is another industry,
and uranium companies have a fantastic record in Saskatchewan
of working with and employing indigenous people. Things
change, and one man’s medicine is another man’s poison. With
environmental groups, it’s always like that, and you don’t really
know what will happen. Processes change over time and new
discoveries are made about where there are problems. I think we
have to live with it.

We actually approve a lot of pipelines, but you never hear
about those that are approved. You only hear about the ones that
aren’t approved. There are those, usually the most important ones
because there is a lot of money at stake.

I want to thank Mr. Steinke and Ms. Murphy for coming here
today. Thank you for your presentations and for answering our
questions. I thank Senator Greene for filling in for me.

Just before I introduce our next witness, we have the copyright
report, which I want to forward to Communications, if that’s
okay with you. If anybody here has an issue with it — Library

relativement aux oléoducs dans l’Ouest canadien. Il y a à coup sûr
un certain nombre de choses en jeu actuellement, et les
gouvernements tentent de redéfinir la façon d’intégrer et de
consulter les collectivités autochtones afin que les choses puissent
avancer.

Mais il y a beaucoup d’autres dossiers qui se concrétisent
actuellement. Il y a des projets de mine qui en sont au processus
réglementaire, et ces dossiers avancent, et il y a aussi d’autres
projets. Il y a, par exemple, en Saskatchewan, le projet de potasse
de la nation Muskowekwan qui est en cours de réalisation dans
une réserve, et nous élaborons conjointement des règlements avec
les Premières Nations afin qu’ils puissent exploiter cette mine et
s’en servir pour assurer la prospérité sur les terres de la réserve.

Il y a des occasions. Je crois que certaines choses se jouent
actuellement en Colombie-Britannique. Il y a un certain nombre
de projets réalisés par une administration, et le processus
d’évaluation environnementale est en cours d’examen. Les gens
savent que ce n’est peut-être pas le bon processus actuellement. Il
manque certains éléments, et on mène donc à ce sujet
d’importantes consultations auprès des collectivités autochtones,
de l’industrie et d’autres intervenants pour déterminer ce qu’on
pourrait changer dans la législation, surtout en ce qui a trait au
fait de réaliser plus rapidement des activités d’engagement et de
consultation. On verra ce qui en sortira. Espérons que, au bout du
compte, on aura jeté plus de lumière sur ces genres de projets.

Il y a d’autres projets dans le cadre desquels les collectivités
participent, parallèlement avec l’industrie. L’industrie et les
gouvernements ont écouté et apporté des rajustements, et
les collectivités voient les avantages. Je n’ai pas la liste
exhaustive, mais on parle d’un record, ici, et là où nous avons
bien fait les choses, nous avons du succès.

Le président : L’industrie minière de l’uranium est une autre
industrie, et les compagnies dans ce domaine ont obtenu de très
bons résultats en travaillant auprès des Autochtones de la
Saskatchewan et en les employant. Les choses changent, et ce
qui est bon pour une personne ne l’est peut-être pas pour l’autre.
Avec les groupes environnementalistes, c’est toujours ainsi, et on
ne sait jamais vraiment à quoi s’attendre. Les processus changent
au fil du temps, et on découvre de nouvelles choses au sujet de
l’origine des problèmes. Je crois qu’il faut vivre avec cette
situation.

En fait, nous avons approuvé beaucoup d’oléoducs, mais on
n’entend jamais parler des projets approuvés. On entend
seulement parler des projets qui ne le sont pas. Ce sont ceux
qui, habituellement, sont les plus importants parce qu’il y a
beaucoup d’argent en jeu.

Je tiens à remercier M. Steinke et Mme Murphy d’être venus
aujourd’hui. Merci de nous avoir présenté vos exposés et d’avoir
répondu à nos questions. Je remercie aussi le sénateur Greene de
m’avoir remplacé.

Juste avant de présenter nos prochains témoins, j’aimerais vous
parler du rapport sur les droits d’auteur. Je veux le transmettre à
l’équipe des communications, si vous n’y voyez pas
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people have it, and I will forward it so that they can start working
on it. They are under an embargo that they will be shot if it’s
released or if there are copies. If there is no issue, it will go to
them. Thank you very much.

We are continuing our study on the development of a national
corridor in Canada as a means of enhancing and facilitating
commerce and internal trade. It gives me great pleasure today to
welcome Honourary Lieutenant-General Richard Rohmer of the
Canadian Armed Forces and the chair and originator of the
Mid-Canada Development Corridor Conference, 1968 to 1972.

General, your decorated military and legal career and
accomplishments are many, and I fear that if we were to list
them here, we would run out of meeting time. We have about
45 minutes to an hour. It’s safe to say that you are probably
Canada’s most decorated citizen. In August 1990, you were
appointed an Officer of the Order of Canada. You hold a Silver
Jubilee Medal, the Canadian Centennial Medal, the
Commemorative Medal for the 125th Anniversary of
Confederation, the Golden Jubilee Medal and the Defence Medal.

We’re honoured to have you with us today. Please proceed
with your opening remarks, after which we will go to questions
and answers.

Honorary Lieutenant-General Richard Rohmer, Canadian
Armed Forces, as an individual: Thank you for that lucid
introduction. One decoration that is my best that was not
mentioned is the Distinguished Flying Cross from World War II.
I’m that old. ‘‘That old’’ is a very serious ‘‘that old.’’ I’ll be 93 very
shortly. I took part in D-Day when I was 20 in a P-51 Mustang,
and I’m still fighting. That’s the important part.

I must say also I’m very honoured to be here in the presence of
this distinguished group of senators. I’m well beyond the age
of qualification, which is 75. Senator Campbell and I have shared
a particular board that I will not mention, but I cherish the
opportunity to appear before him.

Let me just go back with the study that we did called the
Mid-Canada Development Corridor Study, which began in 1969.
It was my concept, and I pulled the whole thing together. We had
about 150 people involved in the conference. I’ve supplied your
body with a copy of the final report, which was given to the
Governor General, who was the patron, and the Prime Minister
in 1972.

Much of what I want to refer to is in the report itself, which is
this modest document, in both official languages.

d’inconvénient. Si quelqu’un ici a un problème à ce sujet... les gens
de la bibliothèque ont le rapport, et j’aimerais le transmettre aux
communications afin qu’on puisse commencer à travailler
là-dessus. Les employés concernés se sont vu imposer un
embargo, et ils seront exécutés si le rapport est communiqué ou
si des copies sont faites. Si vous n’y voyez pas de problème, je le
transmettrai. Merci beaucoup.

Nous poursuivons notre étude sur la création d’un corridor
national au Canada afin d’améliorer et de faciliter le commerce et
les échanges intérieurs. Je suis très heureux d’accueillir
aujourd’hui le lieutenant-général honoraire Richard Rohmer,
des Forces armées canadiennes. Il est aussi président et fondateur
de la conférence sur la création d’un couloir médian d’expansion
au Canada, de 1968 à 1972.

Général, votre carrière en tant que militaire décoré et votre
carrière et vos réalisations dans le domaine juridique sont
imposantes, et je ne crois pas que nous aurions assez de temps
durant la réunion d’aujourd’hui pour en dresser la liste. Nous
avons environ de 45 minutes à une heure. On peut dire sans se
tromper que vous êtes probablement le citoyen canadien le plus
décoré. En août 1990, vous avez été nommé officier de l’Ordre du
Canada. Vous avez reçu la Médaille du jubilé d’argent, la
Médaille du centenaire du Canada, la Médaille commémorative
du 125e anniversaire de la Confédération du Canada, la Médaille
du jubilé de la Reine et la Médaille de la Défense.

Votre présence aujourd’hui nous honore. Veuillez présenter
votre déclaration préliminaire. Ensuite, nous passerons à la séance
de questions et réponses.

Lieutenant-général honoraire Richard Rohmer, Forces armées
canadiennes, à titre personnel : Merci de cette introduction lucide.
Ma décoration la plus importante qui n’a pas été mentionnée,
c’est ma croix du service distingué dans l’aviation de la Seconde
Guerre mondiale. Eh oui, je suis aussi vieux que ça, et lorsque j’ai
dit « aussi vieux que ça », je ne blague pas. Je vais bientôt avoir
93 ans. J’ai participé au jour J à l’âge de 20 ans dans un P-51
Mustang, et je me bats encore. C’est ce qui est important.

Je dois aussi dire que je suis très honoré d’être ici en présence
d’un groupe aussi distingué de sénateurs. Je suis bien au-delà de
l’âge limite, qui est 75 ans. Le sénateur Campbell et moi avons
siégé au sein d’un même comité que je ne nommerai pas, mais je
suis ravi d’avoir l’occasion de comparaître devant lui.

Permettez-moi de revenir sur l’étude que nous avons réalisée et
qui a commencé en 1969, l’étude sur la création d’un couloir
médian d’expansion au Canada. C’était mon idée, et j’ai mis tout
ça en place. Environ 150 personnes ont participé à la conférence.
J’ai fourni au comité une copie du rapport final, qui avait été
donné au gouverneur général, qui l’avait commandité, et au
premier ministre, en 1972.

Une bonne partie de ce dont je veux parler figure dans le
rapport en tant que tel, un document modeste, produit dans les
deux langues officielles.
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In 1969, 1970 and 1972, my law practice largely had to do with
land use planning. For example, I appeared for Canadian
National and Canadian Pacific before the Ontario Municipal
Board in 1972 in a six-week hearing around which the application
was to change the use of the land around Union Station in
Toronto from Yonge Street over to Bathurst from railway land—
the official plan — to a mix of uses, including high-rise
development and entertainment. I got permission for the tower
that’s there. We had a six-week hearing, and at the end of period,
the chairman of the OMB signed off and approved the land use
change.

What you see there now, 40-odd years later, after 1972, is
billions of dollars’ worth of development — everything. There
is the Air Canada Centre; the tower itself, which is iconic now;
and the Rogers Centre. All of it — and it’s still growing. Billions
of dollars.

That’s the kind of environment I was dwelling in at that point
in terms of my profession of the law. I have other professions.

But it was the basic foundation for the concept of a land use
plan for the whole of Canada, fundamentally. I remember being
at my desk at home in 1972 and looking at a map of Canada that
had a big greenbelt all the way across. I looked at that belt. That’s
a livable sector of Canada. It’s treed, the whole thing. It has
potential which is beyond imagination, quite apart from the
opportunity for mineral and other development. It’s a place where
people can live.

On this planet there are very few places where people can come
and live. It’s cold and all of that kind of thing, but it’s Canada at
its heart. After that little look at the map, I started to put together
a plan for the future orderly development of Canada. What I did
was to retain Acres Research and Planning, a great engineering
firm, to do a study for me. It was this mid-Canada development
corridor, and they did a fantastic job. That study analyzed the
entire mid-Canada region. I used that study to form a conference
called the Mid-Canada Development Corridor Conference. The
first person who was really supportive of me in this effort at the
time was a fellow called Buck Crump. He was the crusty old head
of Canadian Pacific Railway, and he and I hit it off very well. I’m
just a young kid. This is 45 years ago.

The Chair: You were just mid-age then, sir.

Mr. Rohmer: Whatever I was, Buck supported me. He brought
people fromMontreal and bankers and everybody else. We finally
got all the provinces. I wanted all the provinces involved in the
conference, and the conference was simple. It was for the purpose

En 1969, 1970 et 1972, j’exerçais le droit principalement dans le
domaine de l’aménagement du territoire. Par exemple, j’ai
comparu pour les Compagnies des chemins de fer nationaux du
Canada, et pour le Canadien Pacifique devant la Commission des
affaires municipales de l’Ontario, en 1972, durant des audiences
sur six semaines dont l’objectif était de modifier l’utilisation des
terrains autour de la gare Union, à Toronto, de la rue Yonge
jusqu’à Bathurst, pour que ces terrains des chemins de fer— selon
le plan officiel — puissent avoir divers usages, y compris la
construction de gratte-ciel et d’installations de divertissements.
J’ai obtenu la permission pour construire la tour qui est là. Les
audiences ont duré six semaines, et, à la fin, le président de la
commission a apposé sa signature et approuvé le changement
d’affectation.

Ce qu’on peut voir là-bas, maintenant, à peu près 40 ans plus
tard, après 1972, c’est des milliards de dollars en développement;
tout est là. Il y a le Centre Air Canada, la tour en tant que telle,
qui est devenue une icône, maintenant, et le Centre Rogers. Tout
ça... et la croissance se poursuit. On parle de milliards de dollars.

C’est le genre de contexte dans lequel je me trouvais à ce
moment-là dans ma carrière dans le domaine du droit. J’ai
d’autres professions.

Essentiellement, c’était le premier fondement de la notion d’un
plan d’aménagement du sol pour l’ensemble du Canada. Je me
souviens d’avoir été à mon bureau à la maison, en 1972, et d’avoir
regardé une carte du Canada sur laquelle était tracée une grande
bande verte d’un bout à l’autre du pays. J’ai regardé cette bande.
C’est un secteur habitable du Canada. Ce sont des forêts, et tout
est là. Cette zone a un potentiel qui dépasse l’imagination, très
différent des occasions de développement minier et autres. C’est
un endroit où les gens peuvent vivre.

Sur la planète, il y a très peu d’endroits où les gens peuvent
aller vivre. Il fait froid et il y a toutes ces considérations, mais c’est
au cœur du Canada. Après avoir jeté un regard rapide sur la carte,
j’ai commencé à définir un plan en vue du développement
ordonné futur du Canada. Ce que j’ai fait, c’est que j’ai retenu les
services de Acres Research and Planning, une excellente firme
d’ingénierie, afin qu’elle réalise une étude pour moi. C’est le
couloir médian d’expansion au Canada, et l’entreprise a fait un
travail formidable. Cette étude a analysé toute la région médiane
du Canada. J’ai utilisé cette étude pour créer une conférence
appelée la conférence sur la création d’un couloir médian
d’expansion au Canada. La première personne qui m’a vraiment
appuyé dans le cadre de ce travail à ce moment-là, c’était un
homme appelé Buck Crump. C’était le vieux à la tête du Canadien
Pacifique, et lui et moi nous sommes bien entendu tout de suite.
J’étais tout jeune à l’époque. C’était il y a 45 ans.

Le président : Vous étiez à la période médiane de votre vie
alors, monsieur.

Lgén Rohmer : Peu importe ce que j’étais, Buck m’a soutenu. Il
a fait venir des gens de Montréal, des banquiers et tout le monde.
Nous avons fini par réunir toutes les provinces. Je voulais que
toutes les provinces participent à la conférence, et la conférence
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of looking at the opportunities for planning. We didn’t come up
with a plan. We came up with the need for planning, a future
orderly development of the mid-Canada region. That’s what we
recommended.

It’s all in this great report at the back end of it. It is all very
simple. We looked at the environment. We looked at the Native
people. We looked at the questions you were asking today. We
recognized there had to be some overall body.

This is my most recent book. I do write books from time to
time. This one is called Sir John A.’s Crusade and Seward’s
Magnificent Folly. It’s a fictional story of Sir John A. Macdonald
leaving Canada 150 years ago this month to go to England to
martial the people who were already there, the Fathers of
Confederation, in their fight for what turned out to be the British
North America Act. He left, by the way. One hundred and fifty
years ago he was the Minister of Militia and Defence. Cartier and
all the rest of them were waiting in London for him, and he
couldn’t go. There was a reason. He was the Minister of Militia
and Defence, not the other kind that you’re so used to. He
couldn’t go because of the Fenians. The Fenians worked in
Niagara and Detroit.

I grew up in Fort Erie, partly, by the way, big town. The
Fenians were very active, and they were coming across the rivers
and attacking and just raising hell. But he knew when the snow
flew that the Fenians would go into the nearest pub in Niagara or
Detroit and never be seen again. That’s exactly what happened.

In November, right now, 150 years ago, he went by train to
New York and across to London. He was well received, and this is
the story, a fictional treatment. It’s the only fictional treatment of
what Macdonald and the whole lot did. There is a lot of fact in it
as well.

I put together a conference and knocked on all kinds of doors
and charged $5,000 a head for participation. We had the top
environmentalists of the day, the top land use planners, the people
involved with the indigenous people. I want to stress that we
understood the Indian base. Metis are quite separate from what
we used to call Eskimos. They are a different cut and a different
temperament, in my opinion. They must be dealt with differently.
They are both very competent and extremely intelligent people.
How to deal with them is very important.

In any event, the mid-Canada conference lasted for two years.
We flew through the entire mid-Canada region all the way up to
Nunavik and Tuk. I got a radio station going for Tuktoyaktuk,
which has now disappeared. Our involvement was total. We did
meet in Montreal to work out this great report. This report will

était très simple. L’objectif était de regarder les occasions de
planification. Nous n’avons pas défini de plan. Nous avons
constaté le besoin de planification, le besoin d’un développement
futur ordonné de la région médiane du Canada. C’est ce que nous
avons recommandé.

Tout est dans cet excellent rapport vers la fin. Tout est très
simple. Nous avons réfléchi à l’environnement. Nous avons
réfléchi aux Autochtones. Nous avons réfléchi aux questions que
vous avez posées aujourd’hui. Nous avons conclu qu’il devait y
avoir un organisme global.

Voici mon livre le plus récent. J’écris des livres de temps à
autre. Celui-ci s’intitule Sir John A.’s Crusade and Seward’s
Magnificent Folly. C’est un roman de fiction qui raconte la fois où
sir John A. Macdonald a quitté le Canada, il y a 150 ans ce
mois-ci, pour se rendre en Angleterre et mobiliser les gens qui
étaient déjà là, les Pères de la Confédération, dans leurs
tractations pour produire ce qui est devenu l’Acte de
l’Amérique du Nord britannique. Il est parti, soit dit en
passant. Il y a 150 ans, il était ministre de la Milice et de la
Défense. Cartier et tous les autres l’attendaient à Londres, mais il
n’a pas pu y aller. Il y avait une raison. Il était ministre de la
Milice et de la Défense, pas l’autre genre auquel vous êtes habitué.
Il n’a pas pu y aller en raison des Féniens. Les Féniens
travaillaient à Niagara et à Détroit.

En passant, j’ai grandi en partie à Fort Erie, une grande ville.
Les Féniens étaient très actifs, ils traversaient les rivières,
attaquaient et semaient la pagaille. Mais il savait que, lorsque la
neige arrivait, les Féniens allaient se rendre au pub le plus près, à
Niagara ou à Détroit, et on n’entendrait plus parler d’eux. C’est
exactement ce qui s’est produit.

En novembre, actuellement, il y a 150 ans, il s’est rendu en train
à New York et a traversé l’océan jusqu’à Londres. Il a été bien
reçu. Et c’est donc le récit, auquel j’ai réservé un traitement fictif.
C’est le seul aspect fictif de ce que Macdonald et tous les autres
ont fait. Il y a aussi beaucoup de faits historiques.

J’ai mis sur pied une conférence et frappé à tous les genres de
portes et je demandais 5 000 $ par participant. Les principaux
environnementalistes de l’époque étaient là, les principaux
planificateurs de l’utilisation du sol, les gens qui s’occupaient
des Autochtones. Je tiens à souligner que nous comprenions les
Indiens. Les Métis sont très différents de ce que nous appelions à
l’époque les Esquimaux. Selon moi, ils étaient de type et de
tempérament différents. Il faut les traiter différemment. Dans les
deux cas, il s’agissait de personnes extrêmement compétentes et
extrêmement intelligentes. La façon dont on interagit avec eux est
très importante.

Quoi qu’il en soit, la conférence sur le couloir médian du
Canada a duré deux ans. Nous sommes allés partout dans la
région médiane du Canada jusqu’au Nunavik et à Tuk. J’ai fait
installer une station radio à Tuktoyaktuk, qui a maintenant
disparu. Notre participation était totale. Nous nous sommes
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cover every one of the items that you are interested in when
looking to the future.

Fundamentally what we said is that it is in the national
interests that there be long-range policies and plans developed for
the future orderly development of mid-Canada. Boom. That’s
what we said. We have all of the background recommendations
having to do with every element that you are going to deal with to
create a plan.

One of the basic elements is that there has to be a role for the
Government of Canada, which is the overall umbrella of which
you are such a significant part. There has to be the plan created by
the Government of Canada in conjunction with all of the
provinces who are at the table as well, in terms of creating a
plan for the future orderly development of mid-Canada.

My former law partner was a fellow called Roland Michener,
and he happened to be the Governor General at the time. I was
his junior in a firm called Lang Michener and Cranston back in
the 1950s. We stuck together his life and mine, but he was a
patron. There was a conference. When it came time to present this
report in all its elegant form in both official languages, the
Governor General invited Prime Minister Trudeau to lunch and
me and my little team of supporters. We had lunch. I presented
the report to the Governor General. I have a nice photograph of
that with the Prime Minister.

What I wanted the Prime Minister to do was to look at it and
then agree in principle that there should be a long-range policy
and plan committee organization formed by the federal
government to be an umbrella and to confer with all the bodies
involved and eventually to create a long-range land use and
resource plan for Canada, in the mid-Canada region, the boreal
forest.

Well, the little story goes this way: I was an arch Conservative
at the time, and the Prime Minister was totally aware of that.
When he arrived, we shook hands, had the photographs taken
and all this kind of stuff. It was my job to brief him using slides
and so forth, which is what I did. Then he started to ask
questions, and I could immediately tell he hadn’t even looked
at our material. At lunch, the Governor General was twitching at
the end of the table, as host. The Prime Minister was opposite me,
and I was mad at the Prime Minister and he was mad at me, so we
had a wonderful lunch.

I did get him to agree to allow me to take our overall proposal
to an ad hoc committee of deputy ministers. I love deputy
ministers, provided that they don’t have anything to do with me. I
knew that I was done when he agreed to that. In any event, that
was the day when he was so upset. We got into the House
of Commons, and my great friend, the Lieutenant Governor of

réunis à Montréal pour produire cet excellent rapport. Le rapport
couvre tous les aspects qui vous intéressent lorsque vous regardez
l’avenir.

Essentiellement, ce que nous avons dit, c’est qu’il est dans
l’intérêt national d’établir des politiques et des plans à long terme
pour permettre le développement ordonné de la zone médiane du
Canada. Boum. C’est ce que nous avons dit. Nous avons formulé
toutes les recommandations contextuelles liées à chaque chose que
vous devrez régler pour créer un plan.

Un des éléments fondamentaux, c’est que le gouvernement du
Canada doit jouer un rôle, qui consiste à fournir le cadre général
dont vous faites partie intégrante. Il faut que le plan soit créé par
le gouvernement du Canada en collaboration avec toutes les
provinces, qui sont ici présentes à la table, dans le but de créer un
plan pour le développement ordonné futur de la zone médiane du
Canada.

Un de mes anciens associés, en droit, était un homme appelé
Roland Michener, et, à l’époque, il était gouverneur général.
J’étais son avocat junior dans un cabinet appelé Lang Michener
and Cranston, dans les années 1950. Nous sommes restés
ensemble, sa vie durant et la mienne aussi, mais c’était lui
le patron. Il y a eu une conférence. Lorsqu’il a fallu présenter le
rapport de façon élégante dans les deux langues officielles,
le gouverneur général a invité le premier ministre Trudeau à dîner
ainsi que moi et ma petite équipe de partisans. Nous avons donc
dîné. J’ai présenté le rapport au gouverneur général. J’ai une belle
photo de l’événement en compagnie du premier ministre.

Ce que je voulais que le premier ministre fasse, c’est de regarder
le rapport, puis d’accepter en principe qu’il fallait créer un
comité responsable des politiques et des plans à long terme. Ce
comité devait être formé par le gouvernement fédéral afin
d’encadrer le tout et d’interagir avec tous les organismes en
cause dans le but de finir par créer un plan d’aménagement et
d’exploitation des ressources à long terme pour le Canada, dans la
région médiane du pays, la forêt boréale.

Eh bien, voici ce qui s’est passé : j’étais un ultraconservateur à
l’époque, et le premier ministre le savait tout à fait. Lorsqu’il est
arrivé, nous nous sommes serré la main, nous avons pris des
photos et tout ça. C’était à moi de lui fournir l’information et lui
présenter les diapositives et tout ça, et c’est ce que j’ai fait. Puis, il
a commencé à poser des questions, et j’ai compris immédiatement
qu’il n’avait même pas regardé ce que nous avions fait. Durant le
dîner, à l’autre bout de la table, le gouverneur général, notre hôte,
était nerveux. Le premier ministre est assis en face de moi, et je lui
en voulais, et, lui, m’en voulait aussi, alors vous pouvez imaginer
que ça a été un très beau dîner.

Il a fini par accepter que je présente notre proposition générale
à un comité spécial composé de sous-ministres. J’adore les
sous-ministres, tant que je n’ai pas à interagir directement avec
eux, alors quand il a accepté, je savais que c’était fini. Quoi qu’il
en soit, c’est la journée où il a été très en colère. Nous sommes
allés à la Chambre des communes, et mon très bon ami, le
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Ontario, asked him a question, and that was the day that the
Prime Minister first used the words ‘‘fuddle duddle’’ in the house.
So I am a part-author of the words ‘‘fuddle duddle.’’

The reality was that because I couldn’t convince him or his
people that there was some merit in looking at the Mid-Canada
development corridor, nothing ever happened with it. It sort of
muttered along from time to time, and then people would pick it
up before you looked at pieces and parts of it.

What I’m recommending to you today is not my work. This is
the work of a committee made up of the people who are listed
here, 150 of them, who are some of the best brains of Canada of
the day in the early 1970s, like environmentalists and everything;
every kind of person was involved, but no politicians,
fundamentally. I think the document contains material that is
as valid now as it was 45 years ago. I can’t believe it’s been
45 years, but in any event, that’s the reality of it.

I recommend it to your team. Take a look at the
recommendations that are elucidated in the report. You have it
in an email form so that you can copy it easily and take a look at
it.

We deal with the indigenous people and recommendations on
how to deal with them. We had some very significant indigenous
people in our group, as well.

That is the nature of the Mid-Canada development corridor
concept and report.

Since that time, there has been no overall plan. I believe that
it’s the fundamental objective and duty of the federal government,
from its arch power situation, to create a body that will examine
all of these questions with a view to creating a plan. We did not do
a plan; we said there should be a plan, and I recommend it to you
highly.

There’s one other corridor I’d like to speak to in a different
way, if you would permit me so to do.

The Chair: How long will it take?

Lt.-Gen. Rohmer: I usually take about two minutes.

The Chair: That’s perfect.

Lt.-Gen. Rohmer: I do have a military title. I’m not using it
here, although it’s being used here; I am the Honourary
Lieutenant-General to the Canadian Armed Forces. I’m very
proud of the title, but I’m not appearing in any military context
with you.

I’m concerned about another corridor that I hope you will pay
attention to. It’s a corridor called the Northwest Passage. I have
prepared a memorandum for the Minister of Defence and

lieutenant-gouverneur de l’Ontario, lui a posé une question. Et
c’est ce jour-là que le premier ministre a utilisé pour la première
fois l’expression « fuddle duddle » dans la Chambre. Je suis donc
un peu responsable de l’expression.

La réalité, c’est que, puisque je n’ai pas réussi à le convaincre,
ni lui ni son personnel, qu’il y avait du mérite à se pencher sur la
question du couloir médian d’expansion au Canada, rien n’a
jamais été fait. On en entendait un peu parler de temps en temps,
puis les gens l’ont repris avant que vous en regardiez les tenants et
aboutissants.

Ce que je vous recommande aujourd’hui, ce n’est pas mon
travail, c’est le travail d’un comité composé de personnes dont le
nom figure ici : il y en a 150. Ces personnes constituaient la fine
fleur intellectuelle du Canada à l’époque, au début des
années 1970, comme les environnementalistes et tous les autres
intervenants; les participants venaient de tous les horizons, mais il
n’y avait essentiellement pas de politiciens. Je crois que le
document contient des choses qui sont aussi valides aujourd’hui
qu’il y a 45 ans. Je n’arrive pas à croire que c’était il y a 45 ans,
mais, en tout cas, c’est la réalité.

Je le recommande à votre équipe. Regardez les
recommandations qui figurent dans le rapport. Je vous l’ai
envoyé par courriel, et vous pouvez donc en faire facilement des
copies et l’examiner.

Nous parlons des Autochtones et formulons des
recommandations sur la façon d’interagir avec eux. Il y avait
d’éminents représentants autochtones dans notre groupe aussi.

Voilà donc en gros ce qu’était la notion du couloir médian
d’expansion au Canada et le rapport.

Depuis cette époque, il n’y a pas eu de plan général. Je crois
que c’est l’objectif fondamental et le devoir du gouvernement
fédéral, vu sa position centrale dans la structure du pouvoir, de
créer un organisme qui examinera toutes ces questions et dans le
but de créer un plan. Nous n’avons pas produit un plan, nous
avons dit qu’il devrait y en avoir un et c’est ce que je vous
recommande fortement.

Il y a un autre corridor dont je veux vous parler, mais d’une
façon un peu différente, si vous me le permettez.

Le président : Combien de temps vous faut-il?

Lgén Rohmer : J’ai habituellement besoin de deux minutes.

Le président : C’est parfait.

Lgén Rohmer : J’ai un titre militaire. Je ne l’utilise pas ici,
même s’il est utilisé. Je suis lieutenant-général honoraire des
Forces armées canadiennes. Je suis très fier de ce titre, mais je ne
comparais pas ici en tant que militaire.

Je suis préoccupé par un autre corridor, et j’espère que vous y
porterez attention. Ce corridor s’appelle le passage du
Nord-Ouest. J’ai préparé une note de service à l’intention
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submitted it to him, and when I’m dealing with him, in my
material, which you have, there are two things.

First of all, we are aware that the Northwest Passage is in a
melt form with the changing temperatures of the planet, we are
aware that the Russian government is arming its top end, in the
Arctic, and we’re also aware that the Chinese are taking a very
strong interest in the Northwest Passage. They believe, as the
Russians do, that the waters of the Northwest Passage are
international. So do the Americans.

The reality is the Northwest Passage route, which is
well-defined, is Canadian. What I’m recommending is that we
recognize the Northwest Passage as a corridor of transportation
and a military corridor. We finally have to pay some attention,
other than words, to protect our assets in the Arctic islands and
the Northwest Passage in real terms, instead of talk terms.

I’m recommending to the minister that there be a real
concentration now on populating the Northwest Passage with
two things: One is troops, one is an aircraft, and the other is the
Navy and a gate in the middle of the Northwest Passage whereby
all of the ships that want to go through must go through the gate.
If you don’t put the gate in, they will try to get through. We have
to pay some attention to this.

I’m an old fighter pilot, and I’m supporting the utilization of
the F-35B in my paper. The F-35B is a vertical-takeoff-and-
landing aircraft. The marines are using the vertical-takeoff-and-
landing aircraft, but with a vertical-takeoff-and-landing
capability you don’t need a big runway in the High Arctic for
stationing along the Northwest Passage. All you need is a pad in
certain places where the aircraft can be launched.

I’m also doing something else. I am the honorary chief of the
Toronto Paramedic Services in Ontario, and I’m also
recommending that a pod be created that would latch on to the
F-35 vertical, which I call a paramedic pod. The paramedic pod
can fit under the wing and can contain room for a paramedic and
also for a patient. In other words, this aircraft would be a facility
that doesn’t exist there now, whereby if there’s some sort of
accident or danger we would have a machine that could lift people
safely out.

These are crazy ideas, and I’m hoping that some attention will
be paid, when we look at the F-35B, to a vertical-takeoff-and-
landing machine, which is really quite something.

That’s another corridor. That took me two and a half minutes.

The Chair: Thank you very much. Could we keep our questions
to our subject? I know that the water corridor is a really
interesting one, but it belongs to another committee, and it’s too

du ministère de la Défense et je la lui ai présentée. Et lorsque je
communique avec lui, dans mes documents, que vous avez, il y a
deux choses.

Premièrement, nous savons que le passage du Nord-Ouest est
en train de fondre en raison des changements de température sur
la planète. Nous savons aussi que le gouvernement russe procède
au déploiement d’armes au nord, dans l’Arctique. Nous savons
aussi que les Chinois s’intéressent beaucoup au passage du
Nord-Ouest. Ils croient, comme les Russes, que les eaux
du passage du Nord-Ouest sont des eaux internationales. Les
Américains aussi.

La réalité, c’est que la route du passage du Nord-Ouest, qui est
bien définie, est canadienne. Ce que je recommande, c’est que
nous reconnaissions le passage du Nord-Ouest comme un
corridor de transport et un corridor militaire. Nous devons y
accorder une certaine attention, pas seulement en parler, pour
protéger nos biens dans les îles de l’Arctique et le passage du
Nord-Ouest de façon concrète, plutôt que de seulement en parler.

Je recommande au ministre de vraiment s’efforcer d’envoyer
deux choses dans le passage du Nord-Ouest : premièrement, des
troupes, un aéronef, et, deuxièmement, la marine et un portail
dans le milieu du passage du Nord-Ouest, ce qui fera en sorte que
tous les navires qui veulent passer par là doivent traverser le
portail. Si vous ne construisez pas le portail, ils vont essayer de
passer par là. Il faut y voir.

Je suis un vieux pilote de chasse, et je suis favorable à
l’utilisation des F-35B dans le document que j’ai préparé. Les
F-35B sont des avions à décollage et atterrissage vertical.
Les marines utilisent des avions à décollage et atterrissage
vertical, mais avec une telle capacité, il n’est pas nécessaire
de construire une grande piste d’atterrissage dans l’Extrême-
Arctique aux fins d’implantation dans le passage du Nord-Ouest.
Tout ce qu’il faut, c’est une plateforme à certains endroits d’où
l’avion peut décoller.

J’ai un autre titre. Je suis chef honoraire des Services
paramédicaux de Toronto, en Ontario, et je vous recommande
aussi de créer une nacelle qu’on pourrait attacher aux F-35 à
décollage vertical, ce que j’appelle une nacelle paramédicale. Cette
nacelle peut être installée sous les ailes et offrir de la place pour un
ambulancier et un patient. En d’autres mots, il s’agit d’une
installation qui n’existe nulle part en ce moment. Et donc, s’il y a
un accident, un danger ou quelque chose du genre, nous
disposerions d’une machine permettant le transport aérien
sécuritaire de personnes qu’il faut évacuer.

Ce sont de folles idées, et j’espère qu’on y jettera un coup
d’œil... lorsqu’on pense aux F-35B, qui décollent et atterrissent à
la verticale, c’est quelque chose.

Voilà pour l’autre corridor. J’ai parlé pendant deux minutes et
demie.

Le président : Merci beaucoup. Assurons-nous de poser des
questions liées au sujet de l’étude. Je sais que l’idée du corridor
maritime est très intéressante, mais c’est un sujet qui revient à un
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bad Senator Lang isn’t here, as he is chair of the committee that
would be interested in this topic. Thank you very much. It will be
tabled here, and we’ll forward it to them. We do have quite a bit
of time.

Senator Wallin: Thanks very much for being here. It’s a
pleasure and an honour to have you with us. As you’ve laid it out,
obviously it would have been a lot easier to do this project at the
time —

Lt.-Gen. Rohmer: Yes.

Senator Wallin: — than it would be now in terms of cost and
agreement and all the rest, and that you need the federal
government as a champion.

Beyond that, do you believe that this needs the Prime Minister
to sign off to become that leader of champions? Are there other
people that you believe could step up and be part of that? Are you
still a believer that all premiers and territorial leaders have to sign
on? Where do you think we are today on this to take it to where
you were?

Lt.-Gen. Rohmer: What I would like to see now, I think the
Prime Minister is absolutely essential to any determination of
purpose from the national point of view.

Our Prime Minister is a very articulate young man, exceptional
in his articulate abilities. But for the purpose of creating
long-range policies and plans that involve everybody, the Prime
Minister would have to sign on and say, ‘‘I support the concept of
overall planning for the mid-Canada region and the creation of a
body of planning that would embrace all the provinces and
territories in terms of making decisions and making the plans.’’
That would, of course, include full representation of the
indigenous people, both from the Indian Metis and what I call
the Eskimos because I’m so old.

The reality is I think it has to be that kind of approach. If the
Prime Minister doesn’t sign on, and his government, the same
thing would happen again as happened in 1972. Forget it.

You’re into an area now which really is important for our
country, and I commend you for taking on this task of trying to
put the thing together in a form that can be sold to the people.

Senator Wallin: You talked about your earlier relationship
with the head of the CPR, I think it was at that time.

Lt.-Gen. Rohmer: Yes, Buck Crump.

Senator Wallin: Perhaps that’s a way to approach this — if
there were some private sector group, people who had vested
interests and money to bring to the table, if that group were
constructed first to present to the Prime Minister. I don’t know

autre comité. C’est malheureux que le sénateur Lang ne soit pas
ici, parce qu’il est président du comité qui pourrait se pencher sur
ce corridor. Merci beaucoup. Le rapport nous sera remis, et nous
le transmettrons au comité visé. Il nous reste beaucoup de temps.

La sénatrice Wallin :Merci beaucoup d’être là. Je suis heureuse
et honorée de vous compter parmi nous. Comme vous nous avez
présenté les choses, il est évident qu’il aurait été beaucoup plus
facile de réaliser ce projet à l’époque...

Lgén Rohmer : Oui.

La sénatrice Wallin : ... que ce ne le serait aujourd’hui, en
raison des coûts, des accords qu’il faut passer et tout le reste, sans
oublier le fait que le gouvernement fédéral doit agir à titre de
champion.

Mais, outre cela, selon vous, le premier ministre doit-il
vraiment devenir le chef des champions? Y a-t-il d’autres
personnes qui, à vos yeux, pourraient s’avancer et participer au
processus? Croyez-vous encore que tous les premiers ministres et
chefs territoriaux doivent être de la partie? Selon vous, où en
sommes-nous aujourd’hui si nous voulons nous rendre là où vous
en étiez?

Lgén Rohmer : Ce que j’aimerais voir, actuellement... Je crois
que la participation du premier ministre est absolument essentielle
à toute détermination de l’objectif du point de vue national.

Notre premier ministre est un jeune homme très éloquent qui a
d’excellentes capacités de communication. Pour ce qui est de créer
des politiques et des plans à long terme — des politiques et des
plans à même de réunir tout le monde—, le premier ministre doit
être de la partie et dire : « Je soutiens le concept d’une
planification générale de la région médiane du Canada et la
création d’un organisme de planification qui réunirait des
représentants de toutes les provinces et de tous les territoires
afin de prendre des décisions et de formuler des plans. » Un tel
organisme inclurait, bien sûr, une représentation autochtone
appropriée, tant les Métis que ce que j’appelle— parce que je suis
vieux — les Esquimaux.

En réalité, selon moi, c’est le genre d’approche qu’il faut. Si le
premier ministre n’est pas de la partie — tout comme son
gouvernement —, on revivra encore une fois 1972, et oubliez ça.

Vous êtes à une époque vraiment très importante pour notre
pays, et je vous félicite de tenter de présenter les choses de façon à
ce que les gens acceptent.

La sénatrice Wallin : Si je ne m’abuse, vous avez parlé d’une
ancienne relation avec le dirigeant du Canadien Pacifique de
l’époque.

Lgén Rohmer : Oui, Buck Crump.

La sénatrice Wallin : C’est peut-être la façon dont il faut
procéder : s’il y avait un groupe — des gens du secteur privé qui
ont des intérêts directs et de l’argent à mettre sur la table—, et si
on mettait sur pied un tel groupe afin de présenter le plan au
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how that process worked or if you’d need to sign off first. What’s
your best advice?

Lt.-Gen. Rohmer: It’s too late. Either the Prime Minister and
the government can take the initiative, or not. If they can, then
you will find that people who are successors of Buck Crump and
everybody else are ready to get involved. But it requires the
overview of the Prime Minister and his entire cabinet and office to
say, ‘‘We want a plan for the future orderly development of
Canada.’’ It’s as simple as that — the North, mid-Canada, and
throw in the High Arctic as well. But the reality is I think it’s very
simple that it has to be on that level and with that kind of
commitment.

The Chair: The study from the University of Calgary did map
out, through the Mackenzie River pipeline, that the corridor
would not only include east to west but that there would be a
northern —

Lt.-Gen. Rohmer: And our corridor went right up to the
Mackenzie, to Inuvik and Tuktoyaktuk.

The Chair: Yes. It is amazing.

Senator Campbell: Thank you, general, for coming today. It’s
always an honour and a pleasure to be in your company.

Do you think that the relationships between the provinces and
the federal government, and the change of the relationship with
our indigenous people, make it easier or harder to put this
corridor together, now versus 40 years ago?

Lt.-Gen. Rohmer: I think it’s much easier now. We have
agreements in place with the Native people that we didn’t have in
1972. There has been great progress by the Native people in terms
of establishing the relationship with the provincial government
and with the federal government. A lot has been done now that
would facilitate exactly what we were proposing then. So the
answer is that it should be a lot easier now.

Senator Campbell: Including the provinces. One of the things
we studied here was interprovincial trade. If we can’t get that,
how are we going to get them to agree to a corridor that runs
across and up?

Lt.-Gen. Rohmer: I think it would all be brought together, and
if you did get an opportunity for cooperation and understanding
between the provinces and the federal government as things
progress in this area, your problem would largely be resolved. A
lot of talking would have to take place.

Senator Enverga: I am extremely honoured to have you here.
Thank you for being here.

premier ministre... Je ne sais pas comment on pourrait procéder
ou s’il serait nécessaire d’obtenir une approbation d’entrée de jeu.
Quel est votre meilleur conseil?

Lgén Rohmer : C’est trop tard. Soit le premier ministre et le
gouvernement acceptent l’initiative, soit ils ne l’acceptent pas. S’ils
acceptent, vous verrez que les successeurs de Buck Crump et tous
les autres intervenants sont prêts à participer. Cependant, le
premier ministre, tout le Cabinet et les gens de son bureau doivent
superviser le processus et dire : « Nous voulons un plan sur le
développement ordonné futur du Canada. » C’est aussi simple
que ça... Le Nord, la région médiane du Canada et ajoutez donc
l’Extrême-Arctique aussi. Pour moi c’est très simple, il faut ce
niveau et ce genre d’engagement.

Le président : L’étude réalisée par l’Université de Calgary a
déterminé— il était question de l’oléoduc de la rivière Mackenzie
— que le corridor ne serait pas uniquement un corridor est-ouest,
mais qu’il y aurait, au nord...

Lgén Rohmer : Et notre corridor se rendait à la Mackenzie, à
Inuvik et à Tuktoyaktuk.

Le président : Oui, c’est incroyable.

Le sénateur Campbell : Merci, général, d’être là aujourd’hui.
C’est toujours un honneur et un plaisir d’être en votre compagnie.

Selon vous, les relations entre les provinces et le gouvernement
fédéral et le changement de la relation avec nos Autochtones font-
ils en sorte qu’il est plus facile ou plus difficile de mettre sur pied
ce corridor, comparativement à il y a 40 ans?

Lgén Rohmer : Je crois que c’est beaucoup plus facile
maintenant. Il y a des accords qui ont été conclus avec les
Autochtones, des accords que nous n’avions pas en 1972. En ce
qui concerne les Autochtones, les gouvernements provinciaux et le
gouvernement fédéral ont réalisé de grands progrès en ce qui a
trait à l’établissement de relations. Beaucoup des choses qui ont
été faites faciliteraient ce que nous proposions exactement de faire
alors. Ma réponse, c’est donc que ce serait beaucoup plus facile
maintenant.

Le sénateur Campbell : Il y a les provinces aussi. Une des
choses que nous avons étudiées, ici, c’est le commerce
interprovincial. Si on ne peut pas s’entendre là-dessus, de quelle
façon allons-nous pouvoir obtenir leur accord pour construire un
corridor d’est en ouest et qui monte vers le nord?

Lgén Rohmer : Je crois qu’il faut tout réunir. Si, à mesure que
les choses avancent dans ce dossier, vous avez l’occasion d’obtenir
la coopération et la compréhension des provinces et du
gouvernement fédéral, votre problème serait en grande partie
réglé. Beaucoup de discussions seront nécessaires.

Le sénateur Enverga : Je suis extrêmement honoré de votre
présence. Merci d’être là.
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I know there is difficulty in having such a national corridor.
Would you suggest that like-minded provinces, like the Western
provinces, band together and maybe create their own regional
corridors, and then the others will hopefully follow? Is that part of
your study?

Lt.-Gen. Rohmer: They could, within the territory that they
control. For example, from the great port in the West Coast that
is being looked at in terms of development, the railway down into
Alberta or Saskatchewan could reasonably be put together using
the whole thing of putting a string on a globe. The distance is
perfect. I don’t see any real problem with that kind of difficulty at
all.

Senator Enverga: What do you think is stopping the
government from doing the national corridor? Are there any
particular difficulties that they say they are uncomfortable with?

Lt.-Gen. Rohmer: It’s simply a matter of a concept and a group
of ideas being put together that can actually be done and created.
All we’re talking about now is a body, a group that can put
together plans and policies for the future, as I put it, orderly
development of Canada. It’s a concept, and it’s nothing more
than that at this stage. You’re right in the middle of it.

Senator Smith: Sir, we’re studying this concept that you
initiated. It’s was followed up, I guess, two other times in the
mid-1990s and around 2002, with no results. We will create a
report. From your perspective, if you were in our shoes — and I
think we have a very sincere interest in trying to promote this
concept— what could we do as a committee to help develop that
movement to get the Prime Minister interested? If you were in our
shoes, what would you do?

Lt.-Gen. Rohmer:What I would do is very simple. I would take
this report, which is 45 years old, which is, in my opinion, valid
today, look at the recommendations it is making, and simply put
your own stamp on the recommendations, and, if you felt like it,
say, ‘‘We recommend to the Government of Canada that the basic
findings of this conference, the recommendations, which are
delineated very well, be followed, that a body be established to
create the long-range policies and plans, and that body involve the
federal government and the provinces.’’ It’s as simple as that.

Senator Smith: What would we say about the Prime Minister’s
involvement? Would we put that in?

Lt.-Gen. Rohmer: I would put it in. He’s a very bright young
man, and he knows which way the wind is blowing. There’s a lot
of wind these days; that’s for sure.

Let me give you an example. I stick my nose into various things
that interest me. A few months ago I wrote to the Prime Minister
and I said, ‘‘Prime Minister, I’m an old observer and land use
planner for pipelines. I am interested in pipelines because we have

Je sais que ce sera difficile de créer un tel corridor national.
Suggérez-vous que des provinces aux vues similaires— comme les
provinces de l’Ouest— se réunissent afin, peut-être, de créer leurs
propres corridors régionaux dans l’espoir que, par la suite, les
autres acteurs suivent le pas? Est-ce quelque chose que vous
abordez dans votre étude?

Lgén Rohmer : Elles pourraient le faire dans le territoire
qu’elles contrôlent. Par exemple, pour ce qui est du grand port de
la côte du Pacifique qu’on envisage d’utiliser pour favoriser le
développement, le chemin de fer jusqu’en Alberta ou en
Saskatchewan pourrait raisonnablement être conçu en utilisant
la technique de la ficelle et du globe. La distance est parfaite. Je ne
vois aucun problème du tout avec ce genre de difficultés.

Le sénateur Enverga : Selon vous, qu’est-ce qui empêche le
gouvernement de bâtir le corridor national? Y a-t-il des difficultés
précises qui le dissuadent de le faire?

Lgén Rohmer : C’est simplement une question de définir un
concept et un ensemble d’idées cohérents qui peuvent être
concrétisés et appliqués. Tout ce dont nous parlons,
actuellement, c’est de la création d’une entité ou d’un groupe
afin de définir des plans et des politiques dans le but, comme je l’ai
dit, de permettre le développement ordonné futur du Canada. À
cette étape-ci, ce n’est rien de plus qu’un concept. Et vous êtes en
plein dedans.

Le sénateur Smith : Monsieur, nous étudions ce concept que
vous avez créé. On y est revenu, j’imagine, deux autres fois au
milieu des années 1990 et vers 2002, et ce, sans résultat. Nous
allons produire un rapport. Si vous étiez à notre place — et je
crois que nous voulons sincèrement essayer de promouvoir ce
concept —, que feriez-vous au sein du comité ici même afin
d’aider à créer ce mouvement, afin de susciter l’intérêt du premier
ministre? Si vous étiez à notre place, que feriez-vous?

Lgén Rohmer : Ce que je ferais est très simple : je prendrais le
rapport — qui a 45 ans et qui, selon moi, est encore valide —, je
regarderais les recommandations qui ont été formulées, je me les
approprierais tout simplement, et je dirais, si j’étais vous : « Nous
recommandons au gouvernement du Canada que les
constatations de base de cette conférence, les recommandations
qui sont formulées très clairement, soient appliquées, qu’un
organisme soit créé pour définir les politiques et les plans à long
terme, un organisme auquel participeront des représentants du
gouvernement fédéral et des provinces. » C’est aussi simple que
ça.

Le sénateur Smith : Et que direz-vous de la participation du
premier ministre? Vous l’intégreriez?

Lgén Rohmer : Je l’intégrerais. C’est un jeune homme très
intelligent, et il sait de quel côté le vent souffle; et il y a assurément
pas mal de vent ces jours-ci.

Permettez-moi de vous donner un exemple. Je mets mon nez
dans divers dossiers qui m’intéressent. Il y a quelques mois, j’ai
écrit au premier ministre et j’ai dit : « Monsieur le premier
ministre, je suis un vieil observateur et un planificateur de
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to have them. And I said that from Fort McMurray, you cannot
cross British Columbia. It’s almost impossible. I said there’s
another route here that you’ve never looked at. It’s a route that
you start from Fort McMurray and you go northwest up the line
from — it was approved from Inuvik and Tuk, but you use the
same route until you get to the corner of British Columbia and
Yukon.

When you get to the corner of Yukon, then you turn and you
go west on the highway routes and you’re in Yukon. So you go
from Alberta to Yukon, not British Columbia. Then you keep
going west until you hit the American border, and when you hit
the American border, you go to a place called Valdez. Valdez has
surplus facilities now, because of the diminution of the flow from
Prudhoe Bay. The facilities are already there.

What you’re doing is avoiding British Columbia, and Yukon
would probably say, yes, we’d like to have the pipeline there and
you’d negotiate with the Native people.

So I wrote to the Prime Minister and sent him my little map
and so forth. He sent it over to his Minister of Natural Resources.
I got a nice letter back from the Minister of Natural Resources
saying that they don’t act on proposals for pipelines. The
proposals have to come from private enterprise, like Enbridge
or somebody. They don’t initiate them themselves.

I wrote back and said, ‘‘It’s time, minister, that you figured out
that if you’re going to build a pipeline, you have the power to
build it. You built an oil company decades ago, back when I was
doing my thing, and you did all of the tiers expiration, service
stations, the whole business. You could do that. You should now,
in the interests of Canada, form a corporation and build the
pipeline yourself so that you will be able to take that or any
other.’’

So did I a very rude return to him. I haven’t had a response.
The reality is that’s what the Government of Canada should be
doing. It’s very simple. Form a corporation, fund it, say, ‘‘That’s
where we’re going to build this pipeline, and we’ll have hearings
and so forth. Get out of the way. We’re going to do it.’’ Don’t
wait for Enbridge or anybody else to come along. Do it. And we’ll
see what happens.

I’m sure it’s just like this 45 years ago: ‘‘Oh, yes, what’s your
name? I forget. Who are you?’’

The reality is there are great opportunities for development and
planning for Canada, and I that this government is going to have
an opportunity to do exactly along the lines that we are talking
about.

l’utilisation du sol dans le secteur des oléoducs. Je m’intéresse aux
oléoducs parce que nous en avons besoin. » Et je lui ai dit que, de
Fort McMurray, il est à peu près impossible de se rendre en
Colombie-Britannique. Je lui ai dit qu’il y a un autre trajet, ici,
auquel il n’a jamais réfléchi. À partir de Fort McMurray on part
en direction du nord-ouest jusqu’à la ligne de... On avait reçu
l’approbation d’Inuvik et de Tuk. Donc, il faut utiliser le même
trajet jusqu’au coin de la Colombie-Britannique et du Yukon.

Une fois arrivé là, on tourne vers l’ouest sur les routes et on est
rendu au Yukon. Il faut donc partir de l’Alberta et se rendre au
Yukon, pas en Colombie-Britannique. Puis, on continue vers
l’ouest jusqu’à ce qu’on arrive à frontière américaine, et une fois
rendu là, on se rend à un endroit appelé Valdez. Il y a des
installations excédentaires à Valdez actuellement en raison de la
diminution de la production de la baie Prudhoe. Les installations
sont déjà là.

Ce qu’il faut faire, c’est éviter la Colombie-Britannique. Vous
savez, le Yukon dirait probablement souhaiter avoir l’oléoduc, et
il resterait alors à négocier avec les Autochtones.

J’ai donc écrit au premier ministre et je lui ai envoyé ma petite
carte et tout. Il l’a fait parvenir à son ministre des Ressources
naturelles. J’ai reçu une belle lettre du ministre des Ressources
naturelles me disant qu’il ne donne pas suite aux propositions
concernant les oléoducs. Les propositions doivent venir
d’entreprises privées, comme Enbridge ou je ne sais qui. Ils
n’entreprennent pas de tels processus eux-mêmes.

Je lui ai réécrit et j’ai dit : « Monsieur le ministre, il est temps
pour vous de comprendre que, si vous voulez construire un
oléoduc, vous pouvez le faire. Vous avez créé une entreprise
pétrolière il y a de ça des décennies, à l’époque où je travaillais
dans le domaine, et vous vous êtes occupé de tout, de
l’exploration, des stations-service. Vous pourriez le faire. Dans
l’intérêt du Canada, vous devriez dès maintenant créer une société
et construire l’oléoduc vous-même afin de pouvoir prendre cela ou
quoi que ce soit d’autre. »

Je lui ai donc écrit une lettre un peu impolie. Je n’ai pas eu de
réponse. En réalité, c’est ce que le gouvernement du Canada
devrait faire. C’est très simple. Il devrait créer une société, la
financer et dire : « Voilà où nous allons construire l’oléoduc, et
nous allons organiser des audiences et tout le reste. Enlevez-vous
de notre chemin. Nous allons le faire. » N’attendez pas
qu’Enbridge ou une autre société se présente. Faites-le, et on
verra ce qui arrivera.

Je suis sûr que c’est la même chose qu’il y a 45 ans : « Oh, oui,
quel est votre nom? J’ai oublié. Qui êtes-vous? »

La réalité, c’est qu’il y a d’excellentes occasions de
développement et de planification pour le Canada, et je crois
que le gouvernement devrait faire quelque chose qui va
exactement dans le même sens que ce dont nous parlons.
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À titre personnel :

Michael A. Geist, Chaire de recherche du Canada en droit
d’Internet et du commerce électronique, Université d’Ottawa —
faculté de droit;

Paul Daly, maître de conférences en droit public, Université de
Cambridge et professeur émérite en droit (Derek Bowett),
Queens’ College, Cambridge (par vidéoconférence);

Ariel Katz, professeur agrégé, Chaire de l’innovation en commerce
électronique, Université de Toronto — faculté de droit;

Jeremy de Beer, professeur titulaire, Université d’Ottawa — faculté
de droit;

Daniel Glover, associé, Propriété intellectuelle, McCarthy Tétrault
LLP;

Howard P. Knopf, avocat, Macera & Jarzyna LLP/Moffat & Co
Patent & TM Agents.

Le mercredi 16 novembre 2016

À titre personnel :

Jack Mintz, boursier du recteur, École de politique publique de
l’Université de Calgary.

Association canadienne des producteurs pétroliers :

Jonathan Stringham, gestionnaire — Politique financière.

Le jeudi 17 novembre 2016

Affaires autochtones et du Nord Canada :

Sheilagh Murphy, sous-ministre adjointe, Terres et développement
économique;

Bruno Steinke, directeur, Unité de la consultation et de
l’accommodement.

À titre personnel :

Lieutenant-général honoraire Richard Rohmer, Forces armées
canadiennes.

As individuals:

Michael A. Geist, Canada Research Chair in Internet and
E-commerce Law, University of Ottawa - Faculty of Law;

Paul Daly, Senior Lecturer in Public Law, University of Cambridge
and the Derek Bowett Fellow in Law, Queen’s College,
Cambridge (by video conference);

Ariel Katz, Associate Professor, Innovation Chair—Electronic
Commerce, University of Toronto - Faculty of Law;

Jeremy de Beer, Full Professor, University of Ottawa - Faculty of
Law;

Daniel Glover, Partner, Intellectual Property, McCarthy Tétrault
LLP;

Howard P. Knopf, Counsel, Macera & Jarzyna LLP/Moffat & Co
Patent & TM Agents.

Wednesday, November 16, 2016

As an individual:

Jack Mintz, President’s Fellow, The School of Public Policy,
University of Calgary.

Canadian Association of Petroleum Producers:

Jonathan Stringham, Manager — Fiscal Policy.

Thursday, November 17, 2016

Indigenous and Northern Affairs Canada:

Sheilagh Murphy, Assistant Deputy Minister, Lands and Economic
Development;

Bruno Steinke, Director, Consultation and Accommodation Unit.

As an individual:

Honorary Lieutenant-General Richard Rohmer, Canadian Armed
Forces.
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TÉMOINS

Le mercredi 26 octobre 2016

Coalition de grands projets des Premières Nations :

Chef Joseph Bevan, président;

Chef Corrina Leween, membre;

Angel Ransom, conseillère et membre;

Del Nattrass, conseiller économique et financier.

Conseil de gestion financière des premières nations :

Harold Calla, président exécutif.

Le jeudi 27 octobre 2016

À titre personnel :

Ian Satchwell, agrégé supérieur de recherche, Perth USAsia Centre
(par vidéoconférence).

Le mercredi 2 novembre 2016

Société du droit de reproduction des auteurs, compositeurs et éditeurs au
Canada :

Martin Lavallée, avocat, directeur, Licences et affaires juridiques.

Google Canada :

Jason J. Kee, conseiller en politiques publiques et relations
gouvernementales.

Agence canadienne des droits de reproduction musicaux :

Caroline Rioux, présidente.

Access Copyright :

Erin Finlay, directrice, Affaires juridiques et relations
gouvernementales, avocate générale.

Music Canada :

Graham Henderson, président et chef de la direction.

Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique :

Gilles Daigle, chef du contentieux et chef du service des Affaires
juridiques.

Association canadienne des éditeurs de musique :

Margaret McGuffin, directrice générale.

Re:Sound Music Licensing Company :

Ian MacKay, président.

Le jeudi 3 novembre 2016

Commission du droit d’auteur du Canada :

Claude Majeau, vice-président et premier dirigeant;

Gilles McDougall, secrétaire général.

(Suite à la page précédente.)

WITNESSES

Wednesday, October 26, 2016

First Nations Major Projects Coalition:

Chief Joseph Bevan, Chair;

Chief Corrina Leween, Member;

Angel Ransom, Councillor and Member;

Del Nattrass, Economic and Financial Advisor.

First Nations Financial Management Board:

Harold Calla, Executive Chair.

Thursday, October 27, 2016

As an individual:

Ian Satchwell, Senior Fellow, Perth USAsia Centre (by video
conference).

Wednesday, November 2, 2016

Society for Reproduction Rights of Authors, Composers and Publishers
in Canada:

Martin Lavallée, Legal Counsel, Director, Licensing and Legal
Affairs.

Google Canada:

Jason J. Kee, Public Policy and Government Relations Counsel.

Canadian Musical Reproduction Rights Agency:

Caroline Rioux, President.

Access Copyright:

Erin Finlay, Director, Legal and Government Relations, General
Counsel.

Music Canada:

Graham Henderson, President and CEO.

Society of Composers, Authors and Music Publishers of Canada:

Gilles Daigle, General Counsel, Legal Services.

Canadian Music Publishers Association:

Margaret McGuffin, Executive Director.

Re:Sound Music Licensing Company:

Ian MacKay, President.

Thursday, November 3, 2016

Copyright Board of Canada:

Claude Majeau, Vice-Chairman and Chief Executive Officer;

Gilles McDougall, Secretary General.

(Continued on previous page.)


